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I N T R 0 D U C T I 0 N 

Désireuse do dév0loppor sos activités socinl~ .. s ct do contribuer 
au progrès dans un sons toujours :plus fnvorablo c .. u bion-~trc dus tra
vailleurs, la Haute Autorité do ln Commumtuté ~uropécnnc du Charbon et 
de l'Acier a domnndê à l'Association Intornationalo do la Sécurité Sociale 
do collnboror à une étude sur l'évolution ct los tendances do la sécurité 
sociale dans los pays do ln Communauté. 

Cotte évelution décri to ci-après, on pt .. rtnnt, pour chacun dos 
puys membres de la Communauté, dos prcmi8ros m3suros prisos pour intro
duire dos prestations d'assurance à caractère socinl, pour arriver on
sui tc, on passant pur los é!.ifférontvs étapes déturmin_8os par 1 'adoption 
do lois ot do réformes socialos ioportantos, à la description do la si
tuation présente, ti;;llo qu'elle résuJ.tc dos mosurGs ün vigueur au cours 
do l'année 1958. 

Cette d~scription sc base sur l'cnalyso dos élémonts législa
tifs, administratifs ct techniques introdui tf:3 au co,Jrs dus années dans 
chacun dos pn.ys do la Communauté, ct affectant los branchas suivantes 
do la sécurité socialca 

Assurance malndio-matcrnité 
Assurance invalidité-vioillosso ut survivants 

- Assu:ranco o.ccidonts ot mulndi0s professionnelles 
Allocations familiales 
Chôma go. 

En vuo d0 donnvt autnnt quo :;:>ossiblo, pour chacune dos :iiffé
rontos branchus de lu sécurité socialo, uno l)résontat;ion uniforma dos 
différontos monocra:;)hiùs prévuc.,s, l'.l~.I.3.3. ct la C.J~.C.A. ont adopté 
conjointement un plnn préalnblv d'étuL:.o d.écrivnnt l•orù.ru dos questions 
à analyser. 

, Los différontos monographies nutionalos ont été préparées pour 
cha quo brancho d 1 assuranco par 1' institut ion no. tiorw.lo compétonto dans 
chc.cun dos pays do la Communauté mombro do l'A.I.S.S. :~llos ont été co
ordonnées par lo Socrétnriat général <le l'A.I.s.s. 

Etant donné quu d'un~ part ollos roflètcnt fidèlement l'évolu
tion do la législation sur la sécurité sociale jusq_u 1à co jour, tolle 
qu'olle résulte des données rücuoillios, ct ~uo d 1nutro part oll0s 
étvndont leur analyse à toutos los catégories du travnillours :protégées 
par los assuranc~s sociales, cos monographies p0uv0nt Ctro considérées 
comme constituant un supplément à c~ll~o publiêco par la Hnuto Autorité : 
"Loo régim?o do SêcuritJ Sociale npplicablcouu.x tr~v2.illouro du Char\o.n 
ct de 1 'Aolor dano la Communauté ot on Gro.ndo-Brot3.gnô.". 

So basant sur cctto docum~ntution, la Hauto Autorité rédigera 
sous sa propre ruspons2.bilité, mais on collaboration avGc l'A.I.s.s. 
ot avoo d'autros organismos, ainsi qu'on faisant évcntuc.ll·::mont o.ppol 
à dos oxpurts choisis pour leur compét-:;ncc économique, sooialu, juridique 
ou au tro, uno étude de synthèso do cos évolutions ç;t t~.;nda.nco·s na tionalos, 
nux fins d'on dégngor los grnndus ligrws do ln sCcuri t6 sociale dans lo 
cadre général, économi1_uo Lt social, do ch::~.quo pays. 
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I. DEVELOPPEMENT HISTORIQ.UE 

A. Introduction -
L'assurance de -s 

a) la prestation en espèces en cas d'incapacité de 
travail, ainsi qu 1 en cas de grossesse et d'accou
chement, et 

b) 1 r attribution d 1 assisttJ.nce néëiicale et chirurgi
cale sont régies a'l.:..x :Pays-Bas par dE;ux réglementa
tions légales, à sevoir : 

i) la loi. maladie, 
ii) 1' e.rrêté sur les fonds male.die. 

En 1901 et 1906, .des projets de lois furent déposés 
aux Chambres des Représentants, qui ne visaient pas seu
lement à la réglementation légale d'une prestation en es
pèces aux ouvriers en cas de maladie, mais qui accordaient 
également un droit à l'assistance médicale. Dans l'assu
rance des ouvriers était également incluse celle des mem
bres de leur famille, en co qui concerne l'assistance mé
dicale. Les deux projets n'ont pas abouti. 

Dans le projet de loi d'assurance maladie, déposé 
en 1910, l'assistenco médicale fournie n'était pas con
sidérée comme dédommagement. L'une des principales rai
sons prises en considération était q1.1.e, si 1 1 assistance 
médicale est d'un grru1d intér~t Rublic, elle ne ltest pas, 
dans le vrai sens du mot, pour lGs ouvriers, tandis que 
1 • assurance indemnité maladie régulière était :p.Ylévue dans 
ce projet de loi comme une assurance pour les ouvriers, 

Ce projet de loi a bien été accepté per les Chambres, 
mais n'est· jamais entré en vigueur. 
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Une Commission d'Eta·t, désign&e .. en 1919 fut chargée 

d '.élaborer une réglementation qui comprendrait une e.ssis
tance médicale, aussi bien pour les 9uvriers que pour cem:: 
qui sont éqonom.iquement leurs égaux •. I.l ressort du rapport 
de cette commission qu'elle aussi considérait la réglemen
tation de l'assistance médicale comme étant du domaine de 
la santé publique et non de 1 'assurance des ouvriers •. En 
partant. de ce point de v-..1e, un projet d.e .. ~·9i pour une loi 

assurance-maladie ~~t déposé en 1927 ; elle comprend exclu
sivement. l'attribution des.prestationa en, espèces et non 
l'assistance médicale. Ce projet a effectivement pris 
force .. de loi. 

Le sujet de ce. :rapport est la loi assurance-maladie 
qui règle donc exclus~vement les prestations en espèces 
aux travailleurs ass~rés quand ils ·ne. s'acquittent pas 
de leur travail, pour cause de maladie. 

B. Développement par étapes de la loi maladie 

Ainsi qu'il a ôté r.emarqué sous le titre "Développe
ment· historique", dos pro·jets de lois furent déposés en 
1906, qui visa:Lent. ontre o.utre à la :réglemc;ntation légale 

des prestations en. espèces en cas dG ac.ladio· des ouvriers. 
Les deUx: ·:projets de loi n • about;ir8nt. pas. 

En 1910, un nouveau projet de loi fut déposé aux 
Chambres. Ce pre j'et pa.rtai t de l'idée que la. uécessi té 

d'~e réglementation légale des prestatj_ons en espèces 
en cas do maladie était en rapport avoc le cha.ngemont 
qu 1 a subi la production et qui s'est accompagné pour les 

ouvriers. d'une diminutio:a de ln. sécurité d'existence. Les 

rapports en·ore employeurs e:t · truvB.illours étaient devenus 
différents·dc ce qu'ils étnient ; ce qui diminuait pour 

' , 
1' ouvrier los . chanc·es de . trou v or dans son employeur 1 'homme 
pr8t à l'assister et en état de l'assister en cas de be
soin. 
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De plus, il était supposé que le salaire doit per
mettre à l'ouvrier de vivre et de faire vivre sa famille. 
Si le salaire doit pouvoir lui suffire aussi.en cas de 
maladie, une réglementation de la part des autorités est 
nécessaire. 

Le projet de loi com~renait une réglementition pour 
l'assurance d'ouvriGrs au nervice d'entreprises. Les fonc
tionnaires ct le personnel dè maison de particuliers 
n'étaient pas assurés. Les ouvriers journaliers, par les
quels on désignai-ti ceux: qui travaillaient moins de quatre 
jours au même service, étaj_ent également exclus de 1 'as
surance. La cau.se de cette exclusion résidait dans les 
difficultés prévueo pour l.renrcgistrement et le paiement 
des primes par ces ouvriers. Cepehdant, la possibilité 
leur était offerte de s 1 assuror volontairement,' 

Des Conseils elu Travail, organismes régionaux à ins
tituer par la loi, seraient chargés de l'application do 
la loi maladie, ainsi que de l'application des lois inva
lidité. et vieillesse. Quoique ce projet de loi ait été 
acce:pt~ par les Chc..tJ.bros (en l91?), la loi n'est jamais 
entrée en vigueur, La ~~erre mondiale, éclatée peu après, 
dura...Dt la.guelle la. si tuo.tion économique ne permit pas son 
introduction, en. fut une dos ce:uses. Far ailleurs, il fut 
toujours considéré que 1' applice.tion d'une réglementation 
légale en matière d'assuroncos sociales, n'est pas seule
ment la tâche de l'autorité, m~is aussi ou exclusivement, 
la tâche d'organismes à créer par los entreprises elles
mgmes. 

En 192'+ un projet de loi maladie fut encor8 déposé, 
qui envisageait on m&~e temps la fusion d'une assurance
maladie ct accidents sous une même réglementation. Toute
fo.is ce projet do loi fut abandonné. 
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Il ne faut pas omettre de mentionner qu'entre temps 
l~s .entreppises avaient fondé différentes in.stitutions 
d'assurance mutuelle, auxquelles des employeurs pouvaient 
·adhérer volontairement pour assurer à leurs ouvriers des 
prestations en cas de maladie. De plus, dif.férentes en
treprises _.avaient institué des caisses maladies d'entre

prises sur un• ba~e volontaire, qui assumaient le risque 
des prestations on cas de maladie aux ouvriers engagés 

dans ces entreprises. 

En 1927,· un projet de loi fut déposé aux Chambres 
pour la modification de la loi· assure.nce-maladie de 1913 
(jamais entrée en vigueur)~ Les modifications et adjonc
tions ·proposées étaiant en partie motivées par le fait 
qu 1 après l' élabor·ation de la loi assurance-maladie de 
1913, 14 longues années s 1 étaient écoulées. Au cours de 
ces·années étaient tout d'abord survenus des changements 
dans les rolations économique,s, ce qui fe.isai t qu'un cer
tain nombre de dispoGitionn ë.e la :!..oi maladie de 1913 ne 
répondaient plus e.1L~ condi·tï::.vns o:;:istant en 1927. 

De plus, il s 1 §-Gai t r8véls n~~ccssaire d'apporter 
quelques Plodifications e.ux groupus de personnes qui se
raient assurées. Il fut proposé d'inclure tous les ou
vriers journa.lic1 .. s dqns 1 1 assurance, soit qu'ils accom
plissent leur travail indifféremment a~ service d'une en
treprise ou d'un particulier, soit qu'ils soient indif
féremment en service occasionnel ou permanent. En outre, 
.des modifications furent proposées dont le but était de 
faire ·plac-e, dans l'applico.tion do la loi, à la prévoyance 
d'origine soci3.le. L'histoire dGs assurances sociales 
avait bion mont;ré que les voeux n' a11o.iont ni au monopole 



- 8-

de l'application par des services de 1 1 Etat, ni à celui 
de l'application par des services d'entreprise. Il fut 
donc jugé nécessaire de réaliser l'application par les 
deux genres de services. Ce qui fut tenté par l'institu
tion de groupements d'entreprises créés par accord entre 
des groupes d'employeurs et des groupes de travailleurs. 
L'employeur pouvait s'affilier à un tel groupement d'en
treprises et,s'il .s'on abstenait, il était légalement 
affilié à la caisse maladie d•un Conscll du Travail ré
gional. Ces Conseils étaient inotitués par une loi spé
ciale. Ils étaient composés d 1un président nommé par la 
Couronne et d'un nombre égal de membres employeurs et de 

·membres travailleurs de 1~ circonscription d~ Conseil. 
De plus, la loi maladie donnait la possibilité d'ad

joindre à une entreprise une caisse, dite de section, si 
1 'employeur etï la majorité des ouvriers de cette ontre
l)rise le désiraient. La s·tructu.re était telle que les ou
vriers restaient bien assurés auprès du groupement d'en
treprises, mais que les frais de l'assurance étaient sup
portés par la cç.,is:3e d.e section. L' ·3mpl9yeur et los tra
vailleurs versaient le montsnt de leurs primes à cette 
caisse. De cette mani~ro, il était possible de rendre 
l'application de la loi indemnité malcdie aussi légère que 
possible pour les intéressés. 

Ce projet de loi a été accepté par les Chambres ; 
la loi maladie est entrée en vigueur le lor mars 1930. 

D, Centrg1i§_a:bion ot unificatioD; 

Au cours des années, différentes modifications ap
portées à la loi maladie après 1930, n'avaient pour la 
plupart pas d'importGnce de principe, mais étaient de na
ttœe technique. La modification de principe de cette loi 
date du ler janviGr 1953. A cotte date, l'organisation 
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do l'application de la loi maladie fut· modifiée ·par la 

loi d'organisation des assurances soc:Lales. J.1' a:pplica-.. 
tion fut entièrement remise entre les mains de groupe-
mE;nts d'entreprises, à.e sorte qu 1 à. partir àe cette date, 
-l.es Conseils du Travail .furent déchargés de 1' applica

tion de la loi maladie. 

II.. . APPLICATION DE LA If)I ~lAJ~~ 

A. DéveloJ.?peln.er.i.,t. q.e 1' ,3.lYOlica·tion de la loi maladie 

Comme il a déja.·été remarqué brièvement, la question 
·se posa:it depuis. longtemps-aux Peys-Bas, de savoir quels 
organismes doivent appliquer les assurances sociales, los 
services· de 1 'Etat ou les services· émanant d' en·t;reprises. 

Quand le projet de loi sur les accidents fut déposé 

en 1898, le gouvernement avait proposé de charger un ser

vice de 1 1 Eta:t de son application. Une opposition stétait 
manifestée aux Chambl:·es., auxquelles s 1 imposait la défense 
de l'indépenda.r:tce et do, l'i;nitiativJ );';rivées contre une 
ingérence trop pouosée du pouvoir de l'Etat. De ce fait, 

::·. les Chambre.9 proposLrent.i d' e:ttribuor- aux groupements d'cm~ 

ployeurs (groupe:nor.~ts d' entre:pr~.s:;s), le droit de prévoir 

par eux-m§mGs 1 1 ~~r;>plicatj_on de 1n loJ. E\COidents. 
En conséquence, la loi ~ccidents a prévu la possi

bilité par laquelle un employour su9porte lui-m~me le. 
risque des accidents survenus dans son entl"\eprisè) tandis 
qu•un.e cession dito de riàquG est.en outre autorisée. 
·a • est-à-dirG que· ·1" employeur peut· ·transmettre le risque 

d 1 accidents .dar.~.s ··a on -entreprise ·à_·. uno &ùtre so·ciété ou à 
Wl· aut~~e' group·E.rment. ' ' . '. 

Dans ·los deux cas· ··(-risque ·-·assunté: et· cession de ris

que) 1 1' application d~ la loi (donc lo ·'règtem.ent des pres

tations) appartïent au sol"vic·o :de 1 'Etat,. t·~ùidis que les 
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frais sont à la charge du porteur de risque. Il a été 
fait usage, sur une large échelle, de la possibilité de 
cession de :ç-isque, surtout à un groupement mutuel d'em
ployeurs, "la Banque centrale de risques des employeurs". 

Les projets déposés en 1911 pour les lois assurance
maladie, invalidité et vieillesse prévoyaient l'applica
tion de ces lois par des Conseils du Travail. Ceux-ci 
étaient conçus comme des institutions de droit public 
agissant sur le plan régional et composés d'un nombre 
égal d'employeurs et de travailleurs de la région inté
ressée, avec un Président nommé par la Couronne. Ces 
Conseils du Travail furent effectivement chargés de 1 1 ap
plicatio~ de la loi invalidité et vie~llesse, entrée en 
vigueur en 1919. 

Quoique n'étant pas constitués comme un organisme 
ptœement officiel, ces Co11seils du Travail furent cepen
dant considérés en pratique comme des services de l'Etat. 
Les partisans de l'application par des organismes émanant 
des entreprises insistaient cependant pour l'application 
des lois des assurances social os par des groupements d '_en
treprises répartis par branches de métier. C'est au moment 
de l'élaboration de la loi sur les accidents dans _l'agri
culture et l'horticulture en 19221 que les groupements 
dtentreprises commen~èrGnt à .fonctionner comme organis
mes des assurances sociales. Ces groupements sont créés 
et administrés par une direction paritaire d'employeurs 
et de travailleurs. Les membres employeurs sont désignés 
par le ministre des Affaires sociales. L'employeur pouvait 
adhérer volontairement à un tel groupement. Sinon, la 
Banque d'assurance sociale (le service de l'Etat), inter
venait comme organisme d'assurance substitué. 

Cette organisation dualiste fut accentuée en 1930 
par l'entrée en vigue-ur de la loi maladie. I1es groupements 
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d'entreprises quiappliquaient cette loi devaient être 
.créés ~on seulement par des employeurs, mais collee ti ve~ 
ment par des organisations d'employeurs et de travail
leurs. La direction paritaire était désignée par les or
ganisations d'employeurs .et de travailleurs· qui créaient 
ces groupements d 1 entreprioes. Ici aussi, l'employeur 
avait la possibilité de s'affilier volontairement à un 
.tel groupement d'entreprises. Sinon, la caisse mal~die 
du Conseil du Travail.dann le rayon duquel il était do
micilié, intérvenai·t comme organisme substitutif. 

L'application ~e la loi allocations .famili~les entrée 
en vigueur en 1941 fut réglée de la m8m0 manière. 

Mais la tendance consistB;nt à fa:i,.re appliquer les 
lois d'assurances socialGS· par des organismes .émanant 
d'entreprises,. subsista cepeJ+c.\-ant. 

Pour la loi chômage~- entrée. en vigueur en 1952, un 
choix fut fait selon ~equel la loi serait-appliquée en

. tièrement par des groupements. d'entreprises •. 

B. Organism9A oui mettent.actuollemcnt en appli-
cation la loi· :nalaaie • · 

Cet état préc§dait la ct~ation de l.'organisa~ 
ti on de gestion des assu.rances sociales-, telle qu 1 elle a 
été réglée en 1953. A partir de cette date, il est décidé 
en principe que les assurances populaires sont appliquées 
par des services de l'Etat, tro1dis que les autres assu
rances sociales seront appliquées par des groupements 
d'entreprises. 

La loi d'organisation dos assurances sociales, entrée 
en vigueur depuis lo 1er janvi.or 1953, décide do:çtc que 
les lois maladie, chômage, a+locations familiales, inva
lidité et accidents sont, en prj.ncipe, applj_q_uées par 
des groupements <l'.ontreprises. D~pu.is le 1er janvier 1953, 
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les groïlpements d 1 entreprises ont commencé à appliquer 
les lois maladie, chômage et allocations familiales, 
tandis que l'application des lois invalidité et acci
dents sera mise en oeuvre en son temps. 

L'ensemble à es entrepi"·ises est di visé dans ce but 
e·n 26 sections, chacune comprenant une ou plusieurs bran
ches d'entreprises et de métiers. 

-nes organisations représen~&tives d'employeurs et 
de travailleurs craer.l.t pour chaque section un groupement 
d' entrGpriscs ~ Chaque em~p1oyeur est affilié de droit au 
groupement d'entre~~ise oo~p~tent pour son entreprise et 
les travailleurs y sont ~ssurés~ De cette manière, l'ap
plication des l.ois d' assu::'<::Œ:t.cea sociales existantes es·t 
entre los mains des entre~rises. 

Les groupements d'entreprises intéressés peuvent, 
s'ils le souhaitent, et 3 1 ils sont considérés par le 
Conseil des assurances soci.ales comm(3 étant en état de 
lo faire, administrer eux-m@mes leurs assurances. S'ils 
ne le désirGnt pas, ils doivGnt, selon la loi d'organi
sation des a:Jsurancos soci.:::~ .. les, c1.ssuY.:1er leur administra

tion collectivement pe.r lo. Société· "I.,o BurGau d' adminis
tration collectiv8 1

', créè I'G.r les or:so.r-Lisations centrales 
d'employeurs et de travailleurs. La· s6ciété dirige l'ad
ministration do 15 des 26 gro~poments·d'entreprises. 
Chaque groupement d'entreprises a sa propre direction, 
composée à égalité de représentants d'employeurs et de 
travailleurs des entreprises· de la ou des branches de mé
tiers intéressées. C'est 18 cas également si le groupe
mont dtentreprises confie son administration au Bureau 
colleptif d'administration. 

Pour autant quo l'administration des assurances so
ciales est gérée pe.r le Bureau collectif d 1 administration, 
celle-ci est fortement décentralisée régionnlemen.t. Pour 
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les groupements d'entreprises qui n'ont pas recours à 
l'administration par le Bureau coll.ectif d'administra
tion, mais l'assurent elles-m@mes, il y a, sur ce point, 
beaucoup· de· différences entre elles.· 

·En outre, la loi d•organisation~récédemment la loi 
maladie) P;r'évoi t qu •une· càisse de section peut Stre ad
jointe à une entreprise. Dans cette cai~se, les frais 
des risques de maladie du·personnel de l'entreprise sont 
supportés <iollectivement pe.r les employeurs et les tra
vailleurs. Les assurés à une telle caisse de section qui 
restent assurés auprès de groupements d'entreprises, ont 
droit, en cas de m9.la.die, aux prestations de la caisse 
de section. En effet' la caisse de secti<;ni doit 8tre con
sidérée comme une division du groupement d'entreprises. 

Quoique la caisse de section.ait sa propre direc
~ion, composée paritairement par des.me~bres employeurs 
et _membres travailleurs, à désigner par ~·e~treprise· et 
les travailleurs, la direction du ·groupement d'entrepri
ses reste responsable de la conduite de la caisse de 
section. 

Les groupements ë'entreprises _sont liés par diapo-
.. . 

sitions légales d'ordre général pour l'établissement du 
droit aux prestations. Il existe, en outre, une disposi
tion légale en ce qui concerne ··la formation de réserves. 

De plus, le Conseil des assurances sociales (organe 
. . . . ' . 

de surveillance et de coordination des organismes qui ap-
.pliquent les. lois d· 1assurance so.ciale) peut donner cer
taines instructions. Ceci se fait par exemple pour le 
placement de capitaui du groupement d'entreprises et pour 
le contenu des ·rapports annuels d~s g~oupe~en~s d'entre
prises. De plus, il existe - mis.e à p~rt la ·surveillance 
qu'exerce toujours le Conseil des assuran~es sociales -
peu do dépendance sur le terrain financier. Les groupe
ments d'entreprises fixent eux-mêmes leurs primes. Les 
frai3 sont entièrement supportés par les employeurs et 
les travailleurs. L1Etat n'y contribue pas. 
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La valeur de la prime diffère pour chaque groupe
ment d'entreprises·. 

En premier lieu, le risque de maladie diffère par 
entreprise ou branche de métier, mais, au surplus, la 
loi maladie prévoit la possibilité pour le groupement 
d'entreprises, de donner une prestation supérieure à la 
prestation légale. De nombreux groupements d'entrepri
ses ont fait usage de cette possibilité de manières dif
férentes, ce qui; p·ar hypothèse, influence les frais. 
La prime doit ~tre versée par l'employeur qui doit en 
récupérer la moitié auprès du travailleur (dans la limite 
de 1 pour cent du salaire). 

L'employeur ne peut récupérer plus de 1 pour cent 
du salaire du trav~illeur que si le ministre des Affai
res sociales en donne 1 1autorisation •. Elle n'est donnée 
que si los conditions de prestations sont plus favorables 
que les condit-ions légales. Les groupements d 1 entrepri
ses ont en outre compétence pour fixer leurs propres rè
glements pour la détermination du salaire journalier 
d'après lequel les prestationa doivent ~tre calculées. 
Tous los groupements d'entreprisos ont fait usage de 
cette possibilité ; dans bien des cas on s'est conformé 
à une réglementation de salaires de lR branché d'entre
prise ou de métier. 

III, CHA11P D' APFLIC.ATION ET ORG.PJriSATION 

A. Admission à 1 t assurance indemnité maladj.e 

En principe, tous ceux gui travaillent en service 
salarié, quel que soit leur métier, sont assurés. Font 
exception, le persormel navigan~ et le p·ersonnel de mai
son chez des :particuliers si le travailleur n'a pas ac
compli cinq jours pe.r semaine chez le m~me employeur. 
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Le fait. que le personr~el de mai~on qui ne travaille pas 

au moins cinq jours _p~·:r: sema;ine chez le même employeur 

ne .soit p~s assuré, est dû e~clusivement à des raisons 

de caractère pratique. Le personnel nav:~gant est exclu 

de 1' a ssure.nce ind em:.,_i té maladie pa.rce que dans le Code 

du c~mmerce l•pbligation. est_ déjà im.p?séc aux armateurs 

de payer une partie du salaire en ca.s de maladie du per

sonnel navigant. So.n.~.;. égal entent exclus de 1 'assurance, 
;Les travaille,ll's qui font J:Je.rti.0 d'un s.ervice pl)._blic, 

.. ·-

puisqu 1 une. rég1en:en~ation ëles prestations e:1 cas de ma-

la~ie, approuvée par lés a:.1torités, est vglable _pour eux 
et n 1 est pas moins. favc·rablc que la r·3glementa~ion légale. . .. 

~n outre, sont consid3rés comme assuroos, certaines 

catégories de perso:nnos quj_ ne sont pas en service sala

.rié, mais dont 1' ~cti vi té s·1 accomplit dans des circons
tanc·es telles que, du point de vue sc cio-économique, elles . . 
SO trouvent d3.11S les memos Condi tiens SOCi.ales que les 

o~vriera salariés. 
Ce sont ·les (pe-~its) entrepreneurs de tra:v--:a~, qui 

n'exercent :pas oux-mêncs un métior comports.nt obligation 

d' a.ss.urance, dans lo sens de la loi acciden-ts ; les -tra
vailleurs à domici.lo. ç;_u:!. o::orce:::1"t chez eux une activité 

pom"' certaines bren·~llos d.J r.létio::.-..s, à condition que ces 

travaux ~épassent une certaine i:nportance ; le_s représen
tants de· commercEJ, s t ils exorcen·tï leur. o.ctivi té pour plu

sieurs maisons et si cette activité est leur activité 
. . . 

principale ; les musiciens qui sc :produ~sent dan.s cor-. . 
taines occasions et dont il est i~possible de détGrminer 

s'ils sont en S·3rvi:cè sd~arié et, s'ils le sont, auprès 
de q~:i. ils le sont .; ct' .·enfin, coux qui sont occupés au 

. . 
titre de l'assista~co par lo travail. Catte fo~e do tra-
vail peut êtro' imposée pnr les autorités, si les inté

ressés sont chô:meurs. I1 1 autorité prenaa-'c alors une initia
tive sans réciprocité, on ne considère pas, en ce.cas, que 
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ces personnes sont en service salarié 1 puisque les rap
ports dans un service salarié n'existent que grâce à un 
accord entre deux parties, ce qui n'est pas le cas ici. 

La loi maladie comprend encore la disposition selon 
laquelle certaines personnes, qui ne sont pas en service 
salarié, peuvent également être assurées, dès lors qu'elles 
exercent certaines activités énumérées par arrêté de l'au
torité. 

Sont désignées comme telles certaines activités, 
comme celles de l'agriculture et de l'horticulture. Ici 
aussi on a pris en considération le fait que 1 1 assurance 
est aussi souhaitable pour certaines personnes qui n'exer
cent pas, il est vrai, leur activité dans des conditions 
de véritable service salarié, que pour ceux qui occupent 
un véritable emploi salarié. Cet arrêté n'est cependant 
pas valable pour ceux qui doivent être considerés comme 
indépendants. 

L'assurance indemnité maladie n'existe pas seulement 
durant la période de travail, mais aussi pour certaines 
périodes sans travail, comme les dimanches, jours de fêtes 
et de vacances, pendant la jouissance des prestations de 
l'indemnité maladie ou des prestations accidents (durant 
une certaine période) et quand le travail n'est pas pos
sible pour cause de circonstances :particulières, comme, 
par exemple, l'influence du temps et quand il y a presta
tion de chômage. 

Sont exclus de l'assurance ceux qui gagnent un sa
laire de plus de f. 6. 900 ( e.ctuellement). Au moment de 
1tentrée en vigueur de la loi assurance-maladie en 1930,. 
cette limite de salaire avait été fixée à f. 3.000. En 
conséquence de la hausse du nivoau des salaires cette li
mite de salaire a également été progressivement élevée. 



B. 

- 17-

Dis los:!. ti ons relatïi ves aux prestations 
"d"e~ 1 fndemni te maladie 

1. Incapacité de travail :pour cs._gse_de maladie 

L'indemnité de maladie est payée à l'assuré qui, 
.. pour cause de aale.die n'est pas en ét,g_·t d'accomplir son 

tr-avail. La notion de "maladie" ·9St prise dans un sens 

restreint ; un proce3sus :ua~~a.dif doi.t être en développe
ment. S'il·ex1ste un état statique, on ne parle plus de 

maladie, ma.is d'infirmité. Dans ce cas le droit aux pres

tations ne dépend pas de la loi mal~die. 

z. Prestations anrès la fin de l'assurance 

Dàns un cas· déterminé, celui qui n'est plus assuré 
à encore droit aux prestations de maladie, à savoir si 
l~incapacité se produit dru1s le mois après la fin de 
l'assurance, alors qu'il a· été assuré précédeBment pen
dant deux mois (pendant les\quels une interruption infé

rieure à 6 jours est permise) ; il en est de même si l'in
capc .. cité se :produit d&:.r.s les huit j'ouro suivant la fin de 
l'.assurance, à condition qu.e pend[;.nt l·Js deux mois anté
·rieurs 1 1 assuré ait tra.v·.3.illé au r.'loins pendant 16 jours 
en service salarié. Cette disposition de la loi assurance
maladie ost faite dans 1 1·idée que celui gui a été assuré 

et devient Ch:Ômeur.,peut se trouver è.ans une situation 

t0lle qu'il tombe malade peu après s'Gtre assuré et qu'il 

po rd ainsi la poss·i bi li té do r~prendre du travail. Cette 

disposition a été rarement utilisée depuis l'entr6e en 

vigueur de la loi cnômage en 1952. En effet, celui qui 
reço{t 1' indea-rii té de ch8rnage reste assuré en vertu de 

ln loi maladie. 
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3~ Périodes d'g~~ 

La loi maladie prévoit une période d'attente de 
trois jours, le dimanche y compris. Est considéré comme 
premier jour d' atten·ce, celui où pour la première fois 
le travail n'a pas été effectué ou n"est effectué qu 1 en 
partie, pour cause de maladie, Cette période d'attente 
est introduite pour donner à·l'assuré un certain sens 
de l'importance du travail manqué et pour donner à l'or
ganisme d'application la possibilité d!exercer un con
trôle sur le pa tien~ e.va:1t q_u r on ne doive la prestation. 
La loi autorise les grèupemen.ts di entreprises à déroger, 
en sens favorable, à la période d'attente de trois jours. 
De nombreux groupements d'entreprises l'ont fait. Souvent 
cette diminution des jours d'attente est basée sur ceci 
dans une convention collective du travail concernant la 
branche de métier intéressée, il est stipulé que les em
ployeurs doivent aux travailleurs une pHrtie du salaire 
d'un ou de plusieurs j6urs d'attente. L'introduction d'une 
telle disposit:Lon dnns la convention collective du tra
vail trouve son origj_ne dans uno règle du Code ci vil. 
Celui-ci, qui déternine los obligations de l'employeur, 
pre seri t gue lo salc.ire doit continuer à être payé durant 
un temps relativement court. 

4·. Ce.lcul d.u salaire rj ou;tnalicr pour les 
--~ -nrestal:ilOll,§, 

La loi maladie vise à ce que les prestations soient 
établies d'après le salaire gui manque a.u travailleur on· 
cas de maladie. Les groupements d' entrepriso.s ont donné, 
dans des e_rrâtés sur le salaire journalier établi par eux, 
certaines rèsles pour déterminer le salaire manquant. Sou
vont on part dÙ salaire brut moyen gagné avant la maladie. 
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·Si le salaire ainsi calculé dépasse f. · 19 (en 1930, 
ce maximum était de f. 8), suivant une disposition de 

' 
la loi maladie ·concernant ce point, on conserve f. 19 
pour le calcul de l'indemnité et le surpl~s n'est pas 
pris en considération (pour le prélèvement des primes, 
on conserve ég.e.lement un ple.fond de f. 19). 

5. Taux des nrestàtions 

. La loi maladie stipule que l'indemnité se.monte à 

80 pour cent du salaire cité précédemment. De même que 
:pour les jours d'attente, la loi dè'nne la ··possibilité 
aux employeurs de déroger à ce pourcentage dans un sens 
favorable. Ici aussi, cet élargissement est basé sur une 
convention collective du travail ou une réglementation 
des salaires existant dans la- branche de métier intéres-
sée. 

6. Durée des nrestations 

A l'origine, la loi maladie stipulait que les pres
tations étaient ~ersécs pour un maximum de 156. jours pour 
la II;l.~me affec."Gion. Si, dure.nt une période d'un an, des 

prestations avaient été versées pour un nombre. maximum 
de 156 jours pour ~e seule affection, 11 ne pouvait @tre 
versé pour plus de 78- jour~ de prestations l'année sui-

· vante, pour une incapacité renouvelée par la même maladie. 
Depuis le 1er aoftt 1947, la loi maladie stipule que pour 

.. la même .affection los prestations ne sont pas versées pour 
plus de 312 jours. Si, dans une pér~ode de 18 mois, il est 
payé 312 jours d'indemnités pour une seule affection, il 
ne peut être versé pour plus de 156 jours de prestations 
pendant la période suivante de 18 mois, pour une incapa
cité répétée due à la meme cause de maladie. 

r 
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7• ~aiement des prestations 

Dans les groupe~e~ts d~entreprises, une différence 
·est faite entre : 

a) membres 0otisants· 

Le groupement d'entreprises ieur paie les presta
tions hebdomadaires· sans 1' intermfdiaj_ro de l'' employeur. 

Les frais de l'assurance sont supportés, comme le nom 
l'indique, par les cotisations ; on y revient au chapitre 
IV. 

b) caisses de S3cticn§_ 

Ainsi qü 1il est dit au chapitre I, la loi prévoit 
la possibilité d'adjoindre à. l'entrepri$e une caisse ma
ladie qui lui est. propre. Il est fait usage, en pratique, 
de cette possibilité, surtout pour ~es grandes entrepri
ses. Le paiement des prestations est réglé par ces cais
ses de sections. Vu que la caisse de section ost liée à 

l'entreprise, ce.la.revient à dire quo l'indemnité est 

payée au jour de paiement normal. 

c) porteurs de ·risoues en propr~ 

Les groupèments· d' ontr~oprisos peuvent permettre aux 
employeurs, dont ln surface est d'im:Dortanco suffisante, 
de supporter eU.X-mS.rf1es les ·risquGs de 1 'assurance indem
nité.maladie. En pratique, c'est dire que ces employeurs 

continuent à payer leur snle.iro à leurs ouvriers assurés. 

C. ,;rrestations mat·.:~rnité (grossesse et acco1J.chement2.. 

Il est stipulé dans la loi maladie que la femme gui 
tr~vaille et qui est assurée en vertu do .la loi maladie a 

.droit pendant les six dernière.:J semaines.do la grossesse 
à une prc:station art taux du salaire plein. 
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De piu~ il est stipulé gue la femme assurée a droit, 
pendant au moins six semaines après l'&ccouchement, à une 
prestation,également au taux du salaire plein. 

Avant 1940, ces-prestations ne revenaient qu'à la 
fé!IlEe mariée ; ens11i te, le è.roi t a également été accordé 
à la femme non mariée. 

Dans ce~aines conditj_ons, la possibilité de prolon
ger les prestations èe grossesse et d'accouchement après 

la fin de 1 'assuranpe de J.a femllle .existe également. 

· D. · Dis-qosi tious rel'-"lj~i.vas 8. 1' auplicat~on de 
sanctions e~ au rès1ement des confl~ts 

1. Préventïion d'abus 

Un contrôle est exercé sur celui ~ui se déclare ma
lade auprès du groupement d'entreprises. Le contr6le mc-· 
dical est fait par des médecins, qui sont souvent au ser
vice permanent du groupement d'entreprises. Ces médecins, 
dits médecins-contrôleurs' examinent les assuré's à leur 
consultation ou à do~icile. Ils déterminent si les assu
rés sont incapubl·3S de travailler nour caune de maladie. - . ~ 

A c8té d~· c~· dontr8le médical, les groupements d'en-
.treprises font exercer un contrêle :par des non-médecins. 

Ces contr8leurs, dits laïcs, ~ ont pour tâc~e do rassem-. 
bler .des .do.nnées nécessaires au droit aux prestations et 

ils exercent une surveillance sur l'observation, par les 
assurés, des prescriptions données par la loi maladie et 
par les groupements d'entreprises. 

2. Refus de urestat~ 

a) ~aration tardive d0 malc,die 

La loi maladie prescrit que l'assur~ doit, en cas· 
d'incapacité de travail pour cause do m~.ladie, se décla
rer malÇ).de aussi vi te que posai ble," é.n tous cas dans les 

,• 
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24 heures. S'il ne le fait pas,. le groupement d'entre
prises est autorisé à refuser les prestations jusqu'au 
troisième jour après la déclaration de maladie. 

b) Mal~die provoquée 

Si la maledie est causée volontairement, l'indem
nité maladie n 1 est pas due à l'assuré. 

c) Maladie au début de l'assurance 
--------------~------------~----
Si la maladi.e existait déjà au moment de 1' assurance, 

le groupement d'entreprises est autorisé à ne pas accor
der de prestations. 

Il est tenu compte 101 du genre d'activité exigé et 
de la durée de la période durant laquelle le patient ac
complissait ce travail. 

Le groupement d'entreprises pGut aussi refuser les 
prestations. mater~ité (grossesse et accouchement), si la 
grossesse existait déjà au début de l'assurance. 

d) Délit ou conduite contraire aux bo!Eles moeurs 

Si la maladie est la suite d'un délit ou d'une con
duite contraire aux bonnes moeurs, le groupement cl' entre
prises n'est pas obligé de verser d'indemnité maladie. 

e) Rixe ou bagarro 

Si la maladie est la suite d'une rixe ou d'une ba
garrG, auxquelles l'assuré a pris part de son propre mou
vement, les prestations ne doivent pas lui être versées. 

f) Absence d§. traitement médi!2_al ; entrave à la guér~ 

Si l'assuré ne réclame pas de traitement médical et 
s 1il se comporte de telle façon que sa guérison est par là 
entravée, l'indemnité maladie peut lui être rGfusée. 



g) 

- 23 -

Absence de renseignements communiqués ; 
refus d1examen 

Si l'assuré ne veut pas communiquer de renseigne
ments ou se laisser examiner par le médecin de contrôle, 
le groupement d'entreprises.est autorisé à ne pas lui 
verser d'inQ.emnité maladie. 

h) Inobservation des prescriptions de contr8le 

Si 1•assuré n'observe pas les prescriptions de con
tr6le fixées par le groupement d•entreprises, ~'in~èmnité · 
maladie peut lùi ~tre refusée, 

i) Absence d'inscription au fonds maladi~ 

Il n'est pas. accordé d'indemnité mt1-la,die .,à l}assuré . . ..... · ..... , ' . -

qui n'est pas inscrit à un fonds maladie. · . .. . . .. ·.: 

j) Incarcération 

Si 1 1 assuré séjourn\e en prison ou dans' tin.: établisse
ment de travail de l'Etat ou établissemt eemblabJ.:é;·-.'.:l 1in
demnité maladie ne lui est pas due. 

3. Recours (rè13lement de .?·O~~ .. ~its). 

L'assuré peut recouri~;· contre tine décision prise 
. par l·e groupement d 1 entrep':r.~ises; auprès d •un 11 Conseil 
d'appel" institué par une· loi spéciè.'ie. Si le recours 
concerne un différe.nd relatif à 1' inexistence d func in

capacité de travail (prolongée) pour cause de maladie,, 
c'est ce Co~seil d'appel qui décide en dernière instance. 

· Pour tous les _autres conflits., 1 ~.appel en dernière 
instance ést ouvert auprès- du' Conseil. ;c·entral d 1 appel. 

Pou-r l'.employeur égalom~nt, le rec·o~rs est possible,. 

notamment en c·e qui concerne la· prïme à payer, fixée pour 
.lui, par le groupement d'entreprises. 
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IV. FINANCEMENT DE L'ASSURANCE INDEMNITE MALADIE 

Les groupements d'entreprises se procurent les 
sommes nécessaires pour l'assurance_par la perception 
d '-une prime auprès des employeurs affiliés. Cette prime 
est désignée en pourcentage du montant du salaire payé 
par l'employeur à ses travailleurs. Les employeurs sont 
autorisés à retenir une partie de la prime due par eux, 
sur le salaire de leurs travailleurs. Cette participa
tion des travailleur$ à la prime, se monte à la moitié 
de la prime due au groupement d'entreprises, toutefois, 
jusqu•à un maximum de 1 pour cent du salaire du travail
leur. L'employeur peut retenir plus de 1 pour cent du 

salaire de se~ travailleurs seulement si le ministre des 
Affaires sociales et de la Sru~té publique en dom1e l'au
tori-sation. Cette autorisation n•est accordée que si 
les conditions de prestations sont plus favorables que 
les condi-tions légales, Il est possible d'obtenir cette 
autorisation pour une branche d'entreprises. 

L'Etat ne participe pas aux frais de l'assurance 
indemnité maladie. 

Le taux de la prime diffère pour chaque groupement 
d'entreprises. La cause résido dans la diversité du ris
que maladie suivant les· branches d'entreprises et de mé
tiers ; de plus, la loi maladie prévoit ~a possibilité, 
pour le groupement d'entreprises, de donner une presta
tion plus favorable que la prestation légale. De nombreux 
groupements d'entreprises ont fait usage de cette possi
bilité (de différentes manières), ce qui, naturellement, 
influence les frais. 

La prime est calculée sur un maximum de f. 19 par 
jour (avant 1947 c'était f. 8 par jour depuis, le mon
tant a été élevé successivement jusqu'à f. 19, à cause 
de la hausse du niveau des salaires). 
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V, QUELQUES CHIFFag~ RELATIFS A L'ASSU~E fNDE1,1NI.IlMAL~OIE 

· .Tableau A 

Année Nombre de 

1930 
1931 
1932 
1933 

. 1934 
·1935 

.. 'l936 
.. ')937 
... 1936 
. ~ l939 
.. :1.940 

: ··: '1941 
'': 1942 
... ~tti43 

:. -~·1944 
.·. •J.945 
·_: ··!946 
'1947 
. 1948 
~ 1949 
1950 
1951 
1952 
)953 
1954 
1955 
1956 

d9mandes da 
prestations 

396.000 
594.000 
429.000 
443.000 
382.000 
434.000 
433.000 
513.000 
506.000 
606.000 
6ô3.000 
894.000 

1.126.000 
x) 
x) 
x) 

1.181.000 
1.209.000 
1.217.000 
1.480.000 
1.397.000 

. 1.554.000 
1.424.000 
1.539.000 
1.569.0CO 
1.933.000 
2.051.000 

Nombre de cas aux
quels la prestation 

est af!&ardia 

t. 

315.000 
464.000 
319.000 
315.JOO 
281.000 
320.000 
3}4.000 
370.QOO 
372'.000 
446.000 
484.0_00 
671.000 
650.000 

x) 
x) 
x) 

~ 
1

• 877 .ooo. 
• t,' ... ~ 

881,00~ 
B79~000 

;·.1.888.JGJ 
... 1.00't.JOO 

· 1.11n.ooo 
l.C2G.ü08 
1.053.008 
le065.CQO 
1.307.000 
1.407.000 

x) pas de chiffres connus. 

Nof!!bre de jours 
poyr lesquels 
1 a' prestation 
es,t - aricordée 

5.505.000 
7"218.000 
5.62}.000 
5.241.000 
5.041.000 
~.255.000 
5.108,000 
5.654,COO 
5.à37.000 
é .642.000 

·. 7,317 ,;000 
i'6.2a4~ooo 
t4~(6o.·ooo 

.. ;· •. x) 

., .·. x> 
.. · .. =<> 

15.123.ooc 
16.,979.000 
l7.939.08D 
20.150.GJO 
19.099 .• 0)0 
19.234.000 
18 .. 636.0JO 
15.205.000 xx} 
18.325.000 
Z0.260.GOO 
21.840.000 

.... ;. : 

Nombre moyen par 
.cas de jours où 
la prestat1on est 

accordée 

17,Z 
15,6 
17,6 
15.7 
17,9 
16,4 
16,2 
15,3 
1_6,· 
15,-
15,~ 
15,4 
17,. 

x) 
x) 
x) 

17,3 
19,3 
20i4 
18,5 
19,-
17,2 
18,Z 
14,3 
'11,2 
15,5 
t5,5 

-xx) corre lat if h une lllt)dif!catlon du système d'inscrJ ption-, n'est pas bien comparable. 
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Tableau B 

Année Montant des Indemnité maladie par Prestation moyenne 
tndemnitê$ f • lOO de salaire par jour 

maladie prime 

1930 17 .o23.ooo,. 1,38 3,10 
19.31 21.381.000,- 1,52 2_,96 
1932 15.329.000, .. 1,3:) 2, 72 
1933 13.227.000, ... 1,19 2,52 
1934 12.Z74.ooo., .. l t 11 2,43 
1935 12.197.000,. 1,13 ~32 
1936 11.310.ûû01- 11 08 2,21 
·1937 12.697 .ooo,. 1,12 2,24 
1938 13.305.000_, .. l, 1l 2,28 
1939 . 15 •. 349. 000,- 1,21 2131 
1940 17.93?.000,- 1,36 2,45 
1941 27.684.000,- 1,?5 2,69 
1942 43.215.000~ 2,55 2,99 
1943 59.676.000,- 3,25 ~ 
1944 62.984.000,~ 3,75 x) 
1945 4:7.549.000,- 2,81 x) 
1946 64.103.ooor- 2,49 4,:24 
1947 79.93a.ooo,.. 2,58 ... ,71 
1948 91~089.0001 .. 2,59 .s,oa 
1949 105.771.000,- 2,85 5,r25 
1950 107.554.000,- 2,58 5lfiJ 
1951 117.671.000,- 2,51 6,12 
1952 117.918.000, ... 2,44 6,33 
•i953 99.852.000,~ xx) 1195. xx} 61-49 
·1954 133.009.000,- 2,33 7,21 
1955 159.889.000 ,,... 2,47 7179 
)956 190.859.0D0 7 .. Z,68 8,63 

x) pas de chiffres connus • 

. xx) correlattf à une modfficatfon du système d'1ns.crJp-tton, nt,est p-a-s b1en comparable. 
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Tableau C (Prastetions ~aternité) 

Année 

l33Ô 
1931 
1932 

~ 1933 
·1934 
'1935 
1936 
1937 
].930 
193~ 
1940 
1941 
1942 
1943 
1947 
1948 
1949 
1950 
1951 

'1952 
1953 
1954 
1955 
l~ô 

Nombre de jours où la prest3t1on 
saternft6 (grossesse et accouche

ment) est accordée 

58.400 
C1Cj~CQ 

43.300 
4J.OGJ 
52,000 
54,300 
59.100 
~3.48') 

5G,1Cj 
63.50J 
69,600 

105.Gû0 
113.900 

; pas de données 

273.300 
278.700 
303.800 
32~.60') 

298.300 
255.10J 
3 3:3,3Cll 
37Z,5~n 

394.J0~ 

Montant des prestations ma
ternité (grossesse at accou

chement) accordées 

81 .. 5001• 

l$3~4001~ 
9~~.J00,-
73.4•JO, .. 
93.o:Jo;
D?.ooo, .. 

1 0].,4DO,.. . 
9l~QJ0,-

105.910,-
109.200,-
134,300, ... 
211.200,-
245.7001-

1.107.9~0, .. 
1.163.600,
t.2C3.3GO,-
1.4ô4.J~a, ... 
1.429.700, ... 
1.195.900, ... 
]. 720.200,-
2.033.900, .. 

. . 2.038.900, .. 
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Tableau D 

Année Total d~s salalres Montant des prJmes Montant des prtmes 
assurés an % des salaires 

ass~rés 

t938 }.196.910.000,- 18.544,000,~ 1,55 
1939 '1.266.794.000,~ 20.319.000, .. 1,60 
1940 ].32l.909,000,IIil 23.317.008, .... 1,76 
1941 1.570.076.000,- 32,274.000,- 2,05 
1942 1.693.384.0JO , .. 49.903.000,- 2,90 
}943 1.834o629,0007 .. 66.820.000,• 3f64 
1944 } .678, 138eÜÜÜt• 71.576.0001 .. 4,26 
1945 1.693.571.000,- 61.600.000,- 3,64 
1946 2.571.874.000, .. s5.5ü9.ooo,- 3)-33 
1947 3.090.525.000, .. 96.706.000,- 3,12 
.]948' 3.518.815.000,- l09,3lt6,0001- 3111 
1949. 3.708.430.000, .. 122.33lv0ûO, ... ' 3 30 

' 1 
1950 ' 4.170.fl35,0:J01.w 130.068.000,- 3,12 
1951 4,683ç216.000., .. 143.401.000,- 3,06 
1952 4.825.14o.ooo, .. 143.284.000, .. 2,~7 
1953 5.069.059.000, .. 153.?21.000, .. 3,03 
1954 5.754.791.000,. 175.206.000t .. 3,03 
1955 6.469.540eOOO,. 202.534.000;- 3,12 
1956 7.121.108.000 , .. 226.071.000,- 3, lü 

N.B. Avant 1938 las données sur le montant des primes ne sont pas connues. 
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Tableau E 

Année Revenu nat(ona 1 lndJmnit6 maladte lndemnfté Total des sa- Total des 
mal ad te en salaires as• 
~ dÙ revenu 

]aires assurés surés en % du 
national rGvenu natio-

nal 

1930 5 t. 86 ::J. OOl,.tCO 17.823.000 0,29 1.230.180.0JO 20,9 
1931 5.129,00(},&10 21.3Dl,OOO 0,42 }.4~3o407 .. 00Q 27,8 
1932 4.553 • OOJ.f)Q'ù 15.329.001 0,33 ].1~0.5'139,0JO 25,9 
1933 4.391.000 .. 000 13/l27.0CO o,~G 1~~111.644o000 25,3 
1934 4,34:J.30Ct.üOQ l2.27i.OC::J . 0,28 l.107.D83.0'JO 25,5 
1935 4.25t.GO'.l•ù00 12.197.80J 0,29 l.000.188.0JO 25,4 
1936 4.359.000.00:J ll,3.1ù.OOO 0,26 1.044.629.080 23,9 
1937 4.ooz.ooJ .. OCJ l2oG97 .JOO · J12G 1.130.031.0JO 23,5 
1938 4.904_.00G.OOJ )3.305.0J~ 0,27 1.196.918.0()0 24,4 
1939 5.207.000,800 15 ,3t;D ,JCO 0,29 1.256.794.000 24,3 
1940 5.Z64.000.QOO 17,93741000 0,34 1.321.909,000 25,1 
1941 5. 72 4.00~.000 27.684.JOO 0,40 1.570.076.0J0 2?,6 
1942· . 5 .592.00J.OOO 43,215.800 ·a,n 1.6G3.31J4.000 30,3 
1943 5.635,000.00J 59.375.000 .' 1,06 l.834,;629,0CO 32,5 
1944 3.230.800,000 62,9ü4.ùOJ 1,60 1.670.130.000 42,7 
1945 4.17o.ooo.ooo 47.549.0CJ 1,14 1,693.571.000 40,5 
1946 9,326.ùOO,OCC 64,103.000 o,ô9 2.57l.ô?4.000 27,6 
1947' 11.250.000,000 79,33tl.OOJ 0,71 3,0S0,525,0GO 2?,5 
1940 12.910,000.000 91.Jfl9.800 a,11 ' 3.5-10(i015.000 27,3 
1949 14.190.000 .OOù 105.777.000 J,75 3. 7U3.43o.ooo 26:1 
1950 15.700,000.0QJ 107 .55't.OOQ 0,69 4.170.835,000 . 26,6 
1951 16,940.G·:JO,OOG 117.G7l.OOû 0,69 4.5Ü3o215,000 2716 
1~52 17.920,000,000 117,91 ~1.SO~ 0,56 4.G25.14G.OOO 26,9 
1953 1D.Z90.00J.OOC 99.~52o~Qj 0,52 s.ae9.858.ooo 26,3 
1954 21.420.00C,OOJ 133 ,;~Ofi~~O·J -3,:.32 5.754.7Sl.OGO 26,9 
1955 23,900,00CoOOJ 15G.CC:J.CO'J 07G7 :3.4e9.54J.OOO 2?,1 
1956 25.45û.CjO.OQO 190.ü5~.JO:J 0,75 7.121.108.000 2BJ• 

Pour juger du total des salaires assurés, il fnut noter qua Te trava111eur qui gagne 
plus da f. 6.900 l'an (en 1930 c1éta1t f. 3.0001 montant qut a étJ porté~ f. 6.900 après 
la dernière guerre à cause du changement du ntvoau des salaires) n"est pas assuré an vartu 
de la loi rnalad,e ; de plus, le total des salaires assurés est influencé par le montent maxi
mum de f .• 19 par jour, pour lequel ln prime est due. 
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VI. GRAPHIQUES 

Le graphique A représente les prestations de l'in
demnité maladie par f. lOO de salaire-prime pour les 
années 1930 à 1956 (inclus), ainsi que la courbe de la 
moyenne décennale progressive. 

Le chiffre pour 1953 a été reproduit par souci de 
fournir des données complètes, quoique ce chiffre, comme 
il est déjà indiqué au chnpitrè V, n'est pas bien compa
rable à celui des années précédentes. 

Il ressort de la courbe quo le risque de maladie 
- ainsi qu •· il est exprimé p['.r les prestations de 1 'in
demnité maladie par f. lOO de salaire-prime -, après 
la forte hausse pendont los années de guerre et colles 
dr après-guerre, montre une tendance à la stabilise..-tion 
quoiqu'à un ~iveau considérablement plus élevé qu 1 nvnnt 
1940. 

Le graphique B est un tableau des prestations de 
l'indemnité maladie, le nombre de jours où les presta
tions sont accordées et la prestation moyenne par jour. 
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VII. LISTE DES ORGANISMES APPLIQTJ.A1TT LA Loi MALADI:§ 

1. Groupement d'entreprises des entreprises,agri
coles 

x 2·. Groupement d'entreprises de 1 'industrie lai ti ère 
3-. :Groupement d '·entreprises de 1 'industrie du 

bâtiment 
4. Groupement d'entreprises de.l'industrie du bois.

des meubles et du commerce en gros du bois 
5. Groupement d'entreprises de l'industrie textile 

· · 6. Groupement d'entreprises de la confection 
7. Groupement d •-.entreprises de l'industrie du cuir 

et du travail du cuir 
8. Groupement d'entreprises des arts graphiques 

x 9. Groupement d •·entreprises de 1 'industrie de la 
pierre~ du ciment, du verre et de la céramique 

x 10. 

12. 
x 13. 

14. 

16. 

x 17. 

Groupement d'entreprises de l'industrie métal
·lurgique et de l'industrie électrotechnique 
Groupement d'entreprises de la petite métallur-
gie 
Groupement d'entreprises de l'industrie minière 
Groupement d'entreprises de l'industrie chimique 
Groupement d'entreprises de l'industrie du tabac 
Groupement d'entreprises de la boulangerie 
Groupement d'entreprises de la boucherie et 
des viandes "La Coopération" 
Groupement d'entreprises de l'alimentation et 
de l'épicerie 

18. Groupement d'entreprises du co~merce de détail 
et de l'artisanat 

x 19. Groupement d'entreprises des ports et entrepri
ses similaires, navigation intérieure et pêche 
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x· 20. Groupement d'entreprises de la marine mar
chande 

x 21. Groupement d'entreprises des transports 
x 22. Groupement d'entreprises de l•h8tellerie, de 

la restauration, cafés, pensions et entrepri
ses similaires 

x 23. Groupement d'entreprises de la santé et des 
intér@ts spirituels et sociaux 

x 24. Groupement d'entreprises des services publics 
x 25. Groupement d'entreprises bancaires, d'assuran

ces, commerce en gros et professions indépen
dantes 

x 26. Nouveau groupement d'entreprises général. 

Les groupements d'entreprises marqués d'un x ont 
chargé de leur administration le Bureau collectif d•ad
ministration. à Amsterdam. 
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, ...... I.. Antécédents histo~ioues 

L'histoire de l'assurance-invalidité obligatoire 
. . . 

est parallèle à celle de la loi sur l'assurance-vieil-
lesse obligatoire et ne peut en être dissociée parce 

qu'u..ne seule loi avait tout d'abord été envisagée pour 

les do~cr r8g1mes d'ass~ITance. Certaines hésitations 
se sont cependa.nt mani:f&stées avant d'inclure 1' invali

dité dans la législation à CE~.v.se <les rézul tats pou fa-vo-

. rnbles de l t assut"anc·e ..... invaJ.:i.è.i t~3 en Alle·~nagne !nais cette 
., , . . ét 6 . . d, ,(• t .• t. . aeclSlon a .~ pr~se en e~~nl 1ve. 

Voir égalenent ce qui a été dit au sujet de l'assu
rance-vieillesse élans 1114"Yltécéde:.1ts historiques", "Struc

tL.1re11 et 11 Champ d 1 a.pplica.tion". · 

II •. Conditions d'attriblJ.tion, âge, dur8e d'affiliation 

Chaque ass1.œé peu~t bénéficier de la pension d' inva
lidité, quels que soient l'âge ou le sexe, s'il a versé 
les cotisations pendant au moins 150 sema1.nes, et s'il 
est invalide au sens de la loi. 

· ··Ést invali.de celuj_ · ·q_u~., par sui te de maladie ou 
d.' 'ihfirhii té,: e·~t incapable ·d.-e ·gagner, grâce à un tra-vail 
qui ·lui convient·, com~te terni de ces ·forces, de ses capa
ci tê·s·~- de sa fo:r1nati.,oti. et de i' anéicnre profession qu'il 

effectu·e actuel~.omc:n.t ou qu'il a effectuée en dernio r 

l·ieu~ O'i.i à nn tr'é;.v~ail G.e môme nat1.~e, le tïers de ce 
qu l un trav~illeur sain do . corps et·: ({iospri t et ayant 

bénéficié d'une :formation analogt.th: gdgne habituelle ment 
en rémunération de travaux analogues. 

L 1 ass~~é invalide au sens de la loi est celui : 
a) qui ne pout espérer une amélioration de· la capa

cité de tr't-1.vail telle qu'il cesserait d '.~tr:e inva-
lide (invalidité per..Yio..nente) · ·· 
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b) dont l'invalidité a duré six mois sans interruption 
(invalidité temporaire) ; 

c) dont l'invalidité s'est produite dans les six mois 
à dater du jour où une pension d'invalidité précé
dente lui a été retirée (rechute d 1 invalidité). 
Le point c) a été introduit dans la loi depuis le 

début du mois de décembre 1957. Il convient de signaler 
que l'origine de l'incapacité de travail ne joue aucun 
rôle si ce n'est,qu'une pension ne peut être accordée si 
l'invalidité est provoquée intentionnelkment ou à la 
suite d'un délit. 

III'. Montant de la pension 
Le montant de la pension invalidité est calculé de 

la même façon que pour la pension vieillesse, en vertu 
de la loi sur 1' invalidité·. 

Ce montant comprend une somme de base et un supplé
ment. Le montant de base est celui qu'on obtient en divi
sant par le nombre de semaines d'assurance le montant 
total des cotisations versées,·multiplié par 260. Le 
supplément est de 11,2 pour c~nt de la cotisation, tout 
en n'étant pas inférieur à un cinquième du montant de base. 

Toutefois, certaines dispositions prévoient la suppres
sion de certaines périodes d'assurance peu favorables, afin 
d'arriver à un meilleur résultat. La pension prend effet 
le premier jour du mois au cours duquel toutes les con
ditions requises pour l'attribution de la pension d'inva
lidité sont remplies, sans que la pension puissE. ôtre 
attribuée plus d'un an avant le premier jour du !·Ois au 
cours duquel la demande de pension a été introduite. 
Cette dispOsition est entrée en vigueur le ler s0ptembre 
1957. Avant cette date, le jour de la demande déterminz.i t 
en principe le jour à partir duquel l'intéressé pouvait 
bénéficier de la pension. 
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La loi ne prévoit pas de réadaptation au sens 
strict du terme. Un traitement médical peut' être accor
dé en vue de prévenir l'invalidité ou de remédier à une 
invalidité existante. To1.ltefois, cette question a. perdu 

· de son importance à la sui te de 1' adoption d'' UJ.~e régle
mentation plue efficace en matière de santé publique. 

IV. Cumul avec d'autres pensionp 
Aucune disposition n'interdit le cumul avec d'autres 

prestations. La pension invalidité n'est pas accordée 
pendant 52 semaines après le début de l'invalidité si 
l'intéressé a droit à. des prestations maladie. 

V. Ajustement 
La loi ne contient aucune disposition permettant vn 

ajustement à la hausse ou à la baisse des salaires et du 
pouvoir d'achat •. Certaines mesures ont cependant été pri
ses par le passé afin que les :prestations soient majorées 
au moyen de suppléments. Ces suppléments sont indiqués 
ci-après. 

VI. Coordinatiol.L entre les régi_me.§. 

Il n'y a pas de coordination avec d'autres régimes. 

VII. Financement_ 
Il n'y a pas de cotis~tion distincte à verser pour 

l'assurance-invalidité. Les cotisations que nous avons 
mentionnées dans la part~è du rapport concernant l'assu
rance-vieillesse couvrent tous les risques de l'assurance 
obligatoire. 

VIII.]yolution de l~situ~tion . 
· To1..1.t comme les ·pensions· viej.lles·se, les pensions inva

lidité furent b.ientet considérées co11me insuffi~antes, 
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surtout par suite de la dévalorisation de la,. monnaie. 
La deuxième guerre mo::1diale a également retardé une évo
lution progressive dans ce domaine. Une 8lnélioration 
fut cependant apportée au cours de la guerre par l'arrêté 
du 9 juillet 1941, n° 159, des Gecrétaires Généraux des 
départom~nts des Affaires sociales et des Finances. 
Dès le 1er juillet 1941, les pensions invalidité furent 
majorées COffiŒ.G suit-: 

· - un supplément d.e baoe de 50 p01.J.r cont du montant de 
la pension (25 pour cent pour les personnes âgées 
de 65 ans), 

- une allocation de 25 pour cent pour les pensionnés 
mariés et une allocation de 20 pour cent par enfant, 
avec un maximum. de six enfants. 

Les frais étaient à ·-la charge de 1 'Etat. 
Après 18. gut?rre, il fut jugé indispensable de 

reviser égnle:.r.ont 1' assuj_"'anc.e-invalidité, mais malheu
reusement, toutes ces mesures ne pouvaient être prises 
simultanément. 

Une mesure transi toi::~o concerns.nt les prestations 
invaliciité complémentairas fut introùuite par la loi du 

15 juillet 1948, qui entra_ en vj .. gueur le 1er octobre 1948, 
et qui entra1na la suppression des suppl~ments mentionnés 
ci-dessus. 

En vertu de cette loi, los pensions invalidité f·urent 
majorées de lOO pour cent pour les pensionnés de moins de 
65 ans. 

Une allocation familiale de 35 florins par mois fut 
également accord8e pour les ponstonnés âgés de moins de 
65 ans et 
a) s'ils étaj_ent des h0~11D18S marj_és, 

b) s 1 ils étaient dos hon1mos ou des- ferrunes qui avaient 
été . , et qui avaient plusieurs enfants de m[;n•J.es un ou 
moins dG 16 ans ' leur charge. a 
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Dctns certains cao, des cnfnnts plus âgés étc.icnt 
assimilés aux' enfants' de moins de 16 ans s' ils''sü.ivaiént 

des 'études ou éta.ient invJ.lides. 

Les fcrnr:es mariées pensionnées pouvaient fnire 

vÜloir leura droits à l'allocation familiale seulement 

si los mernbr~s de leur famille étaien·t à leur cl1arge. 
Les frais Gntra1nés par ces nouvelles dispositiono 

étaient assumés po.r 1 'Etat. 

Plusic-rurs augmentations ont été effect"'-J.ées depuis 

1943. Chaque pcned.o:r.1..rté de nJ.oins de 65 &ns reçoit actuel
lerr..ent 190 pour cent do :pluo que le montant de la pension 

invalidité fj_xée pu.r :J..n. loi. I-1' n.llocA.tion farr.iliale est 
· de· 51· florins par :œ.ois. Cos mer.ru.res sont provisoires. 

Une nouvelle e.ssnrance-invalidi té Bst à 1' étude, mais 

aucrm projet de loi n'a encore:été élaboré. 

IX. Donnéos statisticu~ 

Loi sur 1'o.ssurance-inva1idtté ....... ' ._..,.,..... 'Unité : 1.000 
31 déce:nbrc l~·ombre de 

lB' 'f· . . ---~--------------------·~------~ .L.ssurés 
versant des 
cotisa tj_ons 

Hommes! · ] 1emmes 

1 1.0071 503 

1.243 619 
1.251 646 
1. 500 741 
1. 579 725 
1.802 775 
1.922 849 

ene ~cJ...nl rooï:Bén;.Sf::cto.ires Vouves Prphe
lS : dG ·r)onsions pension- lins dG rensior 

: inv·Gllè.i té ct nées tpension-i~1\Té:,lidi té 
"' , ages de r:J.o l .. h:>, Vl ..- .LL--0o~o:Jt..:' 

.de 65 ar1s 
-· '~' l"''! . c)·· .. , 1 ,,..,.c··~ ne'sl f 

i tgéo do 65 tJ.llS -,. 
Honmcs Ferri 

·-
5 3 

1~- 9 
24 14 

1 

')0 18 ,_u 

t 38 21 
1 

33 22 f 

' 
40 )1 

1_ on plus ... ___ ,_..,._ __ _, 
1 

mes,Hommus Femmes 

32 
65 
92 

113 
127 

144 
18'2 

--
10 

19 
27 

32 
33 
35 
46 

--
4 6 

15 12 

29 14 
45 15 
60 24 

75 37 
91 37 

1 ·- -·----·~t..-.. 
1 ............ ~ ......... .___.., 

1 Toutes les pons ions d' or:phe~_in at tri buées par sui te du 
décès d'un assuré comptent pour un::; ceulG pensj_on. 
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Unité Fl. l.OOOoOOO 

i 
Contri- 1 

! 

Année 1 In"tïérôt 
1 

Cotisations Presto. ti ons :B1rais 
butions d'adrninis-

àe l',t'"'t1 1 tra-Gion • ~ (...L 1 

1924 32 2 -7 ' 10 3 t 
1929 40 18 16 

1 
22 4 

1934 36 30 19 31 4 
1 

1939 45 18 ! 15 
t 

38 4 
' ·1944 40 44 
1 

24•' i 43 5 
1 

1949 -58 25 l 52 8 - 1 1 

1954 66 - 1 31 
1 

62 12 
1 
1 

1 Y comPris ·les con tri butions pour 1' assu..ranoe-vieille sse 
en vertu de Ïn loi de 1919. 
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L'E70LUTION ~-LES TENDANCES DE L'ASSURAI~..=. 
VIEILLSSSE AUX PAYS-BAS 

I. ASSURANCE G~~JRB.AL"!; DR VIEILLry_:SSE 

A. Ant~gôdents hl.§l:origuee 

L'histoire d3 l'assuraüce-vieillesse o~Jligatoire 

remonte ~ la fin du si~cle dernier. 

Baces. ,juridi,g_u~ 

Il fut rapièer~ent; et_ 'génér·alement reconnu que 1' insé

curité des noyens C:: 
1 e::iste:1ce des g~anc~es mnsses n'était 

pas justifi~e du point de vue s~c~al et que le travailleur 

âgé 1 apr(:s avoip travaillé tcute ca vie, ne devait pas 

être abandonné ?:1. son sert, Cette question fut tr(;s con

trove.rsée quant au char1p d ~applj.cation, au système de 

financeiTent et d 9 organisat1on h pr~voir dans la r~gle-_ 

mentation, ainsi qutau sujet des points suivants : 

Cette réglecenta tiOi1 ë:evai t-elle se !Jornera à la 

vieillesse ou devai -4.:;-cllo é.gale;.:1ent cnmprendre 1' invR11-

di té et les surv:l. va···1tc ? 

Devait-elle D' n-)pliquE::r uniqu:3incnt anx salariée cu 

à d' autr.:;s groupes, :::mrto'ut au.x travaillet1.rs i1.1dépendants ? 

Fallait-il concovcir l'asouranoe sous forme·de mesu

res de ~r6yovance ~ financer ·Psr l'Etat, ou sous forme 
1 d ~;rance avec V3l .. sement d0 eotisations et, dans ce 

dernier ens, P&r qui elles devaient Stre vers6es ? 

s'agirait-il d 1 un3 assurance obligatoire ou faculta-

tive ? 

L' al)Plication seralt-elle confiée h des organismes 

indépendnnts ou ascur3e directement par ~'Etat? 

Tout .ccci a beaucoup retardé 1'entr2e en vigueur de 

la législation sociale. IJe :~)remier' projet d§posé en 1905 
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fut suivi de plusieurs autres projets, mais c'est seule

u~en t en 1913 qu 1 une 13gi sla ti on sous forme de loi ..§Jd.r. 

l ~ assurE.tnce-invali::lJ_ té :':">ut votée en mêr:1e temps que la 

loi sur l'assurance-~aladie (c~tte derni~re entra ~eule

ment en vigueur en 19~:30). 

Ces lois peuvent ~trs consid~r~es comme une tenta-

tive d' ôtablir un systèli-le de r-?œun(raticn par loquel le 

salaire perQU ::~ar un "Gravai lleur se cCJm~)OS81 .. 8.i t do deux 

parties_, d'une -po.rt une sc:Jr:-;c qu' j_l peut Gn:porter chez 

lui et qui sort ~ sub?onir aux besoins de son ~~nage ut, 
t • '· • ' ; 1- ... t f ; d ·autre part, v:L1e sc1:1~1o:~ qu~., apPuc a-voJ.r G\ .. G -rans orL1ee 

on coti sa tior:s, permettra, en cas d'invalidité, ou 

s'il nwest plus en ~esure Jo travailler par 2uito de ma

·ladie, d 9 invalidit~ ou de vieillessa, do lui procurer 

un revenu ~revenant db son salaire. 

A cet {gard, la pension est un salaire diff~r~. Les 

trave.illeuro indôpende.nts ne fu:,')ent lX:?.s co:(:tpris d2!.1s la 

législation, c3r on ectirnaj_t f'lu'uno l'"'ée:le1:1entaticn des 

revenus qui dc~neraj_t droit h des 'rostations on cao de 

1 d . ::)'' l"..,·t·; ma a.1e, Q 1nva~1a1 ~ et 2e vioilles~c ~tnit n~csssnire 

et souhaitable nni:}ucnlc:at peur J.,:;s -~J.~availleups salariés. 

L'histoi~e de lwassuranoe-vieillcsso est ~traitement 

li ; ' 1 1 d f t ~ ' -, 1 Ge a ce~ o au res orancnss G a~suranceJ 

l t 1 .., .. li . l'd'J ... assurance-ma aa1e, aGsurauce-luva_J.~ lee 

notammont 

ot l'a;::;su-

rance-accidents, et on peut difficilement les dissocier. 

Les luttoo ?arfois am~res du passS ne pr~senteut 

1 ::,f. !-" ~t + -·] ~ p US Q lD~Cre· ~our DCUS 8CvU8l .8~0l1C. 

La loi sur 1 w asLurance-invelidi té fut e-:.1core mcdifi8e 

· avant d'entrer c:.1 vizueu:rl le J c1:)cerübre 1919. Cette loi 

qu'81le ait subi 

des changemünts iiJT)Crtants ou fonc1al:l8i.1taux de~)Uis lors. 
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Structure·. 

La loi se fonde sur un principe de droit public. 

L'assurance contre les pertes pécuniaires résultant 

d'invalidit~, de vieillesse et de d6c~s (pension de 

veuve'et d'orphelin) est devenue obligatoire pour les 

travailleurs salariés. Les salariés dont le salaire 
• ,. ,. ' t n atteint pas un niveau determine sont sou~n:i.s a 1 affi-

lia ti on obliza toi re de li.r à 6S, ans. Le travailleur et 

l'employeur sont obligés dG remplir une d3claration. La 

cotisation est versée par les employeurs. Pour los non 

salariés, la loi sur l'assuranoe~invo.lidité fut complétée 

par la loi sur 1 'assurance-vieillesse è.e 1919. Cette loi 

permettait aux économiquement faibles de souscrire une 

assurance-vieillesse facultative auprès de l'Etat jus

qu'à concurrence d'un montant conparable à celui fixâ 

pour les travailleurs salari~s en vertu de la loi sur 

l'assurance-1nvalidit6. L'Etat· se chargeait des frais 

d'administration, Èt titre d'encouragement. Il y avait 

on outre des mesures transitoires qui donnaient droit 

à une pension de vioillesoe ~ratuite do 3 florins par 

i t 1 ,. 1 t r 1" , ·,.. .. d sema ne pour ous ~es eoonom quo~en a o-es agos o 

65 ans ou plus, h c~ndition qu'un tol droit ne leur ait 

~as 6t~ accord~ par la loi sur l'assurance-invalidité. 

De plus, pendant un certain no1::1bre ël. 'ann'5es, les person

nes ~g6es de 35 ~ 65 ans avaient la possibilit~ de bén~

ficier d'une pension ssmblable en versant une cotisation 

peu élevée. Les d··.~penses occ.acionn:5cs par· ces· nesures 

transitoir8s 6taiont .. a char[~O 
1 . ., 

dû 1 E~at. L application 

de cette loi est derncur6e restreinte. Apr~s quelques 

années, on a introduit èlvautros variantes, mais du type 
11self-supporting 11 • C'est d'ailleurs le cas pou1'1 toutes les 

nouvelles assurances, dE;puis 1923. C'est la raison pour 
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laquelle la loi sur l'assurance-vieillesse do 1919 a 
' ., ' . 1 ., . pereu son caractere a assurance soc1a e pour aoveu1r 

une assurance ordi~aire, c§rne si c'est par 1 9 interm~

diaire di un orœanisn~e d'Etat. Aussi, nous n 1 ():t:aminorons ...... 

pas cette loi de façon nlus d{taill~e. 

0 . 1' ... +-. rganlSBSS ( 8X8CUulOU 

L'.administration do la loi our l'aL:surance-invali

dit6 fut ccnfi~e ~ la BanQue d 9 assur2ncos do l'Etat 
... ... 190-' t . .. 1- • t :;I .. .... , .. ., 1 j ::1 • i t creee en ~ e qu1 ?~al GOJa caorgeo Ge aum1n s ra-

tion di la loi sur l'nscur~nce-aocidonts avec une d~cen-

tralisation r~~ioilale uu moyon des Con9eils du Travail. 

ce·s ore:[~ne s ont ~:~té créés O'd 1913 h la sui te è.e l'e.dop

tion de la loi r3ur 1·8S conseils ( 11 Badon~·;ot 11 ). Les con

seils se c~mposent de repr6sentants des travailleurs et 

dos employeurs. Le Pr~s1dGnt est ncmm6 par la Couronne. 

Les Conseils du Trc.vail s 1 occupant de questions concer

nant l'oblication d'assurance ot le.vorsernent des coti-
~. 

sations. Ils ragoivont l0s QeŒan~os ~e pe~sion et res

tent en contact c:.voc los o.ssur . .Ss. La Banqno d 9 assurances 

d 1 9 T-ï'tat ~·,~· ·' "J /~-.-.~.,...."'_., t 1n'lt l'' '"' 1 • .~-;:: d :-~ · t • e .L.l , orL-YL,18 lClC-:: .. ;;,-I'"'u<.L.,n '· ,·:J. J ~-~ GO"ûlLJv G CLlrOC lOU 

ost nomrn6 pa~ la Courorno, fut charŒ~O dG la '7'estion de ... ~ 

la caisse de l 9 assurnnce-invaliCit~ et de l 9 attribution 

e't du VGrson:ent c~e s pcns ious. Las statuts cle la Banque 
,. ... .. ' ,.. }0-6 l ,. .. ont ete modifias au mois d aout ·/) et -O nom a ete 

remplac.-3 par 11 Banq.u·3 des ar:su:i:-aar~ces sooiales 11 • Los em

ployeurs, les travailleurs et les repr~sentants du gouver-
. v 

nement peuvent s y f&ire ent0~Jre, car la direction se 

oom:~osé d iun ·nonbr:J ·=Scal (.~8 ropP2Bentants de cos groupes 

dosign~s par len c1~g8nlsatio:1s patronaltJS, pnr les organi

satj_ons ouvriorcs :;t par Je r:1inistre: des Affaires. sociales 

et de laSantS publique. 
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Les litiges au sujet de d8cisions prises par la 

Banque peuvent être soumis au Conseil d'appel et un 

recours est prévu devant: lo Conseil Central d'appel. 

Pour tous détails complémentaires concernant .les orga

nismes d'exécution, voir "Accidents du travail et mala

dies profess1onnelles 11
• 

En principe 1 les avanta.3es qui découlent de la loi 

sont accordés aux travailleurs salarié;:;;. Cependant, dès 

que l'intéressé a scuscrit uno assurance, il reste affi

lié et doit continuer à verser les cotisations, quelle 

que soit sa profession par la suite. Ses droits restent 

acquis. 

La loi sur l'assurance-invalidité contient des 

dispositions au sujet des prestations accordées en cas 

d'invalidité, de vieillesse et de décès (pepsions de 

veuves et d'orphelins). 

Conditions d'attribution 

La pension de vieillesse obliga~oire doit Stre con-

sidérée comme le produit d'une réserve prélevée sur le 

salaire et calculée d'après la somm~ dSs cotisations 
, 

Il n'y a pas de délai de carence. versees. 

Chaque assuré a droit à la pension de vieillesse dès 

qu'il atteint 1 'âge de 65 ans, quel q_ue soit le ·nombre de 

cotisations versé~s, à condition que l'intéressé ait sous

crit i 'assurance avant . .l'âge .de 35 ans. En général, 1 'as

surance ne peut plus être souscrite ~près cet âge. L'âge 

d'affiliation est. le .même pour les hommes que pour les 

fommes. 
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Comme il n'y a pas do délai de carence, une seule 

cotisation peut mSme donner droit ~ une pension de vieil

losse (forc~mont tr~s rciduitc). 

R,3gime s transitoires 

~1ant 1 1 assurance devint obligatoire, lo 3 dScembre 

1919, un grand nombre de salariés otaient â8éS de plus 

d 5 . ' ..... "' l ·.. l 1 • e 3 ans et av.ralGnt ~=n .. e exc~.us uo assurance Sl aucune 

masure transitoire n'avait ~t~ prise. c'est ~ourquoi il 

leur a ~t€ donn6 la pos~ibilit6 do s'affilier jusqu'au 

3 0 19 2 ? . l 9 • t ' ., . t '' juin ~. Toutefois, l-S n avalon- aral qua une 

pension transitoire pour laquelle une cotisation devait 

&tro versée pendant 1.248 semaines. Lo contant de la 

pension était calcul3 selon la n1Ômo m:5thode que !?our la 

:;>ensi on d.e vieillesse ordinaire. De plus 1 toute j~orsonne 

affili~e avant le 30 juin t922 avnit.droit hune pension 

transi taire d v un mürrte:rnt ·f·ixo de 156 floPins par an, h 

conditlon cJ.iavoir ncl!Jbro de cotisations d6ter-

~in6, en fonction do l~~se d~ 1 1 assur6 au ~ornent de son 

affiliation. Sl deux conjoints avaient ., • -1-
crGlv 2. cette 

pension, lo contant ~t2it f~x6 h 130 flcrins par an pour 
i chacun d eux. 

Comme 39 ann~es sc ~ont d6j~ ~coul6ês depuis le 3 

c1É'cembre 1919, cette pEn1sion a beaucoup perdu de son 

int8rêt. 

Hontant de la D·3nsJ...Q.u 

Les lX3nsions ne ccm:?ort""~nt jJB.S de sommes fixes, mais 

elles d~pendent du montant dGs cotisations vers~os. Ce 

montant se compose d'une somme do base et dvun suppl6mcnt. 

La s oDmo ~le base ost c2· lculée d i après le total c1 es cc ti

sations multiplié par 260 et divisé par le nombre de 
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semaines an ln dur·:5e de l'affiliation. LtJ supplément 

ost do 11 1 2 _pour cent du total G.es cotiso.tions. Un 

m;;illeUI' r8sulto.t ,?eut cupcndunt être obtenu on ne tenant 

pus compte de certalnes psriodos défavorables. Le no.xi

mum est ùe 3)4,92 florins par an. 

Aucune d~.sposi.ti on n' ·:Jxelt.~.t le cumul avec d'au tres 

pens·ions • 

. La lc.i ne pr.Jvnlt ~!CJ.S d' ajustcr~ent des :Jens ions aux 

mod1.ficntions du tar:.x do saJ_aire ou du f 
~ouvoir d achat. 

Il n'y a pas de coordination nvec ét'autros r6gimes. 

Fj_nancomsnt 

En principe, 2.c sy stèmo de flnancoment appllqué 

~Jst le système ;.le ca:Jitalisation. Les ouplo~reurs versent 

dos coti sa tiens peur lctlrs ·~re.vallleurs arfili6s 1 âgés 

de moins de 65 ans, at dc~t le 

6.900 florins p2r an.·En·l919, l~ ~lafond ~tait de 2.000 
..... l i 1 l't.. .. ... ., r or nr;, et i a (~ ::0 tnlf):t·:J'iltc e_ p.tusieu:.""'s roprlses. 

Les asnur:5s dc~vcnt vcrssr tc.·uto le. cotlsation si 

elle n'ost pas v8rs6e par l'esployeur. 

Pour les homses a&ultos, la cotisation est g~n6rsle

ment &e o,6o florin ~sr se~aine; pour les femmes adul

tesJ de 0,50 florin p2r seTaine. 

Pour les 'Grson~os âs~es de moins da 21 ans, les co

tisations sont rsduites :~)roportionncl1ement. 
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Evolution de la situetion 

Il Govenait ~vident que los prestations 6taient 

insuffisantes, surtout ~ar suite de la d~préciation de 

ln rnonnaie et du cercle trop restreint des assur8s. 

c'est pourquoi il fut d~cid6 de proc~der h uno revision 

Toutefois, cos efforts n'ont de l'assurance-vieillesse. 

pu ~tre poursuivis ~ cause ,}e J.a è,8UXit"JL10 ~uorre ï.:J.ond iale • ....... 

B. D~cret o8ncernant los uonsions com~l6mentaires 
·--------~~-:.=..;;~=-....;;;:...;;...;:;;;:.....:_;;:::.,.;;;,=....;;;.=..;~;;;.,;;....-..;.;;:;;. 

Au cours de la guerre, une majoration des prosta

tior ... s fut décrét8o par }_es Sf::;crôtaires g8néraux des dépar

tononts des Affairas sociales et des Finances en date 

du 9 juillet 1941, cvec effet ~ partir du lor juillet 

1941. Il s'agissait dos suppl6ments Buivants : un sup

pl6ment de base Jo 25 pour cent de la pension do vieil

losse, une allocation familiale do 25 pour cent pour 

les ponsiorr;1Ôs mnriés et uno e.llocs.tion de 20 pour cent 

pcr enfant J.)our un E1nxir:.1um de six enfants. Cos frais 
... . . t ' o-cr:-. J_ on E~ lcl cho.rge de 

pr~lev6s sur la caisse do oo~pcnsntio~ dent le montant 

l)re:viont dos cctications 01)li:~:J.tcj.ros v..:;,rsées par les 

employeurs. 

Le gouvcrna!nent Lonrlros au mooent 

de la guGrro avait 6galemont 6tudi~ das projets do 

r6organisation do l'assurance-vieillesse dans liinten

tion Jo los r6aliser ~e ~lus tGt 90ssiblo après les hos

tilit0s. 

Loi d'urrronce sur l'assurance-vioillosse 

Lorsque le mome-r1t fut venu c~e r8aliser ces projots, 
' 1 . 1 ' "'t . t . 1 1 . ' , apres a guerrs, l n o el pas pcsslJ e, par sul~e ue la 

si tua tien 2~énsrale du pays, d'envisager rapiè,eE1ont une 
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nouvelle nssurance-vio r.3pcndant au~- besoins actuels. 

Ce-pendant, d'3s mesures dovE:ient ôtre -_prises on fav~:;ur 

des perso~nes Agéos et c'est la raison pour laquelle 

u·ao lei fut vütse lo .21 . .,. t1ai. 19h7 c0ncern8:nt des mesures 
~ ~ 6 transitoires ë!.e provoyanco en faveur des personnes o.gc;es . . 

(l•)i o'ursenoe 2 11!' l 1assurano.e-vioilless8). CottG loi 

entra e·il vigu~ur lo lor vct·::bre 1947 et, co:mae son nom 

1 1 4 ·.di 11 1 • • t ., 1 -r. • . • ri . . .. n .que, . s as~r.::sa1. .~ c~ une mesure ,...r'8.DsJ..·coJ..re .... e 

Dr~~voyanc.Q peur V'.;n:i.r e:n a:l.:le aux perso:1n8 s 

Structure 

Il ne r-: 'z· !'fl.. ~.et.r.:- i t "~''c"~ r.:: (;"e1·· 1 r.-.t;"r:,··) t d'une as r.urance-vie il-- '"(.:;,.; ~ •?~., ,!.1 ... ...., a .. J ..~ ..A. .... -v ... ;. . ..,~"' 

lesse au sens strict du teroe, illa~s d'une m0sure do pr~

vo;yance pour laquelle &Pc une cotisa ti on n'était pergue. 

Les SL.lp:_:;lérJonts vcrs8s :rr8c3c1emmont ., que nous avons 

mentionnés c~.-dessus furont. sup~r~imés. Les fre.is 8taient 

à ls charge (~8 1 vEta t. L' a .. )~~lica tien clo la loi était 

ccnfiéc à la Banque <1' essurnncos D.e 1 vEtst et. aux Con

seils è.u travail. Les è.Ôcl~Jlc:cs. (~taient }.)l"'ises j;')ar cos 

dE?rniers ot il. y av:t1 t un ;~_:re i t clo ru cours limité auprès 
., ":1 , Ba ... q ~ v... ,..., ,., c.e .Lf:l. l 11 uo . ct ~l r s ur:.:.;.nce s '··,., 

Conditions d' a~tribnt;·7 on, 

En pr1noipc,. chaq~e r~sidarit national de 65 ans 

ou plus avait Qrcit h dos pr0statious viGillesse. Il 

n' étal t, d one 

salarié. 

.. . ns:ccssnlre d'avcir 6t6 un trsvnilleur 

Les :Jre s tc\ ti ons 1taj_cu t .. 
~,rers ::'us relon les besoins de 

1 1 "' " i1:1teresse. 3' j_l ôtait r1Pr1& 1 ,L ~E~c~v~l·t •. C.-1. ..._ ...._, 1 ..._ • •• .J .J V ,.,.L plus qu'un 

o~libataire, et le lieu do r~eidance pouvnit ~gal0ment 

jouDr un rô.lo •. Los ·l)Orsor:rCJ.os q_ui c1tsposn.ient de revenus 
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p8rsonnels au-delà. d'une certaine limite n'avaient pas 

droit aux pre stations. Pour un honme mar~é, lo ElélXimum 

stnit de 1.3?5 florins ;;ar an, ot pour un c:5libnt8.ire, 

de 875 florins par an s'il habitait dans une locnlit~ 

c~e la premièr·e catégorie (la plus élevée). Cos plafonds 

o!:Jt éto au:nnontés à r)lusieurs reprises au cours c1cs dix .. 
années oü cette loi est restée en vigueur, ot étaient 

fixés en dernier lieu à 2.000 florins ot 1.350 florins. 

Montant de ls;t ·oegs).on 

Le maximum était fj_xé lndi viduollemen t selon le. re

venu personnel do l' int8ressé. Lors-::uo la loi entra on 

viŒUeur, les prestations annuelles étaient d'un rns~ximum 

de 936 florins pour los ~orsennes ronri~os ct de 528 flo

rins pour los célibataires. Cos so~:Jos cnt été n.1ajorées 

graduellement jusqu'à 1,272 florins po~r les personnes 

mariées ot 738 florins pour lr:Js célibataj_ros. Lo total 

annuel dos revenus ~)ersonnels et dos pre stations vié::lil

lesse ne pouvait d~passer cos montants. 

A 1 1 exception Jo certains ccts -~~rüvus par conventions, 

ces pro stations n' 8t8iont );:'as vurs8es aux porsonnos ne 

r~sidant ,as aux Pays-Bas. 

C. Loi sur lvassurance œ6n~rale vieillesse 

Cotte loi ~rovisoiro fut rom~lao~e par la loi sur 

"l'assurance e;ôn8rale vieillesse" du 31 mai 1956, qui fut 

publi~e dans le Journal officiel 281 et qui outra en vi

gueur le 1er janvier 1957. 

Bases juridiguGs 

Cette loi sc fonde sur le principe do la rcsponsabi

lit~ de 1 8 int6ross~. Il est censé pre~dre lui-mS~e les 
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dispositions nécessaires on vue de subvenir à ses besoins 

et à ceux de'sa famille pendant la vieillesse ainsi que 

pendant la p~riodo o~ il ne disposera plus do revenus. 

I 1 " • 1 't .. .. t ~ tt 
...1 exp~:rlence a cepenc.an a.emon re que ce e re sponsa-

bllit6 n'6tait pas assum6e ou ne pouvait pas ~tre assu

mée par de nom~reux j.ntôress8s' et qui il otai t du devoir 
' l' ,. ,. ,. " 1 de 1 Etat, soucieux de . inte1,ot g0nera , de prendre 

les mesuras n~cessairos ~our quo los int~ress6s s'acquit

tent de cette obligEtti.on. rJÙ noillour moyon d'atteindre 

co but, dans les conc1itions actuelles, ost par l'assu

rance sociale oblie;atoi!le, dont l'intéressé partage éea

lement la responsabi1..1tô. Le _e:ouv()rncment d8clara notam

ment à ce sujet : "c";ans les condi tiens actuellos, 1' idée 

do responsabilit~ personnelle des moyens n6cessairos à 

la subsistance pendant la vieillesse ne peut .~tre r~a

lisée avec fruit que par un régime oblicatoire d'assu

rnnce e:énérale .vioillosse 11
• Il 6tait donc du devoir de 

l t l' ,. " .. ,. 1 1 1 t ::! i Etat, et ce dans int2ret e~nera , d n roau re ce 
"' . dt rGglmo assurance, 

S,t.ruc tur~ 

En :Jrincipe, 1 'nssuro.nce cbliga toi re s'applique à 

tous les hab1 tants, hor~rnes et femmes 1 quelle que soit 

leur nationalité. L'assurance s'étend 3galement à cer

tains g:roupes de personnes. qui se trouvent [~ 1' étranger, 

dont le sôjou1., üst cons1c.1ér0 cor.Œœe tem:!oraire et qui 

appartiennent 8. la communauté économique néerlandaise • 

Quelques .groupes de personnes qui résident aux , 

Pays-Bas temporairement ou qui n 1 appartiennent.pas à la 

cCulmunauté économique nôerlandaise sont exclus. · 

En principe, 1 1 assurance est oblir:·atoire. Des coti

sations facultatives pour les p6riodos pendant lesquelles 

1 ' . t " ,. 9 "t . t ff'. 1 . " t . t ,. t ln eresso n e al pas a· _l_le )Guven VJ1J.qucmen e re 
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vers6es par les anciens assur~s s'ils no rom~lissont 

plus les conditions prescrites pour l'assurance obli-

eatoire. 1 .... l' ... L assurance est souscrite des age 15 ans. 

Pour ceux qui ôtaiont ëL?j~J. âp:és do 15 ans au noment èe 

l i l' • j •. 1 . l f • :"! ff t ontrso en VlE:ueur C1.e la Ol, assurance pronet e e 

~ partir du 1er j3nviar 1957. L'assurance prend fin 

lorsque l':L1téresso·attoint I'â~·e de 65 ans. Coux qui 

g.vaiont 65 ans au ler jcnviGr 1957 n'ont pu ~tre 

admis. 

Pension de base 

La loi ::_:;révoi t 

oe:ale pour chacun. 

:principo 

Los· pc ·O. s :t ons 

uno ponsion do base 

?rcfessionnollos ot les 

pensions provenant d 8 &ssurances ?riv~os sont consid~r~cs 

l " Il ' comma clos pensions conp smc..:ntaircs. . n y a aucune 

c1i-ffc5rcncc c~ans J..o montant do la penslcn Gelon lo lieu 

du donicilo. 

Par suite êlo l 1 ap:plics.tion do ln loi [.1.. l'oncemblo 

do la po)ulation, il suffit Q 1 uDre~istr~r les exceptions, 

c' ost-2~-cJ.iro los )orsonn' . .Ji3 q_ui n v cnt ~Y?.s touj-ours rési

dé ou tr:J.'V-aillô SL'X Pays-f;~:.:.s ou. bio:·"! cGllos qui sont 

affili8os enns rC:sidur atn~ Pays-Bas ou los assurés qui 
' 

cotisations du~s. 

L0s liti::.os 8U ElUjot des d0cislons concernant cette 

dorni~ro qu3stion, ainsi que 1iattribution et lo verse

n:ont de ~)onsiuns ï_:-> • .Juvent ütro soumis -SlLL'C conseils d'appel 

et au corlsoil cont:_.,c.l d ~8.~):)el. Lo ju~emont du conseil 

contral d
7 appol ~eut fairG l'obj0t fvuno revision. 

Lo syst~mo do financement ost le système de r6parti

ticn, no~ seulement pour des raisons Jconomiques, Dais 

aussi p.:::1.rce qu'un sy stene do capi ts.li sEl ti on no convient 

pas. pour ln vor;3euont ("le p..:::uslons à. vnlour nominale va-

riablo. 
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Or~anisnes d' ex·3cution 

En principe, l'administration est centralisôe. Les 

cotisations sont perçues par le service des contributions. 

La Banque des assurances sociales à Ar1sterdam. se oharze 

de 1 'n ttribution et du vorser.1ent des _:;)enstons. Cotte 

~âcho est égaleme11t conf16e, on partie 1 au:': conseils du 

travail rs:)al"'ti s <lans 2.e pays' qu.i ont chact..m leur tor

rit aire propre. L cot 6~ara il y a dune uno certaine 

décentralisation, La Ca.issc e..ssuranoo-vieillesso est 

" " 1 n 1 p;ereo 1;ar a Banque ce z c.ssurnnco s soc~alos. 

Ccnditions d'attr1buticn, 

Chequo assuré, quols quo soiçnt sa nntlonalité, son 

sexe, son dcœicile ou sa drofession, a droit, dès l'âge 

de 65 Ea1s, b .. une ponsicn décrétée }J9.r la loi et ~aran

tie par l'Etat. L~ pension est inaliénable, elle ne 

peut ôtre donnée en prêt ou en ~aeo ot, dans la limite 

des frais d'entretien d~finis par la lei, elle est 

insaisissable. 

La pension pour les fer.1mos ma.riéos oct comr...:rise 

dans la pension attribuée au r~nri. Si ce_lvi-c1 ' n a pas 

droit à la ~xn1slon Ela.is si la fowmo y a c:rci t 1 c lle perçait 

le mentant elle-mÔ:7!c, COElrJ8 tcute autre ~;erso::.1ne qui 

bénéficie d'une ponsicn. 

U ,. . ~ ~ ' l 1 ,. - 6~'"' i n r1ommo rnar1e rcço..~. t a _ a.o·e ete ? 2ns tU1e ~ens on 

à laquelle tou~ hor;:u:Le r..1arié n ô. roi t, mô::1e si la femme 

est plus jeune que lui. 

En r~·:gle [~3nér8lo, une femr;\e Q_ui a épousé un homme 

1 . ' 11 t "J • t .. l i ] i 11 p. us Jeune qu e e n a ~Jas c.trOJ. a .a ·:)ens on .orsqu e e 

atteint l'â:e de 65 ans. Elle y a seulement droit si le 

mari estï à sa charce. E} .. lo reçcit alors J.o no11ta..."1.t attri

. bué aux 11orsonnes me~ri(os. Cotte !)onsion n'ost plus vctn~sée 

dès que le mo.ri a atteint 1 '8.ce jé_; 65 ans, Lt:1s ::1roj_ts à la 
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9onsion s' étoienent en ~~rincipe à la fin du mois au 

1 1 f ,# .. .. ; r, ; S f 0 1 ;t: 0 t 0 
.. cours Juque intcrcsss est decc~e. l oual mnrle 1 

lo survivant b8n8ficie .,:--:ne oro do la })ensi on pendant 

cinq mois ou pendunt 11 ~ois si lo survivant n'a pas 

droit lui-rnSno k une pension. 

La pension prend offot lo ~çrcrnior jour du mois au 
i cours Juquel toutes los conditions requises pour 1 attri-

bution du le. pons ion sont rnn~;'lir.3s, mais l:J. ~çonsion ne 

pout 8tre vers~e Moins d'un &n avant lo ~rosier jour du 

1 
.., ., ' -. . .... l- ; • ...t-mois au cours juquc une uom~nGo ~e penslou a e~e ln~ro-

duite. D'autre p3rt, los ~ontants dos ~onsions qui ne 

sont ~as r~clarn~s trois nus apr~s le )romior jour o~ ils 

auraient pu Stra perçus ~o sont ~lus vors~s. 

Eontant de la ·o.:Jnsioï.1 

Le. loi ~Jro seri t un montant do la pension pour les 

personnes mnri~es et un autre pour las cSlibatniros. 
~ • • 1 • t.. .. ., it t t ~n prlnclpe, cnaQue ln sresso a Gro nu mo~ nn ocr-

.. . responc1o.nt 2~ sa cat·a.~~or·ie. u~·Je scr21.e eet 

d~duite pour chacune ~os an~Ses entre ln 

n.....:Etl1IüOlDS 

qulnzième et 

la i -""'' t .. ,_ • ·"'' '';_~.,..,..,,, ....,,_..,.~ ,.-: . .., ., ,., .. ,;, r · -l- ., ,.., '"" c,ll, --, l ~ ·'· r t6 :> ~ so Xcu1 0 Oll1·;).,tJ.J.L~:.l'"" '-''~~LL..t: .... _Jt ... d.L.c....l1u .J.c...,·.:.LU· .. , .... -~ ... - .J.,1 '-'russ,_, 

n'était pas effllj.é ou ~JçrL~s.nt lc.qu·.Jl}.e, tc,ut on ;=-:tant 

affili6, il a n6~li~~ fe vcrsdr los cotisatio~s~ Pour 

un cilibataire, il est fait uno d~duction do 2. pour cent 

pour chao lffi8 dG ces ann8o s, ].Jour un hormno mn ri é, 1 pour 

cent .ot pot~.r une f.::m~1e mariée 1 l_')OUl"~ cent 

~Jar année. 

._A..,i:..-u;;:..::s=-.t.:;;.c:::..' m:;;;:1 ,;:;:;e_n-;.;:..:t;......;c;;;;.~ c;;;:;..=" .:::..s_...~;:;_.J::.;;,o;..:;n.::..:s:::..::::.·· . .:;:;.o.:.::r.l-=S;.._,:;;a;;:,.:u~J:.:::.:: -:.V.;;:;a:.:::r..:.~: a t.1.:.::n1 s de s 
éconcmiquc:,s 

facto~rs économiquGs 

Au lor jan.viera 195?, la )Ct: sion r:axinum 8tc.i t do 

846 florins po.r an :;;:>c_,.ur un cilibEi.tair8 et c~e l.LJ,()Lj, fla-

rins par an pour un. hom:11e r!larié. Ces montant sent a4ust8s .... 
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·~ l'indice de~ salaires. Cet ajustement s:effoctue par 

arrSt~ royal,lorsquo l'indice des salaires pr~sento un 
, .:1' ., -1- i i ecart moyen ~ au moins 3 your cent ponaan~ s x rno s 

c0ns8cutifs. 

·Fi nnncer:1un.t. 

En 1n'lin·:)l:Je, les cotisations sent versées par les 

assur8s. Les enAi)loyours ne coLtri:·)uont res. Silo reve

nu èies assur:5s est tro:; réG.ui t i)Our qu'une cotisation 

:;.1uisse être exie;ée 1 clic est f:~. charee dû 1 'Etat. 1-.. ucuno 

cotisation ne doit ~t~e vers6o ~our toute partie du 

revenu au-do sBus de 6. 900 florins rar an. Le taux de le .. 

cotisation os~ do 6 3/4 po~1r co:..1t~ s~jt.:t ~1. rJo&ification. 

Il 6tait nScossaire d'ap~liquer un r~~ime transi

toire ~ ceux qui avaient d6jh atteint l'âGe de 15 ans 

e.u lor j:1nvlor 1957 ou qt1:. (~·c::::tiont dsjs. â~és do 65 ans. 

Cette dern~ère cat8~~~")ri0 no ~'~:>1JVai t r:êinG :)lus ôtre o.dmi-

i i "1. t se. Toutefois, cos ~-:10sures trax:f-;ito· res s -a)p .... lquen 

uniquem3nt aux r~siJants nationaux. Les personnes ayant 

l
y,.. 

atteint ae:e c~e "'5 ., 1 o c:~ns .LO or janvier 1957 l)ouvent 

bÜnéficic::r do la ~)onsion o.~Jr8s leuP cinquante-neuvième 

année si allos on:; sôj.::n~rnc: pcn·.Jant six ann2es, consécu

tives ou. non, e.ux Pays-B.ss, au S:.:trinam 1 aux ~-.ntilles 

néerland&iso ou en Ncuvolle-Gv.in6o néerlandaise. 

Les porscnnos qui n'avaient ~)as oncoro 65 ans le 1er 
" 

janvier 1957 ct qui rG!11~')lissE:nt les conditions ci-dessus 

l ' lA- , , J , ont avc.nta?_;e d etr·o cc~nsic1crecs co:-:Jrnc affi .iees entre 

1
,,. 
ace de 15 ans ot le lor janvier 1957. 
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Les étran~ors qui ont séjourné aux Pays-Bas pen

dant une période minimum de 15 ans ininterrompue ou non 

après l'âee de 20 ans sont assimilés aux résidants na

tionaux pendant la duréo de leur séjour ~ux Pays-Bas 7 à 

condition d'avoir séjourné sans interruption aux Pays-Bas 

pendant los cinq dernières années précédant leur soixan

te-cinquième année • Los mêmes diSl)OSi ti ons s'appliquent 

at.tx réfu~ios, aux termes de la convontl on sienéo à Genève 

le 27 juillet 1951 ot concernant lo statut dos réfu~iés. 

l k i 'J', , 
~ucune mo:::tifica t on importante n a ete a~Jportoe 

depuis le pou de temps que cette loi ost on vi~ucur. 

Donnéos statistiques 

Cais§e invalidité et vieillesse 

(voir tableaux page suivante) 
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Unité: Fl. l.ooo.ooo 

·1 Valeur e.u c. ornptnn t au 31 décembre 

~Cotisations Pro stations 0bl1P"ations 
Année Investisser.:.tents h recevoir ' verser y do lTEtat <;) ç. 

coopris 

1 
fr::tis d

9
ad-

ministro.t1on 

1924 134 ('-15 1.582 1.068 
1929 JO) 500 1.865 1.103 
1934 

1 

JO~ c.'~tî4 l;922 1. Ol-!-3 ./..-! .,~ .. 
1939 1.~45 569 2.345 . 1.326 
1944 670 f-::0'? 2.635 1.352 
11949 

1 

... '. ,.1 

860 870 ~. 502 1~759 

L954 965 
·1 

890 

' 

Ir-. 2'-~2 2.365 
1 

Lois c1. j_v,crses 

P:t')ostations en vertu de . Nombre de . 
Loi .. i Loi los l Loi SUI' loS bénéficiai-

~t urr::enco sur res des n , pons ions 1 a., 1oer-.··-~ on~ J.û11180 as sura:ace- 1 .J.. c....Lt..L. o pros ta ti ons vioillesso · c ::Jm~~10:-Gen- 1 familiales le 31 déc. 
taj_r~1S aux pour lE.s b0- vertu de 
:)üYlE' i ::·ns ,néfici2ircs en 

e. tt;~··J.:8u.6c s 1 '71 6 -,-,.,Y~Si0"1S la loi l ..... ;; '-' .. .i • d 'urp·enoe 
1.":_;1-..tll ~1C3 -v • 1. dité, C"Ll :~~- ":L11VP. ~... 0 .. 1 

l~ le~ sur lee v~u11les- sur 1 as-
l ., ' ,... (- c n "Yl ,.., .,,, ... (.l t co o .. , +- _., ' G ~ surance-

1 

.. L. ctkJl:) .. · ·"' c. ... ,H._ . .:.,.,,.....j ._,_, ·..J 1..1 \~.t JJ.- vieillesse 
j .,..,,,~ 1 i-:' ·i +-/ l"'>l .... e 1 ~ 1 " ( .. .... 1 .1 (.;,. ' .. -1.~ u._. .4-,o ..l ""'""'l-.;.._:J 

1 .. 

x Fl.l.ooo.ooo xFl.l ~ooo. oool ~c FJ.l.OOO •. a·oo x 1.000 

1949 147,4 t 22,8 : 12,9 300 
1 1950 158,8 

1 
2}-J, ,o i 13,1 

1 
308 

1951 182,4 2?,6 
t 

15,6 318 
1952 197,8 28,7 16,6 332 
1953 216,3 28,8 

1 
16,1 343 

1954 263,6 
1 

31,2 1?,1 360 
1955 277,6 35,0 1 19,2 369 
1956 290,3 

1 
35,4 1 13,9 369 

1 
1 
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L . 1 1 ,. ,. 1 . "11 Ol sur assur8nco ~en8ra e Vlel esse 

Nombre de pensionn·.:Ss au 31 c18oembro 1957 

738.000, dont 308.000 hommes mariés. 

Ncmbro de personnes â,e::éos do 15 à·64 ans 

nu 31 décembre 1957 :· 6. 799.000 

Cotisations rogues on 1957 : 842.000.000 florins 

Pensions vorsées en 1957 : 8J4.000oOOO florins. 
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II. c:1ISSES DE R~r_rRAITES DES BR.'\NCHES D' INDTJSTB.IE 

A. Ar..t8cédents histo_rigueê 

Le plus souvent, la durée do vie biolo~ique ù.e 

1 'homme ne corros21ond paa avec sa durée de vie 

économique. 

1 • 

La plupart des e;ons vivent ]?lus lonetcwps que le 

temps pendant loquol 118 pouvent pourvoir ~ leurs besoins 
' . par 1 accomp11ssewent do lour travail. Co fait est la 

cause du problème des roti"'a:Ltes. 

Jusqu'à la fin du siècle 9asso 1 l'ouvrier qui avait 

atteint la fin de sa pério~e da vie économiquo 1 ~tait, 

à partir de ce 'moment entièrement do~)endant de la bonne 

volonté et è.e l'humanité do son em:;?loycur. L'assistance 

qu'il recevait avait le caractère d'une faveur. Cette 

situation citait on accord avec los relations patriar

cales caractéristiques de l'époque avec une majorité 

do petites entreprises, cv. un cor: tact personnGl viT1ant, 

entre ern:ployeur et ouvriers, eY:ista:t t _encore, 

A i t'" .;" l -' "'.t.. t :1 ' u v-ne 1emo s~oc e, cee 002 Gü onoso se transforme 

peuh peu. A doux pointE de vue, uno ~volution s'accom

plit eraduellement : 

a) i:.1sensiblement, la notion se fait jour, que le tra

vailleur qui a cccompli sen devoir pondant des an

nées a droit 8. son entretien, mêmo si son temps de 

service actif est termin6. 
) T~ ' " " 1 1 

' 1 b J.JtJ vtnetieme siecle assiste [1, avenem:Jnt de a 

grande industrie, Le contact personnel entre employeur 

et trave.illeur se perd plus ou moins ot a.cquier~. un 

caractore plus anonyme. L'enployour, qui a pris 

conscience Qe la notion qu'on viont de nontionner, 

prend, pour ses ex-tràvaillours âeés, des masures 

de nature irnporscnnelle : il associe ~ son entreprise 
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une ccisse ~e retraites ou il assure sen ,ersonnel 
' ::J ' • ,. !- ,. .., 1 au:Jres CL une socl8·ve o assurGnco sur la vie, 

En 1913, lo l :):-:j.sla tour pose scu.s formo c1o loi 

le ~rincipe suivant loquol la ~onsion doit 3tre nccor

d6G com~e droit, non comJo faveur. Rn cotte année, la 

loi inv'J.liJi té ost ~~tablie, com:pronc.:nt, or~tre uno o.nsu-

L0s pensions 2c vioillcsco nccord6os par c9tto loi 

sont tr~s noJostes q~ant ~ lGur o~ntcnt (au rnximum, un 

)8U pl~s der. 300.- ?8r a~). Cvest ln raison ~our la-

pour la viGillossü sur uca ~css onti~r0oont vclontniro. 

Cu sont priuci~al~mG~t 

d0o iJo:1t. 

J.(..;S :rcnJos sntrs~risos • v qul s y 

ccnstatcns,Gans q~olquos brench0s de ~~tiors, la cr~a-

• • ., • ,"J " '"' ·'- l'": 1" t', .., .::> ,.... b'' ,., ' }" r< V i ·1 " ·!- • ~ ·cl c-11 cH:; c.s.:.L:; sc s '-· EJ .re; L, r..:-. :...... s '-le,_._, r,.A.11n .LtJ s <_[ n'-.t" s L-r 1c b, 

I 1 S i ..., hl" t .-~ V ·"n 
(,..-~.e. '-· ul .. :·-· 

c1e ceux qu::. CXfJroent J.cur 2cti\r~ t0 '~~c.Ls eotte bre.nc~le 

1 'cnscr:::.b l,J des c;n tr.:.:;~)ri su G è. ""1-ns lo sc~uoll3 s le n0me nétier 

ost oxorc·5). !iinsi sç; f'Jrrr:ent, 0n 192n ·.)o.r c:>X·"n~---..le la ... ..1 .... ._.. ..._.; ............. ~· ' -

Caisse do retraites Jcs ~rts :raphiques et la Caisse de 

rotr?it8s Co l'induGtrio 68S oi~nons ~ fleurs, le cr6a

tion ~os caisses d0 rctr~itos ~es brenches d'industries 

est le r2sul tc.t ,:1c: '~ :1io::~1·2tisns oi1tre orcanisntions 

d v employeurs ct ~~o trav.:tillt.::n.u·"e. ILl p0ssibili té o:ciste 

~our un cr.-.l)lo;yeur c"1ans lE.?!. bro.ncho de métier do ne :t_)c,s 

adh~ror ~ la Caisse do rutrcitos des bra~ches d'inCustries. 

Dans la :Jéri oc1e si tuée 2.v2~nt le 2 <but .~J.o la 2c _c:uepre 

mondiale, seule une ~otite uinorité dos cuv~icrs sc.lari6s 

dos Pays-Bas a ét6 l~1c srrorûe c12::1 s une ca.i ssc ~1·3 retraites à.œ 
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branches d'industries ou d'entreprises. Pour la ~rnndo 
. . t , dt t il ' dt t ·:r.1D.JOrl. G en re eux, n existe pas '" au re assurance-

vieillesse· quo celle qui dépend de la loi invalidité. 

Ceci si~ifie que ~our cette èornière cat8~orio, la venue 

do la vieillesse ontra!no souvent des soucis financiers 
' . s:6rieux. Pon1ant la 2e e:uerre mondiale, rion n est fait 

par voio l~~ielntive pour la solution de ce problbme~ 

rno.is après la fin do la ~~uorre, lo prob10mo clo ln pré

voyance pour la vieillesse ost examiné d'c !i1nnièro éner

!:ique. 

En 1947, le parlomont ost saj_si d'un projet do loi, 

qui amènera à la loi concernant la pe.rtlci~.)~l.tion obliooa

toire ~ uno caisse de retraites ~es branches d'inQustries 

du 17 mars 1949. 

But do la loi 

Le but de cette loi est de permettre de rendre 

obli.ee toi re lo. part~tcipa ti on è. une caisse de rotrai tes 

des brenchos d'industries peur tous 0~ certains croupes 

de personnos êxorçnnt laur nctivito dans une branche do 

métier èétorminoo. 

Evoluticn et.·tendances 

Celui qui veut comprei1dre la ::;:>ortôe ::énéro.lo de la 

loi et veut examiner pourquoi uno partie importante de 

la pr~voyanco pour la vieillesse a évolué vors l'assuran

ce par les caissos do x')otrni tes d€)8 branchas d'industrie, 

se trouve' placé devant les quosticns suivante-s : 

I. Pol:.rquoi la création do caisses de ret'ràitos des 

branches d'industries fut-elle ju~8e uti~e ? 

II. Pourquoi rondit-on oblie-atoire la partic.ipation à 

una caisse de retraites des branches d 1 industrios ? 
.. ~ :' 
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III. Pourquoi cette solution devait-elle se baser sur 

une loi ? 

IV, Pourquoi cette loi.entra-t-elle dcij~ en viPuour 

avo.nt qu v une ~')révoyanco lé_c: .. alo pour la vioillo sse 

fat prévue pour le ~eu~lo n6erlandais en entier ? 

I. Utilité des caisse~ Je retraitos eos branchos 
d inrlustrio s 

1) Los caisses 1o r0traitos dus branchas d'industries 

sent ju~6os n~coscair8s on ~remicr liou, parce quo, 

~râce ~ elles, on pou7oit essayer de rendra dans le 

de:mainc s~ci.al, les ccnc1i ti ons do trcvc~il dans uno 

br2ncho do m6tior coo~l~to, é~nlco autant quo )ossi

ble dans los différentes Gntre~ris~s. 

2) En soccnd liou, uno assurance 0e rotraitos dos 

branches dvindustrios ost ju~6o ~~cossairo, parce 

qu'olle ~art de ltid~e de l'assurance collective. 

Los ournbr0s joo cntrcprisos.-pr~nnont sur eux do 

rassomblor J.os fonds n~~c-:.;s;:aircs . Seuls coux qui 

branche de méti0r, o'l,)tio··:1·uo·nt une )cnsion. u~.1o cais

se do retraitas fes branchas d 2 industr1os ~eut ac-

1 " "' ] corc1or nux) us ne:-::s et aux r:1oins vo. .id.os une J)en-

sion plus 6lcvcie qu0 s'ils 6taient assur6s sur une 

basG stricto~ont individuelle. 

on offot amonor ~ co que les plus jaunas paiont plus que 

la ;riQG inJividuollomoilt nScossniro ~our auxo L'oxc6dent 

ost alors c;-n})loy0 en faveur dos ·1l1 1 S 
,.. "' 
a~cs qui paient moins 

quG la ~Jrimo inc1ividu:Jllee:Jnt n-:3cGssa:l.ro 11our eux. 

3) E·,.1 troisiÈ;m.=; lieu, le r'ait S 1)i.V~înt loquol on vculait ré

gler les conC.i tions sociales ôconomiquos par branche d.e 

oôtier sc trouvni t on t:J..èrerJon t clans la ll:;:no C.u. c!éveloppe

ncnt social (voir aussi rapport assurance-:.aala.die). 
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II. Obl1eat1on de participation 

Base 4uridiquo . 

La base juridique ~ermettant d'im~oscr une rèele

montation de pensions (ao même quD Q'autres conditions 

do travail) oblizatoiro, so trouve dans 1' int=~rôt social 

de ceux qui travaillent dans uno branche de m6tier. Avec 

·la possibilité d'assurance volontaire, le but qui se jus

tifie socialement - vne ~)r:3voyance pour la vieillesse 

convenable - est insuffisarrh'1xn:Jt attoint ùans beaucoup 

de ·branches de m:3tiers. I.e. :)ra tique 1 'a prouvé. La réali

sation de co but S(:olal ost consic13r8e cooJne très im:9or

tante : on effet, lo-s Néerlandais de 65 ans attoienent 

en moyenl)e 79 ans; los femnes n·)ürlc.ndc..isos atteienent 

même on moyenne l'â~e de 80 ans. 

Aux Pays-Bas surt.out 1 il existe donc une différence. 

considérable entre la période de vie biolor:ique ot la 

période 8conomique. Un travailleur a droit, ~elon liidée 

~ùnarnlement admise,. à un·salaire minimum 8quitable. 

Lorsqu'il n'est· !Jlus, ·par sui to de m2.ladie, invalidité 

ou vieillesse, donc an dehors de sa volont6, en état de 

participer au 'roceos~s du travail, il doit ce~endant 

recevoir une prosto.tlon, qui le mette o,~alemont, néan

moins do.ns l'état do pourvoir à s'On entretien. 

L'oblifation do :yarticipation à une caisse de re

traite dos branchas cl'industrios peut é~nlement être 

im:pos0e aux omployours. Il est fait usa~':e de cette possi

bilit6 dans relativement peu de cas. Ici aussi, l'intérSt 

social des intéressés est alloe;ué commo bnse juridique. 

Des ~aranties sont contùnues dans la loi, qui tiennent 

compte des conceptions de co Eroupe socinl. 
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La ~ossibilité pour un employeur de prendre avan

tace sur sos ccll~~ues en ne d0nnant pas de ronsion, 

est su:)~:Jrimoo par une ël.)claration a.'on:~a_9~omont. Liéli-

mination do co facteur Ge concurrence ost une èes rai

sons pour lesquelles la pr~f~ronco 0st donn6o ~ lwnssu-

l - 1 0 l rance par e moyen a unB calsso Ge retraites des branches 
., v 0 l t . 

et J.nüus rles, ~-. J ] .1-."' t 1 '1 ~ j:•' • , ___ u 0 q ,J. e. d'autros f OrT .. l.' •. A P. } t a ....... ~ :~ nssur~-nce. 

Un autre avanta~e de l'~assuranco ~nr la caisse de re

traites des ~ranches d 9 in~ustrics ost que, 7our le tra

vaillour qui passe c1' uno ontr·c:;:-:,rise· È1. une autre dc.ns la 

branche de m~tier, la mC~e pr6voy2nce on vuo de la pen-

sien demeura valable. 

III. Obli~aticn on vertu do la loi 

Do~uis 1937 lo ministère des Aff~ires sociales a 

lci~alosent qu3li té pour c12clarer ltJS c~isposi ti ons de 

convonticns collectives de trevail ~6n6rale~ent obli~a

toircs, Cependant, dans les conventions collectives do 

travnil }-::cuvent être les condi-

tions de tr2vail Ces ouvriers. En 1947, il existait dos 

plans pour la·crjation Ce la c8isso Cc retraites de 

l'a~riculturo ct lii~tontion de ces cr~anisations de 

m3tiers était orie::in[~i.r·omont qu.o los em~)lOfours soient 

~~ç.·al.::. 1-nont o~ol iO"·~s ~ let r)~rticl· _;::.ntion ~3.. cet·r.e cais~e, ......_, ,.__ V~. .l .. _ ~;--' 5- c.,.,..,. -.. ..._ ~- ...- - ,..... 

Cette intunticn na put Stre r13lis6e ~ar lo Goyen d'une 

CC~nvontion collective Jv. t:r~a-,/aiJ.. Ceci fut le. motif di

rect du projet do lei peur une )nrtici~ation oblipatoire 

~une caisse do retraites 0es tranches d'ineustries, qui 
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IV. Rapports avec la loi assurance ~~n6rale vieillesse 

Pendant les dSlibératiGns sur la loi pour la parti

cination obli~atoiro à une caisse de retraites des bran-... ..... 

ches d'industries 1 des plans existaient déjà pour une 

prévoyance lé~ale c:énôrale de 18. vie:illcsse, quj. en?:lo

berait tous los Néerlandais. Los frais de cettE:J prévoyance 

n'étaient à ce moment pas connus. Cepon:J.ant le r·TinistrG 

pouvait d6j~ dciclarer ~ la Chambre que la loi 2ssuranco 

e6n6ralo vieillesse ~rocurerait des prestations h une 

échelle EJ.odeste, nu. vu cles char~es .finoncières. Il reste

rait donc place pour des prestations des caisses do re-

t it d b h ~•· ~ t . 1 11 d ·ra ·es ~os rnnc es a lllQUS rles, en p us de ce es e 

la loi assurance i~ncirale vieillesse. 

Cetto dernière ~oi, entrée en vi2:uour lo lor janvier 

1957 (voir trnd. rapport p. 13), procura effectivement 

soulernont une pension de base, c'ost-h-dire une pension 

qui n'est par elle-même pas suffisante pour pouvoir par

lor ~'une vieillesse sans soucis, Il roste.donc souhai

table que cotte pons ion soit compl0téo pc.r les lJrosta- . 

tians des caisses de rotrsito des branches d'industries. 

Los prestati:)ns en vertu do la loj_ assure.nce e-éné

rale vieillesse so n2ontont 8 .. f. 1. 584,.- pe.r an (pour un 

couple); la plupart des caissos de rotraites des branches 

d'industries accordent des prestaticns d'environ f. 12,

par ann~e do cervicc; la loi invaliJit6 offre une rente 

de f. JOO.- par an, 

Toutes ces presta~ions d~butent, on principe, au 

noment cù 1 'âse de 65 ens ost a tto .. int. Un salar.ié à la 

soT!l.aine quj_ a travaillé lon~:temps dans la :c.1ême branche 

de·m~tier (salaire annuel moyen+ f. 4.000.-) pout donc . ,... 
atteindre ~ne pension do vieillesse d 1 lli~e importance 

d'environ 6Q% du salaire brut. 
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Pension loi assurance e5~6rale vieillesse 

pension caisso de retraites branches indus

tri8s 

rente loi inv2lidité 

607; de f • 4 • 00 0. --

B. D6volo~~opent Cer~i~ro d~nonnio 

t:. 1.584.--

+ f. 

+ f. 

520.-
JCO.--

-----·-----
f. 2.4Cl+.--

Comme los prs~!G.ratifs :;::hYL.lr ;;tnc loi assurance e:éné

rale vieillesse n'6t~ient pns encore ternin~s en 1947, 
tt . .. d .. •' . ... .., . ... ~ .. 11 ce e annee 8Ja, ~a ~0l n ur~cnce prevoyance viei esse 

fut ~tnblie on faveur dos vioillards. (voir trad. rap

port·p. 11). 

Les frnis ~~rovon2nt do cette 1c1 "~tc ion t onti8re

~ont pny6s par la caisse de l'Etat. Suivant cette loi, 

les r·:..;vonus pro:)res Je 1 'ayo.nt dl.,oi t 8" la :Jcnsion (sauf 

un potit montsnt), citaient ce;ondant port~s pour la 

moitié en cl.ofnlcation c~e la ·prestatio:1 lé::c.le. Quoique 

cotte 0is)os1tion cons.titu~un frein~ la cr6ation de 

caisser.; da retrai tos :..1es b:c·s.nchos è' industries, un 

22 caisses c~e retraites 

dos bre.nchos d 9 inc.~ustrios obli~·,:atci:r."'es fu~cnt constituées. 

Le ler ,jan-,"'ier 1957, la lcJi assure.noe :c:8nérale 

ll 1 ., .. .... "'t .. .., . t . t . ·Viei · css01 ccc1mo i Cl. ceJa r; e G::L , on ra en v::Lcr,ueur 

( ot ln loi cl' ur:::onco ±"'v.t abroc·--~e). La nouvelle loi no 

contenait pns de dispcsitic.n ùo dsfo.lcation. De ce fait, 

l~s caisses de rot~~itos des brGnchos d'industries se 

rnul tj.plièrent · forte::-:1cr:t. 

Au cours do 1957~· 9 caisses do retraites des branches 
:'1 ' • d .j... • ~ • - .. .. ' l t. . t. J "'t CL 1n us urlo s ~ur an~ cr-3,)0 c, 01 .~ .... a ~)Gr· 1c 1pn 1 on esc c a-

blio obli~atoiremont. Ce d~velopporncnt n'est pas onccre 

termin6 (voir pour les caisses Qo retraites des br3nches 

d'industries annexe I). 
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Libe~té et dépengance 

Autorité - seotQur inçtustr1el 

La création c1 'une caisse de retraites des bran,chos 

d'industrics·a. lieu volontairement; e1:1ployeurs et tra

vailleurs l~~~ent décider d 1 un commun accord de passer 

à la création. Ils fixent eux-mômes lo contenu des rèele

ments et statuts de la caisse. 

Il est jueé souhaitable q,uo la majorité des membres 

des entreprises qui voulent passer à la création. puisse 

faire des rèe:l~ments obli?.~atoires pour tous les membres 

des entreprises. Il faudrait pouvoj.r SUPlJrimer la possi

bilité quo quelques chefs d'entreprises puissent pren

dre avanta~"'"e sur leurs.collès:ruos de la branche on ne 
- w 

donnant pas de penslon. 

En tonant compte é~alement de 1' j_nt8rôt social 

d'une prévoyance pour la pension des ouvriers, il fal

lait donc que la possibilité soit créée d'imposer la 

·-·participation oblie:atoire à u:ne cs.isse de retraites c1es 

branches d'industries, fondée volontairement. 

Selon le projet de loi ~r1m1tif, lo ministre pou

vait, do par ses fonctions, rGndre la partici:;.Jation'à 

la caisse de retraites des branches d'industries obli~a~ ·-
toire. Une opposition s'ost élevée, L'initiative devait 

rester au secteur indu~tr~§l, Cette opposition eut du 

succès. Le Ministre des .Affaires:sociales ne pout à 

présent rendre la participation à une ·caisse de retraites 

des branches d'industries oblisato1re dans urio branche 

de métier, pour tous ou pour des· e:roupes déterminés de 

d
l ,. membres des entreprises, que sur èeœange une represen-

tation du sectou;: inÇl.ustriel suff.isa.mrncnt représentütive 

à son avis. 
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Toutes les porscnnGs appartenant aux ~roupes soumis 

à l'obli~ation doivent observer les dispositions des 

statuts ct r~~lornents Co la caisse de retraites des bran

ches· :::1 ~industries -soumise à l' oblj.f:8.tion. Cotte olJlie:a

tion pout, é;:alomont en ce qui concerne la }_)J. .... in:e, être 

exi~~e ee droit, Quoique l'initiative ne vienne plus du 

ministre, il ,-)ou+·: i..o9.l"r.""r lq cl--.:ï~r:l:lèr..., "1 
9 ol)l; an ti on s'il ~ '-"" ·- uv .. _ _v ... - ... c~, -- 4v -..r.. - ........ ~~- .. · ' 

est Jvavis que l'obli:atio~ ne Joit p~G rostor lirnitéu 

aux e:Poupes du soctour j_rl~7tu .. stri··Jl mEJntj_·onn(-Cs c1nn:;; ln do-

mande. 

Par contre, d8.ns Cüs ens diter8in~s, uno J0mnndo do 

mise on oblicatior le cas po.r exemple, 

si lo Ministre dos Afr~irds so~i~les n ~es objections 

contre le ~rojet financier do la cnisse, si les lnt~r~ts 

dos :p8rticipants ne s<:;nt lJC:.S suffisamment ::=erantis ë!.o.ns 

les statuts et r~~lemonts, 

person~alité juridique. 

ou s:l. la cnisso i -n a po.s de 

Importance dos cc.issos cJ.o rc . .:t.rflJ. tes c~os braJl.Qhos d'industrie 

a) ActuellcmGnt lo. .ill.Q.tt:.6_?nvir6n d.cs SD.lari(5s mascu-

8upr~s des caisses-de retraites 

dustries. En outra, Gnviron 28% do tous los salari~s 

masculins d~pendcnt 

pride psr los ontre?risos. 

Pour les fonctiGrinairos, la Joi ponsion 1922 est 

vStlnble. 

Il ;>out ôtre éto.bli c~ue pour on v iron 20% des salariés 

masculins n6orlendais, il n'existe ~as encore d'au

tre ·rrôvo;ranco· ù.e .vj_eillo s:::e que ln loi asEurnnce 

~ônôralo vieillesse et le. loi iïlV2li~it8. Quolques 

d2put8s ont den~.:::tndé au Ninistro sj. -pour ce 11 roste 11 

(2~Ç) une caisse Jo retraitas dos breuches dwlrdustries 



devait être 
, , 

creee. le I"'inistre a répondu qu'il ne 

croit pas qu'il y nit lieu de le faire pour le mo-

ment. Il veut, étant donné le doveloppemcnt favo-

rablo dos caisses de rctre.i te·s des branchas d'in

dus triee, laisser le dévelo~poment de l'initiative 

au sect~ industriel. 

b) Le capital~ investi dos caisses de retraites des 

branches d'industries réur:Jies se r.J.onte. actuellement 

(murs 1959) ·a environ f. 2.- milliards. LarE:ement 

ln ~oitié ost mise à la disposition du ~oùvornement. 
·. . , 

Une pnrtie importante de celle-ci ost destinee :pa.r 

le ~ouvornemont au financement do la construction 

de lo:eDents (voir pour invostissecents annexe II). 

Structure 

Partici'pent donc f:,_ une caisse tous ceux qui en ont 

1 1 obli~ation. Le plus .souvent, ce sont les travailleurs 

(oasculins) dç;tns la branche c1e.oôtier, qui ont moins de 

65 uns. La direction do la caisse de retraites des bran

ches d'industries est formée po.r des représentants d'as

sociations professionnelles d'em~loyeurs et de travail

leurs. L1 idée que c'est le se.cteur industpiel et non 

l'autorité, qui doit lui-même autant que possible pren

dre soin do l'application de rèe:lementations sociales, 

est eénérale~ent admise duns les Pays-Bas. La loi pres

crit que les représentants des employeurs et dos tra

vailleurs sièeent en nombre é~nl à la direction. 

Le ~ouvornement exerce cependant uno surveillance. 

Annuellement, les caisses de rotraites des branches d'in

dustries doivent publier un r&pport dotaillé à la Che.rr·bre 

d'assur~nces, or~anisme officiel (qui exerce aussi une 
. 11 1 ° "'t .. d t . . 1 1 ) s4rve1 _ance sur es soc1e ez assurance ·sur a· v e ~ 
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Le :0uvornomont suit G.U3Si 8. un autre j_Joint do vue 

l'activit6 dos caisses ~e retraitas des branches d'inius

tries. Co.r s'il est vrc.i quo le direction fixe lo conte

nu des statuts et rè_::lom1Jnts, celui-ci eloi t ôtre Dpl:::rou

vé ~ar le ministre. 

:;our tous los trnvnill.;.::urs de moins -::1·::; 65 c.ns. Dn.ns cor

ta ines branches ~o mJtiors ~us travaillours sont ce~en-

dant d6j~ )onsioun6s ~ un.5:e moins avancé. Los marins 

ro~oivcnt ])ar oxon:plo lutn ... ~~lension-~.1 l'ô.r:ro do 60 Gns et 

les mineurs de fond d~s l'§ro do 55 ans. 

Le-. direction d'une caisE:e do retre.j.tos dos branches 
.,l. ::t ti t' - t ., o lDGUS ros 1ondra ccmp·o ~o la situation sp6oialo 

dans uno hrancho 6o m~ti~r d6tormin~o 8D 6teblissant la 

rè~lernentation des ~onsions. Coci ost possible justo-

ment lX1rce QUO J ' _ o. s s;.:r.rs.nco des retraites ost r6~l~o par 

branche do m6tier~ 

J.V1ôme si ln part5_ci)ctticm ~-~une cr:.isse do rCJtraites 

des branches dvindQ3trioa est obli~3tcir9, cortsins mem

bres c1 '.:::;ntreprises lJOt~ve·"1t ce~:)Gn~:~a:1t r•cstur on élehors de 

la. cai E: ~-JG. · Ils pou vent D ·)tc.rl~m.Jnt être c:co:CJ.llts c1e 1 ~ obli-

e:ation do :Jartj_ci~x1t~on 

a) s'ils ont des objections Jo conscionco contre toute 

ferme 9 
d o.ssurCJ.nc.o; 

b) sinn systÈ~mo.ëlc rotrsLites c.1o valeu::. .... é::ale a déjà 

étô ét~bli p01ll'1 oux. 

a) Ceux qui cnt c~o s objections de conscience c~Jntre 

t~n-~to formo c1 
2 assurc,nco ~_;cuv.:3nt ôtro libêrés cle 

licbli~:ation do .P:l.Ptici~Jc.tion, È\. c0nditj_on (lU~il 
• 1 "' "' t '1 v t "' " sol v ~vere qn l s n on as_sur8 ni cux-mumc s, ni 

quolqU 9
U11 d'autre, ni leurs }~rcpl .... iét~s. Dans co cas, 
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11 ;J - .. 1 , .. 1 s .... toivent payer des contributions a epare:ne e!::a es 
' , . d 1 a ~a pr~mo assurance. 

D'une part, le l6~islatour a voulu-aller au devant 

d'objections de principe- comme dans d'autres lois 

d'assurances sociales- mais d'autre part, il n'a 

pas voulu romp~e 1 1 éeali té dos charrros financièrc.s 

pour los membres de-s ontre1)rises. 

b) Dans bion des entroprises il cxistc .... i t déjà une pré

voyance de retraite lon,r.~torn:;s avant qu 1 t,me caisse de 

retraite dos branches d'industries f~t cr~6o dans la 

branche de métier int8.rossée. Le 18~islateur n'a pas 

voulu abolir le travail do css pionniers. Pour pou

voir rdclamor, sur la bose d'une tulle pr~voyancc, 

la libération de 1' obli.oation c3.,::J participation à 

l.e .. ·c·aisse C::.e retraites des branches d'industries, 

la pr~voyanco particulière doit cependant avcir 

(:~té établie à tom~)S et accorder des droj_ ts qui soient 

au mO.i11s de mQme valeur quo ceux de_ la .cs.isse de 

retraite dos branches d'industries. 

Si l~ direction do ln c~isse de retraites dos bran

ches d'industries C~v3it acoord0r la libération sur 

la b~se de toute prévoye:nce -· sans ô:r:G.rd pou.r la 

date 0~1 elle a été éta"bli"o - la lJossibili té serait 

trop e:rnnde :;our quo los risques favoJ.'~ables lui 

éc.hêtppent ot qu • elle scit chs.re;éo C:.es rlsques défa

vorables. Do là l'exiccnce que ln libération ne 

dai t p<)uvoir Ütre dom.1.8e que si la prévoyance parti

. culioro existait déjà. 6 mois avc.nt· que la demande 

de m-isé en obllS"ntion soit introduite e.upr8s du 

ministre. 
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La condition des droits de môme vnleur est posée 

pnrce qu'on vout prévenir que des ouvriers, pour 

qui la pr~voyance ~articuli~re est valable, no reçoi-

t i .• l ti . t' ven pas noins que s l s ~;ar - c1.:Jon a la cniese 

de retraite dos branches d 9 ~ndustrics. 

Les prestations fou.rnies po.r la caisse do retraites 

dos branches d'industries re:)résontcnt tm minimim pénéral 

dans la branche de m6ticr. 

Si un em})loyEJur liboré maintenait ses ouvriers assu

rés en-2.essous du nivee.u minimum, il dovra:i.t lJout-ôtro 

justement à cause de cola :;_Je..yer moins âo prime que ses 

collè?"uos qui versent d0s ~Jrimos à l.::1 caisse pour leurs 
' 1 .?

1 "'1 1 ouvriers, C0ci pourrait abcutir a a ooncur~enco ue_oyn e. 

La prévoyance )articulière de rotrc~i te, sur la base 

cle laquello la libsro.tion pept être obtenue doit satis

faire ~ toutes sortes dioxi~encos l~~nles, 6teblios ?O.r 

ln loi c1 1 :3"08ro·ne e;t ch:J rctreti t2 do 19?2·, ·Le but de cette 

loi (qul vaut o.ussi lJour los co.isses ëie retra.itos des 

branches d'industries) est do crCor dos ~aranties pour 

que les pronosses d8 retraites faites pnr los employeurs 

~leurs ouvriars soisnt r~nlis~os· ot que des:d6ceptions 

soient évit~es au moment do la retraita. 

Ln loi cxi::.o que .1 v o.r,:ent ~)our les )r8stations c1es 

retraites soit s~par~ du capital de 1 1 ontre~riso. Lorsque 

ceci n'était ;x:ts le cas, les ouvriers en ont sté la è~upe 
:") 1 :J' . . ctans I) us Ct une on-cre)rl.se. 

En cutre, la loi d8clare que les ouvriers qui quit

tent lvantrepriso ou la branche ~e métier avant liâ~e ..... 

l~~al de la retraite, ont droit a une pension diff~r~e 

libre de ~rime (voir pour les assur6s annexe III). 
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Montant de la uension 

Los caisses peuvent accorder à8s droits à la pen

sion de vieillesse, ·la ~onsion veuve st orphelin ot la 

pension d'invalidit~. 

Chaque caisse assure une pension do vieRlesse; au

pr~s do beaucoup de caisses, il existe en outre la pr6-
voyance pour los veuves et orphelins; sAules quelques 

caisses versent une î_)ons:i..on t~ '1:172.lidi té (voir l)CJur Pl.,es-

·tations, annexe IV). 

De nombreüses oais.ses oxi~ont los :::-"riE1GS aussi ~)en

dant lo. :t)ériodo G.e metl9_(:~ie et .3.cocrc1ent 1 'exemption du 

·paiement de la :;)rime dv.rant l' i:1vali:Ji té. Pourqùoi ? La 

loi d' assure.nce cén.2rale vieillesse no donne qu 9 uno pen

sion de base. Avant d'atteindre l'&~o l~:nl de la pen

sion, l'assuré doit donc cumuler des ocntributions supé

rieures à·cellos è.e la ;'onsion de base. Si ces contri

butions cessent du~ant la ~aladio ou l'invalidit6j lu 
"' 1 t ... prGvoyance êle o. rotrai to s avere insuf'fist:.nt8 pour le 

pensionné, ce qui doit 8trc 6vit~ si possible. 

Los cond:l ti ons do "!.::c8.vnil sont mèillcures dans une 

branche do m8tier q·u.e c1arls l' c..u.tro. Les ~)rimes, payées 

ou qui :)euvent être· payéos dans los différentes branches 

de m8tier, diff(:rent p3.ssabl(Pncnt. Il existe des caissGs 

qui oxi~ont de chaque po.rticilX.~nt f. 104 ..... pnr an 

(f. 2.- l;ar somnine par i:lssuré), mais aussi des caisses 

qui exi,C'ont f. l.OOLI-.- :)ar an :_)ar partici:.?ant (16% d'un 

salaire do f. 6. 900.-). Une :)rime di environ f. 3, 50 par 

semaine par nssuré est fréquonte. 

Il ap:)arai t clairoment de co ci quo les. ~Jrestations 

des différentes cnisses diffèrent Sf.:O.lement •· Dos salariés 

·à le. semaine reçoivent SOUVünt une pension c1 i environ 

f. 12.- à f, 15.- pour chaque annéo passée dans la branche 
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de métier. Dans certaines caisses les prestations sont 

proportionnées nu salaire reçu ot au temps de service; 

dans d. v autres caisses le.. :Jonsion dél)Onè=t seulement du 

temps do service pass~ dans la branche de m~tier. 

Cumul avec d'outres ~ousions 

Une rè::le :·énéralo pour pr8vonir le cumul peu souhai

table n'existe pas. Certaines caisses cnt d~cid~ que, 

lorsque la ~ension ~e la caisse 2e retraites des branches 

d'industries, au.:fnentéo i..1CJS prosto.tions duos à une loi 

d'assurances soci2los (loi invnlidit~, cccidents, loi 

assurance c::6néralo vioillo:.-:1se) so monte 8. plus do 7ô% 
(ou so;;S) du c~ernior salaire rogu par 1 'assuré, 1 'excédent 

ost soustrait de la prestation do la cuisse de retraites 
, ,..., h ::] 1 • ., t . uos 1Jrano.os Q lDQUS rlos. 

Ajustement des ~Jensions aux variations dos facteurs .. . 
E.:c onom1 o uo s 

Les co.i s ses èle rotrai tes è.o s brnnr.;hos c~' industries 

dC>ivent &tre finc.ncées en vnrtu c1' instru.ctions léc:·alos 

selon le syst~mo do couv0rturo du capital. 

la surfac9 de. base est juc~o tr0p fQible pour le 

financement selon lo système do com~)ünsation (voir lJlus 

loin financement). 

Les caiesos de retraites dos branches d'industries 

ont ~romis des prostatiçns nominales. A la suite.de la 

dévnluo.tion mon~tairo, qui intorvint durant los dernières 

décennies, beaucoup ont C6j~ ex~rim6.le voeu de presta

tions de valeur ~table. Lo Ministre des Affaires sociales 

a institué on 1958 une commission dans lo but d'étudier 

ce Pl'loblome. l"'omentanémont la commission n ,.a pas encore 

terminé son étude. 
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La lei d'assurance cc~n8rale v:leillcsse, financée 

selon le système de co~'lponsation 1 donne des :·n---estn

tions de valeur stable (voir rapport), contraire

mont aux caisses de retraite~ dos branches d'industries. 

De nombrouses caisses d,3 rot::.."'ai tes c~os branches d ~indus

trios ant bion rét:uli~Jroraont aur:.rnonté le montant clos 

primes et des prestations •. Cette au~montation se produit 

au toma tiquoment, quend le~ :Jrlne ost exprimée en POl1,-rcen

t::t:=:e du salaire. Une tolle au,:mcntation offre bien une 

solution pour le 11 comine;-sorvice 11 , r:ais j_Jas· j_)our le 

~'back-service". Une solution :_.)Drtiolle est cherchée par 

certainos caisses dans l~investisso~unt dans 1es·pnrts 

et des biens iE1mobiliors. Ces invrJstiqsoments tendent à 

au;::menter de vc .. leur en ;.)ério:.les :1e dévalua ti on. (I:,Jous 

laissons (e côté ici les com~Jlications liées au- problème 

de l'investissement). Cortainos caisses ont fait des 

réserves ct accordent là-dessus des aut~mentations au.x 

pansions "sortantos 11 quo.nc1 celles-ci ~)ar suite c1o .la 

d~voluation ont baiss~, non pas nominalcoont, mais r6el

lemont. 

Au ocurs ~:te l '1 ,.~ b ti ·~le. '""ora on des r~~lemonts des caisses 

de rctr?titos dos bro..nchcs d' i:·x~ustrios, il a été larf.:e

mont tanu cor.1pto do 1o. loi_2ssure.n0e Cl'8nérale vieilless,e. 

Les cumuls j_nJ0si!'"'ables ~.1o prestations sont prévenus 

Gans diff0rents CQS (voir ci-dessus). Dans la ~lus erande 

partie rJ.e s c.as , il ost ,. , t 
~)::n..Lcm3n t anu coopte qu'en 1960 

la lei o·.-:Sn(ralo veuves et or·)hclins ontrora .. ::?robo."bloment 

on vir:uour. Cette loi est, ·pour le memont éncore, à 1' étude 

au parlemont. 



- 76 -

Quand un ouvrier 9 ;;Jns se d une branchü Jo Dotier à 

une autro, il peut chaque fois Stro ndoio ~une autre 

cnisse de rot~aites ~os branches d 9 industrios. Aupr~s 

de chaque caisse qu'il Quitte, il a pu acqu~rir Qos 

d it 1 . b ' . 1' . :'1 1 ... • .L.. 1 • 1 . 
r ro S l ·res de ~)rlffi8 • ... fll1 C~ SVl uOr qu l regolVO 

des prestations clo :::1ifférentes co.isses c~o retré:.~i tes des 

branches d' inùustri.ns, ces anj_ssos ont conclu un accord 

pour la coordinaticn 2os prestations. 

La caisse au1;rès do lG.quolle 1·9 o.yant c~roit à la 

pons ion était assuré on dernier lieu, :x::.ie, on mSmo temps 

au nom de toutes les autres caissos, auprès desquelles 

il était assuré préc·iclonmont. Les caisces r3c:lent les 

prest2tions r~ciproquemont ontro elles. 

FinancoT!".:.nt 

r ' • f • 1 .L.. "' ,. •' t • " • d ( .l.i.lnsJ_ qu 1- es u c~eJa men 1onne cl-· ossus sous 

ajustement ~es pensions), les caisses ~o retraites dos 

branches d'industries sont financ6os solon lo syst~~o 

do couverture du C!J.l;itnla Ln loi lo l='roscrit. 

Si uno brancho de mitior vencit ~ so r~tr~cir ou 

c onc1 u;l.rai t à 

c!~os conséqucncos fote.les j)Ul).r l.:::;s :.Jonsionnés. 

Cot :1. sc~ ti o~1s 

La ~)rime ost J.:x::.rfcis un [1ont6.:1t fixe ~~ar se:r:nino, 

parfois un pource:1tn.~·_,:e du r:c:l0.ire • .Le. ~)lUl':>Grt dos ce~is-

ses so S ·"rV··~·n+ (.l 
9 

1Jî1':) ~-,ri"·10· 1 .,l. i f~o --,,....-1 '1":10-:n'Y\re;·rp-,n cio ~t-v '-.J ~ i,.J -..... V-.l.. V 1.,-' ·• J \,...- • v .J.,-- ..J-.J.-.1. -•V,j .LJ.,,_.. ' '-..J ,_. 

8.-dire quo cl1r.:tquo assuré ro~.oi t; po1.n"' v .. n 1aontant de )~rime 

é?~nl, une lJrastti.tion· 8::::1lo, scn1s q,J_ 1 il soit tanu compte 

·de 1 1
8.:-,·e c~c 1 2assur8 à la c1ato c!.u vcrs,3rnont. Ceci siE:nifio 

' • "" • ] Q • 1 y ' ; • qu un JGuno ctfJsnre :x'.lO :J._us qu J_ n ost.~ nccessc.lro ~Jour 

lo droit qu'il o. 2cquis. i1. l' 6=o.rc.1 d'un v).oil 2.ssuro le 
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contraire ost velable. ~' cxc8r~.ent ' sur 1 acsu~ance des 

homDos jcunGs ccm~enso lo d~~i~it sur l'ussurance Ces 

homr::.os â::és. Le total dï.)S 2•Sou.r2l1CüS no C.oit; naturul

lor.1ont ~)P~s d·.;)truiro l'équilibre finc.r1cier. c'est sur

tout sul.. ce .J.)Oin t c:1;;,o vo i llo le. Chc.rrbrc cl. 'as st :ra~1co s. 

Pour justifi~r le syst~mo da la )rima ooyonnu on 

invoq_uo qoe ::'.ons ~1o no·mbrou:;~ oo.s cv ost GOl~.lo;-:1ent sui

vc.nt co :s;;,rst2rùO quo les c l::iS1~r'OS ~;:.;13 G~~:~s :;"Jcnvent ob-

tonir une ·p8nsio~1 cr:c:Jrc. q_t.v::q_uo :·Jou cor:yonalJle. CE:Jci 

. t "J<"'l 1"' ·-·c"' 1·-l·· ,., '."'!Ct - .... , .. '< r·i ·" +- ~~,,,., (:::0 l'r'C!ta-no EGr.~.:L l ,.~,s J;JÜ..:J~-.•~- .J ,., l-' l...t.,_") rt...v·, lc"..-.·-...~D v Cuu .• 1 · .;./ 1..) ~~ c; 

c.1ucllc. 

Avent ls cr6ction Co la caiJso, il n'existait 

(en ::ôn.2ra T) pour oux ::as de rrôv Gy ance :1.c I'D tr:.1l te. 

Ccci n'éta1.t pas leur faute. C8ponc:nnt, ooramo il n'exis

tait ~2s pour 0tŒ de pr{voy?nce ~o ro~raito, les ?re

duits fab:'liCltv::.s :~·er oax étaient (aussj~) m.3ill0ur Jllarahé 

c1u' ils n 1
D.ura1·3nt cl.Û :_ 9 ûtro ( notar; .. me:lt s'ils avaient 

sté '"'SC'Ur'-\,..,) <..~ ...:: ·~·,::, • 

Ce J6flci t scc:i .. :1.l, ,J.vr:t la cc:m;J.UllOUt:.5 :·rofi tait 

dans le sons ~conc2i~~0, .;rt sctuGllGcent recueilli 

?ar les jouncs nci:1;~)l''.:s :J.o l.e. c:.:,ur:.un.:nlté. On adnüt qt1e 

lorsqu'ils o.ur-.:.,nt vieilli, couz c:~ui scro-at; jcunos dans 

la brer.:.~Jho c.~0 r.18tie1"l, p.s.icl"lon t r.n~ssi :Jour oux. 

I..JEJ m(·;rltsnt c.~o ln .J.2·rir:G v1r:l.o :~lü cals se à caisse, 

nr:::; ~-')rlme i1.e:bd ·Jme.dairo cJ. 
1 environ 

n 1 il1;~t1.Rt~.L~C:S., ;::.~.l;LI") .·J.c~r::.· .. r:::·~.-_,_.,:-., ~1 "Cl'.!- C~t,~~ 11,<"'l'V'.t .~~-s.-.• --'r ~ - - .... _ ~ _ ... ~. ___ ~... v ..... .i.-' - ., v c ~' .:· ........ 1 ...... '-'. !..<. s t...• •. Jure 

volont.'3.irûr.J3nt 8U~JrÈ;s J) !.a cn:iss·:::; c:.G rt:;tpo.ito c~es branches 

d' in~~ust;rios obli,:c1tciro c:ans la lJrc.ncho c~o m~~tior ot1 il 

travaille. 
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Le eouvernement ne ~arantit pas les prestations 

des caisses de retraites·des branches d'industries et 

ne fournit pas non ~lus do contributions en principe. 

Les primes proviennent entièrement du secteur industriel. 

(voir ?Our los primes annexe V). 
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ANNEXE J: 

t Caisses dQ .retraites des ~ranches d industries 

Année de la mise en 
oblj_p;ation 

1. Fondation Caisse de Retraites de 

l'ae:riculture 

2. Fondation Caisse do Retraites de la 

métallureie 

3. Fondation Caisse de Retraites c~e la 

petite nétallureio 

4. Fondation 11 Ia C00l)érat1on 11 ' Caisse de 

Retraites de la boucherie 

5. Fondation Caisse de Retraites Santé 

publique et Travail social 

6. Fondation Caisse.de Retraitas de l'in

dustrie néerlandaise du cuir 

7. Fondation Caisse do Retraites de ·la 

EYPSerie et peinture 

8. Fondation Caisse de· Retraites de l'in

dustrie textile de la Twente· et de la 

1949 

1950 

1951 

1950· 

1951 

.. 1951 

Gueldre 1952 

9. Fondation Caisse de Retraites centrale 

de l'industrie textile néerlandaise 1952 

10. Fondation Caisse de :aetrai tes du bât.i

ment 1951 
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Ann~o do la mise en 
obli0'8.tion 

11. Fondation Caisse e6n6rnle do Retrai

tes do l'industrie lainière ~o 

Tilbur~ 1952 

12. Fondation Caisse de Retraites du corn-

moree c~u bois 

13. Fondation Cnisse de Retraites dè la 

boulnn!:orio 

14, Fondation Caisse de Retraites dos 

clercs do notaires 

15. Fondation Caisse ~onéralo do Retrni

tes de la chaussure 

16. Fondation Caisse de Rotrnitos pour los 

employ~s de la chaussure 

17. Fondation Caisse de Rotrcites des arts 

18 Fondation Caisse de Retraites de la 

marine mnrcl.1onèo 

19. Fondation Caisse do·Retraites pour 

l'industrie du meuble ot l'ameublement 

20. Fondation Caisse do Retrnites do 

l'industrie dos oienons ~fleurs 

21. Fondation Caisse de~Retraites de 

l'industrie ce la viande 

1952 

1953 

1955 

1954 

1955 

1954 

1955 

1957· 

1956· 
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Année de la mise en 
oblir-·a ti on 

22. Fondation Caisse de Retraites du 

23. Fondation Caisse de Retraites de ln 

briqueterie 

24. Fonèation Caisse de Retraites do 

l'industrie rlu béton. 

25. Fondation Caisse ùe Retraites dè 

la tuilerie et dos industries du 

c:rè s et c.~è le. pierre c1' orneL1on t 

26. Fondation.Caisse de Retraites de la 

boissellerie et de la brosserie 

27. Fondation Ceisse f1:énéralo de Rotr.s.i-

tes des assistants pharmaciens 

28. Fondation Calsse e:2n6ra1e c1e Retr·.?Li

tes do la confection 

29. Fondation Caisse de Retraites de 
1 1 emballa::e en bois 

30. Fondation Caisse de Retraites du film 

et du cinôma 

31. Fondation Caisse 1e Retraitos des bu

reaux d'architectes 

32. Fondation Caisse je Retrnitos du com-

1957 

1957 

1957 

195? 

1957 

1957 

1958 

1957 

1958 

1958 

merce de matériau..ïC de construction 1958 

\ 
\ 
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ANNEXE II 

A.'· Investissements totaux des Caisses de rctre.i~te_9 des 
h h d 1 1 , t . ~...jro..ne es nuns .rles 

Propriétés immobilières 

Hypoth~;ques 

Effets 

Emprunts sur reconnaissancos 

de ~lcttes 

~utres investissements 

Reste des invostissooonts 

Total de tous les 
investissGm.onts 

VnlGur c1e baJ.nnce 
en milliers de 

florins 
1956 

116,920 

196,05~) 

376,180 

612, ~;]7 

72/+87 
4. 672 

1.378.849 

en o/oo du 
tctal 

1956 

85 
142 

273 

l}44 

53 
3 

1.ooo 
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B. 

Int~r&t re0u en ~il-.. ··~ 
Pcur0onto.n·e de 

1 r ~ . ..., ·'- <1'8,.. t ~c·yen liers eG fl0rins 

1955 

---------------------------
Prvpr13tés imou
biliÈ.:re s 

Hypoth~qU8S 

Effets 

2.318 2.983 3.837 
4.CJ3 4.946 6.412 

9.189 12.756 11~ ..-45.2 
Em:;:r;t:rn t s sur re o on

. naissa"tJcos do 
dattes 15.053 17.812 20.548 

Av. tr.e s ir,ve s·ti s
sonie·~ts 

Resto dos inves
tissoments 

}Teins- .. : Intérêts 
passifs 

Plus : R8 ste dos 
acttfs 

Rondement de tcus 
les investisse-

2.309 2 .4L~2 

93 71 
·~--- -----~ ------

-:,3 ,, r""O .1• . ., ('""'? 4,.., gn ,· ..:: .. ,_,, ( ' • .... • j ( •. ~ f) 

721 -::: €/.t-6 -·. 2.870 

l}3 ~:=: •• c::JO ..- ,.,. ~. 586 

ments 32 "797 42 o 921 50. 6. '2 

... .. .. ~-· u ._;_ ' l.l J . 

ü,l3 3,39 4,03 
3,93 3,84 3,83 
3 , 3 5 l-I- , 01 L~ , 2LI· 

3,82 3,76 3,74 

3,50 3,53 

2,35 0,97 l,C9 

3,80 '3 81 
- ' 3,88 

l,S3 2,68 2,96 
. .. . . .. ' . ~ 

0,90 3 '-1-2 
- ' 3,36 

J,86 3,89\3,89 

La mar~e entro l'intérêt mcyen et l' j_nt~3rût moyen 

eo:_Jloy:3 pour calc~.:~.l·cr la r·~5serve mathômatique ost c~onc pour 

1951-t- .3 8,(~ ' o,.-v - 3,11% = 0,75% 
1955 '"J "act 

.) 'C'J;O - ":! "?c:' _J ',_ ;o = 0,62% 
et 1956 3,89% - 3131% ~ () r::gc.;~ 

- ' ""' 1 
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.... Tl\~E'T ..... II ( C.' • t ) Al\..L\1 _,v_~. - . IJUl 0 

c. 8r!dit ~ouvornemental fourn1 ~ar les caissos de 
l:Qtral tes des branch\Js d i~_stries 

Effets 

E:-J~_)runts sur rocon-;:1niss'"'r1ccs 
dG df:;ttos 

Autres invostissemonts 

Total cr:.)\..11 t rrouvoPne:nental 

VnJ.e.tJr c~c la balnnce 
on cilliGrs de florins ______ .-.;;. _________ _ 

230.782 
72.1-34 

4C7 ,82) 

1955 1956 

276.706 408,250 
69.411) 70.015 

Fl.l.,.-~n,..,er 10'Dt rl-~, l'~'Yl'~us·!-~.-.~ê) 'J<:::'tr 1')8 Cr::.l·ssos r"lu·· . ..C. v :.. -"·'--' -·· <.. V.L..:J_.t.• : Cl. u 1- :-A. t-.. .) ,..1. 

dos brn~ches evindustrios 

Pnrts 

Obli~~ations 

EIT,runts sur roconnnissaucos 
de dott0s 

Autres investissements 

Total destin6 au fin2ncoment 
do l 1 industrie 

Valeur de la balance 
en cilliors do florins 

1951-~ 1955 1956 

3.191 l}. 509 46 .LI-32 

2 .1~56 3.678 6.555 

16.005 21~076 45.457 

21.652 29.263 98,444 

Las scnmos investies dans des voleurs rY.e>uvernorüentales 

et industriollos constitu~rent en 1956, respoctivor~nt 53 
et 7% du total dos investisso~onts des oGisses jo rotr~ites 

des branoh0s d'industries. 



- .85 - ; 

ANI',JEXE III 

Assurés des Ca*sscs de rotr_aites dos branches d'industries 

Nombre d'assurés en o/oo du 
total 

1954 1955 1956 1954 1955 195.6 

Assurés l,)our lesquels 
il est cr.)ntribu.:~ 863.100 878.1!.~9 899.082 6)8 

Asçurés ayant-Jroit 
~l'exemption dos 
primes 
Pensions do vieil-
le~se 425.463 543.097 640.184 315 
Veuves de partici-

't ::J.. ,. :1.. • ' .1.. pan s CL0CGCLGS o..yan u 
droit ~ la uension 
diff6r~o ox~mptée de 
prime 

Bénéficiaires do 
pension recevnnt 

Pension de vieil-

327 385 221 

lesse 42.612 ·51.175 59.?8l 31 
Pension d 1 1nval1~ 
dité 5.757 
Pension de veuve 10.255 
Pension d'orphelin 5.027 

6.:107 

11.746 

5.576 

6.762 
13 • .:r27 

6. 0Lr4 

4 

8 

4 

587 

34 

4 

8 

Lr 

55:3 

394 

37 

4 

8 

4 

Total 1. 352 • 5411.496#.35 1.625.5Œ. l.OOO 1. 000 1.000 
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liNNEXE IV 

Prestetions des caisses de retraites des branches. 
c1 1 inc1ustries 

en milliers do florins 

1954 1955 1956 

Pensions de vieillesse 18.662 21. 81!-J 24.639 .. 
Pensions ~ i . li -l : t , 

1.-L lnva '-~l e 1.159 l.l})? 1.625 
Pons ions :pour far.Iilla 2. @J-6 3. )08 . 3.907 
Capital et autres 
prestations 9L~8 l. JLI,O 2.216 

Total des })resta ti ons 2,3.415 27.928. 32.387 
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ANNEXE V 

Pfir.1es renue§ '?ar los çaisses .:'le retrs.i~e,s dos branches 
c1 in~~ustriçs 

erJ mj.lliors G.e florins 

l95L} 1955 1956 

Primes :)éri oÎ.11quJJ s 
employours 83.042 87.369 100.005 

?rimes l.Jér~ ocl iqufJ s 
ouvriers 66,057 72.392 79.165 
Rachats em:)loy6urs 1 93° . . / 4'79 2.728 

Rachats ouvriers 72 67 79 
Primes non spécifiées 1~4io ?.656 1.795 

1 
--~ 

S:otal r..1cs ::œimes · 
reçues 152.520 167.963 133.772 
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L'EVOLUTION ET JJES TErTJ),JTCES DE JJ 'ASSURANCE-DECES 

I. ~ntécédents h~§toriques 

L'assurance obligatoire contre les pertes pécu

niaires occasionnées par le décès (rentes) est régie 

par la Inême loi que l'assurance-vieillesse et 1 'assu

rance-invalidité. Pour les antécédents historiques de 

cette brancbB d'assurance, on peut également se r~férer 

à 1 'assurance-vieilless'i8. Cette remarque se rapporte 

également à la "structure" et au ''champ d'appl'ication". 

Nous nous contenterons d.e prée iser que dans la loi 

sur l'assurance-invalidité telle qu'elle se présentait 

en 1913 9 aucune disposition ne p~évoyait une prestation 

à la veuve de l'assuré. 

Cela n'6tait pas dO à des objections de principe 

contre l'attribution d'une pension de veuve, mais à des 

raisons d'ordre financier. L 9 introduction d'une pension 

de veuve aurait consid.éro.blemc~nt au.,:::menté la contribu

tion de l'Etat et aurait entrain~ une augmentation sensi

ble des cotisations. On esti~uai t 9 q_u 'en cas de décès 

du mari, la femme qui avait des enfants en bas âse à sa 

charge avait surtout besoin d'aide. Toutefois, on 

considérait g~n~ralement qu'une veuve sans enfant était 

en mesure de subvenir à ses besoins •. Beaucoup d'espoirs 

furent 111.ts dans la pension d' orpb.olin. Elle était non 

seulement considôrée com:u1e une me sure de prévoyance pour 

les survivants 9 .mais aussi cornn!.e une mesure préventive 

contre l'abandon physique et moral des enfants, la mor

talité infantile 9 l'abstention scolaire, etc., ce qui, 

dans la plupart des cas, est provoqué ou encouragé par 

la pauvreté. 
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En 1919, le c-onvernPment estir.J.a qu·~ les frais sup

plémenta1.res d'une pension de veuve éta:i.EJnt conpens~s 

par les grands avantages qui pouvaient ~tre obtenus. 

L'ur..e d.es mod1.ficat:i.ons arportées à la loi sur 1 'inva

lidité av[.;.nt son entré0 en vtgueur consi2ta alors à 

accorder une pension dJ veQve. 

I~n principe, G.re :'};..:!nslon de veuve ( .. · st accordée à 

la veuve de l'C1ssuré à conditioli ( ., 11 .... 
i'-'•·-J l~:: mnrlc.c:e ait 

ltou avant la soix:r·.uti(:;::1o annde d'a 1 'asr:;nré et avant 

eu 

q u ' une pension d ' in v a 1 'id i t 3 1 u. i :::ci -c été accord. é e • 

Lorsque la loi entra en vi~uour, aucune prestation de 

veuve n'était at·tribu.§e si leD conjoints étaient séparés 

de corps et de biens en vertu d'un jugement. En cas de 

rDmaringe, la veuve n' ava.i t plus ~roi t ~\ ia pension do 

veuve at tri buée pur suite d.u décès de son p:."'erc.i~~r cari. 

En vertu dcj le loi du 11 juillet 1957, par lé:que1lc la 

loi. sur l 'ar-;snrance-in"':D.lidi té n été modlfiée 9 une pen-

sion de veuve p3ut €tro att=ibu~e, avec effet à partir 

d.u -ler septembre 1957, 

corps et de biens. ~n ce qui concerne le r0~ariace, 

les dispositions sont devenues moins strictos en ce sons 

qu'apr~s le remari2go la pcneion n'sst DBS accordée 

pondant la durée du s0cond mariage. D2 sorte que si le 

second mariare p~cnd fin, la fenliJe peut en principe 

béncificier d'una pension-de veuvo prov~nant de l'Gssu-

rance du p~0r.~i8l"' Y'C!.E::Ti décédé. 

Les enfants l{gitimes de l'époux dcic~dé,·affilié 
f' , t' l l. .l. ., "-1-' • 'li h ]" con_ormemcn· a .a 01, on~ aro1~ u une pons1on ~ orp_e_1n. 

Si le défunt n'était pns assuré mnis si son épouse; màre 

de ses enfants 9 6t2it assur~c, une pension peut etre 

accordée en vertu de son assurance. 
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S'ils :Jtaient sssurés tous les de~.1X 9 une pr:;nston 

d'orphelin peut &tre accordée en vertu de l'assurance 
. .., l" ' 1 . 1 l .. 1 ? qrtl aonno _ 1.eu a __ a IH-;nslon _a p 1.1.s G ove(:;. après 

·ln décès d.c 1 'épouse assuré8 9 se a enfants peuvent béné--

ficier d'une pension d'orphelin à condition d'Gtre orphe

lins de père et d'avoir été à chnr~e de leur mère. 

J.Jcs mêmes dispositions s' appliq_u.;;nt au.x enfants na tu-

rols de la mère. En cas de décès du ]ère et de la mèrs 9 

une pension d. 9 orphelin peut être; eccox·cL~e en ver~;u de 

leurs ~eux nssurnncss réunio2. 

::LJc~s c;nfents 2.d.O~)tLfs ont 2go.lcme.nt droit à une pen

sion d'orpholin en ens de d~c~s du père ~doptif ou de la 

nère c.doptive 9 affiliéf.i oblj.rotoi.:res 9 b. co~o.G.:Ltiou q_u8 les 

enfants ei,Jnt été 8" ch["rg(a de 1 'un à':~J.~~? n.u soin de leur 

le ~6cès de l'assur~ 

et qu'ils aient 6té privés do s0utic~ de famille lors 

d.c Eon d.éc ès o 

Une v auve J?t::ut h3n8i'tctu~c c1 '11ne po_:_~sion de veuve en 

Est invc::.lide celu'l qui, par suit·.:; de mEladie ou 
A •, t "l gagner, ~-J'a.C·3 a w1. rava.1 

quj lui convient, co~pte tenu aG ses forces, de sos capa-
. tl' 1 ,, ' . t .:;) cl es 9 c o sa 1 orn.~rc Ton o u·J son c.n.ciouno profession, 

qu 1 il ~;:ffectllC e.ct!J,ellement ou q_u 'il a effectué en der

nier lieu, ou un travail de meme nature, le tiers de ce 

qu'un trrvailleur sain ~e corps ct ~vasprit et ayant 

bénéfici6 d'une formntion annlogue gagne tabituelleoent 

on rémunér.::.1.t ion d.::~ tr~:4.\T2UX nnc.1oguos. 
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Il y a invalidité permanente lorsque l'intéressé 

ne peut espérer une amélioration de sa capacité de tra
vail telle qu'il cesserait d'~tre invalide. 

pur6e d'affiliation 

Jusqu'au moment de son décès, l'ussu~é doit avoir 

bénéficié d'une pension d'invalidité ou d'une pension 

de vie.illesse et doit avoir versé des cotisations pen

dant au moins quarante semaines. 

Les enfants mentionnés ci-dessus ont droit à une 

pension d'orphelin s'ils sont ~g8s de moins de seize ans 

lors du déc·ès de la personne dont 1 'assurance ·leur donne 

droit à la ~ension. 

La limite d~age ~tait fixée à quatorze ans jusqu'au 

1er octobre 1948. 

Durée d'affiliation 

L'assuré dont l'assurance peut donner droit à une 

pension doit avoir bén6ficié d'une pension d'in~alidité 

et doit avoir versJ des·cotisations pondant quarante 

semaines. 

Montant dB ln uension ....... ..........~ ·~'":.....__ 

Le montant de la pension de veuve est d~ ~ix cin

quièmes du montu.nt de base de la pension d'invalidité 

dont bénéficiait le défunt ou dont il. aurait bénéficié 

si cette pension lui aveit été attribuée lors de son 

décès • 

.Av2.nt le lor s,;ptembre 1957; on se basait toujours 

sur l'assurance du dernier conjoint survivnnt. Depuis 
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cette date, une pension. de veuve peut r6sulter du chef 

de plusieurs époux déc~d6s successivemerrt. Dans ce cas~ 

seule la pension la plus élev~e est accord~e. Le mon

tant de la pension d'orphelin est calculé de la m@me 

fa.çon. Le nombre d'enfants n'intervient pas. IJ8 mon

tant est calculé uniquement. d'après-l'assurance qui donne 

droit à la pension et est versé tntégralerJent jusqu'à 

ce que l'enfant le plus jeune ait atteint.l'âge auquel 

le droit à la penGion cl'orp!J.elin s'éteint. 

Avant le ler ~eptembre 1957, une veuve bônéficia.nt 

d'une pension de veuve rouvait continuer à b~néficier 

de ce~te pension on cas de reEariage. En cas de d6cès 

du second conjo"int, une seconde- pension de veuve pouvait 

lui ~tre attribuée. 

]\~puis 1 'entrée en vigueur des nouvelles dispositions 

de la loi, le ler septembre 1957, il n'est plus possible 

d'attribuer deux pensions de veuve ou plus~ mais unique

ment la pension la plus élev6e. L'int6ressée ne peut 

bénéficier d.' une r)en sion de veuve penc~.ant le mariage. 

:Sn cas d.' att1·i bu.t ion d'une pee sion de veuve et 

d 9 orphelin provenant de la n0me nssurançe,· le montant 
.) t 1 1 

,,. 1 ° ::l .., • d'" co a perçu ne peu"t (l~~passer ce u1 ae .La pens1o.n . lnva.-

lidit~ dont l'assuré bénéficiait ou dont il aurait b~n~

ficié si elle lui avait ~té accordée lors de son décès. 

Dans ce cas, les deux pensions sont proportionnellement 

réduites. 

Il n'y a pas ~G coordination avec d'autres r~gimes. 
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... _ Fi.!lê:P~~~ 

Il n'y ~ pas de cotisation s~éciale à v~rser pour 

l'assurance-décès. Les cotisations versées pour l'as

surance-vieillesee, qr .. o nous avons ·indiquées __ dnno le 

·rapport au sujet de l'assurance-vieillesse, s'appli

quent à torts l·es rtsqucs ~;ara.nt~s :par 1 'assurance. 

·Nous rBppelons ici ce qui 2. été dit au sujet de la 

pension vteillesse et de. J.e. pension d'invalidité. C'est 

également par l'arr~té n° 159 ~u 9 juillet 1941 des 

Sec:rétairee Généraux à.es :8épartements des B.ffaires socia

les et d.eG finances que ~es preBtatio.l~ts V•3I'SC3S f1.::.rent 

augmcnt~es pour la prcmi~re fots, coi~~e a0 fut lo cas 

:po~Jr l0o pensions d<; ·v·ieillesGe et d. 'tnv8,ltd.ité. ·Les 

pensions Cie veuve fnrent majo:. ... écs do 50 pour cent à par

tir du lcr juillet 1941. Le montant de bnse da la pen

sion d 1 oi~phelin fu:c <.:go.lemcnt augm.snté rle 50 ~Jour cent. 

S'il y aYai t plus :Je trois eniL-.nts 9 1 'e.lloce.tion supplé-

enfant pour 

fante. 

En ens de cu',:tul è .. a ln pension a.c ·voo_ve Gt àe ln pen

sion d'orpLelin, l'elJ.ocntion pour les enfants était de 

25 pour cent ~er crL~'ant r:.vcc tU1 maxi.:r:.u~n de six enfants. 

C:; s Bllocst io:.:.u on·~ ô té nt:.ppr~.uées lors de 1 'tJntréa 

en vign3ur la 12 loi _du 15 jui:lct 1948, n° I.3P8 sur 

los pGnsio~s c6mpl6wcntnires à a6cu~de~·en v0rtu de la 

loi su·r l' invnlid i té du. ler octobra 1948. Les penr:1ions 

d' orphcl:Ln fur.cnt remplacées pur les allocations fa."Yli

linles on vortu d.c~ l.n loi sur les· ~.:..lJ.oc:~tions familiales 

attribuées o.~tx bénéficiaires de :Pt~nsions ~.:: 'invàlidtté, 

de \rieilles3e ·et d 'orp1h:lin. 
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Nous avons exnminé cette loi dans le rapport con

cernant les allocations familiales. 

L . :1 ..1.. 't , . ,. ::1 100 es pens1ons ae veuve onG e e maJorees ae pour 

cent à partir du ler octobre 1948 pour les b~n~ficiaires 

~gées de moins de 65 a.ns. Après 1948, ces pGnsions ont 

également 't , + , ' l . e.e augmenuees a p us1.eurs repriseG pour tenir 

compte du rencl:.érissement à"Q coû.t de 13. vie 9 corn.rne ce 

fut le cas pour les :pensions d'invalidité. ChEtque béné

ficiaire d. 'u:n8 p2nsion de veuve âgéo d(; nains de 65 ans 

perçoit actuellement 190 pour C8nt de plus que le mon

tant de la pension fix3e par la lo~ .• 

ElJ_e peut égn.leme~1t faire valoir ses d.roi ts à une 

allocation familiale de 35 florins par mois, eni a été 
.l.. 

portée à 51 florins par mois après une r::éri.2 d 1 augr,:wnta

tions si elle a des enfants de moins de seize ans. 

Dans certains cas, d.es enfants plus âgés sont assi

milés aux enfants de mo1 .. ns àe seize ans, notamment s'ils 

font d.ec études ou. s'ils sont invalides. Les frais sont 

à charge de l'Eta~. 

L . , . , . d es mesures lna1quees Cl-.essus .sont des mes1J.res 

temporaires. 

Voir tc;xte 0 ]joi d.'assuro.nce génér.:l.J.e veuves et 

orphelins". 

Voir "Assurance-invalidité". 

II. LoJ:__s:!.:_~sgans~J~~~éral(~~~.-S2l.\:sL~L.,§_t 2!.12..~2i11-..ê. (voir 
trado rapport assur2nce-d~c~s, p. ). 

Entre tern.ps, un pro jet de loi. c1 'assurance générale 

veuves et orphelins a été déposé eux Etats G~n~raux et 

on peut s'attendre à ce que cette r;ssurance entre en 

vigueur dès le d.ébut d.G janvier 1960. Ete.nt donn8 q_u' il 
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n'est pas certain que ce pro.jet prenne ja:m2.ts force de 

loi et que, si c'était le cas, de nombreuses modifica

tions de principe pourraiont.y ~tre apport6es~ on ne 

peut donner ci-dessous qu'un aperçu de ce que l'auteur 

a eu en vue. 

Bases_jur~.igu~ 

Au départ, J. 'idée a été quo· chn.eun a le devoir de 

prendre des mesures r,fin que, en cas è 2 d.écès prém~turé, 

les proc~es parents no restent p8.s sans ressources. 

Cette responsabili t 8 r;erconnc12..o .n'a, le plus souvent, 

soit par manque d3 moyens, soit par rG.anque de jugement,, 

(sous-estimation dos ·besoins :~llturs ou au~rcs causes) 

pas abouti à des r~sultats tangitlJs. L'idée de la res

ponsabilité personnelle ne peut êtrG réalisée fructueu

sement que par un système d'assurance obligatoire. 

L'Etat a, par conséquent, le devoir, dans l'int6rSt gén~

ral~ d'établir une telle r6glementation. 

Structure ----··-
Ainsi' q_ue pour la loi d •aosurqnce gd:n.~rale vieillesse, 

cette assurance ·:::.J.g1obe tous 1oG ll~3.b~_t3nts, o.vcc exten

sion à certains groupes do psrsonnes r6sid2nt ~ l'~tran

gGr et dont le séjour est considéré comme temporaire et 

qui appartiennent économiquement ·à la communauté néerlan

daise, à·l'excription de certains groupea·de ·personnes 

séjourno.nt sau1oment temparaire:r .. ent eux Pnys.:..-Bns et/ou 

qui n 'ap:pnrtienne;nt pa.s économic_:_uement à .la cor:.1munauté 

néerland.atse. 

L'' assurance est, en _principe, obligat·oirc ot débute 

à l'âge de 15 ans. IJ 1 obligt:ti6n de po.iemont d.os primes 

cesse à l'âge do 65 ens. 
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Qh._~mp a..:_application 

Le projet prévoit trois sortes d.e prestations : 

a) pension de veuve ? 

b) prestation temporaire de veuve 

c) pension d'orphelin. 

Le droit à la pension de veuve ou à la prestation 

temporaire de veuve existe en principe pour une veuve 

apr~s le d~c~s de son époux si celui-ci était assuré. 

Etant donné que la loi d'assurance r;énérale vieil

lesse est considérée comme une pr6voyance dont on jouit 
à l'§.ge de 65 ans, le droit à la pension de veuve prend 

fin lorsque cet âso est atteint. 

Le droit à la pension d'orphelin n'existe en prin

cipe que pour des orphelins de p~re et de mère, avec 

extension au cas oü le p~re seul est décédé et où la 

màre, divorcée, ne s'est pas remariéeo 

Dans des cas déterminés, des enfants adoptifs peu

vent être assimilés aux propres enfants du défunt. Le 

droit à la pension d'orphelin prend fin à l'âge· de 16 ans, 

mais peut, dans le cas d'invalidité ou do formation pro

fessionnelle et d'étude 9 être prolongé jusqu'à l'âge d.e 

27 ans • 

. Le droit de recours est conçu. sur la base de cnt.:\:;;9"'· 

ries, comme pour l~ loi d'assurance générale v'"ieil:L~s;iL: u 

Ceci est le cas égale:r;aent pour l'administration .Jt la 

perception des :primes. 

La veuve d'un 
,. 

a droit ' la pension de veuve 0 assure a 0 

a) si elle a atteint au moins l'âge do 50 ans au moment 

du décès 0 

SI 

b) si un enfant do moins d.e 18 ans vit au foyer 
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c) st elle est inva::'.iàe r.3ott au ·morner.t du 6.éc8n àe 
. . t . 1 1 ' son conJoln , so-:!.-c au mome.n·c ou son- droit à la 

pension de vcuv3 ~rend fin on raison.de co qui ost 

Gtipulé sous b) ; 

d) si el2.G a 50 an3 :~orsquc son èrott mc:'1.·ctonné sous 

b) ou o) prerd f~n, du ~~m3 qcie si ell0 a·45 ans 

et jou~t deJuis ~u moins c~nq a~s do 1~ pJnnion de 

vcuv:.; pour ·1.~ne <}<")U rn:L3ons st).si.:it.l.·~.qu3·ec. 

que 

}.c.. cap&c i t 8. 

IJe. V'Jtr.-e qui r. 'a J.:E~s clroit ~ la pc:nr.ion c:; ""teuve 

a droit à ln 'P!''ar;ts.tion te~"1pora:L2e : 

b) Gl ello a moins· de 50 s.ns quand lo drJit à le pen

oion d.e veuve, ~nentionné sous b) et· c) :rre~1d fin. 

I1a du~::-üc en nst de eix rüois pour ur.e vcuvo qui, 

ou ou iour m~ntionné soue b), 
a n:10ino d.:; 27 n'll'l ~· $ f.l'~O 

.1:"·- ···-•::> '-"'· .. :. ..... '· la durée 

:1.0 è.eu:z: s.ns. 

S~ u~ ·nouvJnU m2~~rg3 est contrsat6 9 la pension de 

'l6UVG oc. ln :prestct:i.on tc:n:pore.iro pr·3nd fi::-.1.. 

Une :prestatior ... uni.q_ur2 e~:::t alors ·ne cordée à ln femme, 

couvrnnt a11 Jl:lE.x:w1.:m le fLO~.J.;n.nt o.nnuel d.e la pe:r 'Ji on. 

18 droit ~ ln penGion d'orphelin 6xisto en principe 

pour les en~ants - et, Cans dea circonstances spéciales, 

pour les enfél.r.ts Gèopt.:i..i's - t~ '~.n nssctr-2 décédé qui so~t 

s~ns parents, aussi lonpt2mps qu'ils n'ont pns 16 ans. 

Des enfent;3 d.e j?lt:s a..-.~ 16 ans L.17i.~1idc;s ou o.ux dtudcs, 

mais .:1 'r,yant pe,s encore: 27 ans, ttre assimilables 

aux enfrntn de moins Je 15 cn2. 
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Les de~i-orphelins n'ont, en général, pas droit à 

une pension. 

Montant de la penston 

Le pro jet attribue à. une yeuve, au foyer de laquelle 

vit un enfant, f. 1.968 par an. Par ailleurs, la pen

sion d.e veuve et la prest?-tion ter:1.poraire de veuve se 

montent à f. 1.326 par nn. Pour la pension d'orphelin, 

il est proposé Ill 
0 

a) pour un enfant de moins de 10 ans f. 4·38 par an ; 

b) pour un enfant de plus de 9 ans f. 660 par an . ; 

c) pour un enfant de plus de 15 ans f. 864 par an. 

L'intention est de prendre des mesures anti-cumul 

en ce qui concerne les rentes en vertu de l'une des lois 

accidents. Les suppléments accordés éventuellement à la 

veuve par la loi, pour compléter les rentes en vertu de 

la loi invalid.i té, sont supprimés. 

Ajustement des pension~ aux variat:i;.ons des données 

écQp.omiques 

L'intention est d'adopter le même ajustement à l'in

dice des salaires que pour lu loi d'assurance générale 

vieillesse. 

Fin a~ 

Celui-ci est conçu dans le mêm~ esprit que pour la 

loi d'assurance gén6rale vieillesse. 



- 99 -

Mesures transitoires 

En ce qui concerne les veuves et orphelins de per

sonnes décédées avant l'entrée en vigueur de ln loi, des 
mesures transitoires sont élaborées. Celles-ci visent 

un traitement semblable, autant que possible, avec la 

restriction principale que seuls les Néer-landais habi
tant les Pays-Bas entrent -en ligne.· de cowpte. 
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I. ANTECEDENTS ~IIS'rORigUES 

La situation des travailleurs au XIXme siècle, 

sçus l'effet du progrès rapide de 1 'industrialiE';.tion, 

n'était guère env~able. l;es cor:.di tiono de travail 

étaient mauvaises ; la durée du travail, très lor_gue, 

non seulement pour les hom.-rnes, mais également· pour les 

femmes et les enfants. Il n'y avE~it pratiquemen·c pas 

de protection juridique; pour les enfants, aucun âge 

minimum n'était fixé. Les salaires étaient 'tellement 

bas qu'en cas de maladie, de vieil1es;.JG, d 'acciè.'.:::.1.t 

ou de chemage, les ouvriers dépendaioEt la plupa: . .-~·t du 

temps d'oeuvres de bienfaisance privées ou religieuses, 

sinon de l'ass~stance publique. Il est compréhensible 

que des voix s'élevèrent de divers cOtés pour remédier 

à cette situation. Des résultats furent obtenus peu 

à peu, malgré 1 'opposition farouche d'un groupe : .. :npor

tant qui s 1 opposait à toute inte:rventj_on de 1 'Et ... ,,t dans 

ce domaine ct qu'il fallait convaj_ncre è~e 1~ nécessité 

pou~ l'Etat de s'intéresser à ces questions. 

Une commission offictolle fut créée vers 1860 et 

fut chargée d'une enquêtG au sujet des conditionc dans 

les fabriques et les lieux c~e travail, en accordant 

une attention particulière au travail des enfants. Une 

des conséquences indirectoo fut l'interdiction en 1874 

d\l travail d'enfants de moins de 12 ans. Plus tard, 

l'âge minimum fut porté à 14 ans et certaines restric

tions furc:nt imposées pour le tre..vail des femmee r:;t 

des enfants. En 1889, un projet de loi fut présenté 
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au Parlement par le gouvernement, tendE:lnt à créer 

une n9uvelle commission officielle chargée de : 

"recueillir des données au sujet des condj:t- ions 

sociales dGa travailleurs, des relations entre 8"TT

ployeurs et ~):-availleurs des diverses industriec, 

ainsi qu'au rru.je't des conditions dans los fabrif1"J.es 

et les lieux de travail, au point de vuo de la sécu

rité et de la santé cles travailleurs". 

Le projet de loi fut adopté et la co~J.ss:.L.r. [.~ com

mença ses travaux en 1890. Le rapport final de }.a com

mission fut présenté en 1894. JJn commission prCJI;Osai t 

une série do mesures dens lo dom~~ine dG la protection 

du travail (par exemple 1 '8.ge auquel les· fGD1.1']1es et les 

enfants seraient autoriaés à trave.illor, la durée du 

travail dos cheminots ainsi quo:d'autres mesur __ s con

cernant la sécurité du travail). La commission propo

sait également des mesures dans le domaine de la sécu

rité sociale et avait notaLJmcnt soumj.s un projet de loi 

sur l'obligation pour-les employeurs d'assurer los trn

va:lllcurs. de leurs entreprises contre 1 'inval id:. té pro

voquée par un accident de tre.vaj_l C?t qui donna lieu par 

la suite à l'assurance obligatoire. 

L'assurance-accidents obliggtoire était donc envi

sagée, mnis il fnllut encore attendre jusqu'en 1897 . 

avnnt qu'un projet de loi ne fut soumis au Parlement. 

Le gouvernement esti:oait qu'il était indispensc.ble 

d t • 1, . ] t-ï ' . t avo~r une eg1s .a ·"·on a ce sUJe , Le tr2.ve.illour 

pouvait bien demander une réparation Èt son empl.c._ ... eur 

en cas d ',nccidGnt du trav:1il, conformément aux arti

cle<31401 ct suivants du Code civil, r1P..is cette 
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d:j_sposition était loin de donner satisfaction. En cas 

d'accident, il était généralenent très difficile pour 

le travailleur, môme lorsque l'accident s•était produit 

par la faute de 1 'employeur' 'd'en fournir la preuve et' 

m@me après y avoir réussi, d'obtenir des réparations 

lorsque 1 'insolvabilité de l' em:pl:oyeur constituait un 

obstacle à l'exécution du jugement. 

Il sembla donc nécessaire de déposer un.projet de 

loi en vt:te d' tme législation dans ce dome.ine. Le 

ministre de 1 'époque ayr:,nt démissionné, son projet de 

loi ne fut p1us e:zaminé. Le projet en question fut 

retir6 par le successeur qui déposa lui-même un autre 

projet de loi en 1898 sur "l'assurance obligatoire des 

travailleurs cont:!~e les pertes péc"t?.niaires en cas d 1 ac

cidents dans certaines industries 11 • Co n'est pas sans 

difficulté que la question fut traitée au.Parlement. 

De nom"bJ'euscs obj ectio:ns furent soulevées. Certains 

fais.aient va:l.oir q1.1.e ln priori té dovai t être acco::;:>d.ée 

à l'assurance-maladie obligatoire plutôt qu'ù l'assu

rance-accidonts9 alors ~~o d'autres os~inaierrt qu'il 

fallait non. ee:ulomcnt :;ro:1cse::r une nssurc:t.1:1ce-accidents 

pbligatoire peur les entreprises industrielles, mais 

égale~ent.pour lvagriculture, l'horticulture et la 

pêche. D'autres encore consj_déraj_ent que les disposi

tions au ~uj et du c.roit d' a:p:)el n' 8taient )SHJ équi ta

bles, etc •. La dir:Jcussion a l'Asoemblée nationale por

tait pri.ncipalŒ~:orrt sur les objoçtj_ons formulées à 

l'égard du monopolo de l'Etat au moment de l'applicB

tion, puisqu'un seul arge,.nisme d'Etat on seTai t chergé. 

C'est pour tenir. compte d'une p3I'tie do ces objections 

qu'un nouv8o.u pro jot do loi, q_tl.i .fut déposé trois 
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semaines après l.e !'ejet du premier projet par le Conseil 

d'Etat, autorioa le transfert du risque de l'assurance 

obligatoire à des orga11ismes ]}rivés (sociétés 8.no:1yr1es 

ou associations à personnalit-3 juridig_u~) ou le couver

ture du ris quo par 1 'employeur lui-même. L'organisme 

d'J1"tat restait donc le seul organisme d'exécution 

chargé d' attrj.buer des :"'8pai·atj.ono è port9r en co:m:pte 

à l'employeur couvrant 1ui-môLle le riGque. 

Ge nouveau :projet fut ado~;yt;é p2.r le Conoeil d'Etat 

et.l'Assembléo natior~le vers la fin do l'anncie 1909 
et. publié danG le fJourns._l of~iciel eu début de 1901. 

Avsnt 1 'entrée en -v-iguou.r do cette loi, ~1 full ait 

égalernant élaboror une loi sur le ccntontieux. 

On consid.8ra qu'il était sou.hs.itab1e de.fairo 

régler les l:i.tiges par des organos où les employeurs 

ct les tre,vuj.llcurs se:r·aient d.ûmont raprésent8s. Le 

gouvernement- ' cet ~ et en ti.nt com~~o dans sc rar:gea ... avls ç<.. 

la rédaction du l>I'Oj et c1e loi sur le contentieux. Selon 

ce projet, les litigl:fJ 2.u sujet Cie d8cicion9 prises par 

la Diroction de la =a1J.qne c1 'sssu:;."c .. ncos de 1 '~tat pou-

vaicnt être sour.1is à u.:J.e sério du conseils èl 'appel 

(Eaden van BoroGp)· et lou!' jugemont p·Jlr·lait ensuite 

faire 1 '·objet d'un r0cours dcvo.nt tl:'1. conseil central 

d'appel (Centr::tlo Raad vc:.n Boroe-ry). 

Cette 1oi our 1 'c.ppel fut vot se :1~2-r le Peurlement 

à la fin de 1902 ot la loi sur l' o.ssurance-acc idonts 

entra en v:i.gt'!.CU:!_" le ler î8vrier 1903. 

IJD. loi sur 1 'o.ssure.nco-c~cci.ciontc c fni t 1 'objet de 

nombreux runendemen.ts entre-temps è.ont nous ne ci ~crans 

que los plus importants, pm"' ordre chronologique. 
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En 1921, le :::?arlement adopta un pro ~et de loi 

concernant ln revision de la loi sur 1 's4ssurance

acciden-ts de 1901 et qui y apporta de tels changenents 

que le nom en fu.t mÊ·me remplacé ~ar "loi sur 1 'assu

rance-accidents 1921". 

Tout d'c.bord, l'assurance devint obligatoire pour 

toutes les activit~s, à l'exception de l'agriculture, 

de la ra8.rine et ~.1o le. ~,_.lê che uc~ritj_r~e. C'était là une 

extension cor: .. sidé:r·able du c!:'lc.J!lp d' P.,pplication, car la 

loi sur 1 'aosura:1co-accj_c)e·~lt8 de 1901 ne re:1d.c~it l'as-

surance obligc.toj_re crJle peur des :Lndust:ç·ies déterminées, 

généralement parmi 1e·:3 plus dr~ngcreusef3. 

L' inte:: .. préto.·~i9n de l' accide11t d0v:Lnt égE_lement 

beaucoup plus large. Selon la loi sur l'assurance

accidents de 1901, un accident, aux termes de la loi, 

était un accident survenu dc~r..s 1' exerc;oe de la profes

sion soumise à 1 'nssurc.nce obli(~Cvtoire. Selon la loi 

. :r.aevisée, 1 'accident dcn:t lo tro..v~;-illeur étai~ victime 

pouvait se produire dr.Lns lo cadre de r:1cn emploi. Cette 

conception est bion :pl1:~s lc.:.rge, car cole. signifie ç;_ue 

tous los accidents dont lo travailleur ost victime au 

cours d.e soE travail sont a.us accidents 2ux termes de 

la loi. Selon la jur~sprudence du ConsGil central 

d'appel, il y avait ~sclcmo1rt lieu d'inclure dans la 

nouvelle intcr])réto..tion lc;s o..ccic:ents dont lo travail

lour l)ouvai t êt:.,:--e vic-t~_me sur lo tr:J.jc)t cntro son domi

cile et le l:Lcu clc trav~il et iüvorser1ont (los accidents 

dits de la circuln.tion). 
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De plus, par un nouvel article (article 4), cer

taines e .. ctivités qui n'6taient pas exercées daJ:!.S l'en

treprise fuJ.."'ent également reconnues par la loi. 

Par un autre article nouveau (article 111), cer

taines activités, qui ûtaient juoqu 1alors .. de la compé

tence de la Banque· d' a~;surances de 1 ':Stat, pouvaient 
A+ f' , ., ,r 1... '1 d t '1 • eure con 1.oee par o.e cre·ll aux cons el s v. · rava1. qu1. 
' . . 

sont des organis:wc8 roe;io~1au.x. CG décret .. (appelé 

"décret de ~-a décentr:ù:Lsa~ion") est e:..1tré en vigueur 

le ler janvj."er 1923, o·~ o 'ost 6epuis cette date que les 

conseils du travaj.J. pa:·ticipent auz activités ·résul t~nt 

de 1 1 applica~;ion de la loi sur 1 'assuranc·e-accidents. 

D'autres changements f 1..lrent enco~.:-0 0:9~ortés par 

la· loi sur J. 'assurance-eccidents de 19~~:. C'est ainsi 

que 1 'atï.torisation de ·transfert du risql~.e nt était plus 

accordée par la Çouronne, mais par la Banque d'assu

rances de l'Etat. La rossibilits fut donnée aux em

ployGurs de conc::..1.:re une asàurance facu.1tative, la 

rééd"'J.cc..ttion profcsr:;io:Tncllo des victimes d'accidents 
. + "'t +'. ., . l b ,_ T 1-:pOUVUl u e re ...t. :t.nar:c ee · ~~er .. ~t:: '"'anq_ne, e·tJ c. ..!..les qua·vre 

premiè:;:'eS mo.dific"ationu--sont· d·'· ai11ou:rs los plus impor

te.ntes. 

J:l~n 192), une nouve2.le · dis:posi tion de la loi fut 

aQ.opt éo p.::ir laquellG 1 tus sur~, mer:bre de 1 'équipage 

d'un navire, ava:Lt. droit, en cas do perte tote .. le de 

s:on équipc:nnont paT' suite d 11..'!.no catastrophe· en mer, à 

une prestation :Ço:r·faitaj_l"G suivant dos règles fixées 

par 1·3 ministre. 
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En 1928, trois nouveaux chapitres furent ajoutés 

à la loi sur l'assurance-accidents. Ce sont les sui

vants : 

a) le service médical reconnu; 

b) les maladies professionnelle~; 

c) les objecteurs de conscience. 

Nous donnerons.quelques indications au sujet de 

ces trois chapitres. 

Seryi~~ médical reconnu. Il fait l'objet du 
chapitre sur "les entreprises disposant d'un service 

médical reconnu". Plusieu.rs grandes entreprises dis..:. 

posaient déjà avant.l92Ç d'une infirmerie,ou avaient 

engagé des médecins. C'est ainsi qu'il arriveit fré

quemment, surtout en cas d'accidents moins graves, 

que les premiers soins pouvaient être donnés dans le 

cadre de l'entreprise et les soins nécessaires par la 

suite étaient également donnés par le médecin de l'en

treprise. 

Aussi on négl~geait souvent de déclarer l'accident 

à la Banque d'assur2nces de l'Etat, ce qui était ~ne 

infraction à la loi sur l'assurance-accidents. D'un 
autre côté, la présence d'un rp.édecin dans l'entreprise 

offrait de nombreux avantages. l)e cette façon, le tra

vailleur pouvait être bion soigné et le médecin, par 

sa connaissance de l'entreprise, était mieux à même de 
désigner un travail approprj_é pour ln victime d' nn acci

dent. Enfin, le fc.i t de pouvoir régl·cr de nombreux cas 

d'accidents peu graves snns l'intervention de la Banque 

d'assurances de l'Etat présentait également pour l'entre

prise de nombreux avantages du point de vue administrati~. 
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C'est pour ces raisons que le "serrice nédical 

reconnu" fut ~r,.clus dans la loi sur 1 'assurance-acci

dents de 1921. Ce service devait bien entendu satis

f~ire à. certaines exigences. Il devait être nuni 

d'installations satisfa:tsantes, le service devait être 

dirigé par le médecin et l'employeur n'~vait pas à 

intervenir duns la ~irection du service. On proposa 

également de renoncer à la d8claration de l'accident, 

à condition que leo suites do l'accident ne se prolon

gent pas au-dolà de six semaines. :Ses employeurs qui 

disposaient d'tm so:r·vico méd:5.ca1 reconnu devaient alors 

verser eux-mômes les ":?::t:>csta.tions temporaires" (c'est

à-dire les pr8stations pendant lGs six premières se

maines) et lo travailleur restai~ cntièron:ent libre 

de s'adresser à un autre médecin. Les Gccidcnts de

vaient être inscrits dans un I'egistre spécial. La 

Banque d'assu~ancos de l'Et~t devait veiller à ce que 

ces règles soient observ0es. 

Ces propositions furent ndo,tées par le Parlement 

après 1 'insertion d'un c.r:cnd.etlent t cr..dant à co que le 

m8decin soit c~{s:ir;n.é sou::; ré corvo ë:.e 1 1 approbation de 

ln direction de la Pan~~ue d' o.s8uro..nccs do 1 •:~tat ct 

c'est on 1923 que ces dispositions entrèrent ün vigueur. 

En ce qui conce~ne les neladies ~rofeszionnolles, 

leur inclusion d~ns la loi sur l'csourance-accidents 

fut une conséquence directe du projot de convention 

adopté pD.r la Conférence intol.,~1atione..lo du Travail à 

Genève, en 192 5, ct co:acerna:!.1t la réparb.tion en cas de 

maladie profossionncllo. Dnns la loi sur l'assurance

accidents de 1s:21, lo csouvernome:at proposE'~.it do 
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reconnaître une série <le maladj_es profeosionnell.es qui 

seraient einoi asoin:ilées au..'C accidents en vertu de 

la loi. Il s'agissait des :!na1adies suivantes ~ l'in

toxicatj_on par le plomb, 1 'j_ntoxication par le mercure, 

1 'infection cl:;.arbo:1neuse, l' anldlostomiasEJ, ainsi que 

le nystagmus (supprimé par la sui te), 1 'inflair~lation 

des gaines ter..diner1.ses, ~-a c:)ncéla·~ion, les apoplexies 

dues à ~-2. chalev.r, ler:5 :Lns o2.atto11s. 

T ., . , , , a· 1 1 1 . .. JG cenller grour;e, c es·c·-c- 1re es ma aa.les pro-

fessionnelles indj_J:--ectes, fu:~; 8Ui)~lrj_mé dans la liste 

des maladies ~)TOfessiornî..ol1es rar un anenc1emen t de 

1 'Asse!:.1blée ne.tj_onale et trancfé:ré à l'article 1 cle 

la loi sur l'assurance-accidents aua~el on ajouta que 

"des maux physiques se manifer:tant asses rapicleme:.1t, 

tels que 1 1 infle.rnmation des gaines tendineusefJ, 1[1 con

.gélation, les apo~)lexieo dues à la chaleur, les acca

blements par la ollnleu:c, les insolations 9 lee phlyctè

nes et autreo 0 sei'B.ien·c sssinilés eux atteintes corpo

relles r~sultant ~c l'ncciiont. 

Les q_uc..tre :;;>r'2r:i0:-cc~~· :.:Ja~_cdies furent admiseG par 

le Parlement cocr~e maladies ,rofeosionuollos. Par con

sé<:uent, to,J.tes 1JD 1:1ale.dtec profGssionnolles ne sont 

pas· reconnues d 1 office 9 E8.il3 uniquement celles déGignées 

no:r::.Jnément et lorE3Cfl.l' il s' e.git de maladios r8sul ta:.1t de 

la profcssiolf. et :rl11s particulièrenent celles d. 'aosez 

longuo è~.uréo. 

A~•r6 Cl l 02 o 
;_.1 '"'"' • • ..) u, la listo des mal~dies professionnelles 

,, , ... d ' 1 . a e~e e~en ue a p us1eu~s ropriseG. 
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Enfin, un nouveau_chapitre sur "les object<?urs de 

conscience" est venu s'ajouter à la loi en 1928. Cette 
question avait déjà été traitée dans une série d'autres 

lois et une exemption de l'assurance avait été accordée 
à ceux qui refusent de conc+ure ~~e assurance quelconque 

par objection de conscience. Ces dispositions au sujet 

de l'exemption pour objection de conscience, qui figu

raient dans plusieurs lois sur l'assurance sociale, 

ont été réunies depuis le 1er janvier 1954 dans 1~ 

"loi sur la coordj~na ti on des assurances social es", en 
vue de la coordination des dispositions des lois sur 

l'ass~rance sociale avec celles dé l'imp8t sur le sa
laire. 

En 1930, au moment de l'entrée en vigueur de la 

loi sur l'assurance-maladie, en vertu de laquelle les 

prestations maladie s'élevaient pendant un certain 
temps à 80 pour cent du salaire, les prestations tem

poraires attribuées en vertu de la loi sur l'assurance
accidents furent portées de 70 pour cent à 80 pour cent 

du salaire journalier. 
Pour la pension attribuée après les prestations 

temporaires, le pou::ç-centago restait fixé à 70, en cas 
d'invalidité totale. 

Les lois du 15 octobre 1958 ont apporté des modi
fications à la loi sur l'assurance-accidents de 1921, 

à la loi sur l'assurance-accidents dans l'agriculture 
et l'horticulture de 1922, ainsi qu'à la loi sur 

l'assurance-accidents des marins. De ce fait, le pour-
centage versé en cas d'invalidité totale, après les 

prestations temporaires, est de 80 pour cent au lieu 
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de 70 pour cent du salaire quotidien, pendant 312 jours 

après.l'accident, et à nouveau 70 pour cent après ce 

délai .. 

En 1935, le système de fi.nançement de la loi sur 

l'assurance-accidents fut modifi8. Le système de coti

sations avec capitalisation appliqué jusqu'en 1935 fut 

alors transformé en système de répartition avec capi

talisation. 

Après 1901, la loi sur 1 'assu.rance-a_ccidents fut 

encore modifiée bien plus souvent que nous ne l'avons 

indiqué ici. Les Qispositions concernant le salaire 

journalier d'apr~s lequel les prestatio~s et les pen

sions devaient être calculées ont été re~J.es à plu

sieurs reprises et la 1oi s'est 6tendue peu à peu à de 

nouveaux groupes cle personnes asuiEilées aux ouvriers. 

j'Je salaire jouraalier maximum qui devait servir de base 

pou~ le calcul des cotisations a souvent été modifié, 

etc. 

En 1950, une loi est entrée en vigueur qui préyoit 

1 f tt • b t 0 d l ,• 1 
'\ 1 • • d + a r1 u 1on G· supp_cmen~s a ~ pons1on acc1.en~s. 

Il a paru indis~)ense.blo de votor uno toJ.le loi. En 

effet 7 les pensions attribuées o:n vertu de la loi sur 

l'assurance-accidE?nts sont calculées sur la base d'un 

salaire déterminé. Or, lorsque le coût de la vio aug

mente, ainsi quo les salaires, les pensions calculées 

d'après 1 'ançien salaire deviennent lJ:roportj_onnollement 

trop faibles. - C'est la rai~~ on poliT laquelle la loi 

de 1950 prévoit une augrnentation pour los pensions at

tribuées à la su:~te d 1Etccidonts survenus avant le 

1er janvier 1947. Plus tard, los anciennes prestations 
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accidents ont à nouveau été majorées en raison d'une 

nouvelle hausse des salaires. 

B. Loi sur l'assurance-accidents dans l'agr].culture 
et 1 'horticulture, 1922. 

. 1 

Nous avons géjà signalé que des objections avaient 

été soulevées, lors de l'examen du projet de loi sur 

les.accidents industriels., parce qu'aucune mesure 

n'avait.été envisagée pour l'agriculture et l'horti

culture. 

En 1905, un projet de loi sur'l'assurance-accidents 

dans l'agriculture et l'horticulture fut déposé! Il ne 

fut cependant pas examiné et fut retiré.en 1918. Un 

nouveau projet fut alors soumis en 1921. 

L'application en était d~fférente de celle de la 
loi sur l'assurance-accidents. Cette différence prove

nait essentiellement du fait que dans l'agriculture et 
l'horticulture des sociétés mutuelles très actives 

s'occupaient, déjà depuis un certain temps, d'une assu
rance ~acultative dans l'agriculture et l'horticulture. 

Ce projet s'inspirait d'ailleurs largement de la 
loi sur l'assurance-accidents de 1921. Le projet_de 

loi fut adopté en 1922 par le Conseil d'Etat et l'Assem
blée nationale et la loi sur l'assurance-accidents dans 

l'agriculture et l"horticulture entra en vigueur 
le 1er mai 1923. 

Tout comme pour l'assurance-accidents de 1921, la 
loi sur l'assurance-accidents dans l'agriculture et 

l'horticulture rèconnut par la suite toute une série de 
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maladies professionnelles assimilées aux accidents 

ainsi que ~es maux physiQues se manifestant assez 

rapidement. 

c •. Loi sur l'assurance-accidents des m§rins, 1919 

Un projet de loi fut déposé en 1904 au sujet de 

l'assurance de personnec s'occupa~t de p~che maritime 

contre les pertes IH~cunj_airGG en cas d 1 accidents. 

Ce projet oe ra::~prochait sg~~-lement de la loi sur 1 'as

surance-accidents· C:e l 9Cl. Cependant, ce projet r1e 

fut pas examiné, ni m8me 1E?G o.eux autres projets qui 

furent soumis par la suite. 

Liais bientôt des mesures sr inposèrent d'urgence 

dès la déclaration de la première guerre mondiale. 

C'est pourquoi un projet de loi fut déposé en 1915 à 

titre de mesure provisoire our les accidents des marins 

en temps d9 guerre et ce projet fut encore adopté la 

même année. Après.la guerre, en 1919, le gouvernement 

déposa un projet de -loi en vue ûe la revision de la loi 

sur 1 'assurarrce-accid..:;nts des mar~ins en te:w.ps de guerre 

_et la ouppression.de toutes les dispositions ayant 

trait à la guerre. Cette loi fut votée et elle est 

à l'origine de la loi sur l'assu.rance-accidents de:? 

marins, d.e 1919, qui est e:1core en vigueur aujourd'hui. 

Cette loi s0 fo:':'lde sur le droit privé. Los marins 

ne sont pas affiliés obligatoirement et la Société 

"Zee.- Risico" garantit les :prestations en cas d'acci-

dent. 

De nombreuses améliorations ont .été apportées par 

la loi du 18 septembro 1946, ce qui ~ permis ~~e harmo

nisation plus comp1èto avec la loi sur J. f 8.ssur:.lnce

accidents de 1921. 
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A. Structure et champ d 'apnlj_.cation 

Base j uridj.a ue 

La base juridiqu.e de ·1 'assurance-:-accidents obli

gatoire est le 11 ri.sq1.1e profcssi9nnel :r. La loi se fonde 

sur un princj_pe de dra~. Je ,ublic. JJe travailleur doit 

avoir la certitude <F:t 'une réparation lui sera accordée 

pour la per-te péc'l.Jnia:.::;..~e subie en cc:;.s d'accident, indé-

pendamrn~nt de la volord;é ou des ressources de 1 'em

ployeur. L 1Etat est~sponsable uans la moindre réserve 

de la réparation à laquelle la victime a droit. L'en

trée en vieueur de la loi. sur 1 'assurance-accj_dents 

de 1901 fut accompagnée d'une mesure trnnsitoire concer

nant les assurances-accidents pri~ées que les employeurs 

et les travailleurs a·v·aient déjà conclues :pour la même 

période. 

ComrJe no"l:.s l 'av(Jllo lYK~iqtu3 d.ÇJ.r.s J.es nAntécédents 

historiques", U:..""le i1.1s t;:ï_tuticn d' Jl~tat, la Ba:nq_ue d' assu

rances de l'Etat, fut créée en vue de l'E?xécution de 

le. loi sur 1 'assurancc-8.cciclents d.e 1901. La direc

tion, com,osée de trofs përscn:ncs nolllLlées pe.r la 
Couronne était l"esponsable enV<:3r~ le ministre intéressé 

auquel elle devait rr;ndre compte. La banque était sur

veillée par un conset1 èie ccntrô1e dont :J_es membres 

étaient également nommés pur la Oouronrle. 
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Par suite de l'entrée en vigueur des lois sur 

l'assurance-invalidité et l'assurance-vieillesse de 

1919, en date du 3 dériembre 1919, l'activit~ de la 

Banque se développa dans une mesure telle qu'il fut 

nécessaire d'élaborer une loi distiricte au sujet de 

l'organisation de la Banque d'assurances de l'~tat. 

Cette loi entra en vigueur le 1er janvier 1921, 

Une autre loi sur les conseils (Radenwet) était 

déjà entrée en vigueur le ler mars 1919, par laquelle 

des organismes régionaux indépendants. de droit public 

furent créés, les conse1ls du travail (P..ade.n van Arbeid). 

Ces conseils du travail devaient être chargés de l'ap

plication de la loi sur l'assurance-maladie obligatoire 

(qui est seulement entrée en vigueur le ler mars .1930 

et dont l'application a également été confiée à des 

associations professionnelles) mais on avait déjà fait 

appel à leurs services pour l'exécution de la loi sur 

l·'assurance-invalidi té et l'assurance-vieillesse de 

1919, à partir du 1er novembre 1922, de la loi sur 

l'assurance-açcidents dans l'agriculture et l'h6rti

culture, 1922, à partir du ler janvier 1923, et de 

la loi sur les accidents de 1921. 

La loi sur la Banque d'assurances de l'Etat de 

1920 ainsi que la loi sur les conseils venaient à 

expiration le ler mars 1934 et elles furent remplacées 

par la loi sur la Banque d'assurances de l'Etat et les 

conseils, qui est encore en vieueur aujourd'hui, mais 

qui fut profondément remaniée le 1er aoftt 1956, date 

à laquelle la Banque d'assurances de l'Etat fut rem

placée par la Banque dos assurances sociales. Depuis 
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lors, la loi s'intitule "loi sur la Banque des assu

rances sociales et les conseils du travail". 

Lorsque l'assurance-vieillesse générale fut intro

duite le le~ janvier 1957, on jugea souhaitable de 

'tenir compte du se11timent, qui se manifestait de plus 

en plus, que ces organismes devaient non seulement se 

charger dana toute la mesure du possible de la gestion 

des assurances des travailleurs, rJais qu'il fa.llai t éga

lement leur confier dea fonctions importantes pour 

d'autres assuranoes, telles que l'assurance générale. 

De ce fait; l'administration de la Banque ne devait 

plus être confiée à trois membres nommés par la Couronne, 

mais à un cami té de direction dont u..11. tiers è.evai t être 

désigné par des organisations patronales, m1 tiers par 

des organisations ouvrières et le dernier tiers,dési@1é 

par le ministre, devait se compose:r d'experts· et de 

représentants d'autres groupements. 

La Direction de la Banq~e des assurances sociales 

est responsable devant le Conseil des assurances so

ciales, auquel elle est tenue de rendre compte et le 

Conseil est à son tour responsable devant le ministre.· 

(IJe Conseil de contrôle fut supp:::·irri~) Quant aux dé

penses,à charge de l'Etat, la Direction de la Banque 

est responsable devant le minisJ~re intüress.é auquel 

elle est tenue de rendre compte. 

La Banque des assurances soc-iales es·t devenue 
' . 

1 'organisme d'exécution de la loi ·sur l'' assurance-

accidents de 1921, déjuis le'ler janvior 1957, en col

·laboration cvec les conseils du travail, Gt :Lt's sont 

respons·ables envers la Direction de la Banqüe. Bien 
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qu 1 elle ne soit pas un,· organi~me d'Etat, la Banque 

des assurances $Ociales est un organisme indépendant 

de droit public, 

Il faut cependant s'attendre à ce qu'elle.ne 

reste pas l'organisme d'exécution de cette loi. 

En effet, la loi sur l'organisation des assurances 

sociales est entrée en vigueur le 1er ~janvier 1953. 
Cette loi est très importantes du point de vue de l'ap

plication des lois sur les assurances sociales, car 

elle désigne les branches d'assuraDce qui doivent être 

confiées à des associ'ations professionnelles et, dans 

ce cas, à l'exclusion de toute autre, tout en précisant 

le statut de ces associations, L'article 2 stipule que 

les associations professio~~elles sont charg8es de la 

mise en application des mesures relatives aux points 
. ' cl-apres : 

a) l'assurance-accidents obligatoire 

b) l'assurance-maladie obligatoire 

c) l'assurance-invalj_dité obligatoire 

d) les allocations familiales obligatoires 

e) l'assurap.ce-çhômage et les indemnités d'attente 

obligatoires. 

Jusqu'à présent l'article 2 de la loi sur l'orga

nisation n'est entré en vigueur que partiellement, 

notamment pour les assurances reprises sous les points b, 

d et e, c'est-à-dire l'assurance-maladie obligatoire, 

les allocations familiales obligatoires et l'assurance

chômage, ainsi que les indemnités d'attente obligatoires. 

Depuis le lor janvier 1953, elles sont entièrement et 

exclusi vemont. administrées par lz:s associations pro

fessionnelles. 
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La loi sur l'organisation n'est pas encore appli

quée en ce qui concerne l'assurance-invalidité et 

l'essurGncc-accidents, mais elle le scrn dès que les 

travaux préparatoires on cours seront terminés. 

Accidents 

En vertu de. l'article 1 de la lol sur l'assurance

accidents do 1921, les travai~lonrs des entreprises 

soumises à l'assurance oblig~toiro sont cssurés contre 

les pertes pééuniu,j_res en ens d' .J.ccidents qui se sont 

produits dans le cc..drc de l'emploi. Selon l'ancien 

texte, il s'ngiss.s.it do "accidents qui se sont produits 

au cours de 1 'ex0rcice de le. profc;ssion", mLd.s une in-

-terprétation plus largo fut donnéo on 1921, comme nous 

1 'avons déjà sig:1o.lé duns les "Antécédents historiques". 

j'Joua en rl?pa.rlerons égal em_ent dans le chc.pi tre "Risques 

couverte". 

ÏJO tra;rf'.:i.lleur, i.l.U sc;;ns de ln loi sur les acci

dents, est tot: tc I)ersoYlEe, (j_ucl que soit le r1onto..nt de 

son salaire, .qui est ~-~u S(;:..n.rice do l'orJ~ployour, duns 

son entrcprj_nc, ot c:_ui exerce contr0 rémunérc tio:n IDJ.e 

profession sc1..uniso à -1 'essurence obligo..toiro. Il ru'y 

o. c.ucuno d:!-stinction antre les 11 snlnriés" ct les 

"employés". 

Depuis 1931, ln jurisprudence ne reconno.1t comme 

trc.vc..i1leu:.'"'s que c.eux qui ont signé un contro.t de tra

vail, do sorte quo los enfants d'un em11loyo\lr, habitant 

sous le même toit, sont g~ndr~le~ent exclus. 
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Depuis 19281 la loi considère comme salariés des 

sous-entrepreneurs qui effectuent, pGrsonnellement ou 

avec leurs aides, un travail déterminé dans certaines 

conditions. Cette conception a ~té élargie par la 

suite pour comprendre également d'autres persormes qui, 

sans être des entrepreneurs, effectuent personnellement 

certains travaux pour une entreprise, comme par exemp+e 

les livreurs de journaux, les marchands de glace, etc. 

Le terme "travailleurn fut encore interprété plus 

largement au cours des années suivantes et comprend 

également les corunis-voyageurs, les travailleurs à 
domicile, les çhefs d'orchestre ainsi que les membres 

de l'orchestre. Dès le début., on a également considéré 

corrune "travailleurs" les a:pprentis qui ne perçoiven~ 

pas encore de salaire du fait de leur apprentissage. 

En 1940, on a également inclus ceux qui travaillent 

dans une entreprise contre un salaire d'apprentissage, 

ceux qui travaillent dans une entreprise dans un but 

de formation professionnelle, que ce soit contre un 

salaire d 'apprentisr:1age ou non, c:n leur qualité d' élè

ves d'un établi;Jsem.ont d. 1 anseig:1.eL'!.ent technique 9 ainsi 

que ceux qni reçoivcn t l.L'Yle formatj_on }}rofessionaelle 

dans uno école })rcfossj_onnelle attachGc à l'entreprise. 

Un pro j ct do lo5_ ost G.ctuell8ment à 1 'étudG en vue de 

la coordination du tenno 17 travailleur" avec les dispo

sitions concernant le travaj.l sn1arié clans la législa

tion fiscale, o-~_·;_ uno coor(lination du torme "oiDlîloyeur" 
, l ' ... 0 sera ega emcn~ ncccsaalre. 

I;'QI11Dloyeur," selon la loi sur 1 'assurance-accidents, 

est toute personne physique ou morale ayant d'autres per

sonnes à son sel"'Vice en vue de l'exercice d'une 



profession soumfse ·à 1 'as.sUl"a.ricé .:obligatoire. L' em

ployeur, aux termes de .. le~ loi,- peut également être 

un organisme de droj_t public qui n'exerce aucune pro

fession, mais qui fait effectuer des travaux suscep

tibles d'être exécutés par une persqnne privée, en tant 
q1~e profession, dans une entreprise. 

Depuis 192l,est entrée en vigueur, comme nous 

l'avons déjà signalé sous "Antécédents historiques", 

rme nouvelle disposition suivant laquelle une personne 

qui n'exerce pas de :profession dans une entreprise, 

mais qui fait effectu0r certains travaux qui lui sont 

confiés dans des conditions déterminées, peut être 

considérée comme employeur oelon la loi. 

Depuis 1921, l'employeur, qui n'assume pas lui

mêm.e.le risque de l'assurance et qui ne l'a pas trans

féré·, peut conclure une assurance facuitati ve (ainsi 

que son épouse si ~lle travaille Çlans 1.' ent;reprise), 

auprès de .la Banque des assurances sociales. Toute. 

personne qui exerce uno profession ·soumise à l'assu

rance obligatciro, mais qui n•a.pas q.e personnel à son 

service, jouit également do ce droit. 

Industrie~ ~o-~ise.ê_à 1 '9.ssur2.!l9.,~-ip;atoire 

La loi sur l'assurance-accidents de 1901 avaj.t 

tout d'abord précisé pour.guelles·industries l'affi

liation était obliGatoire. 

Toutefois, comme le législateur abordait. ici un 

terrain encore peu connu dans notre pays, il parut sou

haitable do ne pas rendre l'assu~anric obligatoire pour 

un trop grand nombre d'cntrGPrises dès le début, mais . 

de le faire progressivement selon 1 'cjxpérience acquise. 
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Depuis 1921, toutes les industries sont soumises 

à l'asaurance obligatoire, à.moins qu'elles ne soient 

exemptées par la législation. 

Depuis le ler juillet 1942, l'assurance est obli

gatoire pour les professions libérales, telles que les 

médecins, les architectes, les avocats, etc. 

Il n'y a pas d'assurance obligatoire pour 

a) les industries agricoles, l'élevage, l'horticul

ture et la s;;·"lvicul ture, régj~s par J.a loi sur 

l'assurance-c~ccidEn~ts <.lans l'agriculture et l'hor

ticulture de 1922; 

b) la navigation et la pêche maritime en dehors des 

rivières et des cours d'eau intérieurs et au-delà 

de la côte néerlandaise, régies pa;L,... la loi sur 

l'assurance-accidents des marins do 1919. 

;Ges fo11;§s .<:,J.ost_:1]].':5s .. à l~o_UVJŒJJL:re:_J.e~ f~ais sont 

exclusivement fournis pe .. r les employeurs pu~~sq_ue l' assu

rance se base sur le "I·isquo professionnel". Il s'en

suit que les cotisatiors sont à charga de l'entreprise. 

Il est même formc;lle:rller~t :Lnterdi t à 1 'employeur de dé

duire les f~~.:·His rés'L:tltant de ~ 'app1ication de la loi 1 

que ce soit en tout ou en pàrtie, du salaire des assurés. 

Une entreprise dans laquello s'exerce une profession 

soumise à l'assurance oblit;atoire est classée dans une 

catégorie de risc:1_ues avec un indice de risques en vue 

de l'établissement des ressources nécessaires à la cou-

verture des dépenses. Les professions sont donc clas

sées en plusieurs catégorleEJ de risques indiquant le 

â.egré de risq_ue absolu de chE.:.que profeGsion soumj.se à 
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l'assurance obligatoire. Le risQue professionnel 

absolu d'une industri'e est ai:tJsi déterminé tandis que 

le classement des entrepriseo dans une mSme cat~gorie 

de risques tient compte du risque professionnel relatif 

d'une entreprise dcnnée, pal-- rapj)Ort ~ d'autres entre

~rises o~ s'exerce la m@me profession. C'est la raison 

pour laquelle chaque catégo:L"ie de risques est subdivi

sée au moyen d'indices de rtsc:_ue, v.ne uni té pour le 

risque normaJ., d'autres po"J.r un risque plus ou moins 

élevé (une dérog:-:::.tion est pr~·vue on faveur du corillTlerce 

où les activités sont; tf)lleltlt:~nt dj~fférentes qu'iJ. n'est 

pas possible d'en faire un classement g~n~ral). Si 

1'entreprise n'est pas affiliée auprès de la Banque des 

assurances sociales, et si 1 'em1Jloyeur assume lui-même 

le risque, ou si le risque a été tr&ns:fér~ à une société 

ou à une association professj_onnelle (voir "Antécédents 

~1istoTiques"), bien que la ~Banque continue à attribuer 

les réparations, le classement des entreprises n'est 

plus effectu8 par la j3anquG 1 car J..E.s :')essources desti-

nées à la couverture :1 d , Ct cs c:;:;_J or.s es ne oont plus fournies 

au moyen de cotj_qe.tio~l~J ve:"'oé,es à la BaiJquc mais par 

un autre système. D::tns cc cE~s, ).es réparations ainsi 

qu'une partie deo frais d' ac1ninistrat:ion ve:r·sés l)ar la 

DRnque E;ont rembours0s par 1 'em~;1oyeur garant du risque 

ou par 1' organism.e ayant assumé le risq_ue. Lorsque le 

ri.sque est transféré à une société ou à une association 

professionnelle, la législation laisse taute liberté 

aux intéressés pour décider de qneJle façon l'emp1oyeur 

devra 1? 'ac qui tt 01 .. de ses obligations envers 1 'organisme 

garant. Puisqu' 0n cao de tra:nsfert du risque la Banque 

demeure néanmoins rss11onsab1e de la ré1Jaration due aux 
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victimes d'accidents et à leurs ayants droit, la loi 

exige la cons ti tut ion cl 'une ge.rantie tant pour ceux 

qui assument eux-mêmes les risques que pour les orga

nismes qui.se sont portés garants (souo forme de gages 

ou d'hypothèque) afin qu'ils puissent fai.re face à 

leurs obligations. Cette sécurité se compose de deux 

parties, l'une étant un gage général destiné à la couver

ture de toutes les charges autres que le versement aux 

victimes d'accidents et à leurs ayants droit des pen

sions en cours, l'autre le total des gages spéciaux d~s

tinés à couvrir la valeur au comptant de ces pensions. 

L'Etat, les provinces, ::es tj::t:'[j,ndos comJnunes et la Socié

té des chemins de fer dc:s Fayo-Bas, qui assument eux

mêmes les risques, ne sont général0ment pas obligés de 

fournir ces gages. Celui qui se porte garant, au lieu 

de dom1er une ga:cnntie pour les pensions attribuées aux 

victimes d'accidents et à leurs ayants droit,peut effec

tuer ~~ versement à fonds perdu auprès de la Banque, 

représentant la va1eur ctu comptant de lE>, penston lorsque 

celle-ci est attribuée. 

Versement d es_Q_ot ~il.\~ t =h.C21~-=1·§ __ 1~t'.J1~ . .§_gs _§.EJ 8P.ranc es 
§OCia=h2.ê. 

IJes employeurs qui ne sont pas autorisés à assumer 

eux-mômes le risque de l'asourance de leurs ouvriors,ou 

à transférer ce risque, versent dos cotisations à la 

Banque pc.r l'intermédiaire des conseils du tre..vail. 

Cette masure est en vigueur depuis le ler janvier 1923, 
date du décret sur ~o. décentraliso.tion (voir "Antécé

dents historiques li). La cotj.sc,tj_on à verser dépend du 

taux d.es cotisctio'ns et du. saJ.ai:ro reçu au cours de 
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la période de cotisation. Le système financ~er choisi 

est ·le systbme de capitalisation. Les ressources à 

fournir pendant une'p0riode détenninée doivcnt.suffire 

à la·couverture des frais des accidents qui se produi

sent pendant ~ette pé:::-iode en ce q_uj_ cop.cerne les répa

rations attribuées, y compi~is la valeur au comptant des 

pensionc et üs frais d'administ:ratio:J. déboursés. Ce 

systè:rp.e conduit nécessc.irBment Èt un.e co:r:stitution de 

fonds. En ap.Plic1u.ant J..e s~vst8:r.-1e ùe c3.pitalisation, 

nous- avons su.ivi.Ia m3thode c~es cotisaticns jusqu'au 

ler juillet 1935.. IJes OirJPlc:;>ycurs versa.ient alor3 une 

cotisation fixe correspondant en général au te-ux <Le 

cotisation déterminé :pour une pé~~iod e de cinq, ans. 

Ce taux était calculé d'apr~o le~ prévisions de 

recettes et de dépenses de l'assurar:ce pendant lapé-. 

riode du·taux. Des éca:rts ne pouvai~nt être élim:l..nés. 

Afin d'sviter une j_nsuffisance de recettes, il ,fallait 

fixer le tam::: avec suffisamment de sécurité. D'10-n autre 

côté, cola contribue.it à au.grjcntGJ.. .. les excéccnts. Il 

. fallait e, IJ''') 1 eme·V'I+ E' -r.,.-; + c.:. ··•• ,::] _:, (i n) ·1 ··1 .: f..; ca+ l. ons ; 11t e' .,...; ,..,,a 4 res b'Ll,,...;.... ~J.V '~""""-••l\J-· Vl•,.;J.:.) J..L'-\..,ol.J,.,. -l.. . V - ~-J.U ...1.,. 

du· taux en Yu8 d·J l 1 &::~1~-::montati?n ou de lü. réduction des 

cotisations. C'est pou:'"'quoi un .fonds de ré~ erve d'un 

million de florins au me.ximum fu·~ constitué. En cas de 

d~pt3:ss.ement dÇJ ce montant, l'0xcédent revenait aux em

ployeur~ 0~ à leUl"S SUCCesseÙrs dans la même . ~ntreprisc 
. . 

qu_i avaient contribu.é_ à ces rocett.es excédentaires par 

le ve:fsem~~t; de co.tisations çal.~·ulées d'après un taux 

qui_ s'était ayér~ trop élevé. ·Aussi le taux des cotisa

tions. à v~rser par oe-~ employeurs; ... était-il rtiduit en 

conséquence pendant un certain nombre d'années et selon 
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un pourcentage .fixé par la Couronne. C'était là une 

prérogative de la Cotïrqnne. et non de la .Banque, étant 

donné la responsabilité de l'Etat en matière de ré pa-

rations. 

Une des critiques soulevées à l'égard de ce sys

tème était que des écarts., d 1 ailleurs it1.llérents au 

système, entre les prévisions et. les chiffres réels 

·donneraient lieu à des difficultés considérables, car 

ils ne seraient pas suffisamment limités et ne pour

raient pas être réduits par une technique d'assurance. 

Des excédents ou des.déficits considérables·pouvaient 

ainsi se produire et il était diffièile de fixer un taux 

de cotisation qui donnerait des écarts moins sensibles. 

Il fallait également éviter de grever l'industrie de 

charges qui. ne seraient pas strictement nécessaires, 

tout en veillant à ce que l'Etat n'ait pas à couvrir 

les déficits de la Caisse accidents. 

Ce résultat a été obtenu par le système de répar

tition tout en conservant le système de capitalisation 

par lequel le mont~nt de la cotisàtion·à verser par les 

employeurs pour une année finanCière est fixé en fonc

tion du :résultat du bilan établi pour cette année fi

nancièrè. Par conséquent, le système des cotisations 

fut remplacé, ~e 1er juillet 1935, par un système modéré 

de.répartitton,· La répartition se fait par le prélève-

·ment d~ deux cotisation~ anticipées et·semestrielles, 

à verser EOSt n~~r~-~Jto, et· d'u~ versement final qui 
peut ·égale1nent être négatif (restitütion). · Les cotisa

tions anticipées sont calculées et fixées ·de la môme 

fnçon,que les cotisations dans le système des cotisa

tions. 
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La cotisation anticj.pée comporte autant de fois 

0,001 florin par florin de sa1aire qu'il y a d'unités 

dans 1' indice de risqu.es. 

Entretemps, après l'entrée en vigueur de la loi 

de coordina:t1on, 1e le::::- ~anvier 1954 (en vue de la 

coordination des dispositions de la législation d'as

surance socle.le avec celles de l':i.mpôt sur le salaire 

et du prélèv-ement è.e comperH3§1tion, ce qui permet d'avoir 

une réglementatién plus efficace et moj_ns coûteuse en 
1 

mati~re de perception des cotisations è'assurancœso-

ciales)' la sî tuation s'est trouvée changée une fois 

de plus. L'employeur verse maintenant une sonillle provi"':"' 

soire par trimestre et reçoit un compte de fin d'a:r...née. 

Pour le calcul de la cotisation, le salaire com

prend tout ce d._ont 1 'intéressé bé~éficie au titre de 

son emploi, c'est-à-dire en deho:rs p.u __ salaire en espè

ces, par ~xemple les don~. ?n nature, les pourboiresf 
. ... . ' 

les bons de vacnncos. 

Dep~is le 1er janvier 1954, les dispositions rela-

t 1• v a.., 2· c.~ ' 1 ·· · 1 + · 1 ' n es au s ..La r-s .&l;ls ..:..a· ... _ GJlG ~v lon sur assura ce 

sociale on~ été llarmonts ées &veç·. _çGl.l!es <tc 1·' imp~t sur 

le salaire. Selon .1~ :loi GUT'. 1 'aosurancB-accident s de 

19Cl, _ ~u manent de son c;n.trée e:!:l. _vigueur, les cotisa
ti.o.ns ·étaient cal·c~,_léos .. 'sur la base d'ur~ sal.airG quo-

tidie~ ma_xim~· de Q_uatre. florins,, ma~is le -~ximum a été 

porté à. 19 f+orin~ ont~etcm~s, par suito do la hausse. 

des salaires. 

. : 
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Répercussions de l'assu~ance sur le droit civil 

Certaines dispositions de la loi sont destinées 

à empêcher une réparation double (ainsi qu'~ verse

ment double par l'employeur, c'est-à-dire d'une coti

sation et d'une réparation) pour les cas où des répa

rations pourraient être exigées selon le droit civil, 

en dehors des dispositions sur l'assurance-accidents 

de 1921. 

Conformément à l'article 93, paragraphe 1, la 

responsabilité civile de l'employeur en tant "qu'em

ployeur" n'est pas engagée en principe pour les pertes 

pécuniaires résultant d'un accident.dont l'assuré est 

victime dans le cadre de son emploi. 

Il y a cependant des exceptions : 

1. L'~mployour demeure responsable pour les biens 

de l'assuré. 

2. La responsabilité civile de l'employeur est 

maintenue lorsque le salaire de l'assuré dépasse 

19 florins par jour ct, dans ce cas, le tribunal doit 

tenir compte des prestations accordées en vertu de la 

loi sur l'assurance-acciden~s de 1921 lorsqu 1 il établit 

le montant de la réparation •. 

3. La responsabilité civile de l'employeur est 

maintenue pour les accidents ca~sés par un des délits 

définis dans le Code pénal, vol. 2, chapitres VII, XIX, 

XX, XXI (délits portant atteinte à la sécurité des per

sonnes et des biens, attentats à la vie,mauvais~traite

ments, mort ou lésions provoquées par la faute de l'em

ployeur et lorsque le chef ou le directeur de l'entre

prise a été condamné pour l'un de ces délits par un juge
ment sans appel). 
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Une demande en ré)aration peut seulement ·être 

adressée à 1 'employeur (ou s 1 i.l s' ügi t d'une p·ersonne 

morale, à son représen-tant légal) après la cor.Lda:mna-:

tion de celui-ci par jugement définitif du tribunal. 

Par conséquent, d'une feço!f gér..ér3l e, 1 'employeur n'est 

pas civilem~t responsable. Il se peut néanr.aoins qu'une 

autre personue soit tenue responsable, par exemple 

l'automobilinte qui re:aversc 1.:'..!1 ouvrier au cours de 
. . ' 

son travail. Si une a1.1tre perso11ne peut être rendue 

civilement respo::1suble d'un ac cid ont dont le travail

leur est victime at: co;1:cs :ic son emploi, la "{'j_ctirne ou 

ses ayants droit peuvent non seulemen-t ~'adresser à la 

Banque des assurances eociales en vertu de la loi sur 

l'assurance~accidents, 1921, ffiaia également à:la per

sonne responsable selon la juridiction civile. 

Un droj_t de recours est prévu par la loi sur l'as

surance-accidents de 1921, quE: l' organj_sme d' assuJ.. ... ance 

(que ce soit la BanquG, l'employeur qui se porte garant 

lui-même du risque, ou la so.ej_été anonyme, ou l'associa

tion professionnelle ü 1.e,q"J.olle J.c risc1ue a été trans

féré) peut exc:rcor contro :a personne civilement respon

scl.ble dU.dOE'Jne.ge. il f?'.agit bien:là d'une ~:if~mande indé

pendante. Co n' GElt ._donc pas une subrogation .en matière 

des droits <le l'ass~ré ou de ses ayants droj_t selon la 

loi sur l'aesurance-accidents de 1901, Eais un droit 

indé9ondant d'exiger le paiement de ce q_ui a été versé 
. .,. , f , t' 1 "l • aux personnes ~nctlq_uees, con 9rmemen a a .LOl. sur 

l'assurance-accidents de 1921. 

Selon la jurisprudence, l'assureur peut également 

exercer ce droit de recours si la personne responsable 
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envers l'intéressé a déjà rempli ses obligations de 

réparation selon le droit civj_l, mais le recours est 

limité au montant de la réparation prévue par le droit 

civil. 

Héparation 

Voir "Montant de la rente". 

Dévelonpement de l'intervention des assurés dans 
la ge sB-on des o]janifl!IlëS----~---------~---=-.----

La loi sur l'~ssurance-accidents ne prévoit pas 

d'intervention directe. Il peut uniquGment être ques

tion d'une intervention indirecte per l'intormédiaire 

des directeurs de J..a Banque des assurances sociales 

nommés par les organi.sati.ons ouvrières. Cela s'applique 

également à 1a loi sur l'assurance-accidents dans l'agr:J_

culture appliquée par la Banque des assurances sociales. 

Les associations professionnelles, en ce qui concerne 

la loi snr 1 'assurance-E~ccidcnts t~ans l'agriculture, 

sont bie:n des associatj_ons dt cmployeuro, mais la moitié 

des membres de la direction doivent être nommés sur pro-

position de groupomcntG ouvr:Lers, de sorte qu'il s'~git 

uniquement d'un2 interventj_on indil'ecte des assurés. 

Le même cas se ,résente pour la loi sur l'assurance-ac

cidents des marine dont l'organisme d'exécution est 

la Société Zee-Risico ct dont la direction ost égale

ment pc.ritaire (la moitié des membres se compc;>se de 

représentants des marins visés par c.ette loi). 
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B. Risgues couverts 

Définition 4e l'accident du travail et limites 

La loi ne donne aucune définition de l'"accident!'. 

D1après la Pratique et la jurisprudence,· cette notion 

peut être définie corune suit : 

n faut entendre_par "accident" un événement sou

dain qui, sous l'effet d'une force exté~~eure, entr~1ne 

une atteinte de nature corporelle ou intellectuelle. 

La limite entre les événe~ents ·soud~ins et ~~? autres 
demeure extrêmement vague. Le mal doit s~ manifester 
assez rapidement et peut avoir des suites. 

Depuis· le ler septembre 1928, une atteinte corpo

relle survenue assez rapidement telle que l'inflammation 
des gaines tendineus·es, la ·congélation, l'apoplexie pro
voquée par la chaleur, les engourdissemen.ts, 1 'insola-

.. tion, les phlyctènes, est assimilée· à une atteinte cor

porelle rée.ultant d'un accident, à.cond.i.tion qu'elle se 
produise dans le cadre de l'emploi. 

Auparavant, la.loi'de 1901 stipulait que l'accident 

devait se prqduire' 'pendant 1' exercice ·de la profession 

de 1 'ouvrier. La loi sU:r"l 1assuranc a-accidents de 1921 
. . . 

spécifie "dans +e ëadre de son emploi", ce qui est beau-
coup plus large: ·un ra1)p0rt de causalité doit exister 

e~tre l'emploi et l'accident. Ce rapport existe si 

1.1 ouvrier est exposé par son emploi au danger qui est 

à l'origino de l'accident, mais la profession n'en est 

pas nécessairement la cause principale. 
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Accidents de trajet 

Un accident dont l'ouvrier est victime en parcou

rant de la façon habituelle le chemin le plus court et 

le plus usité depuis son domicile j~squ'au lieu de son 
travail ou inversement, et où il ne peut pas .s'exposer 

par imprudence à un danger particulier, est considéré 
par le Conseil central d'appel comme un accident qui 

donne E?n général droit à une réparatj_on aux termes de 

la loi. 

Maladies ~rofessionnelles 

Comme nous 1 'avons déjà i.ndiqué dans les "Antécé

dents historiques••, l'inclusion des maladies profession

nelles dans la loi sur l'assurance-accidents (à partir 
du ler octobre 1928) a été une conséquen_ce directe de 

l'adopt~on par la Conférence internationale du Travail 

à Genève, en 1925, d'un· projet de convention concernant 

la réparation des maladies professionnell~s. La liste 

fut .ensuite complétée conformément au projet de conven

tion d~ Genève de 1934 et par des dispositions plus ré

centes. Lorsque la loi entra en vigueur le ler octo

bre 1928, les quatre premières maladies de la liste 

ci-dessous furent seulement admises comme maladies pro
fessionnelles selon la loi sur l'assurance-accidents 

1 ' 

de 1921, mais cette liste fut complétée à plusieurs re-
prises et comprend actuellement les maladies profes

sionnelles suivantes reconnues par la loi sur l'assu

rance-accidents : 

a) Intoxications par le plomb, ses alliages ou ses 

composés, qui surviennent à des ouvriers dans des 

industries où s'effectuent des travaux comportant 

la manipulation de plomb, de ses alliages ou de 

ses composés; 
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b) Intoxio:ationo par le mercure, ses ·.amalgames et 

ses composés, qui surviennent à de~ ouvriers dans 

des industries où s'effectuent deu travaux com

portant la manipulction de mercure, de ses runal
games QU de ses composés; 

c) InfectiOns cha:rbonneuses qui surviennent à des 

ouvriere dans dea induEJ-tries où s'effectuent des 

travaux comporta:..1.t le conts.c-1; avec d.es animaux 

charbonneux, des débrin de ces ~nj_~aux ou des 

marchandises contamin,~es pa:c ces antmaux ou ces 

débris d'anliJaux; 

d) Ankylostcmiase qui survient à· d.es ot:.vriers dans 

les industries où s'effectuen~;des tra~dt~ sou

: terrains dans .les mines ou de-a "!;_ravaux dans les 

fours à briques; . ··.:. 

e) silicose avec ou sens tuberculose pulmonaire, 

pour autant que la silicose- s·oi.t une cause déter

minante de 1 'incapacit'é·.-. ou d.e 'ia mort et qui sur

vient à des ouvriers dà.ns dcrs · induetries où s' ef-

f) 

. ·fee tuent des travaux 'IJ~~posant les Ol4.Vriers au.x 

effets nocifs du q_uE:,rtz (silicium d.ioxJde); 

Intoxicatiorist~ar·l~~phosphore ou ses composés 

lorsqu telles surviennent·. à des O:.-lvriers employés 

dans des entreprises o~ s'effectuent des travatcr 

·comportant la· manipula-tion de phosphore ou de ses 

composés; 

g) Intoxications par l'arsenic ou. sos composés, qui 
·surviennént à des ouvric.rs employ-~s dans!. des en-

treprises où s'effe·ctuent .. de:s-'travau.x comportant 

·la ·,inanïpulation d'arsenic 'Oü de sos composés; 
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h) I1:_1toxicatiom par 
1. le benzène ou ses homologues; 
2. leurs dérivés nitrés et aminés, 
lorsqu'elles surviennent à des ouvriers employés 

dans des industries où s'effectuent des travaux 
comportant la manipulatipn de benzène ou de ses 

· homologues ou de ses dérivés nitrés et aminés; 

i) Intoxications par les dérivés allogènes des hydro
carbures lorsqu'elles surviennent à des ouvriers 
employés dans des industries où sleffectuent des 

travaux comportant la manipulation de dérivés 

allogènes des hydrocarbures; 

j) T~oubles pathologiques dus : 
1~ au radium et aux autres substances radio-

actives; 
2 .• aux rayons x, 
lorsque ces troubles se manifestent chez des ou
vriers employés dans des indust~ies où s'effec

tuent des travaux comportan:t l'exposition à l'ac
tion du radium, des substances radioactives ou 

des rayons X; 

k) Dermatoses qui surviennent à des ouvriers employés 

dans des industries comportant la manipulation de 
goudron, de bituma, de la suie, de la poix, des 

huiles minérales, de la paraffine ou des composés, 
produits ou résidus de ces substances et lorsque 

ces dermatoses résultent de leur activité; 

1) Gale des épiciers qui survient à des ouvriers dans 

les boulangeries, les minoteries et les industries 

comportant la fabrication de produits de boulange

rie, des matières premières pour la pâtisserie ou 

du pudding en poudre; 
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m) Intoxications par les composés dù chrome qui sur

viennent à des ouvriers employés de.ns des indu.s

tr1es où s'effectuent des· travaux comportant la 

manipulation des composés âu. chrome; 

n) IntoxioGtions par les composés du manganèse, qui 

surviel'll+.ent à des ouvriers empi.oyéo dans des in

dustriee où s'effectuent des travu.ux comportant 

la manipulation de manganèse ou de ses composés; 

o) Intoxications par le monoxyde d.e carbone, qui 

surviennent à des ouvriers employés dans des in

dustries où s'effGctuent des travaux cor.1pàrtant 

la production de quantités nocives de monoxyde 

de oarbore; 

p) Intoxications par la nicotine ou des produits ren-
. . . ' 

fermant de la nicotine, qui surviennent à des 

ouvriers employ~s dans des industries où s 1effec

tut~nt des tra.vau:r comportant la manipulation de 

nicotine ou de produits renfermant de la nicotine; 

q) Asbèstose, uvee ou sand tnberculose pulmonaire, 

pqur autant ç_uÇ) l'asbestos?:soi-t une cause déter

mina.'Y);te de 1 'invc.lidité. ou de la mort, et lorsque 

l'asbestose survient à des o_uvriers employés dans 

des industri~s où s' effec.tuent des travat"!.X exposant 

·1~.s ouvrieTs .~ux effets noci:fs de 1 'amiante; 

r) La tubèrculose ·qui survient à des ouvriers dans 

des industries ·où ·s' effeét~J..cnt des tràvaux rela
tifs.·à :·l'assistance mé~icàle à domicile, l'exploi

tation d'hôpitaux, ·de cliniques, d.e·policliniques, 

de bureaux de consult·àtior:is· médice"los êt d'examens 
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médicaux, de cliniques psychiatriques ou d'éta

blissements de soins aux vieillards, sanatoria 

et laboratoires d'analyses médicales et bactério

logiques, ainsi que des enquêtes effectuées pour 

des instituts d'hygiène et d'autres organisations 

sociales;; 

si, au moment de leur entrée en service, ils 

ont subi de façon satisfaisante un examen médical 

dont le règlement est établi par décret et dont 

les frais sont à charge de l'employeur; 

s) Eruptions provoquées ~~ar la quinine, qui survien

nent à des ouvriers dans des industries où s'ef

fectuent des travaux comportant la manipulation 

dè quinine; 

t) Derrr3toses provoquées par le ciment, qui survien

nent à des ouvriers occupés dans des industries 

où s'effectuent des travaux comportant la manipu

lation de ciment. 

Les maladies qui ne sont pa·s de·s· maladies profes

sionnelles reconnues et qui rie pGuvent être considérées 

comme "des maux physiques se manifestant assez rapide

ment" ni conune des atteintes corporelles résultant direc

tement d'accidents (par exGmple par la pénétration 

brusque de microbes, .les cas reconnus par la jurispru

dence étant le tétanos, le choléra, la scarlatine, la 

maladie de Bang, la maladie de Weil ainsi que la jau

nisse), peuvent donner lieu à de·s prestations maladie 

en vertu de l'assurance-maladie souscrite par l'intéressé. 
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Une réparation complc§mentaire ~)eut être dema:r:déo & 

celui à.ont la responoabili té de l.a maladie a été pro,1vée. 

Celui qui eut victime d 1un e,ccident au co'll.ro de 

son tr~vail a droit, en dehors d'une indemnité en es-
' ' a· · , l • ,._ t d peces, a es solns meo.lcau:::c O"J. au reTiuourserr..en e 

. ceux-ci (articlel4 ùe la loi sur l'assurance-accidents, 

1921). 

Les soins médical~ co~pr~nnen~les soins personnels 

et les soins matériels desti~~s à rétablir la santé et 

les capacités de l'int{reosé. 

Y.ar noins personnels, il f2.ut entendre les soins 

du praticien de Eédecine générale, dos médecins spécia

listes et des experts médicaux. 

Les soins matériels comprenr~ent la fotiTni ture de 

médicaments et de pansements atnoi que des a.p~areils 

destinés à rétablir, ~t conocrver ou à améliorer la capa-
Cl.. te' de 't,..ava1.·1 ?o::-;,.-1CI • .... ,..,,,. r.·"·rr"' o,'., co+~::, c~1"ac1·te~ C!e ~ ...... '-'-'-"~- .... ) ·--c.~ ,_, o : .. · i,...l ..., '-'~ .. .., u e <AL.J ,.;;l 

trouve réd.t~it e ]:lc_r sui te de 1 'accident. 

:Cn cas d' in-v .. -s.li(i té ·g:.:·ave poUl" laquelle uno pension 

définj_tive est attr:L buée, dGs aï;) :pareils pGuvent égale

ment être accordés s'ils sont de nature à contribuer au 

bjen-être de la victime de l'accident (meilleures condi

tions de vie). 

La liste des appareils néc8ssaires au rét~blisse

ment, à la conoervatioh ot à liaméiioration dels. capa

cité de travail est actuellement ln suivante : 
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Yeux artificiels, lunettes; 

Prothèses dentaires; 

Perruques; 

Corsets9 

Ceintures abdominales·~ 

Bandages herniaires; 

Suspensoirs; 

Bandou~i(:;res ~ 

Genouillères, poignets et manchettes de cuir; 

Bas élastiques~ 

Semelles de suyport9 

Chaussures orthopédiques9 

Proth~ses de membres ou de parties de ~embres 

amputés; 

Béquilles; 

Appareils de marche; 

Prothèses plastiques du visage, si la profession 

de la victime lui donne droit à ces prothèses, 

par exemple nez ou oreilles artificiels; 

Voitures ou bic;.>rclettes d'invalides; 

Cannes dtaveugles9 

Chiens d'aveugles; 

Appareils acoustiques; 

Vélos à moteur7 

Automobiles. 

Lors de son entrée en vigueur 1 la liste s'arrêtait 

aux prothèses ·plastj_ques du viE::age, Les "soins médi

caux" comprennent également les instructions :pour l'uti

lisation de ces appareils. 
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Les soins médicaux sont accordés : 

I '1 '' J J B • en reg. e genera~e par .a anque; 

II. sous réserve de l'approbation· par le ministre 

de~ Affaires sociales, par l'intermédiaire 

d• l'employeur ou de l'organisation qui cou

Vft les· risques; 

III. pe,l~ le remboursement à, 1 'assuré des soins 

reçus. 

La Banque accorde donc généralement elle-même les 
soins médicaux, en faisant soj_gner l'intéressé : 

a) par le médecin qui a accordé les premiers soins, 

qu'il soit inscrit ou non; 

b) par un médecin inscrit choisi par l'intéressé; 

c) par un médecin non insc~it, mais seulement dans 

certaines conditions; 

d) par un expert déoi~é par la Banque, qu'il soit 
inscrit ou non; 

e) par des soins et· trai tc ment G de .. ns un éta. blis sem en t 
hospitalier (au te-rif de troisième classe, à moins 

qu'un tarif spécie:.l n'e.it.été convenu e.n faveur 

dos victimes d'accidents). 

~·.B. Des soins sont donnéf? 'direc~ment par la Banque 

depuis la création d'un service de rééducation, 

en 1949·:(voir-~roth~ses) mais le traitement médi

cal prop~ement dit y ost confié aux praticiens de 

médecine. Les frais de déplacement et d'entretien 

dans d.'.autros établissements, par e~em:ple dans une 

pension ou colonie de vacances, etc. sont compris 
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dans les soins médicaux, si la Banque l'estime 

nécessaire après avo~r consulté le conseiller 

médical de la Banque. 

La Banque inscrit dans un registre le nom des mé

decins qui sont disposés à accorder des soins aux vic

times d'accidents, dans un domaine déterminé et à des 

conditions fixées par la Banque, pour le compte de la 

Banque, à un tarif fixé de commun accord entre la Banque 

et la Société ~oyale néerlandaise pour le développement 

de la médecine. .Ce tarif est revisé à mesure du progrès 

de la science médicale. 

Bien que l'assuré ait le libre choix du médecin, 

la législation a pour but de faire choisir le médecin 

parmi ceux qui figurent dans le registre. 

La fourniture de soins médicaux, de médicaments 

et de pansements s'effectue de la façon suivante : 

a) par le traitement médical accordé par la Banque 

comme indiqué ci-dessus, par l'intermédiaire d'un 

pharmacien, d'un fournisseur de produits pharma

ceutiques et de pansements, ou d'un médecin ins

crit 9 

N.B. Les médicaments· sont fournis à 1 'exclusion de spé

cialités. L.es spécialités figurent dans une liste 

et ne sont fournies que dans les seuls cas où il 

n'est pas possible de prescrire ~es produits de 

substitution ayant le m~me effet. 

b) par une ordonnance du spécialiste qui soigne l'as

suré pour le compte d.e l'employeur, de celui qui 

couvre le risque ou d'un établissement hospitalier 
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aveo lequel un accord est intervenu, ·sous réserve 

de l'approbation du ministre, par l'intermédiaire 

de l'employeur, de celui qui a assumé le risque 
ou de l'établissement. 

D'une fa9on générale, les médecins, les pharma
ciens et les établissements hospitaliers envoient une 

déclaration à la Banque des assurances sociales en vue. 
du paiement; ai l'assuré effectue un paiem'ent lui-même, 

il est remboursé par là Bapque des assurances sociales 
après avoir soumis la note. 

La Banque exerce un contrôle par les médecins de 

contr5le de la Banque, qui sont également chargés de 
vérifier si ces lésions ou maladies tombent sous le 
coup de la loi et si elles justifient l'invalidité 

attribuée, contr8le qui s'effectue dans certains cas 
en cpllabo:r.ation avec. les membres dll: Service spécial 

de contrôle technique. Au cours de l'année 1958, la 
. . .. 

Banque a été dotée d'un Jnstitut.des maladies pulmo-

naires situé à Heerlen et adapté aux progrès _les plus 
récents dans le domaine des recherches sur les maladies 

pulmonaires. _C'est là que les médecins de contrôle 
examinent les cas de silicose. 

Il existe en outre, depuis 1927, une c.our d' arbi.;.. 
trage chargée de régler les litiges qui peuvent survenir 

entre la Banque et les médecins inscrits. 

Avant cGtte date, la législation ne prévoyait qu 1un 

recours au ministre. 

Les soins médicaux ne sont pas limités dans le 

temps. Ils sont-accordés jusqu'au rétabliss~ment com

plet 01:1 jusqu'au moment ov_ l'état du patient s''est sta
bilisé. 
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N.B. L'intéressé qui travaille dans une.entreprise 

disposant d'un service médical reconnu (voir 

"Antécédents historiques") et qui s'y fait soi

gner reçoit la réparation de la part de l'em

ployeur en vertu de l'article 14 de la loi sur 

l'assurance-accidents de 1921. 

Prothèses 

La fourniture de prothèses pour des membres ou 

parties de membres am:!utés est confiée à la Banque des 

assurances sociales en vertu de la loi sur l'assurance-

accidents de 1921·. La Banque ..ie~"3 assurances sociales 

dispose :' cet effet de service de prothèses. a son propre 

Ce service fut créé en 1949 parce que la fourniture 

des prothèses laissait à désirer. Il est vrai que dès 

l'entrée en vigueur do la loi sur l'assurance-accidents, 

la Banque à.vaj_t eu recours à des instituts :mécano

thérapiques et à des masseurs (la Banque faj_sait· souvent 

appel à· un institut privé oü les soins étaient donnés 

sous la direction de spécialistes) et lorsque des inter-

t • h • '• .., 1" L • t • _.. • l ff ven ~ons c_lrurglca~eG e·~slen necessa1res, ons e or• 

çait, dans toute la mesure du possible, de lj_miter la 

perte; fonction...~elle. · 2.1outefois, à partir du moment où 

un membre arti~iciel: était. fourni, auct:.n contre>J.e régu

lier n~était plus effectué. Il y avait également insuf

fisaw~ent de consultations èe spécialistes au sujet de 

l'endroit de l'amp~tation, de la technique de l'amputa

tion, des soins post-opérq.toiroG appropriés ainsi que 

de la prothèse appropriée. 

Certains patients étaient ainsi pourvus de membres 

artificiels inadéquats alors que d'autres avaient des 
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moigno~s qui ne remplissaient pas les conditions re

quises. Généralement, l'autorisation de fournir une 
prothèse était donnée au fabricant d'appareils qui 
fabriquait le membre artificiel selon son bon jugement. 
Un contr8le se faisait plus tard par le médecin de 
contrôle de la Banque d'assurances d·e 1. 'Etat ou par un 
technicien, mais dans la plupart ,_des cas, le .,patient 
n'avait pas reçu un entra1nement approprié et. n'avait 

pas. été suffisamment ha bi tué à se ·servir de la prothèse. 
C'est pour y mettre. fin que la Banque d '-assuranc·es de 

l'Etat établit un centre de prothèses à Amsterdam, situé 
dans l'enceinte d 1un hôp~tal, sur un terrain qu'elle 

avait acheté à cet __ effet. Ac~uellement, la Banque des 

~ssur~nces _sociales; qui a remplacé la Banque d'assu-
, rances de l'Etat depuis le ler aoftt 1956, dispose dans 

.: le centre de rééducation d'un atelier très bien outillé 

-P9U~ la fabrication, la.correction et la réparation de 
prothèses, sous la direction d'un fabricant expérimenté 

-d'appar~ils orthopédiques,.avec l'assistance de six mem
bres d~ personnel auxiliaires parmi lesquels des banda

gist~s. En de~ors de l'atelier de fabrication, il y a 
. . . 

une petite cordonnerie pour la fabrication de chaussures 

orthopédiques, ce qui permet de fournir les chaussures 
né.cessaires en cas d'amputation pe.rtielle du pied. 

~fin de pouvoir fournir des membres a~tifi~iels 
adéqu_ats, il était indispensable- de réunir ·dans. un même 

centre toutes les phases du traitement qui peuvent in
fluencer la fourni ture de la pro_thèse. Un centre de 

prothèses sans traitement clinique ou une école de marche 
sans fabrication d'appareils sont nettement insuffisants. 
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C'est pour ces raisons que la Banque des assurances 

sociales a conclu un contrat avec l'hôpital où elle peut 

disposer de lits cliniques. r~es patients y sont soignés 

par les spécialistes de l'hôpital et ils peuvent ~gale

ment se s~rvir des installations et de l'équipement de 

l'hôpital. Les patients des policliniques sont soignés 

dans des pensions à proximité ("hostelbeds"). Le Centre 

de rééducation de la Banque des assurances sociales con

px·end, outre 1 'atelier orthopédique mentionné, lli"le école 

de marche, une saJ.le de gyn:tnastique, une section de 

physiothérapie 1 de massage, d'hydrothérapie, dtergo

thérapie et une section dn réc.réation. Pour 1 'examen 

et les soins à donner à des patients munis de prothèses, 

la combinaison suivante nous a paru trèz utile : 

Dans un même bâtinent, disposition de lits (lits 

cliniques ou hostelbeds - école de marche - médecins 

spécialisés en prothèses - fabricant d'appareils - ate

liers,. ce qui permet de modifier les prothèses repide

ment, parfo:ï_s à titre. d'essai, e-t; d'en vérifier directe

ment le résultat. 

La Banque dos assurances sociales n'envisage pas 

de fournir de prothèses de son atelier orthopé~ique pour 

tous les cas d'amputation qui lui sont confiés. 

En principe, pour les cas ordinaires, les prothèses 

sont fabriquées·pnr des fabricants locaux d 1 appareils 

jugés bons par la Banque des assurances sociales, mais 

sur ordonnance et sous contrele de médecins s'occupant 

de prothèses et inscrits auprès de la Banque des assu

rances sociales, qui ont reçu une formation spéciale et 

qui donnent régulièroment de·s consul to.tions dans tout 
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le pays. De cette façon, la Banque des assurances so
ciales a largement contribué à l'introduction et à 

l'application de méthodes modernes de fabrication et 
d'essayage de prothèses chez ces fabricants. Les cas 

difficiles ou pour lesquels la fourniture locale de 
prothèses laisse à désirer sont confiés au Centre de 

prothèses à Amsterdam, où une équipe de spécialistes 

(chirurgiens, orthopédistes, médecins spécialisés en 

prothèses, médecins de rééducation, ~ymnastes thérapeu

tes, physiothérapistes 1 fabricants d'instruments et 

tecrillioiens du travail) veillent à ce que chaq~e amputé 
recouvre aussi rapidement que pqssible la plus gra~de 
capacité du point de vue social. La Banque des assu-

·. '•· .. 

rances sociales s'efforce de redonner çette ~<p.pacité à 

l'intéressé pour la vie,dans la mesure où le.:rétablis

sement dépend de la fourniture de la prot:q.èse .. C'est 
là une tâche dont s'occupent également les médecins au 

s~rvice de la Banque de~: assurances ~ociales et qui 
s'occupent spécialement de prothèses. 

IJeur tâche pout se résumer comme suit : dès que la 
Banque des assurances Gooinles est informée de l'ampu

tation éventuelle· d'ml assuré, elle le fait examiner 

par le médecin chargé des prothèses; ce dernier consulte 

le spécialiste traitarrt au sujet de l'amputation éven-
.tuell.e, de l'endroit:·de l'amputatj_on, de la technique 

d 'amp11-tation .ainffli .qûe de·-la prothèse à .fournir :par la 
suite. 

··Il est très. imp6i-tant ·d' approch.~r le· patient avec 
. . :. ' : 

psychologie et de le tenir au c'oürant de "1 i évolution du 
traitement ainsi que du ·ré~ul tat fin~l auqÙ.ei .·:il pourra 

s'attendre. 
. l.:. 
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Le patient est en0uite soumis au contrôle régu-

lier du médecin chargé des prothèses et c'est à ce 

moment qu'intervient l'agent du service spécial qui 

s'occupe de la rééducation professionnelle. Le méde-

cin chargé des prothèseo décide dos mesures éventuelles 

à prendre pour que le moignon soit prêt à recevoir la 

prothèse. Il choisit le type de J.a prothèse et décide 

à quel moment elle clevra être fournie. Il est présünt 

lors de 1' essayage et il vérifie la formE~, la finit ion 

et la matière d.e la prothèse au moment de la livraison. 

Le patient est ensuite onvoyé à un cours de rsadaptation 

fonctionnelle des bras ou des ja.mbos, établi par la 

Banque, où il apprend à se servir de la prothèse. La 

section d'ergothérapie donne ensuite la possibilité 

d'estimer 1~ ce.pacité de travail pour des professions 

déterminées. I1a réintégration de 1 'assuré dans la vie 

productive ne met cependant pas fin à l'intervention du 

médecin chargé des prothèses 9 car il examine régulière

ment l'assuré (au moins une foj_s par an) et il vérifie 

l'état du moignon ainsi que la prothèse. A la suite de 

cet examen, un nouveau. trc•,itement ou une transformation 

de la prothèse peuvent. ~tre exigés. Le contrôle de 

l'assuré et de la prothèse s'effectue jusqu'au moment 

du décès, par conséquent même lorsque l'assuré ne tra

vail+e pas ou lorsqu'il a définitivement cessé son tra

vail. L'incapacité de travail n'est pas évaluée par les 

médecins chargés des prothèses, mais par les médecins de 

contrôle de la Banque des assurances sociales, on colla

boration avec les agents du service spécial qui apprécient 

l'invo.lidité pratique, afin d.e maintenir d.e bons rapports 

entre le patient ~t le médecin chargé des prothèses ou 

de la rééducation. 



- 147 -

D. Montan-t de la rente 

Les réparations sutvantes sont accordées à l'in

téressé en dehors des soins médicaux : 

a) s'il n'est pas encore en :œ.esure de travailler le 

troisième jour apr~s l'accident, une prestation 

temporaire de 80 pour cent de son salaire quotj.-

dl. en, ,, comp+vô.l"Y"..._ a~~, -:o1J.,...... Ppr~?~ 1 f aCf'l' de 1"t p>-êlna·· nnt u ....... '-'1. - ~- ...... ~ O.J ' _, ........ ' "" c;..:. 

six semaines au ma:z:imum. 

Si le législateur n'a pas voulu accorder 

lOO pour cent du sr:.laire quotidien, c'est pour 

. encourager l' j_ntérossé à reprendre ·son travail 

rapidement, ce qui est éGal·omont d~ns 1 'intérêt 

du rétablissement do ses capacités. 

Lors de l'entrée en vigueur de la loi sur l'as

suran·ce-accidcnts de 1901, les prestations t ompo

raires cor:rospondaient à 70 pour cent du sq.laire 

.journalier. 

. Les prestations furent portées à 80 pour cent 

du salaire j ournalicr lors d.e 1 'entrée en vigueur 

de l'assurance-malE:.die, en 1930, parce que les 

prcstatio~s na.1adio .. étaient· fixées à 80 pour cent 

et que les deux prestations étaient attribuées en 

cas d 1 inapti tuq~ fi effectu_er le travail faisant 

l'objet du cont~at ~.'emploi. 

La loi ne fait aucune distinction entre 

l'inca~acité totale et l'incapacité partielle 

pour 1 'attribution dos prestations tempora.,ires. 

Dans la pratique, on considère qu' j_l n'Y a pas 
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d'incapacité de travÇlj.l si-l'intéressé peut ef

fectuer ~u moins 50 pour cent de son travail 

habituel. 

Les employeurs qui disposent d'un service 

médical reconnu, admis depuis 1928 dâns 1a loi sur 

l'assurance-accidents de 1921 (.voir "Antécédents 

historiques") accordent non seulement eux-mêmes 

(au lièu de la BanqFe des assuranc'9s sociales) 

les soins médicaux atï.xquels l'assuré a droit en 

vertu de la lo:ï_ sur l'assurance-accidents ot qui 

se fait soigner dans ce servic·e, mais ils décident 

de·s prestations temporaires à aocordor que ce soit 

·ou non leur·service.médical qui se charge du trai

tement par la ·suite. Les prestations peuvent dé

passer 80 pour cent du salaire journalier à condi

tion que la même somme soit versée ··aux travailleurs 

qui ont choisi un médecin e~~-m~mes. Aucune pros

sion ne peut être exercée pour que l'intéressé se. 

fasse soigner par les médecins du service médical. 

Il y a lieu de note:!.' q_u.e -la Banque, même en cas de 

transfert du rifJqu.o, demeure ~r:c;sponsable de la répa

ration obligatoire. L'employeur doit cependant 

déposer une- garantie. 

b) Si l'incapacité de travail dure plus de six semai

nes, l'intéressé a droit ~ 

en cas d'incapacité &e travail totale, à 70 pour 

cent de son salaire journali~r; en cas d'incapacité 

de travail partielle, à'une part proportionnelle de 

ces 70 pour.cent, d'abord à titre de pension provi

soire, ensuite comme pension définitive dès que 

l'état de la victime s'est stabilisé, c'est-à-dire 

lorsqu'on peut s'attendre à ce qu'aucun changement 
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n'intervienne au cours de l'année suivante. Pour 

les prestations temporaires, on considère comme 

salaire quotidien le salaire quotidien moyen d'un 

ouvrier de la même catégorie au cours de la semaine 

précédant l'accident, puisqu'il s'agit d'une pres-

,tation versée pendant peu de temps. Pour la pen

sion~emporaire ou non), compte tenu des disposi

tions particulières de 1a loi, on prend le salaire· 

quotidien moyen de l'intéressé ou d'un ouvrier de 

même catégorie pe:::ldent 1 'année prôcédant le jour de 

l'accident, afin d'évaluer de façon plus précise 

et pour une longue durée la perte subi~ par l'acci

denté. (De~uis le ler juillet 1957, en ?as de re

chute, c'est-à-dire en cas d'incapacité après une 

période de capacité de travail ·complète, la pension 

est calculée ct·' après le salaire perçu au moment de 

la rechute si ce montant dépasse celui du salaire au 

moment de l'accident). 

Si le salaire quotidien dépasse 19 florins, aucune 

prestation n'est attribuée pour le mont~nt supérieur à 

ce chiffre. Le salaire maxiLrum, qui ét~it autrefois de 

4 f;Lorins par jour, a été augmenté successivement et est 

actuellement de 19 florin?, c'est-à-dire qu'il y a eu 

un ajustement aux salaires~ Les prestations sont rédui

tes d'un tiers _pour les journée$ passées dans un établis

sement hospitalier aux frais de la Banque des assurances 

soc.iales, si _1 'assuré n'est pas narié ni soutien de fa

mille. La loi du 15 octobre 1953 8. modifié la loi sur 

l'assurance-accidents de 1921, de sorte que les presta

tions versées pendant 312 jours après l'accident, en cas 

d'incapacité totale de travail, corros,ondent à 80 pour 

cent au lieu de 70 pour cent du salaire quotidien. Cette 

loi n'est pas encore entrée en vigueur. 
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Si la victime de l'accident a provisoirement be

soin d'aide pour faire face aux dépenses entraînées par 

les soins, les prestations sont majorées pendant cette 

période jusqu'à un maximum de 100 pour cent du salaire 

quotidien. Les prestations temporaires et les pensions, 

jusqu'à concurrence de 8 florins par jour, sont inalié

nables et ne peuvent ~tre données en gage ni en prêt, 

ni être ssisies. Les litiges au sujet de décisions 

prises par la Banque des assurances sociales et les 

conseils du travail peuvent être j_ntroël.ui.ts, en pre

mière instance, devant les conseils d'appel et, ensuite, 

devant le Conseil ~entral d'appel. 

Un travailleur est considéré comme totalement ou 

partiellement inapte au travail s'il l'est devenu par 

rapport à un travail correspondant à ses forces et à 

ses connaissances et don.t il peut équitablement être 

chargé compte tenu de sa formation et de la profession 

qu'il exerçait dans la situation qu'il occupe ou qu'il 

a occupée dernière~~1ent 01}_ dans uno situation analogue. 

En établissant le degré d'invalidité pour la pension, 

il ne s'agit pas seulement de détenniner si. 1 'assuré est 

incapable de faire son travail habituel dans l'entre

prise de son emplo~.,eur, raais surtout si, q. 'une façon 

générale, il est devenu inapte au travail. Il faut 

également tenir compte de sa sitv~ation sociale et des 

conditions locales. D'autre part, il no faut pas perdre 

de vue que son invalidité peut_ diminuer leG lJossibilités 

de trouver un emploi approprié. Aux Pays-Bas, il n'y a 
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pas de tables d,invalidité. L'invalidité est évaluée 

pour chaque cas particulier. Certaines règles ont été 
établies d'après l'expériencE? acquise, mais elles ne 

sont pas définies par la loi. 

Par exemple, depuis 1930, selon la pratique et la 

jurisprudence, Ull pourcentage d'invalidité de 15 est 

admis en cas de perte d'un oeil, lorsqrte 1 'ét~t de 1 'in

téressé s'est stabilisé, et un pourcentage de.lO en cas 

de perte du cristallin, mê~e si l'acuité de vision de 

l'autre oeil reste normale. Avant 1930, ces pourcen

tages étaient respectj_vement ~3.e 25 et de 20, mais ils 

furent réduits en 1930 à la derr.ande du Conseil central 

d 1 appel, après consultation de quatre ::~rofesseurs 

d'ophtalmologie et de 22 oculistes. Ces pou..x·centagcs 

tiennent compte de 1a j_)rime éventuelle en cao c:e perte 

de l':;tutre oeil, en dehors .de l'entrepris8, des diff~

cul tés de caractère géné~al roricontréç;;s su_r lu· marché du 

travail, de la réduction du cham:p visuel normal ntnsi 

que des di.fficul tér; c;1e caractère ps:ychoJ:ogiquo dont un 

borgne peut souff::ri.r·. 

Indemnisation fcr.fc.i taire - Evolution du taux 
~~--~--------~~-~~----

La loi sur l'assu:'ancè-:-accidents ne prévoit pas 

d'indemnisation forfaitaire.. En ce ·qui· concerne l r évo

lution du taux, il·y a seulement lieü de rappeler qu8 

les pensions tem.poraire::.1, pendent ln première année, 

ont été' portées de 70 pour cent à~·80 pour cent du sa

laire quotidien en vertu de la loi du 15 octobre 1958, 

comme nous 1 'avons dôjà signalé sous urviontant de la 

rente". 
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Rachat des petites rentes 

1. Si 1 'intér,es.sé est partiellement inapte au 
travail d'une façon p~rmanente et sj. le degré d'inca

pacité de travail est égal ou inférieur à 15 pour cent, 
et s'il n'a pas encore atteint l'âge de 50 ans, il peut, 

à sa demande, recevoir une somme de rachat de la pen
sion correspondant à trois annuités au cas où la pon7 

sion lui a été attribuée par Q~e décision sans appel. 
A partirde ce moment, toutes les prestations auxquelles 

l'assuré ou ses surv:Lvants ont. droit s'éteignent, à 

l'exclusion des soins médicaux. ,1 

2. Les étrangers et leurs survivants résidant à 

l'étranger peuvent recevoir, à leur demande, une somme 
de raèhat correspondant à trois annuj_tés ·au cas où la 

pension n'est pas temporair~ et leur a été attribuée 

par une décision sans appel. De ce.fait, tous les autres 
droits à une réparation sont exclus. 

·3. En vertu des pouvoirs accordés à la Banque des 
assurances sociales, elle peut autoriser le rachat de 

la pension correspondant à trois annuités au titre des 
réparations auxqu.ellc;s 1 'assuré ~ droit s'il a séjourné 

sans-interruption pondant plus d'un an en dehors des 
Pays-Bas ou des pays limitrophes, à fj_xer par décret, 

si l'assuré n'avait pas 50 ans au moment de son accident 
et s'il bénéficie d'une pension d'un maximum.de 21 pour 

cent de. son .salaire j ournà.lier ( 30 pour cent d' invalidi·té ). 

Changement d'emnlod 

Le changement d'emploi n'affecte pas le montant des 

prestations temporaires qui sont toujours de 80 pour cent 
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du salatre quoti'd:Len et QUi so.n-t versées aussi
1
long

temps que l'aosuré est :..napte à exercer son travail 
habituel (afin de pouvo~r déterminer plus facilement 

le montant dae :premières prestations à verse·r a.près 

1 'accident). Co:mille nous 1 'a.vons d6jà dit dans. "Montant 

de la rente", selon la pratlque (et non la loi), il n'y 
a pas d'inca~acit~ si l'int6rcssé est en mesure d'ef

fectuer 50 })Our cent de son t:ravaiJ. habituel. EJ.1 ma

tière de pension, 1 'i:l.Cf.:\pac:l:té de travail e 3t soumise 
' :'! • t" • . • ' A • , 1 f Çt .o.es crJ.. e:::·es mo:tn.s rJ-cr:LCijf3. . . .;.l:nsl ·q'ï.le no~1s : avons 

. d·éjà signalé dans 11 Evolutian du bru:ème à.:' inve;tlidité", 

il y a incapacité do t:L."B.'VT"til totale ou· .partielle lorsque 

le travailleur n'est pJ.u8 on m.GS').rc: d'effectuer u..11 tra-

vail correspondant 8. ses îorccs. ct à 3G8 :connaissances 

et dont il peut raiso:nnablGment ·être 'chargé, compte t0nU 

de sa formation et de la professi:on qu'il. Gxerçait dans 

la situation q_u'il occupe ou qu'il ~ occupée dernière

ment ou dans unG oituatj .. on analogue. Il faut aussi tenir 

compte des pcssibilit~s de trouver un tel empl~i. En 

établi.sE'ant 1~ dGgré cl' ir.-..ralidité pou:r la po:r1si:.ap, il 

s'agit donc cl' éva]_uor l' ir~c:tr-a.?i t.é de travail générale 

de 1 1 intéressé et r~on oou1Gmcnt 00n inapti tude""'·a\l tra

vail habituol dan~J 1·'entre1')riso do son employeur. 

Un changement d'emploi, si l'intéressé rencontre 
·trop d'obstacles dans son.travail habituel, rJeut donc 

amener une réàuctj_on de 1 '0valuation de 1 'invalidité, 

ii conài ti on quo .le nouvel. Dr~:ploi ·rel4plisse les condi

tions ci-de8sus. Si J.a ponsioh est attribuéo_~éfini

tivement, elle peut seulement faire l'objet d 1uno rE?vi

oion si la Ban~ .. uc ost ir:formée do nouvelles circ0ns

tances q_ui auraier..:.t :JU infl'l,.tençer sa décisi..on, ou on cas 
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de changements intervenus dans l'état de la victime. 

Toutefois, un changement d'emploi peut uniquement pro
voquer une réduction de la pension lorsque l 1état de 

la victime s'est modifié par rapport à son état au 

moment d€? l'attribution de la pension à la suite de son 

· accidc.nt. Si le changement d'emploi permet tulj_quement 

à la victime de percevoir un salaire plus élevé, tout 

en restant inapte au travail dans la :r.1esure décrite ci

dessus, la pension définitive ne peut être revisée à 

moins que l'intéressé n'ait acquis de nouvelles capa
cités à la suite de la rééducation professionnelle visée 

par l'article 25 de la loi sur l'assurance-accidents de 
1921 (la pension tempor~ire peut également ~tre réduite 

pour ces mêmes raisons). Voir à ce sujet le chapitre 
intitulé "Réadap"Çation fonctionnelle et rééducation 

professionnelle", 

Droits des survivants .•. ~-

Les survivants sont, à cet égard : 

a) l'épouse du défunt au moment de l'accident ct qui 

t d 1 d d ,' es· evenue sa veuve ors e son eces; 

b) l'époux de la victime au moment de l'accident et 

qui est devenu VGuf lors de son décès; 

c) les enfants légitimes ou les enfants d'un autre 

lit du défunt; 

d) les enfants naturels qui étaient légalement reconnus 

par le père défunt au moment de l'accident ainsi 
que les enfants naturels de la mère défunte; 

e) les parents ou, à défaut de ceux-ci, los grands·
parents du défunt; 

f) les petits-enfants orphelins, et 

g) les beaux-parGnts du défunt, 
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Les enf~nts d'un autre lit ont été assinilés aux 

enfants légitimes depuis 1928 et les enfants naturels 

de la mère défunte ont été ajoutés en 1948, conformé

ment à une no\:l.Velle disposition du Code civil établis

sant un lien de droit cj_vil entre le.. mère et 1 'enfant 

sans que 1 'etatant na tui·el ait été reconnu pa:.i. .. sa mère • 

Los surYiYan+:~J mentionnss sous b), e), f) et g) 

ont droi.t. à lt:~ pcneio:n 1miquement s 1 ils étaient à charge 

du défunt. 

L' indem!'li té fv.né:caire correspond à un maximum de 

30 f . 1 Î • t . .., . "j d , .. t ' + ' d . OlS e S8...t..alrO quo-~:.LûJ.On QU ~ GfUD. , C es v-8.- ::J.re, 

actuellement, de 30 fois 19.florins = 570 florins. 

Soutien de famille 

Selon la jurisprudence du Conseil central, lo sou

tien do famille est généralement celui qui pourvoit 
l' l"' t , 1•' t ' l b . t rGgu 1eremen. ou assez regu ~eremen a ~a su s1s· ance 

dos intéressés alors quo coux-ci, par suite de· circons

tances indéponda~1tos de li;;ur volonté, ne sont pao en 

mcE?ure de subvenir oux-nêmcu à"lours besoins. La somme 

d . t ""t ; . ' + . . +- • f . d Ol o re suporJ.eure a uno lX:::.J.' u J~ClpG.:v J.on aux raJ~ s u 

ménage. 

Il faut tenir compte de la situation de +'intéressé 
lors de son accident et non lors de son décès. 

En déterminant la so~ae par laquelle le défunt est 

censé avoir contribué e.:u.x frais d 1 entretien indispensa

bles des personnes à. s:a charge ·au partiellement à sa 

charge~ il -rJ a lieu d 'examinGr chaque c~s particulier et 

on ne pout a·oy{c fiicr de règlo générale. Il faut égale

ment ten~r compte de ·la contribution de chaque membre de 

la famille ainsi que de 1~ somme estimée nécossair~ à 

l'entretien de la famille. 
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Montant des pensions et durée 

a) pour la veuve ~ 

une pensi9n de 30 pour cent du salaire quotidien 

du_défunt. 1a veuve bénéficie de la pension jus

qu'à son décès ou son remariage et elle ne la 

perçait pas pondant qu'elle vj:t en concubi.nage 

(dispositio~ entrée en vigueur depuis le 15 fé
vrier 1940). En cas de remariage 1 elle perçoj_t, 

à titre de rachat, une sorrJJ.le correspondant à deux 

fois le montant de sa pension annuelle (2_x 313 x 30 
pour cent du salai:re quotidien du défunt). Une ré

duction proportionnelle en vertu de l'article ?4, 
paragraphe 2 9 n'est pas applic&ble à cet égard; 

b) pour le veuf : 

si la victime était le soutien de famille, m1e 

pons ion corresponda.rlt à la somme par laquelle elle 

pourvoyait généralement à la subsistance du mari, 

jusqu'à cqncurrenco de 30 pour cent de son salaire 

quotidien. Il bénéficie de cett~ pension jusqu'à 

sa mort ou jusqu'à son remariage. En cas de rema

riage, il perçoj_t, à titre de rs.chat, une sonne 

calculée solon la môme méthode ~1e pour le point a); 

c) et d) pour les orphelins : 

une ponsion de 15 pour cent pour chaque enfant ou 

de 20 pour oont pour los orph?lins de père et de 

mère, jusqu'à l'âge· de 16 ans; 

e) pour les parents, ou, à défaut de ceux-ci, les 

grs.nds-pnrents que le défunt avait à sa charge 

ils perçoivent une pension d'un montant équivalent 

à la oonune po,r laquelle le défunt aidait à pourvoir 
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' , .., . . a ..1.eur su~:;sls·cc.nce, jusqu'à concur!'ence de 30 pour 

cent de· son salaire quot~_clien. Cette pel:lsion est 

veroée jusqu 1.:\ une d~te fiY.éo ou j1.:tsqu 1 à la mort 

d:u dernior survivant; 

f) pour les :r;.etitc-enfc.nt s oi·pho:-!..ir.s 

s' iln ét&:1ent à charge du déf·•J.r.tt, 1111c penoion pour 

chR..qr:.e :p.~ti t-enfa::rt; cl 'un n:ont8.r ... t 6ql:..ivalont à la 

somme pa::-o 1acrJ.c2.lo :~_c d:~fu:c.t c'cntr:i:;:.;-uE"it à leur 

subsis-tanc c, ~usq_u t ~. co~1.Cl"rre:lc'e dG 2 0 pour· cent 

d 1 . .. ' ., . r, "r-,· -.... ' · ... )C',: e· .... fr-· -nt S Q~U u sa aJ..:':"C quolJJ..CtlcE. ·.ju ....... !.e 1:ct..r JJ.,u· J...l. uE 

défunt,- cottG 

de 16 a:'1s ~ 

··g) · :_ P9U!' los boaux-paronts 

... ··~ .• ... 
·- Jj v vorséo 

·' · :. ·~ 'l. l s p·~ ~..:en+ ~. char·r;"C'> d i:;) __ ..... u~.-~.L ,~,.v o.. G'-' .U défunt, u.."'le pension d'un 
• ..j... + .• . ., +. ' , l 11 '1 mon 'Jan v e Cj_Ul va~ on ;J u. ..1.a s or.::;JY~.e par a que o l con-

tri"bt:.ai t ccnéro.le!nent à leurs frais d' entr&tion, 

jusqu 1 ~ conc1J.2:~ence do 30 pour cont du ~?-lairo quo

tidien. Cetto :;· enuion · .. ;st v . .;;rnée j':.:tsqu .' h ·_{~~e date. 
', 1 • , ... ,· i.. . • • 

de·c orrr:lneo ou ;;usqu 1 ~~ la r:.ort d.u do:--rn.or SP .. rvi vant. 

La loi sur 1 'assura1~cc-accidents ne prévo:Lt pao 

d'nju.stGrnent des pçnsionG, par exemple un-ajustement 
; . . : 

à l'in4ico deG salaires. 

A ·~_a_.8uitü d.e la déve.luation· de not~u ·monnaie, 

·des. suppl~~onts,do pensions~ rhar~c. de l'Etat sont 

. accq~dés Gt. yj_cJ.~nen·~ s'ajouter aux !)ens ions anciennes. 

1 ·: 



-158 -

Ces suppléments sont exclusivement versés aux per
sonnes âgées de moins de 65 ans (par suite de la pension 

vieillesse attribuée à partir de 65 ans) et ne sont plus 
versés dès que ltintéressé atteint cet âge. 

Les pensions au titre de l'assurance-accidents 
furent augmentées en 1950 et ce supplément :fut l'objet de 

cinq modifications successives dues à ltaugmentation des 
salaires. Enfin, une nouvelle augmentation fut autorisée 
à la suite dtune augmentation des loyers de 25 pour cent, 

à partir du ler août 1957. Ces suppléments, en ce qui 
concerne les pensions attribuées pour des accidents, sont 
les suivants pour les accidents qui se sont produits 

avant le 19 mars 1951 ' 33 pour cent; pour les accidents 

qui. se sont produits entre le 19 mars 1951 et le 1er jan-· 

vier 1954 :25 1/2 pour cent; pour les accidents qui se 
sont produits entre le 1er· jan,âer 1954 et le 1er oc

tobre 1954 : 20 1/2 pour cent; pour les accidents qui se 
sont produits entre le ler octobre 1954 et le ler septem

bre 1956 : 13 1/2 pour cent; pour les accidents qui se 
sont produits entre le ler septembre 1956 et le ler août 

1957 : 3 pour cent. Ce~ suppléments ne sont versés que 
jusqu'à l'âge de 65 ans. 

En vertu de la loi du 4 juillet 1957, les personnes 
qui bénéficient d 1 une pension (ou de prestations) au titre 

d'une des lois sur l'assurance-accidents et qui sont obli
gées de verser.des cotisations conformément aux disposi
tions de la loi sur l'assurance-vieillesse générale (en
trée en vigueur le 1er janvier 1957) ont droit à une C9ID

pensation pour les cotisations qufelles doivent verser. 
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Données sta.tistiqt1&.ê. . 

Loi sur 1 'assurance-acc1de1}_!.S, 1921 

Nombre 1 .Hon tant:. 
Nombre de Hantant des d'accidents avec Dépenses . 

t 

,. 

travailleurs salaires 
vorso au 

.., 
ass._s inval:Ldité de accider1ts titre des 

type' ... plus de 2 jours ~ 

1 
r9paratior..s 

x 1.00.0 x f.l.OCtJ.OOO x 1.000 x f.l.OOO.OOO x f.1.000.000 

1.144 1.414 74 12,4 11,1 
. ' 

1,340 1.&72 11;.0 
1 

17,8 16,0 

1.205 1.364. llO 10,8 14,.9 
1 1 

1.385 1.480 :59 14,0 15,7 
·'• 

1.501 2.615 236 34,7 32,4 

1.954 4.061 28? 51,7 41,4 

2.250 6 •• ~09 281+ l' 8 ~ ?' ,o 56,7 

1 Les données pour les années 1944 et 1945 n'ont pas été recueillies. 

2 1 tr::tva.illcur-type = 300 journées de travail. 

Voir également souG "pro ... 0hèsesn où .il· est fait men

tion des agents du service spécial de la Banque dea Assu

rances sociales. Ils ex0rce:nt leur activité non seulement 

dans le domaine de la r(3adaptation c~t d0 la rééducation 

dea victimes d'accidents, maio également dans celui de 

l'évoluo.tion du degré d'incapacité ùe travail et de. la mc

sure dans laquelle la vic ti mc a pu s'adapter à son j_nfirqJ.i

té. Ce dernier point a son i~portance lors do 1 'attribu

tion de la pension définitivo. C'est d'ailleurs une des 
' premières questions dont s•occupaient les agents du Ser

viçe spécial, mais, par la sui te, ellè n'a cons ti tué . 

qu'une fraction minime do l'ensemble de leurs travaux. 
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Vers 1920, ces age.nts s'occupaient déjà des pensions tem

poraires et de la réadaptation dans la pratique, à l'exclu

sion de l'évaluation de l'j_ncapacité de travail, à diffé

rents stades, en vue de la pension provisoir~ et de l'at

tribution de la pension définitive. 

A l'origine, il s'agissait uniquement d'obtenir qu'un 

invalide partiel jugé apte à reprendre le travail selon 

les médecins de contrôle, mais qui ne reprenait pas son 

travail pour diverses raisons, soit plac8 chez son ancien 

employeur. 

Après la guerre, ces efforts se sont multipliés et 

ont donné lieu à une série dtactivités destinées à réin

tégrer l'intéressé dans la vte productive en lui confiant 

le travail le plus approprié. Si l'intéressé ne peut re

prendre son travail ou si~ pour des raisons profession

nelles ou autres, il n'est pas possible de le placer chez 

son ancien employeur, et si cette possibilité ne peut 

être envisagée pour l'avenir, l'agent s'efforce de trouver 

une autre solution. Ses efforts sont souvent entrepris en 

consul tatien avec le Burec~.u de placement régional. 

C'est ici qu'intervient ltarticle 25 de la loi sur 

l'assurance-accidents de 1921 (qui correspond à l'article 

48 de la loi sur l'assurance-accidents dans l'agriculture, 

1922). 

La possibilité, prévue dans cet article, de faire 

bénéficier la victime de l'accident d'une rééducation pro

fessionnelle (à charge de 1 1organisme ayant assumé le 

risque de l'assurance) n'était pas envisagée dans la loi 

sur l'assurance-accidents dès le début. Cette disposition 
fut introduite en 1921 parce que le gouvernement estimait 

que c'était là une mesure dans l'intérêt do la vlctime et 
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aussi dans celui de la coillffiunauté. En effet, la rééduca

tion professio1u1elle est tellement coûteuse qu 11m tra

vailleur chef de fa.ntlle n'en aurait guère les noyens. 

Le travailleur attei:..1t d • une maladie profesRionnelle 

et qui craint une rechute s'il reprend son travail dange

raux, peut é~eruent bénéficier d 1une rééducation profes

siom1elle en vertu de l'article 87 c), parngraphe 3, de 

la loi. · 

Bien que l'application de ltarticle 25 et de l'ar

ticle 87 c), paragraphe 3, de 1a. loi sur l'assurance-acci

dents de 1921, et de l'art:.cle 48 de la loi sur l'assurance

accidents dans l'agricultrn~c ne constitue. qu'une petite 

partie des activités de la Banq1J.e des Ass,.rr·f!,nces sociEles 

. et qu~ le nombre d'assurés at.crquels eus arti.cles st appli

quent ne représente qu'une fraction. do l'ensemble des vic

times dtaccidents du travail, il s'agit là d'une très 

belle tâche pour la Banque en •?énéral et pour. les agon ts 
du service spécial de la Banqul~ en particùlier. 

Grâce à l'article 25, aprèr1 une rééducat~on menée à 

bonne fin, les victiDes d'c.ccidents graves, .au lieu d'avoir 

recours à la cheri té, peuvent rJintégrer ln so ci.ét.3 en 

tant qu'éléments de valGur, souvent très estimés. C'est 

pourquoi de tels espoirs avaient été placés dans cet ar

ticle lors dè ]_tentréc en vigueur de la lot sur l'assurance

accidents de 1921, mais los résultats acq".lis· nnt déçu cette 

attente. 

L'application de l'article 25 ne ropr~~~nte pas seu

lement une belle oeuvre, mais une tâcha difficile et il 

y :a de nombreuses raisons pour lesquelles le· n·ombre de 

rééduqués restera toujours asse?; restre~nt, .. Il est un 

fait que toutes les victimes draccidents n'ont pe.s les 

capacités voulues et n'ont surtout pas la·persévércnce 
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requise pour que leur rééducation puisse être menée à 

bonne fin. Les possibilités de rééducation profession

nelle d'un ouvrier qualifié gravement atteint sont souvent 

très réduites, précisément à cause de la gravité de la 

lésion, et le travailleur n 1est pas toujours suffisamment 

doué pour· recevoir une formation intellectuelle. 

Pendant la période de récession, avant la deuxième 

guerre mondiale, les victimes d'accidents, d'ailleurs 

aptes à la rééducation professionnelle, ne s'intéressaient 

guère à apprendre une nouvelle profession parce qu'il y 

avait déjà trop d'offres de la part d'ouvriers valides. 

Par contre, pendant les années plus prospères d'après

guerre, il y a eu peu de rééducation professionnelle parce 

que les intéressés atteints de lésions plus ou moins 

graves trouvent plus facilement un emploi, même sans avoir 

suivi les cours de rééducation. 

En ce qui concerne l 1 interprétation de ltarticle 25, 

on n'y trouve pas de directives et les tt règles nécessaires" 
'\ auxquelles il est fait allusion a la fin du premier para-

graphe ne sont pas • d • r J.n J.quees. Il est dit cependant que 

1) il appartient exclusivement à la ttnirection de la 

Banque" de décider si U.."Yle formation professionnelle 
doit être accordée ou non; 

· 2) une formation professionnelle peut aussi bien être 

accordée à la victime d'un accident qui bénéficie 

d'une pension temporaire qu'à celle qui bénéficie 

d'une pension définitive; 

"' • 

3) la formation professionnelle est accordée ÜE,t demande 

de l'intéressé ou de son représentant légal; 

4) "l'augmentation do la capacité de travail" est la rai

son principale pom_, laquelle la ré8ducation profession
nelle est acoordée. 



Il n'a jamais semblé.néoessaire de définir ces condi

tions de façon plus précise car, même- ·après de nombreuses 

années d'e~périence, aucune réglementation à ce sujet n'a 
été prévue. Pour les besoins de son ··a ervic e, la Banque a 

posé, en dehors des quatre conditions prévues par la loi, 
trois conditions qui doivent ~tre remplies pour que la 

~ rééducation professionnelle soit proposée 1 

l) · ·la rééducation pr·ofessionnelle peut uniquement ~tre 

accordée-si l•incapacité de travail définitive est 
au moins de 25 pour cent; 

2) l'assuré ne peut avoir plus d'une quar~taine d'an
nées; 

3) aucune_ ré,~duc.ation profession1;1elle n'est prévue pour 

les professions indépendantes. 

L1absence:.(ie rééducation professionnelle ·pour les 

professions indépendantes est principalement due au fait 

·qu'il est ~mpossible d'aider l'assuré à:obtenir le capital 
· nécessaire. 

Le degré d'invalidit~,a été fixé à un minimum de 
25 pour cen~,_car l'expériënèe a démontré que .. des lésions 

.. -

moins graves.tel~es que la perte d'un ou de deux doigts 

ou la diminution fonctionnelle. d'une arti9ulation_n 1obli-
_ . . 

gent pa~ l'~ssuré à quitter ~a profession. Il arrive à 

exereer SUffisa.m.illent b~en son ancienne p~OfGSS~On OU ses 
ancie-nnes···aetivités et l~on 'nè peut s'attend::r;e à ce que la 

. . 
rééducation professionnerl'e lui perme tt~ d •·alfgmen-~er ses 

capacités de travail. 
• \o'' 

La li;mite d.'~ge. s•.expl.ique _d·'~lle-même :bie:p .q-ue cette 
limite ne doive pas être fixée trop stric.t~m~nt.. Il semble, 
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par conséquent, qu'il est plus souhaitable de rééduquer 

des jeunes gens victimes d'accidents graves plutôt q~e 

des travailleurs plus âgés moins grièvement atteints. 

En ce qui concerne les articles 25 de la loi sur 

l'assurance-accidents de 1921 et l'article 48 de la loi 

sur l'assurance-accidentsdans l'agriculture, 1922, le 

choix de la profession est tout d'abord limité_par la 

nature de la lésion, ensuite par les.dons de l'intéressé, 

sQn intelligence, son caractère, etc., ainsi que par 

d'autres conditions qui peuvent jouer un rôle décisif lors 

du choix final, par exemple, conditions du marché du tra

vail, possibilités de travail chez l'employeur, etc. Il se 

peut fort bien, par exemple, que llintéressé trouve un 

emploi intéressant auprès de l'employeur chez lequel il 

travaillait au moment de son acçident, ce qui peut déter

miner le choix de la profession. Il va sans dire qu'il 

est généralement plus facile de trotwer une profession ou 

lL."'1e activité pour des assurés grièvement atteints aux 

jambes plutôt que pour ceux ayant une infirmité des mains 

ou des bras. Dans le premier ca~ 1 :toutes sortes d'occu

pations assises sont indiquées, notamment des professions_ 

telles que fabricants de cigares, tailleurs, radio-techni

ciens, cordonniers (le résultat n'est pas satisfaisant), 

etc. Ceux qui peuvent travailler debout, mais qui marchent 

avoc difficulté ou qui, .On tout cas, n'arrivent pas à mar

cher s 1ils portent QD fardeau, peuvent recevoir Q~e forma

tion comme mécaniciens, ajusteurs, frai ;3eu.rs, etc. (m8me en 

cas d'amputation partielle de la jmnbe). Parmi les tra

vaux manuels qui peuvent ôtre confiés à des assurés dont 

les mains sont fortem8nt abîmées, on peut citer la sou

dure autogène et la peinture en bâtiment. Ce sont là deux 

professions pour lesquelles de nombreux assurés manchots 

ont été rééduqués avec succès. 
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Si l'invalide qui n des lésions grav~s au bras ou à 

la main, ou aux deux, est un ou.vrier hautement aualifié, 

on s!efforcera de lui donner une formation pluo ou moi:ps 

intellectuelle correspondant à son ancianne profession. 

Un menuisier qualif:ï.é; qui a suivi des cours. profession
nels et Sventuellement des cours du soir avant l•accident, 

peut souyent recevoir une formction ç~ui lui permettra de 

travailler comme architecte dessinateur ou comme surveil
lant des travau...~; pour les ouvriers ajusteurs, monteurs 

ou tourneurs, on-peut choisir.ls profession de dessina

teur industriel, constructe:..tr. D'autre pQrt, d'excellents 

résultats ont été obtenus en préparant les int8ressés à 

des professions plus ou moins intellectuelles, par exem-· 

ple, instituteurs, emplois dans l'enseig1ement ~oyen, 

comptables, surveillnnts e.u Départer;1ent des eaux, radio

télégraphister-3, correspondants, etc. Enfin, il y a deux 

sortes d'handicapés pour lesquels le choix est très limité 

et pour lesquels il est extrêmement diffiçile de prendre 

des rr..esures de rééducation sa.tiefaisE',ntes. Ce sont les 

paraplégiques et lco ev·.:.:-J.gles, ou pre.ti'lncmen-t aveugles. 

La Banque asstune dans C3S cas plus de rioq_ue s qu'à l t ordi

naire, mc.is il n • en l ... cstc pas moins que l 'ïncnpacit é de . 

travail resto élevée; môme après une ré0ducat:i~on réussie. 

En général, ces Victimes qui ont rGÇU un traitoment de

·rééducation arriveront sons doute, après .È.§.?.;ll~]. d'efforts 

et de coopération, surtout de la part du futur employeur, 

à trouver un emploi quelqnefois·exc0llent, mais 1 1 incapa

ci té d~ travail on ce qui concc:rnG le ;marché normal du 

travail reste grançle. En outr~,,:pov..r·l•cmployeur,_ ces 

handicapés sont toujours des ouvriers que l'on peut uni

quement employer do.xls -u.:q.e c ertaino -me sm .. e ·, mê:r:to s' :Lls 

exGrcent leu:· nouvelle profession. La Banqu.o n * n pns 

encore boe.ucoup d' o:xp~rlc_nce nu sujet de ces deux sortes 
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d'invalides. Avant la guerre, il n'y avait absolument 

aucune offre sur le marché du travail pour les paraplé

giques, et ils recevaient automatiquement une pension de 

lOO pour cent alors que., pour les aveugles, on n'avait 

en général pas d'autre ambition, même en dehors de la 

Banque, que de leur confier des travaux de vannerie et de 

cannage. 

La situation stest améliorée après la guerre, mais 

on n'a pas encore pu achever la rééducation d'un seul 

paraplégique et, jusqu'à présent, un aveugle seulement a 

reçu un traitement complet de rééducation (comme télé

phoniste), y compris son placement dans un service de 

1·1Etat. Toutefois, même dans ce dernter cas, qui consti

tua d'ailleurs une magnifique réussi te, il ne faut pas 

perdre de vue que ce jeune homme a appris à grand-peine un 

travail de routine assez simple (qui lui a pris plusieurs 

années), potœ lequel un invalide en possession de la~ 

n'aurait jamais été rééduqué et que l'aveugle peut ~gue

~_i effectuer dans certaines conditions.· Il peut seule

ment travailler dans un central téléphonique qui a dû être 

spécialement ~Jénagé pour lui (ce qui a coûté de 500 à 

750 florins, même peut-être davantage actuellement), et il 

ne peut faire aucun travail administratif si souvent de

mandé par les employeurs. Ce genre dtinvalide rééduqué 

n'aura toujours qu'une valeur restreinte sur le marché 

normal du travail. 

Le choix d 1Lme· profession est beaucoup plus vaste 

et par conséquent plus facile pour les assurés qui re

çoivent un traitement de rééducation en vertu de l'ar

ticle 87 c), paragraphe 3, stil s'agit d'assurés inaptes à . 
un travail déterminé à la suite dtune maladie profession-

nelle (par exemple, exzémn)', mais qui der.1eurent' valides 
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à. lOO pour cent pour touto e..utre profession. 0' est ainsi 

qu'un boulanger attetnt de la gale des épiciers a pu 

être rééduqué pour devenir fabric&nt d'orgues. Le choix 

de la profession n'est cependant pas illimité selon les 

dispositions de J.tarticle 87 c), :paragrap~e 3, cer la 

Banque estime que ceJ_; article concerne plutôt la rééduca

tion professi.,.nelle q1;e la formation professio::1nelle. Il 

ne s'agit pas de do:n:1er U.'':'le form[~.tion profcseionnelle à 
l'intéressé en comp0nsation d'une invalidité permanente 

de caractère plu.s ou moins grave. C'est pourquoi lors

qu'il s'agit d'invalic1.it-~ crave, la but de la rééducation 

à. laquelle la victi!ne a d:~oi t en vertu de 1 'article 25 ne 

sera pas seulement do lui apprendre tUl autre métier, mais, 

dans la mesure du possible, m1 métier d'~ niveüu plus 

élevé, et à.e compenser l'invalidité pnr cette ït:plu.s-7alue". 

Ce n'est pas nécessa:!.rement le cas pour w1e rééducation. 

au sens de l'article 87 c), paragraphe 3, par eY.emple pour 

des assurés atteints de dermatooe, cB.r ils ne sont pas • 

physiquement diminués pu .. r eui te de cotte naladie profes

sionnelle. Un boulan.gel ... qni Aonffre d ~ eczt5ma sera réédu

qué pour devenir m;:;nuisie:!:', maçon, otco, rnr~is un menuisier 

souffrant d'~ne infirmité grave de la jambe ou du brus 

recevra une formation pour qevenir dessinateur Etrchi tee te, 

surveillant de travaux, etc., éventuellement au moyc:t;J. de 

cours dans un établissem.:):nt d'enseignement technique. 

Enfin, il convient de signaler que si la rééducation se 

solde par un échec, ou si l'intéressé éprouve trop de dif~ 

ficultés, si la réSfu1cation exige trop de temps, ou en

traîne une perte de prestr .. tions, l'' assuré atteint de derma
tose, dès sa guérison, recherchera plutôt un emploi dans 

son ancienne profession 1 même s'il s'expose at:ue.i à une 

rechute. La Banque ne peut rien y f~ira. L'article 87 c), 
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paragraphe 3', ne prévoit pas la moindre sanction et, dans 

la pratique, on a malheureusement constaté à plusieurs 

reprises que l'assuré exerçait à nouveau son ancienne 

profession. Aucune décision n'a encore été prtse.au sujet 

d'une réglementation éventuelle de cette ·question. 
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III. LOI SUR !s'ASSt:R.LNCE-ACCIDE1\fT3 DANS L'AGRICULTURE 
ET L'Ii"ŒfficütTirR.E, 1922 . 

· · Base _juridi g~.- La m~me que pour la loi sur 1 'assu

rance-accident~. 

Le régi :ne est basé s11r le droit publtc, même si 

1 'application est oonf:j.-Je en grande partie à des associa

tions __ professionnelleE1. IJ'Etat est entièrement respon

~able des-. r~:r?~et.iox.~,,e à. verseJ:.~ aux victi·~es de 1 'ace id en t, 
. ~ 

attribu3es en ,~ertu de ii:i loi:, que ces prestations soient 

versées par la Banqne des a~surc:,ncGs sociales ou par une 

àssociation professionnGlle. 

Organisme d'exécution 

En dehors de la Banque des assur&nces sociales, en 

collaborc..tion avec les Conseils du travail, les organismes 

d'exécution de l'assurance obligatoire sont également les 

associa ti ons professionnelles ( orgw.ismes d.e droit privé) 

qui appliquant. 1?"'-Œ pro:_)!'O rèt;lement, don4.:; ·les di spo si-:

tions pGuvent êtr3 :plus libérales quo colles de la loi. 

Les employeurs pu1vont adhérel" ~ CGs associà ti ons profes

sion~.elles ou cb.argor la ~nque àes- assm~ances social es 

de couvrir le risque de l'assurance de lours travailleurs. 

Au début, le gouvernement ne semblait marquer uucunG 

préférence, nais, par la su~to, ce sont les associations 

professionnelles qu.i sont_dèvenues les principaux orga

nismes· ·.dt ex~cutl.on. Voir· dans 1a lbi . sur 1 'assurance-
1 " 

accidents les chapitres concernant ia Banq\-1-G des assu-

rances sociales et les Cons.êils: du ti .. avail. 

La loi sur l'assuranc~-accidents da:!ls l'agr~culture, 

19~2, ne p:révoi t pas. de t:pqtnsfer~ .·de. ri_~q~H~ s, comme celui 

prévu J?ar ~a loi su:r.l'assu.ranc~-acciqe.nts. 
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En ce qui concerne les assoçiations professionnelles, 

la loi exige certaines garanties. Les associations ne 

doivent pas avoir de but lucratif et les garanties concer

nent également le salaire annuel minimum assuré, la com

position de la direction (dont les membres sont désignés 

par le ministre des Affaires sociales et de la Santé pu
bli.que et dont les travailleurs doivent faire partie sur 

une base paritaire, bien que les associations profession

nelles soient des organisations d'employeurs), los dis..:. 

po si tians des statuts (qui doivent indiquer l'origine des 

fonds destinés à couvrir les dépenses), l'admission.de 

tous les employeurs qui désirent devenir membres, l'éla

boration d'un règlement au sujet des accidents, l'établis

sement d'un registre des membres, la COIDL1unication à la 

Banque des assurances sociales de toute attr~bution de 

pension, qu'elle soit temporaire ou non, etc. Les asso

ciations professionnelles doivent également constituer un 

fonds de garantie sur lequel des prélèvements peuvent être 

effectués à certaines conditions, notamment sril est pré

vu dans les statuts que les membres de l'association sont 

mutuellement responsables des obligations et que la res
ponsabilité des.memb~cs ost engagée pendant une année 

après leur démission. 

Les associations professionnelles doivent en outre 

déposer une garantie auprès de la Banque des assurances 

sociales sous forme d'une pcnsion.définitive d'un montant 

suffisant pour couvrir la vale~r au comptant des pensions, 

des frais d'administration et,des frats éventuels de con

trôles médicaux et techniques. 

Il y avait autrefois huit associations pro+ession

nelles qui se sont groupées le ler janvier 1950. Jusqu'au 

ler janvier 1957, il n'y avait qu'une seule association 

professionnelle, celle pour l'assurance-accidents dans 
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1 t agriculture et 1 1 horticulture, qui s 1 appel]_e depuj.s 

1952 ''Association professionnell? pour .1 'assurance-acci

dents dans 1 1ind:1strie agricole''. L'association profes

sionnelle pour 1 'industrie·. laitière a prêté son conco,.:trs 

depuis le 1er janv:Ler 1957. 

Les assooiations professionne1les exercAnt leur acti
vité sous le contrôle du Conseil de8 assurances sociales. 

Lorsque ltarticle 2 de le loi sur l'Organisation 
entrera en vig1.1:eur, cela e.ntr~.:înera un c'b.angcmen t dans 

l'application de la. lot su.r l 1 ass:.Ll'BXlC0-accidents dans 

l'agriculture. Ce ne seront plus ln Ba~que des as3urances 

sociales et les Conseils du travail qui seront chargés de 

l'exécuti.o:p., mais exclusivement les associa.tions profes

sionnelles. 

En ce qui concerne lendéveloppement de 1 1 interven

tion des assurés11 , cette intervention peut setùement s 1of

fectuer indirectement par l 1intermédiair·e des membres 

t::..--availlcurs à.u Gomité do dirüction des organismes d'exé

cution. 

Accidents 

La loi a immAdiatemcnt admis l'interprétation : acci

dents dans le cadro de 1 t emploi• 

Ouvriers --
La .loi concorne les ouvriers et non pas les travail

leurs au sens plus large du terme,. crest-à-dire qu'en 

règle générale, l'omploi.doit faire lfobjet d'un contrat 

de travail. 

La loi considère comme ouvrier tout·e personne au 

service d'un employeur, d&~s son entreprise où il exerce 
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une profession sownise à l'assurance, contre rémunsrntion 
d'un salaire, ainsi que les apprentts quj_ ne perçoivent 

pas encore de salaire du f&it du leur ap:rn~entissage 

(l'interprétation plus large du terme apprenti - voir loi 

sur l'assurance-accidonts - n'a pas été donr.ée par la 

sui te). 

Les enfants lt~gitimes de 1 'intéress,8, les enfants 

par e.lliance et les e:r~fant s d'un a,_ltre lit hab~- tsnt sous 

1 "" t ·t _.... ·a' ' · e morne 01 nr~ son v pas ccns:L cres oom.r.ne 01) .. Vrlers. 

Depuis 1928, CG te~::'1118 s t at end QUX soue-entreprenet.lrS' 

aux personnes qui effectuf::n t _9E·~ Tsonnellemunt certgins 

travaux pa:r'*ti culiers; (aux te~:rrnes de cEJtto loi notamment, 

les livreurs de lait, les ouvriers s'occu,ant de l 1 1plu

chage des bulbes, etc.) - voir loi sur 1' nssurn.nce-acci

dents et le chapitre concE:rn?nt la coordi11fltion envtsagéo -

ce terme fut ensui te ét-::nëtu à d'autres travailleurs, par 

exemple los COlllTilis voJragours, les travailleurs à domicile. 

Employ§._~'s 

Voir loi sur 1 'r:.ssŒL'c:nc e-r~ccident s. 

La loi su:::- 1 1 ass1Jrancc-accjd~:.?nts d.nna"l'agriculture 

et 1 'horticul·cure pr~voi t également 1 t affiliation facul

tative de lfemployeur aa:t~rès do la Banqu.e des assurances 

sociales. 

La loi sur 1 1 a~38vx·n.nce-accidG:nt s dans 1 • ngricul turc 

et l'horticulture, 1922, en mentior1no quatre : l'agricul

ture, 1 1 élevage, 1 1 horticnl tUl"'e et la sylvicul-ture. 

Les fonds destinés à couvrir 1c s d(3pensc~ s0nt égale

ment fournis exclusivement par los employeurs. Il lt:ur est 

défendu de retenir des s0rnmes sux· le salnir,:; clcc assurés. 

Les entl ... eprises assurées auprès de la banque sunt cle.ssées 
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·en catégories de.risques avec un indice des risques, tout 

comme les_entreprises visées par la loi sur l'assurance 

accidents. 

Les associations profes~ionnelles ne sont pas obli

gées de suivre cette méthode. Comme nous 1 1 avons j_ndiqué 

ci-dessus, elles définissent elles-mêmes, dans leurs 

statuts, de quelle façon elles r;;hm~ront les fonds néces

saires à la couverture des dépenses. Au.cune modificatj_on 

n'a été apportée par l'entrée en vigueur de la loi sur la 

coordination. Los associations professj.onnolles sont au

torisées à percevoir un~ cotisation anticipée à valoir 

sur la cotisation fixée. 

Versement des cotisations à la Bangue des Assurru1ces 
sociales 

Le versement s'effectue également par 1 11ntcrmédiaire 

des Conseils du travail. 

La cotisation est calculée d'après le taux de coti
sation et le salaire perçu au cours de la périod·e de 

cotisation. 

Jusqu'à l'entrée en vigueur de la loi sur la coordi

nation, les cotisations étaient versées selon un ~~ystème 
de cotisation fixe, c'est-à-dire de la même façon que 

pour la loi sur l'assurance-accidepts, 1921, avant la 
réglementation du 1er juillet 1935. 

Depuis l'entrée en vigueur de la loi sur la coordi
nation, le même système est appliqué que celui q-qe nous 

avons indiqué pom"' la loi sur l'assurance-accidents, 192~. 

Lo fonds de réserve de l'assurance-accidents dans l'agri

culture, 1922, peut s'élever au maxim1rn à la moitié des 

cotisattons annuelles, sans réductions évGntuelles de coti

sations. 



- 174-

La Caisse assurance-accidents dans l'agriculture doit 

toujours faire face èJ un déficit , de sorte qu'une réduc

tion de cotisations n'est jamaj_s accordée o 

Depuis le ler janvier 1948, le taux de cotisation 

est d'autrult de fois 0,01~ florin par florin.de salaire 

qu'il y a d'unités dens l'indice des risques. 

Pour le salaire servant de base pour le calcul de la 

cotisation, votr lo:L sur l' assuranr; a·-acc:.LdfJnt s.· 

Voir le chapitre indiqué ci-dessus. Les articles 101 

à 103 de la loi sur l'assvxance-acoidents de l'agriculture, 

1922, correspondent aux arttcles 93 à 95 de ln loi sur 

l'assurance-accidents, 1921. 

La loi sur 1 'assurance-accidents dans 1 • agricultvre,. 

1922, ne prévoit pas de subrogation de droits de l'assuré. 

C. Risgues couverts. 
et li~itEL§ 

D0finition de 1 'accident du trav.<J.il 
-...-.~=-~ .... ~~--~~---=-=--- ~,.._...~ 

La loi sur 1 'assurance-accidentD d:1ns 1 'agriculture 

a admis dès le début l'i.nterpréta.tion ·do l'accident dans 

·le cadre de l' emplo::i_. 

Voir à ce sujet la loi sur ,1 1 ass~rance-acci.dentso 

Accident_§_. de traj_e·~ 

Idom-. 

Elles sont admises dans la loi sur 1'assurence-:-acci

dents duns l'agriculture depuis le 1er juillGt 1939. 
Depuis le ler septerr.bre 1949 ,_ la liste se pr8sento cornille 

suit s 
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a) Intoxications provoquées par des engrais artificiels 

et des produits utilisés pour 1a lutte contre les 

maladies des plantes, les mauvaises herbes, dans la 

lutte ou la protection contre les animaR~ nuisibles, 

si ces intoxications surviennent à des ouvriers dans 

des activités où s'effectuent d9s travaux comportant 

la manipulation d.e ces produits. 

b) Les infections charbonneuses· qui surviexuient à des 

ouvriers da.ns des activités où s'effectuent des tra

vaux comportant le contact avec des animaux char

bonneux, des débris·de"ces animaux ~u des marchan

dise~ contaminées par ces animaux ou ces débris d'ani-

maux. 

c) Tricophytie qui survient à.des ouvriers dans dos ac

tivités où s'effectuent des trava~~~ comport&~t le 

contact avec des animaux attcints·do tricoppytie ou 

de marchandises contaminées par ces animaux. 

d) Maladie de Bang qui s'tlrvie nt à des ouvriers dans des 

activités où s'effectuant des tr.avo.LL"'r comportant le 

contact avec dos o.nim.nux nt teints de la Irlc~ladie de 

Bang ou des produits de ceG animnu.1C ou des ma.rchan
diso~ contaminées par ces animaux ou ces débris d'ani

maux. 

e) La gale de sarcoptes qui survient à des ouvriers 

employés dans des activités comportant le contact 

avec des animaux atteints de cette maladie ou de 

marchandises contaminées par ces animaux. 

f) La silicose avec ou sans tuberculose pulmonaire, si· 

la silicose est une cause déterminante de l'incapa

cité de travail ou de la lnort, lorsque la_ silicose 

survient à des ouvriers dans d8s activités où 
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s'effectuent des.travaux les exposant aux effets 

nocif8 du quartz. (Siliciumdioxyde). 

La silicose a été ajoutée à la liste dans la loi sur 

l'assurance-accidents dans l'agriculture, le ler septewbre 

1949, à cause des dangers provoqués par l'aiguisage des 

meules. 

D'autres maladies figuraient autre foi.s dans cette 

1 . t . 11 ' t 't , .J.... , , , + lS e, malo e. esnon· pas e e menGlonnees separemenu 

depuis le ler scptoiG.bre 1949, car elles pouvaient être 

comprises depuis lors da:t13 la _définition do 1 'alinéa a). 

Voir la loi sur l'assur&~ce-accidents. 

D. Soins médicnu~ 

Idem. (L'article 14 de la loi sur l'aosurancc-acci

dents,l92l =l'article 35 de la loi sur l'assurance-acci

dents dans l 1agl"icul ture, 1922). Toutefois, lorsqu'un 

employeur est mombr-..: è.'unc nsBociation professionnelle, 

les soins médicaux à i'c·u:;:·ni.r par 1 tA:::~ socin ti on :Profession

nelle ne sont pas r,3r:::;is par la loi, !!lais ils sont fournis 

conformément a11 règllJrr.cnt de l'assoc.iation, à dos condi

tions aui ne uouv8nt &tre moins favorcblos auo celles 
..;., J..;. .,.,. 

prévues par la législation npplicable aux ouvriers assurés 

auprès de la banqua. 

N .. B.- La lei sm·\ l'assurance-accidents dsn~ l'agriculture 

ne prévoit pas do ~' survice médie cl re connun. 

Prothèses 

Voir la loi sur 1' Possuranc e-accidcnt s. 

N.B.- Dans le centre de rééducntion do la Bnnque des 

assurances sociales, des cours d'entrGÎnement sont 
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également donnés au.x amputés munis de prothèses et dont 
la prothèse a été fournie par l'Association professionnelle 

et la société Zee-Risico,en application do la loi sur l'as
surance-accidents dans l'agricul}Ju::r:'e, 1922, et la loi sur 

1 'assurance-aooident s des marins. 

Montant de la.~nte 

Voir loi sur 1 1assiD--anc0-accident s flOUr tout ce qui 

concerne l'invalide assuré auprès de la Danque des assu

rances sociales. Les associationG professionnelles, en 

vertu de leurs statuts ou de leurs règl~ments, peuvent 

attribuer à leurs acsurés des prestations plus élevées 

que celles prévuea par le loi, ainsi que des prestations 

pottt d'autres accidents que les accid~nts professionnels 

ou pour les maladies professionnelles. 

Les li tiges au sujet des décisions prises par les 

associa~ions professionnelles sont soumis au Conseil 

dt appel. (Depuis le lGr janvier 1.957, EJlles sont in~ro-
- ' 

duites en première instr~.nce devant des tribunaux dtarbi-

trage; il no semblait pas nécessaire d'avoir recolœs à 

deux tribunaux diS3tincto pou:r: 1 'appel on promièrG instance 

prévu par la lo:f_). L'il:. stance supérielu·e est le Conseil 

central d'appel. 

Ev 1 t . d b ..,.. d 1 • l.l.t' o u 1on u ar0me J_nva 'hS l. .~ 

Indemnisation forfaitaire 

Evolution du taux 

Bhchat des petites rentes 

(si l'ouvrier ost assuré auprès 
de l'Association professionnelle, 
l'autorisation do rachat doit 
être accordée par la direction de 
l'Association professionnelle) 

) 
) 
) Voir loi 

~ sur l'assurance 
) accidents 
) 
) 
) 
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Changement d'emploi 

Voir loi sur l'assurance-accidents. 

Droits des survivants 

Voir loi sur l'assurance-accidents. 

Ajustements 

Voir loi sur l'assurance-accidents. 

E. Réadaptation fonctionnelle et rr3éducation profes
sionnell..Q_ 

Idem. 

En vertu de l'article 48 de la loi sur l'assurance

accidents dans l'agriculture, 1922, les associations pro

fessionnelles sont également autorisées à fournir un 

traitement de rééducation professionnelle. 

Toutefois, les agents du service spécial de la Banque 

des· assurances sociales ne travaillent que pour la Banque. 

Donn~es stntistiaues 

(Voir tableau A). 



0'\ 
t
r-i 

~"'l!lée 

·-

1952 

1953 

1954 

1955 

1956 

! 
D0~1\~ STATISTIQtJES LOI: ACCIDENTS DE L'AGRICULTURE ET DE L'HORTICULTURE 1922 

Nombre d 1 accl· 

Etablissement Nombre Nombre de Montant dents avec Charges·· 

d'assurance d'employeurs t:rpes des salaires invalidité de -des 
d'ouvriers l' plus de· accidents assures 

deux jours 
" 

x 1.000 x 1.000 x r.1.ooo.ooo x 1.000 x r.1.ooo.ooo 
Banque d'ass.soc. 21,3 24,3 53,2 3,6 0,93 
Groupement 

d'entreprises 96,3 235,6 515,7 31,7 6,93 

Total 117,.6 259,9 568,9 35,3 7,86 

Banque d 1ass.soc. 15,4 19,1 43,6 2,4 0,76 
~ 

Groupement 
d'entreprises 99,8 237,7 542,6 29,7 7, 29 

Total 115,2 256,8 586,2 32,1 8,05 

Banque d'ass.soc. 10,8 15,1 38,1 1,8 o,65 
Groupement 

d'entreprises 95,8 224,0 565,1 Z1,6 7,73 

Tot~ 106,6 239,1 603,2 29,4 8,38 

Banque d'as s-. soc. 8,3 13,1 36,9 1,4 . 0,64 
Groupement 

d 1 entreprises 96,7 . 2CJ7' 8 585,4 23,8 7,78 

Total 1o~,o 220,9 . 622,3 25,2 8,42 

Banque d'ass.soc. 6,8 12,1 37,3 1,2 0,64 
Groupement 

d 1 entreprises 94,5 195,1 601,3 21,8 7,54 

Total 101,3 2(]7' 2 638,6 23,0 8,18 

Monta.nt 
des 

dédonnna-
gernents 

x f.l.OOO.OOO 

0,64 

5,32 

5,96 

0,57 

5,43 
6,00 

0,48 

5,62 

6,10 

(J,47 

5,61 
6,08 

0,43 

6,01 

6,41 .. 

~ 
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A. Structure 

Ea.se juridique 

Comme pour les autres lois sur ltassuranco-accidents, 

cette loi se base également sur le nrisque professionnel". 

Cependant, il ne s'agit ?as d'une législation de droit 

public, mais do Q_ro!ji .. ]rivé. :Je marin affilié 1).8 peut 

fÇLire valoir ses droits aupr3s dfun org8J1isme d'assurance 

d 1Etat tel que la Banqko dos ass~œance~ sociales ou au

près d 1uno association professionnelle. D'après la loi, 

ce sont los sociétés d'armateurs qui sont tenues de verser 

les prestations, si les prestations doivent ~tro co~sidé

rées comme faisant partie des gagos (voir ci-après)~ 

Les gages sont à la charge de l'c.rmateur. Il ost donc 

normal que les prestations soient aussi à sa charge. 

Afin d 1 8viter des difficultés auxquelles cette régle

mentation do droit privé pourrait donner lieu, l'armateur 

doit fournir des g3.rGntios. A cet offet, il pout, soit 

constituer un3 garo..ntj_c 1uj_-môrle, soit conclure un accord 

avec un o.utre aosurour ou une nutre tierce personne, par 

lequel CG1L"'I{-ci s 1 ongnt::ent conj ointem.ent à verser aux mem

bres de 1' équipage et à lcu:rs survivants les :prestations 

auxquelles ils ont droit ct q":J.' ils pouvant ré clamer à 1 '.ar

matour, conformérr.c:nt à ln loi. 

L' arrnatcur peut également conc1ure cet accord avec 

une société d 1 nssurQnQe mutuelle ou avec une société d'as

surance :privée, qui n'est pas org8nioée sur une base mu

tuelle. 

En pratique, ltassurance est adninistrée par ln com
pagnie dtnssurnnce mutuolle nzuc-Risicon. Lox·sque lo 
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projet de loi sur l'assurance-accidents des rr~rins fut 

publié, la dire ct ion de tt Centraal Be heer" {une société 

coopérative fondée en 1909 et chargée de l'administration 

de plusieurs organisations d'employeurs en vue d'une as

sistance mutuelle en matière de risques profes··sionnels) 

avait consultt- les directeurs des sociétés à.e navigation 

et de pê8he au sujet de la création d'une société m~

·tuelle qui assumerait les risques prévus par la loi. 

C'est à la suite de ces entretiens que la société 

"Zee-Risico" fut cr-éée en .1915. Cette société comprend 

plusieurs associations de risques professionnels· appli-

·quant.le système de transfert du risque prévu·par la loi 

sur l'assurance-accidents de 1901, tout en laissant éga

lement 1~ possibilité à l'assuretœ d'assmncr· le risque 

lui-même. 

La direction de la société Zee-Risico est responsable 

de l'exécution de la loi et elle exerce son activité sous 

la surveillance d'une commission de contrôle. Les. membres 

de la direçtion so:1t nomi.ilés su.r l..L'Yle base pari taire. Les 

sociétés d'assurapcc de Zec-Risico ont éealemont une di

rection paritaire. 

Accidents 

Voir ce qui a été dit à ce sujet dans le chapitre 

concernant la loi stœ l'assurance-accidents de 1921. 

Contrairement à la loi sur l'assurance-accidents, 1921, 

1 'assurance ne s'appliqua pas aux ..Q.l:!Yriers, mni s aux mem

bres de l'équipage. Chaque membre de l'équipage t;l droit 

à des prestations dans des-conditions d6terminées. On 

peut ainsi inclure dans l'assurance un plus grnnd· nombre 

de:personnes que l9rsq1;1. 1il s'agit d'ttouvriersn (par exem

ple les bateliers). D'autre part, les ·personno·s qui sont 
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assurées en vertu de la loi sur l'assurance-accidents, 

1921, ne sont pas obligatoirerr~nt assurées ~n vertu de 

la loi sur l'assurance-accidents des marins. La loi ne 

se rapporte pas à des "emulo.x_eu~"'s" mais. à des tt.J2.Foprié

taire~n de na vi ros, ce qui veut dire toute personne qui 

est chargée du navire, que co soit le propriétaire, l'ar

mateuJ.: .. ou le comptable de la compagnte de navigation, ou 

le directeur désigné par la :por~oEne r.:1orale propriétaire 

du navire ou 1 t usager c~u :nnv1ro. 

Les ~onds ~~ti~1 ~-92~~ les dépenses de la so
ciété Zee-Risico provj_Gn:no:nt des prestations, y compris 

la valeur au comptant des pensions attribuées qui sont 

réparties Ç3ntre l8s arn1ateurs affiliés à la 'société 

Zee-Risico. Les montants sont calculés d'après le salaire 

versé. Par conséquent, il n'est pas tenu çompte du degré 

de risques auxquels un armateur est exposé. 

Réparatioll§. 

Voir "montant de la rcnteu. 

Déve1oPp8~non t de l t int.,.S!'VOJ~tion cle s asp,urés dans la 
_gg stj_ on des or fSél...YJ. i sm~ 

Voir ce qui a été dit à ce suj~t dans l'étude de la 

loi sur l'assurance-accidents, 1921. 

Risgu2._Lcouvcrt s 

Voir ce quo nous avons dit à co sujet dans l'étude de 

la loi sur l'assurance-accidents, 1921. 

Il y a cependant lieu de remarquer que "les maux 

physiques se manifest[;.nt assoz rapidement, assimilés aux 

accidentsn, ne sont pas mentionnés (voir malad:Los profes

sionnelles). 
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Accidents. de trajet 

Voir loi sur l'assurru1ce-accidents, 1921. 

Maladies professionnelle~ 

La loi sur l 1 ass~œance-accidcnts des marins recon

naît les malaiies professionnelles comme c'~st le cas 

pour la loi m1r 1 'assurence-accident s, 1921. 

Il s'agit des maladie:J suival1tes, dont quelques-unes 

sont indiquées dans la loi sur l'ass"'..lrnnce-accidcnts, 1921 

comme des maux phy siqn8E"· s0 rr:anlfestant assez rapidement s 

1. J?hlyctène s àe la mai::1 (les phlyctènes ne sont prati

quement jamais des sui tes c1 'accidents); 

2, Pustules du poignet provoquées par la saumure; 

3• Affections de la peau provoquées par les écorchures 

dues aux produits oléaginetur; 

4, Plaies apparentes provoquées par des écorchures; 

5~ Tendovaginitis crepitans des doigts; 

6~ Insolation; 
7 ~ Engourdissement pp.r lo. chaleur; 

8, CongSlution; 

9. Cram_pe s dGs chauffeur a; 

10, Pricklcyheat; 

11~ Dermatitis sola~is; 
12. Donquo; 

13. l[a1aria tropica; 

14~ Fièvre bi1icusa hémoglobinuriquc; 

15~ Amoebiasis; 

16. Febris recurrGns; 

17. Leptospirosis icterohemorrhagica; 
18. Fièvre j o.1.me; 

19. l'este; 

20. Cholera; 
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21. Variole; 

22. nfuladie du sommeil. 

Voir ce que noŒs avons dit à ce sujet dans_le cha

pitre sur la loi sur l'assurance-accidents,l921. 

Il convient cepGndant d'ajoutèr quo dans la loi sur 

l'assurance-accidents des marins, on ne consid~re pas la 

contagion par des germes de maladie dans certaines condi

tions comme un "accidontn. 

On pout g;§n8ralement appliquer los m8mes critères 

que pour la loi sur l 1 assurance-accidunts de 1921, tout 

on les compl~tant par certaines r~gles sp~ciales à cause 

du caractère particulier de l'emploi. 

Si la victime de l'accident qui se trouve à bord d 1 un 

navire ne peut recevoir des soins médicaux aux Pays-Bas, 

les soins lui sont donnés ,ar le m~docin do bord. Si 

l'état de l'int6ress6 l'axig0, il est trnnsport6 au port 

le plus proche pour y recevoir un traitemGnt. 

Si l'intéressé doit roster à l'étranger pour y rece

voir des soins, il pout choisir entre le transport gratuit 

à un port des Pays-Bas 8t le transport gratuit à un port 

convenable qui sera déterminé par celui qui se charge des 

soins médicaux t comp'te tenu dos circonstances. 

Montant de la rç~ 

Outre les soins médicaux, l'intéressé a droit aux 
, t• . t repara 1ons sulvan es ; 

a) En cas d'incap~cité de travnil totale, il reçoit des 

pres~atiol}J2 (N.B. : cette loi fait uniquement état 
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des prestations et nons des prestations.ou pensions 

temporaires prévues par les autres lois sur ~'assu

rance-acci0.ents) pendant les §1.! premiers mois à 

partir dU lendcNain ne l'accident (ce n'est donc pas 

en eus d'incapacité de travail après le troisième 

jour de l•accident comme pour les autres lois sur 

l'assurance-accidents) et correspondarlt à 80 pour 

cent du salaire quoti.dien .. 

b) En cas dfincapucité totale de plus longue durée, 

70 pour cont du salaire quotidien. 

Il y a lieu de m.ettre: l'accent sur "l'incapacité 

totale" tant dans 1.' clin'n a) que dane 1 talinéa b) 

car, en cas d'incapacité partielle, les prestations 

versées pendant les six premiers mois ne correspondent 

pas à 80 pour cent du salaire quotidien, mais à un 

pourcentage moins élevé· selon le degré d'incapacité 

de travail. 

Ce système est donc différent do celui des autres 

lois sur 1 'assurance-accidents où les prestations sont 

versées pcnda...11t lGs six :;r(.,mi8rcs semainec. 

N.B'. La loi sur l'nsourance-ç,ccidents des marins a été 

modifiée en date du 15 octobre 1958, accordant aux 

victimes d'accid.ents, en cas d'incapacité totale, 

80 pour cent du salL:ire quotidien· pondant; les premiers 

312 jours et 70 pour cent passé ce délai. 

Le sa~aire quotidien est également calculé de façon 

différente. Le ministre des Affniros sociales et de la 

Santé publiqu? détert..n.ine le salaire quotidien dont il fau

dru tenir compte pour chaque groupe de merins en so basant 

sur le salaire normal. 

Dtaillours los prestations au titre de lo.. loi sur 

1' assura.nce-accid~nts dos marins sont pratiquement les 
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mêmes que celles des deux autres lois sur l'assurance

accidents. Il suffit de rappeler les prestations dont 

l'assuré peut bénéficier s'tl se trouve dans le besoin. 

Nous examinerons d'ailleurs les autres aspects de ce pro

blème (voir également droits des survivants à la fin du 

rEpport). 

Bien que le texte ne soit pas absolument identique 

à celui des deu..""r t:~ut:res lois sur 1 t as;:::urance-accidents, 

les dispositions pours1rlvant le mCme but on ce qui con

cerne l t évnluatj_on de l' i:1ct>.paci té de travail. Voir ce 

que nous avons dit à ce sujet dans 10 chapitre sur la loi 

sur 1' assure.nce-accidents, 1921. 

Voir également ce que nous avons dit à ce sujet dans 

l'étude sur la loi sur l'assurance-accidents, 1921. 

Même réglementatton que po1.U' let loi sur l'assurance

accidents, 1921. 

Qhangement d'emploi 

Le changement d'emploi n'affecte.; pas le montant de la 

prestation. Compte tenu do ce qui a été dit sous Montant 

de la ren~, nous pouvons également ro.ppelor .!!!,U_iatis 

muta~ ce que nous avons tndiqué au suj0t de la loi sur 

l'assurance-accidents, 1921. 

Droit§_des survi_'U~tê. 

Les prestations aux ayants :d.roi t sont les mêmes que 

cellas auxquelles les deux autres lois sur l'assurance

accidents donnent droit avec la seule exception qu'il n'y 
a pns de dispositions concernant l'époux de ln défunte au 
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mement de-l'accident~ auquel une pension est attribuée 

en vertu de la loi sur l'assurance-accidents, 1921 €t la 

loi. sur l'assurance-accidents dans 1 tagriculture et 1 'hor

ticulture, 1922, lorsqu'il était à charge de.son épouse. 

Nous rappelons ici une disposition qui ne figure pas 

dans la loi sur 1·' assurance-accidents, 192~;1 mais qui a 
donné lieu à une modification selon laquelle le marj.n, e.n. 

cas de perte totale de ses biens à la suite d'une cÇttas

trophe survenue au navire, a droit à une réparation. S'il 

meurt par suite de la cr.tastrophe, ees ayants droit reçoi

vent une prestation for:fE:.itaire. Une disposition analo

gue concernant l'équipage d'un bateau fluvial a été re
prise en 1923 dans la loi sur l'assurance-accidents. 

ContentieUK 

En cas de li tige o.u sujet de décisions de la société 

Zce-Risico, ltassuré ne pe·J.t exercer un recortrs comrr~e 

colui. prévu pp,r les deux autres lois sur l'nssurance-acci

donts. En princ:L~)e, :pu.i2q~.1' il s ·~ gi t d'une réglc;mentation 

de droit privé, le rr1ar:Lr!. èloit s'udrcss·~n-- au juge de la 

J·, .. rr·.;d-ïct4o-f1 <:J·.vl'lu··. - 1 · ' · t d t · .L. ... ... _ , .ua ..... C;l p:revoJ~ c e:!}e;n an une pos s~-

bi lit a d'arbitrage dont il c st fni t usage dans la pra ti que • 

Il y a deux tribunat;x d.'arbitrags : l'un pour la pêche 

mo.ritime, l'autre pour la martne marchandeo Le règlement 

pnr voie d 1o.rbitrnge dea litiges nu sujet de prestntions 

et le règle:nent par les tribunnux des li tiges introduits 

en vertu des nutrùs lois eur.l'n.ssurance-accidents présen

tent certains points conmuns. La. différence principale 

réside dans le fait qu'il n'y n qu'un seul degré pour le 

règlement par voie d-'arbitrage, 2lors qu'il y en a deux 

poPr les tribunau::r. Une autre différence importante en ce 

qui conccrnJ 1 r assurailcc-a.ccidento des ro.ari:1s provient de 

ce qu' c;.ucuno décision ne peut êtro prise sur le fond du 
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procès. Le recours ne doit -.pas être introduit dans un 

délai fixé par la loi, mais après une période déterminée, 

le tribunal d'arbitrage c.onsidère que l'intéressé s'est 

désisté. 

Données statistiques 

Voir tableaux B, C et D. 
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NOMBRE DE BATEAUX ADHERENTS 

J 
ANNEE GRA.l'IDE NAVIGATION 1 PECHE TOTAL 

NAVIGATION COTIEHE 1 

1920 624 806 816 2.246 
1. 

1925 550 213 xx) 618 1.381 l 
f 

1930 __ 581 299 1 492 1.372 

' 1935 438 347 409 1.194 1 

1939 488 394 370 1.252 1 

1 1946 289 322 1.196 585 1 
·t 
t 1950 753 445 338 1.536 t 
1 
1 

1951/52 x~ 800 509 327 1.636 l 

' 1953 73CJ 52~'r 319 1.632 
: 

1954 .824 511/7 333 1. 704-

1955 l 842 590 339 1.771 
t 

1956 
1 

873 643 342 1.858 

l 1 901 1957 i 
1 

738 338 1.977 
1 ! -

· x) 1 1/2 am1ée • 

xx) La diminution du nombr~ de bateaux est en relation avec 

le Ïait que la pêche côtière est portée sous le OW 121. 
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c -
r----- --- ------ ·--, 

1 
l 

NOMBRJj~ D'ACCI-
N01ffiR:8 D' ACCI- DENTS AVEC l'JOMI3RE D' ACCI-

ANNEE NOMBRE DtACCI- DENTS ACCE:P~~ES INVALIDITE DE DENTS AVEC 
nENTS SIGNJi.LES COMiviE ACCIDENTS PLUS DE TROIS I SS DE Iv.IORTE.LLE 

DE TH.AVAIL MOIS 
·-

1920 1.320 1.,260 78 23 

1925 2G067 1.990 41 59 

1930 2~367 2.306 56 42 

1935 1.835 1.,771 41 28 

·1939 2~665 2o562 75 212 

1946 2o208 2ol11 68 12 
\.:, 

1950 3o666. 3.4-53 96 35 . ' 

1951/ 
52 x) 6.314 5œ967 132 64 

1953 3.884 3o687 89 64 

.1954 4.262 4,013 136 57 

1955 5.023 4.760 115 19 

1956 5.341 5 (.074 122 33 

1957 5.736 5.462 149 ., 31 

x) 1 1/2 année. 
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ANI \fEE FRAIS D1 ACCIDENTS MONTANT DES SA- FRAIS ANNUEIJ S EN % 
FRAIS ADM. INCLUS LAIRES ASSURES DES SAL.AIRES ASSURES 

1920 990.9,-; ,15 50.531.950.- 1,96 
1 

1 1925 421.449,87 43~888.562.- 0,96 

1930 414.226,56 47.772.606.-. 0,87 
•. 

1935 300.890,61 24.599.326.- 1,22 
.. 

1939 1.490e603,86 25.462.940.- 5,85 

1946 924.128,04 53.121.682.- 1,74 

1950 1.182.,516,29 94.952.700.- 1,25 

1951/52 x) 2.336.894,48 162.690.366.- 1,44 

1953 1.901.910.-- 113.351.779.- 1,68 

1954 1.913.946.-- 123.535.898.- 1,55 

1955 1.775.200,16 118.657.720.- 1,50 

1956 2.376.476,92 145.821.407.- 1,63 

1957 2.655.641,24 173.607.595.- 1,53 

x) 1 1/2 année. 
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INTROTIUCTION 

En dehors du. droit aux allocations familiales à pro
prement parler, la législation néerlandaise connaît deux 

sortes de prestations familiales, ~ savoir : 

a) une unique indemnité d'accouchement (f. 55.-) des

tinée à pourvoir aux frais occasionnés par la nais

sance. 

Cette indemnité, réglée par la loi maladie de 1941, 

est versée depuis le 1er août 1957 par les caisses 

maladie. Ces caisses indemnisent pour les frais de 

médicaments et les soj_ns médi.caux ceux qui sont 

assurés en vertu de la loi maladie et qui ont l'obli

gation de s'affilier à une telle caisse (voir sec

tion assurance-maladie); 

b) une .prestation en vertu de la loi maladie, aux fem

mes assurées (travaillant en service salarié) durant 

six semaines avant et six sei?aines après l'accouc~e
ment, au t2.ux du salaire plein. Cette prestation 

peut, si la femme subit une incapacité de travail 

consécutive à l'accouchement, être prolongée à 52 

semaines après l'accouchement. La prestation est 

versée par les organismes d'application de la loi 

maladie (voir section assurance-maladie). 
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J)EVELOPPEivŒNT JJE L t ASStffiAUCE-ALLOCATIONS · F~ôJviiLIALES 
.h.UXPAYS-BAS . -

. . 

I • DEVEIDPPE~T. HISTbl~Iq1J~ 

. ; 

La premi•·re réglementa-tion des allocatj_ons familia-

les aux Pays-ias a été · intr.odui te par le· gouvernement au 

profit du vaste· perso~ne_l dès postes et étendue peu après 

·au personnel enseignro1t (en.service officiel). Ce n'est 
: . . . 

q~' ensui te· que 1' j_dée de v_crscr· des allocations familia-

les en plus du salaire a gagné du terrain dans le secteur 
de_s entreprises· privé~ s-. f,.insi, en 1915, on plaida, du 

c5té cathol~que, pour l'i~stit~tion, à c5té de l'exten

sion de la. réglementati~~ des allocations familiales pour 
le personnel offici~~; d'un.fond~ d'~llocations familia

les d'Etat pour les. trava:il~eurs des cntrcpris~s privées. 

, Vers 1920, d~s· c.on:veJ?.tions e:ollectives de travail 

~· fu:tient étab.lies dans qu,elque:s- branch,es de métiers; 

. l'obliga~ion, pour.~cB e~vL?ycurs,_ ~e verser ~~s alloca-
ti f . ., . l l ., -; . , ...L. • ..1.. , u . :. ons aml.J..J.a es en J? .. ~1..-1S :c.u sn:--:~lr~: y e val 'J prevue. ne 

telle réglemento . .ti on ~:ut _étp.pl.: .. ~. eJ+t:re autres dans l'in-
• • • 1 ' • • ' 

dustrie des- c~gare~ .~t la, ... cu;ltnre des oignons à fleurs .. 

. Dans cette. a·ernière .. pl'!a:n,.cho, .. une certaine. surface de ter
rain fumé étai~ mis,e à disp()si ti on ·do 1' ouvrier pour son 

usage personnel, p_ou;r chaque ~nfant de moins de 15 ans. 

J)ans les réglGment::;tti<(nS .. pou.r. des groupe-s déterminés 

d'ouvriers.ag.~ico:Les, .il ~.tait stipulé que l'employeur 

devait fournir à ses o_uvri.ers une certaine quanti té de 

pomme,s ·de. terre eomme provi~sion d'hiver, selon le nombre 

des enfants en dessous d'un cex-tain âge. 
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En 1929, une motion fut adoptée aux Chambres, qui 

se prononçait en faveur de l'institution d'un fonds 

d'état des allocations familiales légalement réglementé. 
Quoiqu'un projet de loi fÛt préparé peu après pour réali

ser cette idée, il ne fut pas discuté; à cause du malaise 

e~istant alors dans le secteur industriel~ il ne semblait 

pas opportun, de l'avis du gouvernement, de donner de 
nouvelles charges aux entreprises. nans les années sui

vantes également, cette idée fut rejetée en raison des 

circonstances économiques défavorables, d'autant plus 

que les intentions étaient d'instituer d'abord la loi 

maladie (prestations en espèces). 

Cependant, le nombre de réglementations d'alloca

tions familiales sur une base volontaire augmentait, par 

suite de l'entente entre organisations d'employeurs et 

d:e travailleurs. Ainsi, à côté des· branches d.e métiers 

déjà nommées, des réglementations avaient été établies 

en 19.34, dans l'agriculture, l'horticulture, la poterie, 

les industries textiles et de la pierre et la boulange

rie. Ces réglementations étaient en général c?nçues de 

telle façon que les. employeurs versaient dans leur bran

che un certain povrcc:3ntage du total des salaires payés 

à un fonds, lequel versait des allocations familiales 

a1Œ ouvriers en raison du nombre d'enfants en dessous 

d'un certain âge. Certaines réglementations donnaient 

les allocations pour tous les enfants en dessous d'un 

certain âge, d'autres co~mençaient au deuxième, troisiè

me ou quatrième enfant. En 1937, il existait ~46 conven

tions, prévoyant une ~églementntion des allocations fami

liales, intéressant 2.457 entreprises et 68.675 ouvriers. 
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Entre-temps, d'importantes réglem·entations d'allo

cations familiales furent instituées, ·pour de grands 

groupes du personnel nu se?vice de l'administration cen

trale et des services administratifs secondaires. En 
l937, des réglementa ti. ons d' e.llocntions fmn:tliales furent 

faites par les organismes intéressés, pour le personnel 

de 1 'Etat, le personnel de la pl ... ovinco et pour environ 

3. 000 communes.· 

B n" 1 t +· 1' 1 d - J .J.. • • ~g em..~lL~+..2!2-~2&'"j~-~s • . a:.-:-• .. oca v~ 
familiales uour salaries ---------,--.. -

Après qu'on eut,pendm1t de nombreuses annéeo, essayé 

d'aboutir à une réglementation légale,. un prof~-t; de loi 

pour une réglementation légale des allocations familiales 

p:our s.alariés· .fut déposé en 1938 aux Chambres. Ce projet 

è.e loi. se limitait aux salariés,. parce que des rats ons 

pratiques ne permettaient .pas de .prendre en consic1érntion, 

en même temps; une 1 ... é[lementation pour les ind·3pendants. 

On partait du fo.jt quD, pol~r lG.s sal·aires p2yés à la plus 

gran.de partie des so.}_r'l.ri!~;J, il :n'est ros tonu comptl3 des 

différences dnr.1c 1 ':ô<~onlno è.e J .. n . .f$iJ:~.J..le. Le· sc.lai::t::"e 

.-, ·· · ··· doit (d' f-1près les :Lndj,.c'1t~.ons c~u. p:r.o.j ct de loi) ~tre 

c.onsid.éré cormno étant cD.loulé our la. base des possibj_li

tés d'existence· d'une famj_lle .de grandeur moyenne·. Aussi 

· ·le pr.oj et de loi vi::1ai t-il· à réaliser· une répartition 

plu.s équitable du montant total des salaires payés, Com

··me la moyen11e mc.thémutiquo .du nombre 'd'enfants. po,r famil

... ··.-·le s·'élevait à 2,18, il fut pro-posé de donner lEJs alloca

tioniJ familiales ·n1.1X familles è.e plus de deux enfants 

(do-nc à. partir àu troisième enfant) de moin.s de,·l5. ans • 

. L' imp_ortance de l'allo cr~. tf on dépendrait du. sa~ .. air·.e. 
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La raison d'une telle prestation variable était que !*al

location est une partie du salaire et doit contribuer à 

ce que l'ouvrier puisse porter les charges liées à la 

situation dans laquelle il doit vivre avec sa fnmille. 

Comme ces charges ne sont pas semblables pour chaque ou

vrier,- mais diff~rent suivant la profession, le rang, 

le domicile, etc., il en résulte que l'allocation doit 

être proportionnée au salaire de l'ouvrier. 

c. Introduc,tion dJ2 la réglementation légale des 
allocations frunili~~ ~our salariés 

En 1939, le projet de loi fut adopté par les Chambres. 

Le ministre fit remarquer dans la discussion qu'il ne 

voyait en principe pas d•objection à inclure les petits 

indépendants dans l'assurance sociale obligatoire. Il 

les avait cependant lais stÉ en dehors de la réglementation 

des allocations familiales obligatoires parce qu'il pré

voyait des difficultés dans l'enregistrement et la per

ception des primes. 

La loi allocations fOJ:J.ilj_a,les pour snlo.riés entrn 

com}!lètement en vigueur le 1er janvier 1941. Tous ceux 

qui. sont en service salarié, sans distinction de salaire 

payé, donc aussi les employés de bureau, los mineurs, l~s 

marins, les ouvriers agricoles et horticoles et une partie 

des fonctionnaires, entraient dans le champ d'application 

de la loi. Etait excepté le personnel de maison au ser

vicè de particuliers, tnndis que le personnel au service 

dtorganismes offl.ciels tombait sous l'assurance seulement 

s'il accomplissait un·travail qui pouvait également être 

accompli dans une entreprise privée, tandis qu'il pouvait 

~tre soustrait à l'effet de la loi ~i l 1 organisme 
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officiel intéressé avait j_nstitué pour +ui une réglemen

tation des allocations familiales qui n'était pas moins 

favorable que la réglementation légale. 

En même temps, quelques groupes de persorilles, qui ne 

sont pas en aervice·salarié, furent soumis à la loi, car 
du point de vue so.cial-économi.q_ue, ils se trouvent da.i'1.s 

les mêmes conditions sociales que ceux qui sont en ser~ 

vice_salarié (par exemple, les travailleurs à domicile). 
Les allocations étaient accordées pour les enfants 

légitimes ou recçnmu~ de moins à.? 15 anst à ·partir du 

troisième enfant. L' :i.mportance de 1 'allocation dépendait 

du salaire journalier moyen. 

Les primes devant couvrir les frms des allocations 

étaient entièrément à charge de l'employeur. 

D. Réglem~ntatio12§ lép;a.les des alJ.ocati~ 
fa!lliliales ;pour non-salariés 

En 1948, une loi allocutions fo.milinlcs pour los 

bénéficiaires des ren~es invalidité, vieillesse et orphe

lins entra en vigt,1.eur. ·tes bénéficiaires de ren-t os in va
- lidi té ct vieillesse sont des personnes. qui travaillaient 

.auparnvq~nt en service S8lnri8, tnndis que 1~ rente orphe
lins (d'après io.. ·loi·- invalidité et les lois accidents) 

est donnée o.ux enfants, ·d.e perf?onnos qui travaillaient 

auparavant en -servfcè·salarié. :Pendnnt que ces personnes 

tro..voi llo.iènt ~én-r-àervice ·salarié, elles recevq.,iGnt, en 

~lus de ·létù.r1:ist:t1a.ire, 'l:mü allocation fan iliale. Il fut 

jugé équita.blè ~ lorsqu' 0lle·s· ~ê pouverft ·. p~us trnvo.iller 
et reçoivent une ï:r-o:~rut·e. comrrie. indemnité ·suppléant o.u sa-

lo. ire, d' ncoor.dè"r:::é·g·nlement", en plus do cette rente·, 1 'o.l

loco.tion .-fttm.il1al·e ~ .. _ .. :. · : 

Des· ·dis·èu.ss.ions -'qui ri 1 o.vc'i ent pns amené de ré sul tnt 

jusqu'en 1951 .avt1l;.ent. BU l±ou déjà- depuis 1.8 o linné cs 
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v~ngt; il s'agissait de savoir s'il fallait établir une 
réglementation légale des allocations familiales pour 

les indépendants. En 1951, le gouvernement était cepen
dant d'avis qu'une réglementation des allocations fami

liales pour les petits indépendants (personnes qui, de 
par leur position de revenu, sont à égalité avec des tra

vailleurs .salariés) ne :pouvait supporter d 1 ajournement-, 

étant donné la situation financière de ces personnes. 

En 1951, la "loi d'urgence allocations familiales pour 

petits indépendants" fut introduite, en attendant une 

réglementation définitive à étatlir. Le droit aux pres

tations va de pair avec le taux du revenu et le nombre 
des enfants. Les frais sont entièrement à charge de 

l'Etat. La loi allocations familiales pour pensionnés 
entra également en vigueur en 1951; elle a pour but de 

donner aux pensionnés auparavant au service de l'Etat, 
des allocations familiales en plus d.e la pension. 

E. J)éveloppemen! __ ul té,r,ieur 

~epuis 1941, différentes modifications ont été appor

tées à la loi allocations familiales pour salariés. 

Ainsi, le rapport entre l'importance de l'allocation et 

le salaire moyen a été abandonné et remplacé par une al

location égale pour tous, avec une progression à mesure 

que le nombre dt enfants du sEt.larié augmente. Ce même 

système est appliqué dans la loi allocations familiales 
pour bénéficiair8s de rentes invalidité, vieillesse et 

orphelins et dans la loi allocati.mte, familiales pour pe

tits indépendants~ De pl~s, en 1946., comme mesure tempo

raire ( enc,ore en vigueur actuellement)' 1 'allocation fami
liale est 'aussi accordée au preJA.i~:r et deuxième- enfants, 

étant donné la tension entre les salaires et les prix~ 
tandis que la limite d'âge des enfants pour l'attribution 

de l'allocation est un peu éii@ndue. 
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.Au début do 1958, une loi a été étnblie, accordant 

à des catégories déter·m.inées de personnes une allocation 

de renchér:Lssèment pour l'c.nnée 1958, ceci on rnpport 

avec 1 'augmenta ti on du coût è"e la vie, tandis· que, dans 

le cadre de la polttiqu.e suivie p[lr le gouvernement pour 

le rétabliss-ent de 1:' équilibré éo onomique, il r:-' y avait 

pas de place pour tlnc haUfHJe gônérale des salaire8. Cette 
loi accorde à ceux qui ne reçoivent en rr.oyenr.e pas plus 

de f. 16.- pa;r jour de ~r8.laire v.n · su~plément de l ~ alloca-

tion familic.le <le f. Q,lO· y, ar jour et par enfant. Cette 

mesure a été priBe p~12''C0 quo, surtout dana le secteur des 
articles de premi~re n6cessit~, c'est-à-dire de la nour

ri ture, des augrrien ta ti ons dG px·i:x im;~:n .. 'évu·es. s ·,:étaient pro

duites, par lesquelles la tension entre 1os · revonus et 

les dépenses, notamment dnns leo familles de tre,vailleurs 

avec des enfants qui ne gag.nen-fj :pa.s 9 et des salaires bas, 

a augmenté plus qu'il n'étcit prévu,·alors que c'est 
justement dens c0s familles que cela était pr::rticuliàre

ment diffj .. cile à supporter. 

I.Jes frais qu' entrD.Îno cet~e mesure sont entièretlent 

pris sur les réserveo ClUe le. Cnisse :·de compensation des 
primes et cles nlloc0,·~ions a conGti tuées on vertu de la 

loi allocations fami1ie.les, au cours· des années. Ce sup
plément de renchérissement pour ·1958 est a.ussi accordé 

aux bénéficiaires de rentes, à in-si qu'aux petits indépen

dants, qui reçoivent les allocations familialeo selon les 

réglementations légales des. allocations faniliales inté

ressant leurs catégories. 

Pour terminer, il faüt encore citer les· réglementa
. tians des allocatio~1.s famj.liales que l.es employeurs ont 

eux-mêines instituées pour leurs ouvriers à côté de la 
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réglementation légale existante. La plupart du temps, 

ces réglementations propres visaient à procurer aux tra

vailleurs, en plus de la prestation qui leur est garantie 

par la loi, une prestation supplémentaire d'allocations 
familiales, qui était entièrement à charge de l'employeur. 

Le nombre de ces réglementations est minime. Spéciale

ment dans le sud des Pays-Bas, il existe encore de telles 
réglementations, principalement pour des ouvriers belges 

au service d'entreprises néerlandais.ese Ces travaillet!.rs 
reçoivent de leur employeur un supplément à 1 1 allocation. 

familiale, selon la loi allocations familiales pour les 
salariés, afin de compenser la différence entre le mon

tant de la prestation selon les lois allocations familia

les néerlandaise et belge. 

F. Tiévelonpement tendant à la centralisation 
et .à l'unification 

I>éjà q1Jand le projet de la loi d'urgence allocations 

familiales pour petits indépendants fut déposé, le gou

vernement s'était déclaré prêt à promouvoir l'adoption 

d'une réglementation allocations familiales pour indé
pendants plus sntisfaisante. C'est pourquoi le gouver

nement consulta, en 1952, le Conseil économique et so
cial (organisme suprême ·de droit public du secteur indus

triel organisé) au sujet de la réglementation des alloca

tions familiales pour les indépenà.ants. L • avis exprimé 

par le Conseil économique et social s'opposait à l'idée 

d'une réglementation des allocations familiales qui se
rait valable exclusivement pour les indépendants avec 

revenu d'entreprise ou de profession. Son point de vue 

était qu'il fallait une réglementation des allocations 
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familiales comprenant non seulement les indépendants, 

mai"s aussi tous les autres non-salariés. 

En novembre 1957, un projet de loi a été déposé au 

Parlem~nt pour une assurance générale d~allocations fami

l·iales. Ce projet part du principe d'une assurance popu
laire générale; chaque habitant est assuré et doit .payer 

des primes (on pense à 2t2 pour cent du revenu). L'allo
cation familiale est accordée à partir du troisième enfant 
de moins de 16 ana ( ave·c élargissement pour les enfants 
invalides ou étudiants jusqu'à 27 ans). La loi alloca

tions familiales pour salariés subsisterait pour l'allo-
,· cation au premier et deuxième enfants. Les frais de 

celle-ci devraient être supportés par les entreprises. 
nans l'explication du projet de loi pour une assurance 

générale d'allocations familiales, le ministre remarque 
. encore que, pour la réglementation des allocations fami-

..... 

liaies, la question des raisons de droit a joué de temps 

immémorial un rôle, plus que pour d•autres réglementations 

sociales. Il ·peut être prouvé que, pour l'établissement 

du taux des salaires, actuellement, presque nulle part, 

il n'est tenu compte ni ne peut être tenu compte de 

l•importance ·de la famille du salarié. En cas de fixa

tion collective des salaires, des dispositions prescri

vant de façon obligatoire de tenir compte du nombre des 
enfants susciteraient le danger de l'embauche de céliba

taires et de personnes sans enfants. 
ce· ·qui vaut ·pour ·le rev·enu-salaire des travailleurs 

vaut-à fortiori·pour le revenu d'ind .. épendà.nts. Ce revenu 
es.t s ou,vent déterminé. par des. élément·s··· d.u marc:q.é qui f 

fréquemment, notamment pour les petits indépe~dants, con
duisent à un revenu trop bas. Du reste, les éléments du 
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marché ne sont pas exclusivement décisifs pour le revenu 

d'indépendants. On songe, dans cet ordre d'idées, aux 

mesures. de gérance de location et de fermage, au maintien 

de rente basse, au fait de garantir des prix déterminés, 

comme dans l'agriculture et autres cas semblables. 
Mais dans ces cas, le nombre d'enfants ne joue pas 

de rôle dans la détermination du revenu d'indépendants. 
~ans ces conditions, la fixation du revenu peut signifier 

une sérieuse entrave et parfois même un véritable obsta

cle à la constitution de ln famille, une situation qui, 

aussi bien,sous le rapport d'une vie sociale saine que 

sous le rapport de.~'épanouissement de l'individu, est 

considérée comme des plus hasardeuse. 

Cependant, le ministre ne peut admettre que l'éta

,plissement du ,.~evenu, indépendamment du nombre d'enfants, 

soit toujours une entrave à la constitution de la famille. 

Ce,n'est qu-e lorsque le niveau du revenu, ne tenant pas 

compte du nombre des onfants, est une entrave sérieuse et 

parfois même un obstacle r,~e1 à 1 'établissenent de la 

famille, qu'il est nécessaire que l'autorité prer~e des 
mesures. 

Quoiqu'il y ait donc dos raisons qui plaident en 
faveur d'une réglementation des allocations familiales 

rendant possible un minimum·raisonnable de moyens d'exis
tencet aussi pour la grande famille, l'idée que les 

par.ents doivent être les premiers à porter la responsabi

lité de la constitution de la famille conduit à limiter 

les allocations familiales à un l~:i.veau garantissant un 

minimum raisonnable de moyens d' exi tence. 
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II. APPLICATIOn TIE L t ASSURANCE ALLOCATIONS. FAJVIT~IALES 

A. Tiév€110P'f?ement. d.e l.a ];_oi alloca.tion_ê familiale..§. 
,E_our s~riès 

Au moment de l'entrée en vigueur de la loi d'alloca

.tions familiales pour salariés en 1941, les groupements 

d 1e ntreprises et .le ~1onds d'Etat des allocations familia

les furent chargés de l'application (les conseils du tra
vail étant les organismes d' appliça.-tion). JJa raison en 
était que ces groupements d'entreprises et les conseils 
du travail appliquaient dé;j~ _la loi maladie (prestations 

en espèces) • ..Les conseils du tre.vail sont des ·organismes 

d'application régionaux instj:cués par une loi. Les grou
pements d'entreprises étaient à cette époque des organis

mes qui, sur la base de la loi maladie, pouvaient être 
fondés par des organisations d'employeurs et de travail

leurs pour l'application de la loi. Les employeurs pou

vaient s'affilier volontairement à un groupement d'en

treprises; s'ils ne le faisaient pas, ils ~taient affi
liés, pour 1 'application do la loi maladie, au C.onseil 

du trav~il de leur circonscr·iption (voir l'exposé détail
lé à la section loi maladie). 

B. Organisation actu~.fu 

1. ~t allocatio~.....f.?JE2J..iale_!L pour salariés 

En 1953, ia loi organisation des assurances socia-

les est entrée en vieueur. Celle-ci charge les groupe

ments 'd 1 entreprises de 1 'application de la loi maladie, 

de la loi allocations familtales, de la loi chômage, des 

lois accidents et de la loi invalidité (en ce qui con

cerne 1 'applicatj.on des lois accid.ents et de la loi 
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invalidité, ce n'est :;.:>t::s encore réaltsé). L'ensemble 

des entreprises est divi.sé en 26 sections d'entreprises 

ou de métiers. Pour chaque section, un groupement d'en

treprises est cons ti tué par les organise, ti ons d'employeurs 

et de travailleurs représentatives pour cetJ;;e section. 

·chaque .employeur est affilié de droit au groupement d'en-

treprises compétent pour son entreprj.so, et les travail

leurs y sont assurés. De cette mani~re, l'application 

des lois d'assurance sociale qui sont en jeu est entre 

les mains d.es en-Grepr:.f~8So 

Les groupements d'ontreprisos intéressés peuvent, 

s'ils le souhaitent et s'i.ls sont considérés par le Conseil 

des assurances sociales corrrrtl8 étant en état de le faire, 

administrer eux-mêmes leurs assurances. S'ils ne le 

désirent pas, ils doivent, selon la loi d'organisation 

des assurances sociales, faire faire leur administration 

collectivement par la société "Le BurGau d'administration 

collective", créé pa:r les organisations centraleo d'em

ployeurs et de travailJ_curo. La société dirige 1 r admi

nistration de 15 des 26 groupements d'entreprises. Cha

q_u e groupement d' E..n trepri_ s er.: a sa propre direction, c oro

posée à égalité de ropréserrta.nts d'employeurs et de tra

vailleurs des entreprises de la ou des branches de mé

tiers intéressées. C'est le cas également si le groupe

ment ël.' entreprises confie son administration au .. Bureau 

collectif d'administration. Pour autant que l'adminis

tration des assurances sociales est faite par le Bureau 

collectif d'administration, celle-ci est fortement décen

tralisée régioné1lem~3nt. Pour les groupements d' entrepri

ses qui ne font pas faire l'administration par le Bureau 

collectif d'administration mais.la font ~lles-mômes, il 

y a sur ce point beaucoup de différences ontre elles. 
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En ce. qui conc~rne la manière dont l'administration est 
assurée par les groupements d'entreprises, elle est liée 

à des dispositions légales généralement valables pour le 

jugement du droit à l'allocation familiale et le verse
ment du supplément. Il existe aussi une grande dépendan

ce dans le do~ine financier. Ceci découle de la struc
ture de la loi. La prime est fixée par le ministre. 

Elle est la même pour presque toutes les entreprises. 
Il n'existe de possibilité dtune prime moins forte (envi

r.on la moitié de la prtme normale) que pour le. personnel 
féminin d'institutions hospitalières aans but lucratif, 

pour les institutions similaires et pour les institutions 
qui s'occupent de travail social et charitable. Il n'en 

est pas donné de motivation déterminée. 
Les groupements d'e~treprises perçoivent la prime 

. . ' 

et paien~ les prestations dues. Les différences positi-
ves ou négatives sont ~u bénéfice ou à la charge de la 

. Caisse de compense.tidn des allocations familiales. Cette 
caisse est instituée par la loi. La direction est com

posée pari tairement ·de repr.ésentants des organisations 

d'employeurs et de travailleurs. 

Chaque groupemen·.t d' éu~reprises détermine seulement 
son propre .supplément à la· prime pour· ses frais adminis

tratifs, qui ·ne sont pas inclus·dan.s la compensation. 

Le contrôle des organ:1-smes .d.'application des assu
rances sociales (donc aussi celui sur les groupements 

d'entreprises) est.exerc~ par le Conseil des assurances 
sociales, organisme institué par la loi d'organisation 

des assurances sociales, sous la respansabilité.du minis
tre des Affaires sociales et de la Santé publique. Le 

Conseil des assurances sociales est. de composit~on tripar
tite 1 représentants d'organisations d'employeurs, d'orga

nisations de travailleurs et de l'autorité. 



- 2o8 -

2. Loi allocations familiales pour 
bénéficiaires de rentes 

Cette loi est appliquée par la Banque des assurances 

sociales, Cet organisme, institué par la loi, est égale
ment chargé de l'application des lois accidents, de la 

loi invalidité et de la loi générale d'assurance-vieilles
se. La direction de la Banque des assuranoes sociales 
est de composition tripartite t représentants des organi
sations d'employeurs,. des organisations de travailleurs 

et d'autres groupes de la population désignés par l'auto

rité. Le personnel do la Banque des assurances sociales 

est en service de droit public. I1a Banque d~s assurances 
sociales est aussi soumise au contrôle du Conseil des 

assurances sociales. 
Co~~e les frais de cette loi sont à la charge de 

l'E~at, il n'est pas question ici d'indépendance finan

cière pour la Banque des assurances sociales dans l'appli

cation de la loi. L'indépendance administrative est 

relativement grande. 

3. Lo~ d '.ur gene§._ a.llocations familiales pour 
:2.,etits .indépendant§. 

Cette loi est appliquée par les conseils du travail. 
Les 22 conseils du travail sont des organismes régionaux 

autonomes de droit public. Les conseils du travail exécu
tent principalement le travail régional pour l'application 
des lois accidents, de la loi invalidité et de la loi 

générale assurance-vieillesse. Les conseils du travail 

sont composés d'un président nommé par l'autorité et dtun 

nombre égal de représentants d'employeurs et de travail

leurs de la circons.cription du conseil. Le personnel est 

en service de droit public. 
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Il n'est pas queF3tion d' indépendc.nce financière à.ans 

l'application de la loj_ d'urgence pour pe-tits indépendants, . ' 

puisqu'elle est entièremen-t à charge de l'Etat. 

En ce qui concerne les modalités administratives, les 
conseils du travail sont tenus en grande partie à.e suivre 

les prescriptions de J.a Banque des assura.11.ces sociales. 

4o JLQ.:1. e.,lloce.tionR fflrrd.lial~s nonr pension1:1és 

Cette loi.ost appliquée par les organismes officiels 

qui versent leur pension avx pensionnés, précédemment au 

service de 1 '·Etr..t. -Les ~ais d.es presta.tions sont entiè

rement à charge de chr~.cun de ces organismes, qui vers ont 

leur pension aux différents groupes de pensionnés (prin

cipalement ceux s. qui une pension es..IG accordée en tant 

qu'anciens milita.irès, fonctionnaires au service de l'Etat 

ou employés des chemins de fer, ainsi que ceux qui peu

vent leur 5tre ~ssimilés). 
En ce qui concerne les modalités administratj_ves, 

les organismes officiels j~ntéressés sont tenus de suivre 

1 . i t• ·. ~ é l' t "-té • l'. d' es prescr p lOn.D aonn ... os peur au or~ ü , ma2s J.n epen-

dance administrative· est· 1)t.r:ai11euro relativement grande. 
. ~ ~ . . .. . : 

~ ...... ·. ' .. . 

III. CHAM"P_»."'·~~ION :]:b.1_ ORG_g,.Kipj\d)Jgr. · 

A. Ad.mis~i~~ à i;a~;~u;:~nce·· 

1.. Loi alloc~tions · fo.,m~lio.lcs pour salariés 

Au moment ne l'entrée en.vigùeur de la loi, tous ceux 

q_ui travaillaiGnt en service·salarié, sans distinction de 

profession ni de··hi veau· de r~venu-sala.ire ou autre revenu, 

furent retenus comme=assurés. 
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Furent cependant exceptés le personnel de mai-
son et ·ceux qui travaillent au service de l'Etat, s'ils 
remplissent d~s fonctions qui ne peuvent être accomplies 

dans une entreprise privée. De plus, la loi donnait la 
possibilité au personnel d'organismes officiels qui était 

assuré d'être de nouveau soustrait à l'assurance, si l'or
ganisme officiel intéressé avait une réglementation par
ticulière d'allocations familiales qui n'était pas moins 
favorable que la réglementation légale. 

Le personnel de maison des particuliers fut exclu 

de l'assurance pour des raisons de nature administrative. 

~e plus, furent considérés comme assurés des groupes dé
terminés de personnes qui ne sont pas en service salarié, 

mais accomplissent leur travail dans des circonstances 
telles que, du point de vue socio-économique, elles se 

trouvent dans les mêmes conditions sociales que les ou

vriers salariés. Ce sont les petits entrepreneurs de 

travaux, qui n'exercent pas eux-mêmes un métier ayant 
1' oblige.tion d'a ssuranoe dans le sens des lois accidents; 

les travailleurs à domicile 9 qui exercent chez eux leur 
activité pour certaines brD.nches de métiers, à. con di ti on 

que ces travaux dépassent une certaine importance; les 
représentants de commerce s 1 j_ls exercent leur activité 

pour une seule maison et s'il s'agit de leur activité 
principale; les musiciens qui se produisent à certaines 

occasions et dont il est impossible de déterminer s'ils 

sont en service salarié et, s'ils le sont, auprès de qui 

ils le sont; et enfin ceux qui sont occupés par l'assis

tance par le travail. Cette forme de travail peut être 
imposée par les autorités si les intéressés sont chômeurs. 

L'autorité prenant alors une initiative·-sans réciprocité, 
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11 ne peut ~tre dit dans ces cas que ces personnes sont 

en service salariét puisque les rapports dans un serv:i.ce 

salari~ n'existent que grâce à un accord entre de~ par
ties. 

En 1942, tous ceux qui sont a~ service de l'Etat ont 
~té incorporée à !•assurance. donc également oeux qui 
aeoompliesent dea activités qui ne ~·uv•~' être accomplies 
dana une. entrepr1ae priv'•~ maie oepen.dant aveo maintien 

de la d1spoeit1oa eu1vant l~quelle 11a peuvent de nouveau 
&tre eouatraita à l'assurance du tait d'une régl~entat1an 

' d'allocatio%18 tamilf.ale• pariicu1i~re à. l'organisme of-!1-

.ciel 1nt~rese~. 

A partir de 19411 la ~oi allocations familiales con
tenait également une disposition selon laquelle dea per
sonnes pourraient être incorporées à l'assurance sans être 
en service salarié, mais si elles accomplissent d.es tra

vaux déterminés par arrêté gouvernemental. En ~953, un 
arrêté semblable est entré en vigueur. L'arrêté énumère 

un certain nombre d'activités 1 comme certains travaux 
dans l'agriculture, lthorticulture et la laiterie. Ici 

aussi, il a été considéré que l'assurance est aussi sou
haitable pour certaines personnes qui n'exercent pas leur 

activité dans de pure.s conditions de service salarié que · 
pour celles qui exercent leur activité en service salarié. 

Cet arrêté ne vaut cependant pas pour c~ux qui, du fait 
de l'exercice de leur activité ou autrement,.doivent être 

considérés comme indépendants. A l'origine, ,la loi 

allocations familiales ne contenait pas de disposition 

pour 1 'assurance de personnes qui ne peuvent accomplir 
leur travail .pour cause d'· .. aocident ou de maladie.- L'in
·tention p~imitive était d'apporter~aux.lois accidents et 
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à la loi maladie des modifications par lesquelles l'allo
cation familiale manquante était comprise dans les pres
tations pour cause d'accident ou de maladie. Cette inten

tion n'a pas été réalisée. En 1941, une disposition a été 
incorporée à la loi allocations familia.les selon laquelle 

ceux qui reçoivent des prestations en vertu de la loi 
maladie ou d'une des lois accidents sont également consi
dérés comme assurés. En cas de prestation aceident, la 

prestation allocations familiales doit cependant être 

calculée pour une invalidité d'au moins 50 pour cent. 
L'idée est que celui qui reçoit la prestation accident 

pour une invalidité de moins de 50 pour cent peut, en 

général, accomplir à nouveau son travail (fÛt-ce partiel
lement) et, pour cette raison, peut déjà être assuré selon 

la loi allocations familiales. En 1951, les dispositions 
ont été complétées de telle façon que ceux qui subissent 

la période d'attente selon la loi maladie ou les loi.s 

accidents sont également assurés pour ces journées, 

Au moment de l'entrée en vigueur de la loi chômage 
en 1952, il a été décidé que ceux qui reçoivent les pres

tations en vertu de cette loi sont également assurés 
selon la loi allocations familiales. 

2. .Loi allocations familiales pour bé.néficiaires 
de ren~G~ 

Se trouvent sous l'effet de cette loi, depuis 1948, 
ceux qui reçoivent une rente invalidité ou vieillesse sur 

la base de la loi invàlidi té, ainsi ·que les orpheli;ns qui 
reçoivent une rente sur la base de la loi invalidité ou 

de l'une des lois accidents. Les bénéficiaires de rentes 

invalidité et vieillesse recevaient, alors qu'ils travail

laient endore, en plus de leur salaire, les allocations 
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familiales selon la loi allocations familiales pour sala

riés, ainsi qu'il en était le cas également pour la mère 
ou ~a. père de l'orphelin qui reçoit une rente. Il a été 
jugé ~quitable, maintenant que ces personnes ne peuvent 
plus travailler, d'aocor~er également, en plus des rentes, 
une allocation familiale. Cette loi n'a pas été modifiée 

depuis 1948 en ce qui concerne les.groupes de personnes 

qui t.ombent sous le coup de la loi. J) 1 après lff)s projets 
d.ép.osés pour une loi assurance-allocations familiales 

générale et pour une modification de 1~ loi allocations 
familiales pour salariés; la loi pr~cit~e sera abrogée. 

. . 
L'all~cation familiale à partir du. troisième enfant· sera 

alors ~année selon la loi allocations familiales générale, 

.tandis que,. pour les deux premiers. enfants, ltallocation 

sera ac~ordée selon la loi allpc~tions familiales pour 
salariés. 

3. Loi d'urge-nce d'allocations familiales pour 
pe~its indépendants 

Cette loi nd 1 urgence" est ':e:ntr~e en vigueur en 195lt 

dans l'attente d'une réglementation définitive des allo

ca~iOJ:?.S famil~ale.~ g€~~.r~~es, :QUis.que le gouvernement était 
d'avis qu'une. réglementation. des allocations familiales . . ~ -. : . . '; . . . . .. ' ~ ... ., : . . .. . . : . 

pour petits indépe'Il:q.ap.ts ... (P~rsonnes qui, de par leur 
- : .- ·.: ' . ' ' . : . ' ' ' . . . 

position de revenu, peuvent être considérées comme les 

éga~~s des .. ,trav:ai.?:'le-qr~ :~aJ.~~i.é·s) ne: pouvait supporter 
d'ajournement, vu ~eur situation financière. 

' . -

ta loi rilest ·applicable. ·qu'aux indépendants dont le 
revenu est inférieur·: à' un montant déterminé et variable. 

A mesure que te revenu augmente, '!•allocation est·a.ccordée 
à partir d'un plus grand' nom"bre .. d'enfants seulement. 

Depuis 1951~ ce montant ·au revenu a été modifié à plusieurs 
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reprises (voir sous "prestations"). Si le projet de loi 

assurance-allocations familiales générale déposé est ac
cepté par les Chambres, la loi d 1 urgence allocations fe.mi

liales pour petits indépendants sera abrogée, 

4. Loi d'allocations familiales pour -pensionnés 

Se trouvent sous l'effet de cette loi principalement 
ceux à qui une pension est accordée comme anciens militai

res, fonctionnaires au service de l'Etat ou employés des 
chemins de fer, ainsi que ceux qui peuvent leur être as

similés. Cette loi - en ce ·qui concerne les groupes d'as
surés -n'a pas été modifiée depuis son entrée en vigueur 

en 1951. D'après les projets pour une loi d'assurance
allocations familiales générale et une modification de la 

loi allocations familiales pour salariés, la loi précitée 
sera abrogée. L'allocation à partir du troisième enfant 

sera alors accordée selon la loi allocations familiales 
générale, tandis que pour les deux premiers enfants, 

1 1 allocation sera accordée selon la loi allocations fami

liales pour salariés. 

B. Tiispositionfl__!elatives aux prestations 

Le régime des allocations familiales aux Pays-Bas 
ne comprend que des prestations .en espèces. 

1. Loi d'allocations familiales pour salariés 

a) Enfants ayant droit à l'allocation 

En 1941, ·la loi allocations familiales arrêtait que 

le droit ·à l'alloeatiàn.existait pour les enfants légiti

mes où reconnus: (ou .nés ·d'un mariage Ii écédent de 

1' époux( se). de ·1 'assuré) -ayant moins de ·15. ans et qui 
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font partie de sa faLlille. L'allocation familiale était 
e.ccordée à :pe,rtir du troisiètrle enfan.!G ayant moins de 

15 ans. En vue de la sim:plj_fication, le nombre d'en_fants 

ayant droit à. 1 'alloce.tion familiale au 1er octobre d'une 

année éta:!.. t déterminant pour 1 'année sui vante co:m.plète. 

Si le troisième enfant n9.issait le 2 octobre, l'allooa.tion 

ne lui était pas accordée clura:nt 1 'année suj_vante complète. 

Si un enfant a.t-teigno.i t S8S 15 ans le 2 octobre, 1 'allo

cation. fam:Llia.lo lui était encore accordée pour 1' année 

suivante complète. A :ps.rtir dn J..er janvier 1944, la 

limite d' l:ge des enfa!lts ft~t élevée à 18 ans, tandis que 

les enfants de 18 à 20 ans inclus poursuivant des études 

étaient assimilée anx enfants cle moins de 18 ans. De 

tt . ' ., 1 • 1 
, 't . t , li , 1 d 'f. . ~ . ce e man1ere, L un1~e e al rea .see avec a e 1n1~1on 

des enfa11.ts -pour lesquels le contribuable avait droit è. 

la défalcation d'impôt sur le salai!'e et le reveuu. 

A pa:.."'tir du 1er octobre 1946, une modification fut 

apportée è" ·1a loi allocations familiales selon lB.quclle 

1 'allocation n'était plus ge cordée à partir du troisir~me 

enfant, mo.is à p2.rt:Lr à.u premiGr enff'-.nt. En mGmé temps, 

1 'âge jusqu'où l' alloc2tion fœcj_liale est nccor:tée fut 

abaissé à 16 ans, tandiG q_ue 1 'allocation familiale fut 
accordée aux enfants aux étude3 jusq_u•à l'ê.ge de 20 ans 

y compris. La raison donn8e à cette modiÎ:tcation é-te.it 

que, depuis la fin de ~'1. deuxième guerre mpndiale, d'im

portantes augmentations de salaires nva.ient été .réalisées 

::p·oux~ la grande majorité des br·anches de métiers. Cepen

dant;· une tension pel~si.stc.tt entre les salE:.irJ.s. et le 

·coût. à.e la vie-,- en particulier ·pou·r les familles des ce.té

, '· ,· · gories d'ouvriers .dont le plafond· étri"i t le plus· bas. 
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On n'estimait pas garantir par là·une amélioration défi

nitive aussi longtemps qu'une production en forte augmen

tation ne rendait pas possible un approvisionnement plus 

large et ne faisait pas baisser lem prix. Une hausse des 

salaires supplémentaire ne semblait pas justifiée à cette 

date par ltétat de la productivité, tandis qu'elle produi

rait la hausse du prix de revient de beaucoup de produits, 

ce qui entraînerait de nouvelles hausses de prix. On 

craignait que l'effet de la hausse des salaires ne soit 
détruit par là, tandj_s que la possibilité des exportations 

serait influencée défavorablement. De plus, on craignait 
une forte augmentation de la demande en marchandises, par 

laquelle une hausse des salaires tendrait à l'augmentation 
des prix et à l'inflationo On recherchait principalement 

la solution qui répondrait aux difficultés qui se présen
taient aux fEtmilles ayant des enfants. C'est pourquoi 

la préférence fut donnée à une modification provisoire 

de la loi d'allocations familiales, par laquelle, sans 

qu'il fut question d 1une hausse générale dos salaires, 

l'allocation familiA-le sernit donnée également aux tra

vailleurs ayant ou doux enf2.nts. Cette mesure provisoire 

est encore en vigueur. 

Par cette modification, il était résolu en même temps 

que l'allocation peut être accordée à un enfant adoptif 

(enfant entretenu et élevé par un travailleur comme son 

propre enfant). Ces modifications eurent comme consé

quence que le nombre d'enfants pour lesquels l'allocation 

était accordée augmenta, 9-u troisième au quatrième trimes

tre 1946, de 450.000 à 1.320.000, le nombre d'assurés 

recevant l'allocation familiale, de 197.000 à 560.000, 

tandis que le montant total des allocations familiales 
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pay8ae par trimestre augmenta de f. 10.000.000 à 

f. 40.000.000. La cotisation qui, dans les an11ées 1941 

à 1943' y compris, s'élevait à 0,94 pour cent, dans les 

années 1944 et 1945, à 0,92 pour cent, et à 2,19 pour 
cent en 1946, fut augmentée à partir de 1947 à 5,30 pour 

cent (voir chapitre IV, Financement). 
En 1951, une modification fut apportée à la loi 

d'allocations familiales, en conséquence de laquelle, pour 
la détermination du droit à l'allocation pour une année, 

on ne sc basaj_t plus sur 1e nombre d'enfants au 1er octo

bre de l'année précédente, mais le droit à l'allocation 

dépendait de la situation au premier jour de ce. trimestre 
(les assurés qui perdraient l'allocation en conséquence 

de cette modification quand un enfant attein.dra.i t 1 1 âge 

de 16 ans, :parce que ce~t.e allocation ne courrait plus, 

alors, jU8qu'à la fin de .l'année en question, mais seule
ment jusqu'à la fin du trim~stre du seizième anniversaire, 

.recevront une compensation). La réglementation de cotte 
·compensation, qui est dé.jb. fi.xée dans la loi, a trait aux 

enfants nos daD S la· péri OOC du 2 octobre 1946 euU. ler OC-

. tobre 1950 comrris et jouera pour lcA an..""1ées 1963 à 1966 

inclus. I;es frais do ces pres ta ti ons de c ompcncation 

sont à charge dos· réserve~. de la Caisse de compensation. 

dos allocations familiaÏ.es (vot~- chapitre IV, Finance
mont). 

J)e plus; l'enfant ne doit.plus nécessairement appar-

. tenir à la famille de l'assuré. Le droit à 1 'allocation 

fut garanti aux propres enfants légi i!imes· ou reconnus, 

aux beau.x-en_fants, ainsi c;;_u' au:;~ enfants adoptifs et en

fants légi tj.mcs ou reconnus dont 1' entretit?ll est entièr~

ment O\l dans une importan.te mesure à charge ·ac 1 'assuré. 
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Cette modification signifiait que l'assuré reçoit égale

ment les allocations pour ses enfants qui ne demeurent 

pas dans la famille, ainsi que pour ses enfants illégiti

mes, s'il les entretient dans une importante mesure. 

En même temps, à côté du droit à l'allocation fami

liale existant pour les enfants aux études,. le droit à 

1 1 allocation familiale fut également accordé à cette date 

aux enfants de 16 à 20 ans y compris qui, par maladie ou 

infirmité, ne sont pas en état de gagner au moins un tiers 

de ce qu'un enfant d'nge égal a ooutumè de gagner. Tians 

le but de se conformer aux dispositions modifiées de la 

législation des imp.ôts, la limite d'âge pour les .enfants 

aux études fut élevée à partir du lor janvier 1954 à 

27 ans et celle des enfants invÇLlides, à partir du ler 

janvier 1956, également à 27 ans. .Les projets de loi pour 
une loi allocations familiales générale et une modifica

tion de 1 a loi allocations familiales pour salariés, 

déposés récemment, prévoient, s'ils sont adoptés, que la 

loi allocations fami1iv.les pour salariés n 'aècordera plus 

1 '8llocntion familiale pot1r le premier et le second en

fants. 

b) Taux jes prestations 

Les allocations familiales en vertu de la loi allo

cations familiales :pour salariés s.ont accordées soit pour 

chaque jour où l'assuré a travaillé soit pour chaque jour 

où il a, snns avoir travaillé, reçu de son employeur un 

sc.laire fixé en espèces, soit pour cho.que jour cù il a 

reçu.. des prestations on vertu de ln loi maladie ou chô

mcge, ou de l'une cles loi.s accidents (pour une inv~lidité 

d'au moins 50 pour cent). Il n'ost cependant accordé 
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d'allôcation familiale pour un trimestre qu'au maximum 
pour autant de jours que 9ompte le trimestre, moins les 
~im~nches de ce trimestre. Si le salaire reçu par l'assu
ré pendant un trimestre est. en moyenne inféri~ur à un 
montant journalier déterminé (actuellement f. 5,60), 

· 1es pres~ations al~oqations familiales subissent une dimi
nation p~oportionn6e. 

A l'entrée en vigueur de la loi d'allocations fami
liales de 19411 le principe était que l'importance de 
l'~locat~on d~vait être dépendante du montant du salaire 
_du travaill~ur. La. raison de ces prestations variables 
était que le salarié. vivant d'après sa situation doit. 

pouvoir supporter les frais rel~tifs à sa famille. Com
me ces charges ne sont_pas les mêmes pour chaque travail~ 

leur, .mais diffèrent suivant le métier, la situationt 
le domicile, etc., il en résUltait. que les allocations 

familial.es devaient êt~e dans une certaine mesure pro

portionnées au salaire. 

En conséquence, la loi allocations familiales déci
dait, en 1941, que l'allocation fam~liale par enfant et 
par jour serait en moyenne, pour un trimestre : 

pour un salaire infé;'i.e~r à f~ 4.- par jour : f. 0,10 
tl " n de f. 4, .... à·f. 6.- " " • f·. 0,15 • .. 

" 11 tt de f •. 6.- à f. .8~- lt " • f.- 0,20 • 
tl " u de plus.de f .• 8,- " lt • f. 0,25 • 

Pour éviter, au surplus, que 1·' allocntion. ne. soit dis pro-
portionnée par rapport au salaire, il fut admis que, pour 
un salaire moyen de f. 2.- par jour, le montant de 1'~1-

location familiale subirait une diminution corrélative. 
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Pendant l'occupation des Pays-Bas, il fut arrêté, 
en 1942, que des suppléments seraient ajoutés aux alloca

.tions de. façon que le montant total de l'allocation et 

du supplément devienne • • 

pour un salaire quotidien inférie~r à f. '4.- • f. 0,20 • 
n Il n " de f .• 4.- à f. 6,- ,. f. 0,25 • 
u " " n de f. 6.- à f. 8.- • f. 0,25 • 

" ft If tf supérieur à f. 8.- • f. 0,25 • 

Après 1945, après la libération des Pays-Bas, les mon
tants de ces suppléments ont été modifiés, de sorte que 
le montant total des allocations et des suppléments pour 

tous les assurés, .sans distinction pour le salaire moyen 

par jour, fut porté à f. 0,40 par jour et par enfant. 

Lors de·la·discussion, en 1946, de la proposition 
de modification de la loi allocations familiales, on in
sista, aux Chambres, pour une progression de l'allocation, 
donc une augmentation de l'allocation par jour et par 
enfant à mesure que le nombre d'enfants par assuré aug
mentait, partant de l'idée que les dépenses par enfant 

s'élèvent à mesure que leur nombre augmente. 

C'est la raiso~ pour laquelle• à partir du 1er oeta
br~ 1946, l'allocation pour l.es trois premiers enfants fut 

. ' 

maintenue à f. 01 40, . tandis que celle .Pour le quatr~ème 
enfant et les enfants suivants fut élevée à f. 0,50. 

A mesure que des augmentations de salaire générales fu
rent accordées après 1946, celles-ci se firent sentir 

- quoique ce ne fut pas toujours vraiment proportionnel -

dans les montants des allocations, ainsi que le montre 

le tableau ci-dessous. 
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r---·- 'J 
l · ... Pér::!..ode ler 2me 3me 4me enf.! 

h __ _.,..._...,.._e_n_f._. _a_n_t ___ ~ .... _n_f_. a_n_t ___ e_:u_+_'E: •. _n_J. t ___ e_t_s_:2;:.!. . 
du 1.10~46 au 1.,10.43 f. 0,40 f. 0,40 f. 0,40 f. 0,50 

.1 

i 
dtl 1,10.43 ~U. 1. 1.50 " 0,40 " 0 9 44 " 0,44 11 0,54 i 

du l. 1. 50 au l.l 0. 50 " 0, 4 2 11 0, 4-6 11 0, 46 " 0 "'7 j 

.I

l du 1.10.50 E.U 1. 1.51 11 0,44 " 0,4-9 " 0,4':l " o:~o -1 
t d.u 1 ~ f. ~51 au. l. 4. 5;1. 11 0, 44 n 0, /;.9 11 o, 49 n 0, 64 l 
j du 1. 4. 51 m~ L l. 54 " 0, 4~~· 51~~-5-l __ u __ o_,_6_7_,.1 

f

. lor 2me at 4me et 6me enf~ 
e V\.Pr_.'Y;.J- 'Zrr;e e,...·::- -Ti1e en.t::' et st,J.'v 

. ... ..... çuJ .. ~ •. ·-·.l. .:.~~• ).,; .! •• • ·~ • -------- .,., .... ~ ........ -..... _....._.,..__ .. _..__,..._.,.__..._,, ............. -- -----------t 
l 1 5 ~ cu, ,~ ~~ ~ n fl~ ~ ~ 5~ D 0 7~ f. 0,85 

1 

- 0 0 '-t a. . ...!.. ~ .-.. \..1 o ·' .-. î .1.-. e ~~ ? L~ 1,_1 ~ • O \j ' 1.0• J.. 0 ' ,;1 

du 1.1 0 ~ 5 ·+ e.u l. 2. 0 ., 56 n 0 , 51 11 0 , ? 7 " 0 , 8 0 " 0 , 9 0 

1 du 1.10,56 au 1. 7.57 11 0,56 " 0,63 " 01 88 11 0,99 

j du 1. 7.57 au 11 0,58 11 0,65 u _:_9_1 __ ~~_~ 

Bn r:1êr:e temps, ot po:A.r les mêmes raisons, le monte.nt moyen 

ru saJ.c:.ire per jour, en dessous él.uquel l'allocation subit 

u:ne dj_minution ];)r'O:portionncll~, fut, au cours des années, 

a1.:..gmc:nté successivement de f. 2.- à f. 5,60. IJeS cau-

fjes 'io0 au.t;:!':1.enta·cio-·1s d.o GG,J.e.ires men·tj_onnl~Os sont multl.

pleso Elles rési{e•l"t? cn:~:~G autres, c1P.ns l'a.ugmentaticn 

tation obligetoire dGs loyers) et 

de !"\ 0 . ., . l . t , é ~ . · ·S }.; ssJ..Dl. l en :·conoJ.J~lqnos. 

par Bvito de l'aug:n.en

dans l'éla.rgj_sGement 

Tians cet ordre d'idées, il est i:1térossant de men
tion:1er qu.e l~intenti')n ~1'a ja:nc:.Ls été d'élever l'alloce~>-

ti on familiele de tc1J~e ma11ièra que ~ .. es frais de 1' entre

.tien de l' er.fant soi..:::nt complèter.:1ent couverts. 

Ceci resso::."t cla:l.renont des avis émis en 1952 et 

1953 par.lc Conseil économique et social sur demande du 

ministre dof3 Af:::.'ai.reD eocie.les. 11 se révèle que ce 

Consoj_l est d.' avis que, égo..lemu~.1t du point de vuo de la 

responsabilité personnelle des parents à l'égard de 
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la constitution de la famille, les frais "additionnelsn 
complets des enfants qui entrent en ligne de compte pour 

l'allocation familiale ne doivent pas être indemnisés. 

Par frais ttadditionnels 11 , on entend, deuns cet ordre 

d'idées, les frais d'entretien des enfants qui, dans une 

famille moyenne composée du mari, de la femme et de deux 

enfants, sont en moyenne à charge du budget, ainsi que le 

montre la statistique des budgets des familles. 

Le rapport entre le montant total annuel des alloca

tions familiales et des salaires., au regard du total 

annuel des allocations familiales et du revenu national, 

est mis en évidence par le tableau suivantb 
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l 
Al hcattons Total des Total des Allocattons Rovenu nattonal 

Année allocations salat res en J du en Z du 
fami Hales assurés salat re revenu 

aasuré nat1 onal ----
1941 12.848.029,40, 1.605.674.362.- o,ao 5.724.-ooo.ooo.- 0,22 
1942 12.893.340,68 1.743.9404851.- 0,74 5.592.000.000.- 0,23 

19'13 13.943.944,89 1.806.699.468 .. - 0,7? 5.635.000.000.- 0,25 

1944 16.380.888,98 1 o568 10 890~;543.,.- 1,04 3.930.000.000.- 0,42 

1945 16.213.751,.10 1.736. 79411130.-, 0193 4.t7o.ooo.ooo ... 0,39 

1946 73.918 .. 522, 18 2.561.054.201.-1 2,.86 9 .. 326.000.000.- 0,19 

1947 163.769.459,09 3.206.038.321 ... f 5,11 11.250.000.000.-. 1,46 
.. 

1946 18,~.271.444116 3.694.335.914\)- 5,04 . 12.910.000.000.- 1,44 
1949 205.?28.695,2? 3.945.620.925 .... 5,21 14.19o .• ooo.ooo.- 1,45 
1950 227. 515.554;39 4.391.470.052.-, 5,16 l5.?oo.ooo.ooo •• 1,45 
1951 ~66. 884.5 27' 27 4.965.65_6.927 ... 5,38 16.940.000.000.- 1,58 

1952 i\5.088 .. 843138 5s037.943.20l.• 5,46 11 .9zo.ooo.ooo ... 1,54 
1953 285.942.655,47 5.469.812.884.- 5,23 19.290.000.000.- 1,48 

... 1954 322.411.49 4,05 6.280.942.397.- 5,13 21.,420.000.000.- 1,51 
t-

1955 346.634. OBJ, 62 7.027.483f;218.- ·' .'4,93 23.900.000.000.- 1,45 
1956 363..259.017,26 7.?61.195.895.- 4,66 

1 25.460.000.000.- 1,43 
1957 

~ données p~s encore connues 
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Tinns 1' apprécia ti on du mon-tnnt -du total des salaires 

assurés,· il faut' considérer que, quoique ln loi alloca
tions familiales ne· connaisse pas de limite de salaire 

pour l'assurance, il )}.'est perçu de prime que pour un 

salaire maximum de f. 19~- par jour. 

Comme la loi allocati'ons familiales ne fait pas de 
distinction entre assurés hommes et femmes, chacun (aussi 

bien homm'e que femme), s'il remplit les conditions pour 
les prestations, a droit à 1' allocation famj_liale. Cepen
dant, des règlements sont fixés pour· éviter. que l'alloca

tion ne soit accorà~ée plus d'une fois pour ie même enfant. 

Si le père d'~ enfant-légitime, reconnu ou d'un 
au~re lit, a droit à l'allocntion pour un enfant, tandis 

que le père ;adoptif y a droit pour le même enfant, celui
ci ne reçoit l'allocatj_on que pour-les jours pendant les

quels le père léga~ n 1 y a pas droit. Si le père et la 

mère ont droit à l'allocation pou~ le même enfant, parce 
qu '.ils son~ assurés tous les deux, le droit du père prime 

celui de lq. mère.. La nère ne reçoit une prestation com
plémentnire sur la base de son assurance que si les 
droits.du père restent inférieurs au montant maxi~um qui 

pourrait être versé par trimestre pour cet enfant. 

Si un assuré, en vertu de la loi d'allocations fami
liales, a droit à l'allocation pour un enfant, tandis 

qu'un autre (parents ou parents adoptifs) aurait également 

droit pour cet enfant à l'alloc~tion familiale en vertu 

d'une réglementation reconnue d'un organisme officiel 
(parce qu'il ou elle est à son service), l'allocation 

selon la réglementation do l'organisme officiel prévaut. 
Dans ce ens, il n'est donné à l'assuré, selon la loi 

d'allocations familiales, qu'une prestation complémentaire 
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• ' ' • J l : .~ ' " " . 4 

si 1 'allocation .se~ on .. _la régl.emen~ation re.ç~nnue reste 

inférieure au montant ,.de 1 ~ nllocntion qui, selon la loi 
' , ~ • 1 

. d'allo ca tiofi~ famil~al.e~, pourraj_ t être accordée. au maxi-

mum pnr trimestre pour cet enfan~. Ce~te ·môme.réglemen

tntion.est vala~le si u~ enfant a droit à l'allocation 

famil~nle conformément à la loi d' all_ocations. familiales 

pour bénéficiaires.d~ rent~s ou une autre loi. 

c) rr-~iemon.t d.es nrcsta.tions 

~es alloc~tions fnmilic.les· due~ se:Lon la loi d'allo

cations faniliales pOUl"~ so.1~;ri-.és .sont payées une fois par 

trimestre, pour le trimestre précédent. Le paiement 

·trimestriel ·plutôt ··qu'hebdomadaire: ou mensuel est choisi 

pour sn simplicité .ad.rninis'trt;J-.tive et p_our obtenir que 

1 'allocation .familiale ne soit .. pas· absorbée do.ns-: les 

·... dépenses de ménaee quotidiennes_: normales,. mais puisse 

être .·destinée à 1 'acquisi tian d'objets qui n'y sont pas 

inclus. 

Quoiqu'il existât bien au début des objections con

tre le .paiement per trimestre. e-t qu 1 il y eût mêmo des 

employeurs qui pnyai.o21t 1 'c.llocr~t ion p·o.x semaine, en 

avance, avec le ·salaire .à leurs· ouvriers, avances qui 

étaient remboursées à 1·8. ·fin· du trimestre avec les allo

cations familiales reçues des.:·· groupements d 1 entreprises, 

ces objections ne se fpnt actuellement pratiquement 

plus entendre. Le nombre d'employeur.s qui donnent heb

domadairement. une avance sur len allocations est· actuel

lement·- pour autant qu'il es~ connu -.nul ou très fai

ble.: Les travn.ille·urs reçoivent du groupement d'entre

pris:e'f3 .qui doit payer 1 'allocati.on f~miliale· un bon de 

paiement., qu'ils. peuvent. se faire payer dans les bureaux 
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d.e poste, ou bien ils peuvent, à leur demande, fnire ver
ser 1 'nlloco.tion fo.milio.le à leur crédit à leur compte 

privé en banque. Tie plus, il existe la possibilité que 

l'employeur prête son intermédiaire au paiement des nl

locntiohs familiales. Celui-ci avance le montant à la 
fin du trimestre à l'ouvrier et il est remboursé par le 

groupement d'entreprises ayant compétence pour le paiement 

des nllocntions. Il est fnit assez largement usage de 

cette possibilité. 

2. Loi d' c.lloc.3tio!bq f[lmili~s pour bénéficiai
res, cl.e rep.te~::1 ::ï.nvo.lidi té, vieillesse et 
~tes d'orpheljns 

a) Enfants ayant droit à l'allocation 

En premier lieu 1 celui qui reçoit une rente invalidité 

ou vieillesse sur la ba.se de la loi invalidité a droit aux 
allocations familiales pour les enfants légitimes et recon

nus de moins de. 16 ans de l'assuré (ou nés d'un mariage 
précédent de 1' époux( se) de 1 'assuré), ainsi que pour 

d'autres enfants de moins de 16 ans qui sont entretenus 

exclusivement ou dnns une grnnde mesure par lui. La béné

ficiaire d'une rente, mariée, n'a pas droit à l'allocation 

familial~, sauf au cas où elle est soutien de famille et 

où son époux n'est pas déjà admis au bénéfice des alloca

tions familiales. Tie même que pour la loi d'allocations 

familiales pour salariés, le droit à l'allocation existe 

en outre pour·enfants aux études ou enfants invalides de 

16 à 26 ans inclus. 

En second lj.eu, les allocations familiales sont accor

dées, en vertu de cette loi, aux orphelins qui reçoivent 

une rente d'orphelin sur la base de la loi invalidité ou 

d'une des lois accidents. Ces allocations familiales 



. . . ·. 

,. ' 
. t. t 

'. t ·. 

~ . 

\ ....... · ... 
. 1 

''· , ~ , . 

! ... 

- 227-

sont aonc accordées à l'enfnnt lui-même, mnis sont en 

général· payées à celui qui prend soin d'un tel enfant. 

I1es limites d' âeo pour 1' a.ttl."ibution dos all?cations 

·fnmiliales on vertu do cette loi sont semolnbleo. ~. celles 

i' de la loi d'allocations familiales pour so,lnriés.. Si des 

modifications éteient apportées à la loi d'nllocntions 

familiales pour salariés (voir sous 1), elles le 9eraient 

ç;n même temps à le. loi d' nlloco.tions fr~miliales pour 

bénéficiaires do rentec. 

Les montan-:s de:-J prer:r~r..tions sont 8. peu près: sembla

bles è .. ceux cle la loi è.' allocr.'tions fo.milialeS' pour sala

riés, à cette différence près que les c.llocu.tions famili~

les en vertu de la loi d'allocations familiales pour bén~
ficinires de rentes constituent un montant fixe ~ar mois 

et IJn.r enfant. Icj_ aussi, il y a une progression dans 

les allocations suivant le nombre d'er~ants. Les augmen

tations do.ns les montents des prestations Golon la loi 

·d'allocations fa.11ilio.les pour salariés sont appliquées 

dnns ln même mesure c.;nvj_ron à ln loi cl' a,llocations fami

liales pour bénéficiaires de rontos, ainsi que le montre 

le tnbleuu ci-dessous. 

.. ' .. · .... 
• • • • .. .. 1. / l 

. ~ ..... 
. ·' .. 

'.·· '. 

. •. ·. . .. ~ . 
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1 

·Période 1er 2me 3me 4me anf. 
.. entant enfant enfant et auiv. 

du 1.10.48 au l. 1.50 f. 11.-- f. 11.-- f-. 11.-- f. 13,50 

du 1~ 1.50 au 1. 9·50 " 11,75 tt 11,55 " 11,55 H 14,17 . 

du 1!t 9!50 au 1. 1.51 " 12,10 tl 12,10 tl 12,10 ft 14,85 

du 1. 1~51 au 1. 4~51 " 12,10 " 12,10 " 12,10 " 15,90 
du 1. 4.·51 au 1. 1.54 " 12,70 n 12 '70 " 12,70 tt 16,70 

1er 2me et 4me et · 6me enf• 
enfant 3me enf. 5me enf. et suiv. 

du 1. 1~5.4 au 1.10.54 f:. 12,50 f. 14,05 f'• 19,50 f- 22,10 

du 1.10~54 au 1.10.56 " 13,25 Il 14,90 " 20,80 " 23,40 

du 1.10,56 au 1. 7. 57 11 14,75 " 16,60 tt 23,20 ft 25,80 

du 1. 7.57 au " 15 '30 " 17,15 " 24.-- " 26,90 

c) P~iement des prestations 

Les alloc~ions familiales sont payées chaque mois 
en même temps que la rente due pour le mois, pour les 

enfants jusqu'à 16 ans. S'il s'agit dlenfants aux études 
ou invalides de 16 à 26 ans compris, les allocations dues 

pour ces enfants sont payées une fois par trimestre, pour 
des raisons administrativeso Les assurés reçoivent aussi 

bien la rente que les allocations familiales, au moyen 
d'un bon de paiement spécial, donné par la Banque des 
assurances sociales, par l•intermédiaire des postes. 

3. Loi d'urgence d'allocations familiales pour 
petits indépendants 

a) Enfants aya.nt d:roi t à. 1 1 allocation 

L'indépendant dont le revenu ne dépasse pas un mon
tant déterminé par an a droit à l'allocation familiale 

. pour chaque enfant légitime ou reconnu de moins de 16 ans 
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·(ou né d'un mariage précédent de l'&poux(s~) de l'assuré) 

de l'assuré, à partir du troisième enfant, ainsi que 

pour d'autres enfants de moins de 16 ans qui _sont entre

tenus exclusivement ou en grande partie par lui. Ainsi 

que pour la loi d' alloce.tions familiales pour salariés, 

il existe en outre un droit aux allocations familiales 
pour enfanta au.x études ou tnvalides de 16 .à 26 ans y 

.. ·.. compris. 

Si le revenu de l'indépendant augment.e, .le droit aux 

allocations familiales - suiYant une échelle ·déterminée 
n 1 existe qu'à part:!.r d'un nombre plus élevé que trois 

enfants, ainsi que le montre le tableau suivant. 

Pour 1 a période Pour la pértode Droit à l'~llocàtton 
du 1.10.56 du 1. 1.58 à. parttr de· .. l'enfant 
au 1. 1.58 .. au ••••••• . . 

avec un revenu annuel jusqu'à : avec un revenu annuel jusqu'à : 
fr. 3.200.- fr. 3.seo.- · · ·3me ·· 

' 

de f. 3.200,01 à t 3.400.- de f. 3.500,01 à f. 3.?00.- 4me ' .. 
de f. 3.400,01 à f. 3.600,- de f. 3.700,01 à f. 3.900.- Sm a 

de f. 3.600,01 à f. 3.aoo ... de f. 3.900,01 à f. 4.100.- fime 

de f. 3.800,01 à f. 4 .. 000.- de f. 4.100,01 à f •· 4.300.- ?ma et sutv. 

Pour la période du · l. 7. 51: au 1. 7• 52,- ces montants 

étfiient respectivement de f·.· 2·~:4'00.-, · f'·. -·2·.6()0~-, 

f. 2.800.-, etc.- Pour la. période du 1.7.-52 au i.l.54 
respectivement=, -de f. 2.800.-,. f·. 3·.000~·-, i.· ·3.200.-, 

etc., et pour la période du 1.1-.54· _au 1 .• 10.56, de 

f. 3.000.-, f. 3.200.-, f. 3_.400.-, etc • 

•• 1 ,• ·:··· 

.. l 
.• •• : ·,. r 
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b) Taux des prestations 

Les allocations familiales dépendant de cette loi 
se sont toujours élevées à environ la moitié des alloca

tions familiales pour salariés, quoique la progression 
dans les allocations suivant l'augmentation du nombre 

d'enfants soit moins marquée. Les augmentations de taux 
citées précédemment sont appliquées dans une mesure à peu 
près semblables par la loi d'urgence d'allocations fami
liales pour petits indépendants, dont le tableau ci-dessous 

donne une image. 

Période 3me enfant 4me enfant 
et suivants 

du 1!' 7.51 au 1. 7.52 f, 0,25 f. 0,30 

du 1. 7.52 au 1. 1.54 " 0,28 11 0,34 
du 1, 1.54 au 1.10.54 tl 0,39 lt 0143 
du 1.10.54 au 1.10.56 tt 0,32 If 0,46 
du 1.10.56 au 1. 7. 57 ft 0,35 tf. 0,51 
du 1. 7.57 au 11 0,36 " Ot53 

c) m€l_~t ~~statiC2E.ê. 

Les allocat'ions · familiales sont payables une fois 

par trimestre par le Conseil du travail dans la circons- . 
cription duq~el l'indépendant est domicilié. L'indépen

dant reçoit du Conseil du trav~il un bon de paiement 
qu'il peut se faire payer dans les postes. 

4• Loi d'alloc~tions familiales pour pensionnés 

a) Enfants ayant droit à l'allocation 

Les pensionnés (principalement ceux à qui une pension 

est accordée comme anciens militaires, fonctionnaires au 

service de l'Etat ou employés des chemins de fer, ainsi 
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1 

.que ceux qui leur sont assimilables) ont droit aux alloca-

tions familia+es en conséquence de cette loi, pour chacun 

des enfants légitimes. ou reconnus de moins de 16 ans (ou 
·=nés d·'un mariage précédent de 1' époux('se) de 1 'assuré) 

.de l'assuré, ainsi que pour d'autres enfants de moins de 

16' ans entret(lnus par lui exclusivement ou dans une 

mesure importante. ne même que pour la loi d'allocations 

.. familiales pour salariés, le droit extste en outre à 1 'al

location familiale pour les enfants aux études ou;invali
des ·de 16 à 26 ans j .. nclus, 

b) Taux des ErestationJ[ 

Les taux des prestations sont à peu près semblables 

à ceux de la loi d'allocations fa,mtliales pour salariés, 

à bette différence près que l'allocation en.vertu de la 
'' 

loi allocations familiales pour pensionnés çomprend un 

mofttant fixe par mois et par erifant. Ici au~si, il y a 

une progression dans le montant, suj.vant 1' augmentation 

du nombre d'enfants. Les augmentations des montants des 

prestatj_ons en vertu de la. loi d'allocations familiales 

pour salariés sont appliquées à pou près dans la même 

mesure par la loi d'allocations fcunillales po4r pension
·nés; même si ces augmenta tio:ns fu.rent accordées souvent 

avec un·certnin décalage, elles eurent un effet rétro-

.actif ·à la date·. où les augmcntatiàns de la loi d'alloca

tions familiales pour salariés furent fixées. Ainsi, la 

dernière augmentation des taux, en vertu de la loi d'al

locatio~ familiales pour salo.riés, à pcxtir du 1er juil
let 1957, n'est toujours pcs suivie p~r une nugmentation 

légale semblable de~. montants en ver·tu de ln loi d'allo

cations fnmilial es pour pensionnés. J;a raison en est 
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qu'un proj~t.de loi séparé ne peut être déposé aux Cham

bres qu'après délibération entre les différents organis

mes dont les grDupes distincts de pensionnés reçoivent 

leur pension. Les charges de prestations, en vertu de 

cette loi, sont notamment supportées par chacun des orga

nismes mentionnés. Tableau des montants des allocations 

familiales en vertu de cette loi : 

---·--~---------------
---

:Période ler 
.enfnnt 

2me 
enfant 

3me 
enfant 

4me enf. 

du 1. 1.50 au 1. 1,54 

du 1. 1.51 au 1. 1.54 

et suiv. 

f. 3 4. 6 5 f·. 3 4. 6 5 f. 3 4 t 6 5 f. 42 ' 52 
H )8.-- ft 38.-- t1- 38.-- Il 50.--

----------~--------~~~-~~ 

1er 2me et 4me et 6me enf. 
enfant 3me enf. 5me enf. et suiv. 

--..-~-----·--------~ .. -------~..._,.-

du 1. 1.54 au 1.10.54 f·. 38.-- f. 42.-- f• 58.-- f• 66.--
du 1.10.54 au 1.10.56 " 40,50 " 44,75 11 61150 H 70.-
du 1.10.56 au 1. 7.57 tl 44,25 " 49,75 " 69,50 " 77,25 

l~l. 7.57 au· Il 45,75 " 51' 25' il 72.-- ft 80,50 

Les allocations familiales sont p8yables une fois 
par trimestre, en même temps que les pensions, par les 

différents organismes dont les groupes distincts de pen

sionnés roçoivent leur pension. Le paiement se fait le 

~lus souvent par bon de p~iement qui peut être payé dans 

les postes. 
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c. pisr;.ositi,Oll§.. . ...!,.~latives à 1' applica:lli!! 
de sanctions •• e.t au règlement de COJ'li1.i.SEI 

.1. Demandes tardives 

Le droit aux allocations familiale.s est prèscri·t da.ns 
la loi d'allocations familiales pour salariés, après six 

Pl ois, et dans la. loi d'allocations far1iliales pour pe·tt ts 

· j_nd.épendants, après l.L.""l an. Les Ioj_s d'allocations famj_

liales pour bdnéficiaires de rentes et la loi d'~-loca

tions familiales pour pens~.cr..néD :ne cor:tiennent pas do 

c~isposi ti ons au sujet C.:e la prescription. 

2. Absen.ce de colJ.abo1·ation ra.is0rinable 

Si l'intéressé ne prête pas sa collaboration raison

nable pour l'obtention des renseignements nécessaires 
pour.une juste appr~ciation du droit~ l'allocation, 

1 'orgenisme de gestion intéressé peu.t décider que 1 'allo

cation familiale ne lui serg pas accordée. Cette dispo

sition cxtste dans J..a loi d'e.lloce.tions familiales pour 
salariés et la loi d'urgence d'r.llocrtions familiales 

-pour petits ind~pendcnts. 

. . 
La. communie~ ti on volont8.irü de d(fclo.rntiOY.J.S ou ren-

seignemen-tD f~uz peut ontrn.îner des -poursui tes :pénales. 

4 • Jkê ~1-:~u t i _o1Ld~. J?.:t: cs t o. ti OB.è, 

Ln restitut ion è..e prcst~J.tions pnyéen :lndûmen.t peut 
être exic;ée. Tians ln loi d'o.lloc3tions familiales pour 
salariés ct ln loi d'urgence pour petits indépendants, 

0 ·. ""':r • 1 , l • t' ,. • t • b]' t n e.&~gG·n OI'S que.;.. 2n cresso C.J. pu ro.lsonnn .emen 

sav·oir q_u 1 il rt~cevr:d.t les prestntion8 indûment. 
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.5. Contentieux 

La loi d'allocations familiales pour salariés donne 

aussi bien è. 1' employeur qu' 2.u travailleur la possibilité 

d'exercer un recours pour le règlement de conflitu. Les 

emp~oyeurs peuvent notnmment contester les dscisions des 

organismes de gestion nu sujet des cotisations; les tra

vailleurs le peuvent en ce qui concerne le droit à l'allo

cGtion familiale. Ces recours peuvent être introduits 

auprès de conseils dtappel spéciaux existant pou:r les 

lois d'assurances socin1es. L'appel au degré supérieur 

est possible auprès du Conseil central d'appel, qui juge 

en dernière instànce. Ces conseils sont institués par 

une loi séparéé. 

La loi d'urgence d' allo·cations fOJYliliales des petits 

indépendo..nts donne à l'intéressé l.a possibilité d'appel 

en ce qui concerne le droit aux allocations familiales. 

Ce recours ne peut cependant être introduit qu*auprès 

de la direction de la Banque des assurances sociales, 

dont le jugement est décisif~ 

Les lois dt allooa ti orE familiales .pour bénéficiaires 

de rentes et d' nlloc~"Cions fnmilinles 1~our pensionnés ne 
prévoient ~~s de possibilité de recours. 

IV. FINANCEMENT 

1. J!_oi d' illocations. familiales .,J22.Ur salarjjs 

Les frais de l'ascurance sont couvert8 par des con

tributions obligatoires (prj_mes) des entreprises et mé

tier:::1. Le pourcentage des cotisations est le même pour 

toutes les branches d'entreprises ct de m8tiers. Une 
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exoeptian ~et faite uniquement pour le personnel féminin 
d'institutions hospitalières sans but lucratif et d'ins
titutions similaires et pour le personnel d'institutions 
s'occupant de travail social et charitable. Pour ces 

organismes et institutions• la cotisation d'allocation 
faaUiale attein-t anviJWon la JJU)i ti' de l.a cotisation 

ctin,ralaaeat 'Yalable. La aotiaation est due par les em
p1o7ewr• pour 1• s~aire ~otal dea assur's à leur service, 
aelaa la lot d'alleoatiene tam1lia1ea. sans distinguer si 
oea aeaur'•· b'a4ti~1eat eu aen à'alloca~ions familiales. 
L' eaplereu:r ne peu-t pas r4cupe1rer une. partie!· .de la coti
eat1oa sur le• travailleurs. En effet, le .fondement de 

l'assurance d'allocations· familiales est qu'une partie du 
total des salaires assurée n'est pas pay'e aUx travail
leurs. mais.est destinée à procurer des allocations fami
liales .aux :travailleurs ayant des enfants. Quoique la 

loi d '-allocations familiales ne connaisse pas de limite . 
·de salaire pour l'assuré 1 la cotisation n'est pas calculée 

s·ur ûn salaire supérieur à f. 19.- pa.r jour. Aveô 
l'augmentation· de 1·•enaemble des prestations, des modifi

cations dans le···p.ourcentage des cotisations ont ét~ ap
portées·•· a.insi que··l-e montre le tablea.u ci~desaoua. 

,• ,, ·. 1 ': 

.Année -
1941 
1942 
1943 
1944 
1945 
1946 
1947 
1948 
1949 
1950 

Pouré~ntage des primes 

0,94 
0,94 
0,94 
0,92 
0,92 
2,19 
5,30 
5,80 
5,84 
5,84 



Année 

1951 
1952 
1953 
1954 
1955 
1956 
1957 
1958 
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Pourcentage des primes 

5,78 
5,53 
5,28 
5,28 
5,28 
5,28 
4,60 
4,60 

Les groupements d'entreprises perçoivent la cotisa
tion (qu'ils augmentent d'un supplément pour leurs propres 

frais administratifs) et paient les allocations dues aux 

assurés. 
La différence positive entre les cotisations reçues 

(à l'exclusion du supplément pour frais administratifs) 

et les allocations payées est versée à la Ca1sse d.e com
pensation des allocations familiales. La différence néga

tive entre.les cotisations reçues (à l'exclusion des frais 
administratj_fs) et los allocations payées est supportée 

par la Caisse de compensation des allocations familiales. 
Tie même qu'en raison de l'uniformité de la cotisation 

il n'importe pas à un emplo~reur d'avoir à son service du 
personnel avec beaucoup ou peu d'enfants, de mêm.e 

- c'est une conséquence de J..a oompensation- il n'est pas 
non plus important pour un groupement d'entreprises que 

des ouvriers avec beaucoup ou peu d'Gnfants .soient em

ployés .. dans les branches de métiers intéressées. Un ta

bleau des montants des cotisations reçues au total et des 

allocations payées suit ci-dessous t 



1941 
1942 
1943 
1944 
1945 
1946 
194.7 
194-8 
1949 
1950 
1951 
1952 
1953 
1954 
1955 
1956 

f. 
" 
" fi 

" 
" n 

" 
" 
" 
" 
il 

" ft 

" 
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15· 093. 3-39·--
16.393.044.--
16.982.975.--· 
., 11 437: .-·or. J.. '-l·. j • { J t.:: • --
15.978.506.~-
56.525.087.--

159.920.031. --· 
21~-. 271 0 483. --
230.424.262 • .:..-
256.461.851.--
237.014. 9r(5. --· 
?78.598.259.-~ 
286.195.868.--
325.108.074-.--
366.086.833.-
·'+Üh. ~.12. 003. --

f'. 

" 
" tl 

" 
" 
n 
n 

" 
" 
n 
ft 

" 
" 

Primes 

12.848.029.-
l2.893.340.--
13.943.944.--
16.380.888.--
·lG • 213.751.--
73•918.522•--

163.769.459.--
186. 271 .• 444.--
205.728.695.--
227.515.564.--
266.884·527.--
275.088.843.--
285.942.655.--
322.411.494.--
3 ~-6 • 6 3 4. 081. --
363.259.017.--

Les données pour 1957 n"e sont pas encore disponibles. 

La fortune de la Caisse de compensation se montait, au 

31· décembre 1956, à f. 175.000.000. naturellement, cette 

f·ortune subit. une diminution due à la charge du "supplément 

de renchérisRement'' payé pour 1958, et dorJ.t les frais pour 

cotte année sont estimés ~ f., 36.000.000. JJe plus, la 

compensation a.ppel8e "des allocations familiales perdues" 
, d ..., ., . ..!:'. +. ri 1 1 . dt 11 t. - consequence e ..LB, mou:tiJ.c:.:; . .,J.on ~ .. e a 01 a ooa ~ons 

familiales entrée en vigu.~u:~ &. r1artir de 1951, par laquelle, 

pot"tr la déterminatj_c,n. du ·droi.t à l'allo ca ti on fa'111iliale 

pour une année, en re ae ba.ç,ai t :plus ~r le nombre d 1 enfants 

au 1er octobre de 1 'ann8e pr8cédente, mais le droit aux 

allocations famil tales üé:pendai t .de la si.tuatic;>n au pre

mier jour de ce trimest~e- doit être·payée sur ces réser

ves dans les années 1963 à. 1966 y compr~s (d'a :près E.S ti

mation t f. ·50.800.000). 
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Loi d ta,llocations familj.ales pour bénéficiaires 
de rentes 

Loi a·' urgence des allo ca ti ons familiales .12..0Y.r 
j)eti ts indèpendall_ts --

Loi d'allocations familial eR p.2.:9.r pensionn~ 

Les frais de ces réglementations légales sont Gntiè

rement supportés par l'autorité, sans qu'il y ait contre
partte par le paiement de cotisations. 

5. !1-églementations . d' e.llocc:tions familiales des 
organismes q!fic~els 

Ces allocations familiales dont le but est d'être 

un supplément au salaire sont supportées entièrement par 

les organismes officiels, comme tous les frais que cons

tituent les salaires. 

6. Compensation entre les différentes lois et 
réglemE:;ntations d'allocations familiales 

Une telle compensation n•a pas lieu. Chaque loi et 

chaque réglemGntation établit son propre système finan

cier et supporte ses propres frais. 

V. 11\TFLUENCE SUR TJA POLITIQUE NAT.A.TJISTE 

Quand les mesures des différentes réglementations 

d'allocations familiales ont été prises, l'intention n'a 

jamais été manifestée d'exercer une influence eur la poli

tique nataliste par le moyen de ces réglementations. 

I1es J?ays-Bas ont, de temps tmmémoriaux, un taux de 

naissance élevé et un taux de-mortalité bas, ainsi que 

le montre le tnbleau ci-dessous. 



/ 

1935 
19'36 
1937 
1938 
1939 
1940 
1941 
1942 
1943 
1944 
1945 
1946 
1947 
1948 
1949 
1950 
1951 
19 ,-') 

?t-
1953 
1954 
19.--?? 
1956 
1957 
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Nombre de ~aissBnces 
par 1.000 habitants 

20,3 
20,3 
19t9 
20,7 
20,7 
20,9 
20,4 
21,1 
23,1 
2·~·' 1 
22,7 
30,6 
28,0 
25,5 
23,9 
22,9 
22,2 
22,3 
21,7 
?~' 5 ..... l., 
21,3 
21,2 
2l,2 

Nombre de décès 
par l.OQQ_habitants 

8,8 
8,7 
8,8 
8,6 
8,7 
9,9 

10,1 
9,6 

10,1 
11,8 
15,2 

8,6 
8,1 
7,5 
8,2 
7,5 
7,5 
7,3 
7,7 
7,5 
7,6 
7,8 
7,5 

Les chiffres différents des années 1941 à 1945 y 

compris 'résultent dos candi ti ons de guerre existant alors. 

La densité de la :population est c~é;jà grande et augmente 

sans cesse. 

On essaie de sauvegarder l'em!;)loi à un niveau rais.on

nable par une industrialisation organisée ct par une poli

tique d'émigration. 
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VII. I1ISTE TIES 0RGANIS!1J..§_~hlQUANT JJES LO+.§. 
n'ALLOCATIONS FAMILIAJ,ES -

·~~~~ 

1-. Loi d' allocB.tj.ons famili~les J2.2Ur . ...Q.ê.larié~ 

1. Groupement d'entreprises des entreprises 
agricoles à La Haye 

x 2. Groupement a•entreprises de l'industrie 

laitière à La H~ye 
3. Groupement d'entreprises de l'industrie du 

bâti.men-G à Amsterdani 

x 4. Groupement d'entrenrises de l'industrie du 
bois et des meubles à funsterdam 

5. Groupement d' entreprise.s de l'industrie 
textile des Pays-Bas à.Utrecht 

6. Groupement d'entreprises dé la confection 
à Amsterdam 

7. Groupement d'entreprises de l'industrie du 

cuir et du tra·vail du cuir à Tilburg 

· s. Groupement d'entreprises des nrts graphiques 

à Amsterdam 
x 9. Grbupement d'entreprises d~ l'industrie de 

l.a pierre, d1~ ciment, du verre et de la 

... céramique à Amsterdàm 

x 10. G;roupement d'entreprises de l'industrie 
métallurgique et de l'industrie électro

technique à Amsterdam 
x 11. Grou:pement d' entrepris0s de la petite 

métallurgie à I1a Haye 

12. Groupement d'entrèprises de l'industrie 

mini~re à Heerlen 

x 13. Groupement d'entreprises de l'îndustrie 
. ,_ 

chimique à Amsterdem : 
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14. Groupement d'entreprises de l'industrie 

du tabac à Einclhoven 
15. Groupement d'entreprises de la boulangerie 

à La Haye 
16. Groupement d'entreprises de la boucherie 

et des viandes "La Coopérntjon" à La Haye 

x 17. Groupement d'entreprjses de l'alimentation 

et de 1 'l_~picerie à Amsterdam 

18. Groupement d'entre}')rises du commerce de 
détail et de l'artisanat à Utrecht 

!t 19. Groupement d'entreprises des ports et entre

prises similaires, navigation intérieure et 

pêche à La Haye 

x 20. Groupement d'entreprises de la marine mar

chande à La Haye 
x 21. Groupement d'entreprises des transports 

x 22. Groupement d'entreprises de l'hôtellerie, 

de la restauration, cafés, pensions et 

entreprises similaires à La Haye 

x 23. Groupement d' ontrG·prises de la santé et 

dos in té:rêts spi.ri tu ols et sociaux à La Haye 

x 24·. Groupement d' ontrer)rises des servie os publics 

à Am~ ter dam 
x 25. Groupement d'entreprises bancaires, d'assu

rances, commerce en gros et professions 

indépendantes à Amsterdam 

x 26. Nouveau groupement d'entreprises général à 

Amsterdam. 

Les groupements d'entreprises marqués d'un x ont 

chargé le Bureau collecttf d'administration à 

Amsterdam de letl.r administration. 
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Loi d•allocations familiales pour bénéficiaires 
§._e rentes invalidité, '"Vj.eillesse et rentes -
d'orphelins 

Banque des assurances sociales à Amsterdam. 

Loi d'urgence des allocations familiales po~r 
P.Oti~s indépendants . 

Conseils du travail (établissements régionaux). 

4. Loi d'allocations familiales pour_pensionnés 

Les organismes officiels versent les pensions. 
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I. J!]YQLUTIQli_.:f?:ISTOp.IgtTE 

1. 1 1 assurance volontaire auprès des_J~"J,E-Èl.2.atf? de 
sal~.E;i§. 

L'assurance-chômage aux Pays-Bas a été introduite par 

les syndicats qui avaient établi des caisses de secours 

mutuelG pour leurs membres chômeurs. Cette assistance 

financière en·l860 déjà fut apportée par gu~~sues O~E§= 

nis ations syndicales.. Ces me sures :n'avaient pas seule

ment pour but de parer aux frais d'entretien de leurs 

membres, mais d.e lj_er davantage ceux-ci à 1' organisation 

en les protégeant de la tentation de travailler à des 

salaires inférieurs. 

La protecti-on syndicale contre le chômage n'a pas, 

tout d'abord, rencontré un gros Sli-ccès étant donné sur

tout parce QUe les organismes se trouvaient financière

ment faibl<:;s. A mesure que le problème du chômage pre

nait des proportions plus grandes et que les communes 

prenaient davantage conscience de leur missiop sociale, 

1 ton accorda une pJ.-~,~s gr::u1de attention à la détresse 

financière des chômeurs et à la création d'un organisme 

compétent. Cette évolution conduj_ si t finalement, ct 

cela dès le début 'cie 1900, à ce que plu.sieurs communes 

restituèrent aux syndicats une partie _des montru1ts. qu'ils 

avaient payÉs à leurs membres en tant qu'assistance. 

Des caisses muYLiOi:f!?-les A~ a?~±:,snce CQ!!..tre le 

chômage furent également créée·s (il existait 32 caisses 

au moillent de la première ~1erre mondiale de 1914). La 

subvention des syndicats se fit au moyen du système dit 

de Gand, c 1 est-à-diro proportionnellement aux prest a tt ons 

versées, tandis que le système danois p::révoit la subven

tion d'après les entrées de~ cotisations. 
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L'Et·at, 'jusqu'à la .première guerre· tQondiale, s'abstint 

de tout secours financier pour l'indemnité (assistance) 

chômage. En 1909, une Commission d'Etat· .fut chargée 

·d'étudier le problème du chômage· et invitée à présenter 

au gouver~ment un rapport sur 11 ensemble du problème· 
du chÔ-mage.. Ce rapport fut remis en 1914. · :Peu {iprès, . 

la guerre écl~tait et le chômage prenait de plus grandes 

proportions ce qui incita le min:i'stre d'e 1' Agrioul ture, 

de 1' Industrie et du Commerce à édicter 1me orÇ.onnance 

d'urgence. en août 1914, ~r lettre cir.cul8ire. C'est 

ainsi que l'Etat, conjointement avec les communes, versa 

des secours financiers de chômage aux syndicats pour 

leurs membres chômeurs selon lo système de Gand; par là, 
l'assurance-chômage fut à même de continuer à fonctionner 
dans une mesure aussi l~ge que.ppssible. Los caisses 

chômage municipales qui, à la suite de cette réglementa

tion, devinrent toujours pl~s nombreuses,,~estituèrcnt 

aux syndicats le~ .. versements effectués e:p. partie par 
. . . ~ 

1 'Etat. JJe~ ·~~?d:L.cats furent, pour la premi~r~. fois, 
par ces mesures d'assistance, reconnus par le gouverne

·.:ment en tant que corpor~ttions ayç.nt dos tâches socj_aJ.es 

parti culi.ères·. 

Le décr?t d 1 urgenc.e resta en vigueu_r ju?qu' au 
. . ., ·. 

1er mai 1916. A cette. époque·, il av~it été prévu ini-

tialement 1 'entrée en vigueur d'une réglementation uni-. 

forme ct défini.ti vo.;. toutefois., cos prévisiohs relatives 

n'ont pu être réaiis ées à temps; pour cette. raiso.h, un 

décret d'urgence modifié fut promulgué 'qui resta. en 
vigueur jusqu'au 31 août 1918, c'est-à-dire: jusqu'nu. 

moment où toutes l~~s caisses chômage s 1 étaie.nt. ··,·S:q?-ptées 

à la nouvelle situation. Cependant, le but principal de 
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ce décret d'urgence, conçu pour faire face à une situation 

exceptionnelle, fut atteint, à savoir d'empêcher la dis

location totale de l'assurance-chômage. Au cours de 
cette réglementation le nombre des .membres inscrits aux 

caisses chômage s'éleva de 73.000 -: chiffre <;lu 1er aoû.t 

1914 - à environ 140.000 au ~er janvier 1918. Entre
temps, plusieurs caisses chômage centrales avaient 
également été créées, englobant tout le pays dans leur 

champ d'action. 

· Le nombre des caisses municipales de chômage avait 

dépassé 100. Pendant la période de la régleme~tqtion, 
un total d'environ cinq millions de gulden ont été 

versés a:u titre de prestations de chômages- dont un million 

à la charge des caisses chômage et quatre mi.llions environ 
à la charge de l'Etat et des communes. 

2. Le décret sur ;•assur~~ce-~hômage d~ 1~11 

On s'efforça, en préparant la nouvelle réglementa

-tion de l'assurance-chômage volontaire, de pa~venir à: 

1. Une réglementation untforme dans tout le pays; 

2. La formation d'un fonds de réserve; 

3. Une répartition proportionnelle des frais entre 

les organismes publics. 

Enfin, le 1er janviGr 1917 un décret royal entra en 

vigueur constituant la base de l'assurance-chômage jusqu'à 

la deuxième guerre mondj_ale. 

L'assurance-chômage, d'après le décret sur l'assu

rance-.Qhômar~ .d§_1 ... 917 1 reposait sur lGs principes sui
vants : 
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1. Los Associations d'ouvriers et· employés ( i.l 

s'agit, dans la plupart des C?.S, de s·yndicats) étaient 

les organismes de l'assurance. Ceux-ci, en plus des 

cotisations de leurs membros, recevaient :une subvention 

de l'Etat et des communes - autre~ent dit lo système 

danois de subvention.f'ut appli<r.:~.é ici. 

2. La participation des communes était volontaire. 

IJ'Etat octroyait une subvention sculJmçnt au cas ûÙ les 

communes en versaient une de leur côté.. La subvention 

s'élevait a:u. max:.mum à c8nt pour cent d.es cotisations, 

sauf lorsqu'une augmentation était dictée par dos cir

constDnces particulières, voire exceptionnelles. 

3. Le Comité directeur de 1 'Association subven

tionnée élaborait, avec l'apurobation du ministre compé

tent, un règlement intérieur pour la ccisse chômage et 

dirigq~ t. celle-ci sous la surv~i~lar~ de 1 'Etat et 

des communes. 

Cet tic obltgation d'obtenir 1' autorisation du mi

nistre compétent pGrtni t dé ;·;à d' arri.ver à un de,.gré rela

tivement élevé d'unité. ·r;u ràglc[.o.ent :i.ntérieu:r- devai.t 

suffire à certaine·s exigences; l~Etat avait même édité 

un modèle de règlement int~rj_sur. Tout syndicat qui 

tenait begucoup aux subvonti.ons n'avait guèr? d'indépen

dance en ce qui concerne 1' assura.nce-chômage. 

4. Le Comi.té directeur de l'Acsoci3.tion subven

tionnée se prononçait sur·l'octroi cl.es prestations en 

faveur de ses membres chômeurs. L' admin1stro,tion muni

cipale compétGnt e et le è.:i.rGc-teur de 1' Offj_co national 

de placement et d' acsurance-chôma.go q_ui cn:i sta~- t alors 

:pouvaient s'opposer à l'octroi de prest~1tj_ons, auquel 

cas toutefois le Comité directeur de l'Association sub

ventionné~ avait la possibilité d'en appeler nu ministre 

compétent. 
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5. Avec les fonds qui parvenaient à 1' Associat:i.on 

de la pe.rt dœ salariés sous la forme de cotisations rles 

membres et les subventions de l'Etat et. des comnrü.nes 1 

ladite Association n'avait pas seulement pour tâche de 

verser des prest~tions mais également de constituer un 

fonds de réserve. 

Les résultats de cette ré:?;lementation sont illus

trés pal."' les chtffres suiva:nts 

Eff~ctif d'assur~s les 

28 décen1bre 1917 

28 décembre 1918 

27 décembre 1919 

25 décembre 1920 

31 décembre 1921 

30 décembre 1922 

2 9 déc-embre 192 3 

27 décembre 1924 

26 déoem1Jre 1925 

31 déoembra 1926 

31 décerJtre 192 7 

29 décerJ.bre 1928 

20 décembrt3 lS29 

27 décembre 1930 

26 décembre 1931 

31 décembre 1932 
30 décembre 1933 

29 décembre 1934 

28 décembrG 193 5 

26 décümbre 1936 

25 décembre 1937 
31 décembre 1938 

63.000 

176.000 

362.000 

360.000 

395.000 

328,000 

282.000 

274.000 

277,000 

289.000 

)06,000 

326~000 

397~000 

~-40~000 

540-000 

597~000 

594~000 

561.000 

537-,000 

532.000 

546.000 

569 .ooo 
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30 décembre 1939 593!1000 

28 d.écembre 1940 528~000 

27 décembre 1941 276.000 

28 juin 1942- 156.000 

Montants • Subventions Il :J?re s tati .2llli 0 
0 0 0 

1917 fl. 48.000 fl. 47.000 f1. 130~000 

1918 497~000 487.000 989.000 

1919 1.200.000 1.300.000 1.800,000 

1920 2.700.000 :;.:;oo.ooo 9.800,000 

1921 3.400.000 3.800~000 15!l200.000 

1922 2.900~000 3.900,000 12 ,·soo~ooo 

1923 3~600~000 5~100~000 7,200,000 

1924 3.400.000 3,700.000 5~200,000 

1925 3~4{)0.000 3~_400.000 5~100,000 

1926 3.400.000 3.400.000 5.200,000 

1927 3-700.000 3~7oo.oo·o 6,000,000 

1928 :;.goo.ooo 3,900,000 5,100,000 

1929 4.500.000 . 6. 200.000 8.100,000 

1930 5.200,000 5,6C0~000 11,600,000 

1931 5~800,000 16.000.0()0 24,600,000 

1932 7~700,000 17.2CO.OOO 28~300~000 

1933 8.500.000 16.:;cc.ooo 27,000.000 

1934 8.600.000 "13! 3 00. 000 21.300~000 

1935 7~800,000 12~t700,000 19~300.000 

1939 7,500,000 11,600,000 17,700,000 

1937 7,70C,OOO 11,800,000 14,600,000 

1938 8,0ûC·,OOO 10,6CO,OCO 15,300,000 

1939 7,700,000 9,600.000 12~900,000 

1940 7!t300~0(J0 8~900~000 15,900,000 

1941 5.400.000 6.600.0CO 8.400.t000 

1942 
28 juin 1.500.000 1.700.0CO 4.800.000 
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Au cours de la dernière guerre, .à la sui te de me

sures prises par les autorités d'occupation, l'assurance

chômage périclita toujours plus, de sorte ~.-2~~ 

finalement d'exister. En 1940 déjà le nombre des caisses 

chômage diminua sensiblem8nt par suite de la dissolution 

des associations d~ salariés et d·c la concentration du 

mouvement synd~cal. Le.s 22 (vingt-deux) caisses d'assu

rance-chômage qui sub~istaient E:-;ncore en 1942 furent 

groupées en une s~ule.. Cette cais sc se. vit octroyer le 

.droit à subvention par l'ordonrmncc du Secrétaire géné

ral du Département po1..œ les affaires sociales (qui exis

tait alors), droit qui lui fut retiré après la libération 

d1l pays. 

3. IJes systèmes sgll~ntio ... nnés de 1' alloc..êJJ-.QlL2-~iiê,llE?_ 

A côté de l'assurance-chômage ci-dessus décrite, 

il existait déjà avro1t la première guerre mondiale aux 

Pays-Bas également c1e.§.....§_x§tim.~~~1..ti qns ~.i..:illento. 

Ils avaient été constitués unilatéral8mont par les em

ployeurs en général ( se.11s qu'un arra."Ylgei.Ylé nt préalable 

intervienne avec les trava11lours) ct a7aient pour but 

de payer :Lntégralement une allocation d' uttGnte au 

travailleur en cas d' arrôt mcmenteJlé ou de diminution 

de l'aot].vité de l'entreprise en conservellt les rapports 

réciproques de salarié et d'employeur. 

Tout d'abord, l'employeur reçut du "Koninklijk 

National Steuncomité"une subvention pour les frais dé

coulant de 1' octro1 d' al.locattons d' attcn,to. Le Comité 

fut cependant dissous en 1919. L'Etat continua alors 

la subvent:ï_on conjointement avec lc.s communes. Pc.œ un 

dé crot ministériel, lo·s prescriptions générales concernant 
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la reconnaissance et les subventi.ons du système d' all.o

cations d'attente furent promulguées; pendant les an~é&s 
' 1935 à 1946, ces prescriptions furent à nouveau annulées 

et remplacées par d'autres prescriptions. 

Jusqu'en 1942, 1 1 Etat acc.ordai t la subventton d_ar.lS 

la mesure où les com171unes comp~tentes étaient di_sposées 

à le faire également. Tandis qu'après le 1er janvier 

1942, la protection contré .le chômage dev.enai t fin~n.c.ière

ment affaire de l'Etat., tl. était sj_multanément décrété 

que les dépenses pour les subventions ou allocations 

d'attente supportées par les· communes devaient être en

tièrement remboursées par 1 'Etat. Les dtsposi ti ons gén·é

rales valables aujourd'hui relatives à la suQvention de 
prestf:Ltions d'allocations d'attente sont entrées en vi-

gueur le 1er janvier 1946. Par ces prescriptior~, la 
subvention - qui avait été entre-temps et à :P.lusieurs. 

reprises modifiée ct consid.érablGment augmentée depuis 

septembre 1944.- fut abaissée à 60 pour cent et. dès le 

1er octobre 1946 à SO pour cr:n~t des prestat,io!ls. Toute
fois, une subv.ontion plus élr;vée fut octroyée à quelques 

entreprises, néccssttée p[œ leur sitttation financière. 

Non seulement les allocatj_ons d'attente furent 

subventionnées, mats également les chr:.rgcs sociales 

et d' assi's tance don-G la prise en charge de la part de 

1 '.employeur rétai t spécifiée po.r des prescriptions lé

gales ou par un engagement entraînant uno obligation 

juridique. 

I.oes entreprtsns d0s dif:férentas bra'1che.s de 1 r écono

mie eurent la possibilité de s!affilier toutos ensemble 

aux caisses d'allocations d'attenta. Si une caisse 
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d'allocations d'attente jouissait de la personnalité 

juridique, elle pouvait se voir octro~rer une subvention; 

les entreprises affiliées pouvaient porter· enti~remen~ 

au compte de la Caisse los allocations d'attente versées 

à leurs ouvriers (pas aux employés) ot pouvaient, réci-

proquement, aider à fournir certatnes contributions à 

la Caisse - en principe d'après un tarif fixe. JJa su b

vention ne pouva:L t être octroyée pour n' imp?rte quel 

cas insigr1ifiant de chômage. Le chômage dcvgit atteindre 

une proportion d'au moi:ns l5 pour cent e.vant quo la 

subvontio:1 ne fût aecordée. 

Un aperçu npprox1matif concernant 1' étenduo et 1' im

portance de 1' octro:L d'allocations d' n.ttcnte et de son 

financement est dofl ... né par les chtffrcs suivants 

1919 
1920 

1921 

1922 

1923 
1924. 

1925 

1926 

1927 

1928 

1929 
1930 
1931 

1932 

1933 

fl. 

P.t:.~~~~ 

3,700 
l(-)6~800 

1.655.300 
IJC9 800 - ~ . 
752.500 
198.800 

186~100 

16.800 

32.600 

13.600 

7,700 
86,100 

284.20() 

219.700 

105.000 

Su bvcn:t ions dos 
~l~v}C§_s_~b]J;cs 

fl. 1.600 

79~500 

616.400 

223.900 

~-10,900 

91.200 

56.300 
9.500 

18~700 

7,600 

4,400 

55.500 

172.900 

152.700 

77.300 
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Année Prestations Subventions des 
~ervTcë s~-~bl ~cs --

1934 fl. 77.400 fl. 52.200 

1935 125.300 78.800 

1936 64.800 35,800 

1937 25.?00 12.900 

1938 22,700 11,300 

1939 96.200 54.300 

1940 9.288~100 3.919,200 

1941 '14. 602 0 300 6,084,.300 

1942 1.3. 80~-. 500 5.638.800 
1943. 4,971,300 2,033,100 

1944 70,000,000 45,000,000 

1945 170.000!JOOO 11.6 f 000. 000 

19.46 6~300,000 4,000,000 

1947 2.400.000 1.30C.OOO 

4. !§sis. tance chêmaae. 

Bn dehors cles deux systèmes mentionnés jusqu'ici 

(assur&-Ylce auprès du cyndicat et octroi d'allocations 

d'attente versées par 1' employeur, do.ns lt~S deu.x cas 

sub-ventionnés par. ·les ser"".;'j.c"es publics), tout ch.ômeur 

pouvait recevoir é[;aletrent une prestation dt assis tance 

de la pa-rt de sa commune. · Ce11e-ci prit surtout lors 

de la criee économique des années trente des propor

tions considérables; pour de nombreux chômeurs mis au 

bénéfice de l'assurance, cela rc;présüntait même l'unique 

source de revonu • 
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II. L' AS SURlùi..Q]. OBIŒ GAT 0 IRE CONT l1!.t.. ~E CJ-I.Qlf~S~1?. 

1. Antécédents et .tntro~çtion 

A plusieurs reprises, au cours deo années, :1.1 a ôté 

tenté de remplacer le décret concernant l'assurance

chômaGe de 1917 selon leq~el lGs syndicats recevaient 

une subvention basée sur lee cotisations de lour assu

rance volontaire par une r~glemcnt at ion légale. IJa 

première tentatj~ve Gut lie·u. en 1933. lJn avunt-;::n·o j.at 

prévoyait le œaj~nt:Len de 1' assurance volon trLire mais 

laissait Gntrevotr J;c;, possi .. b:i lité de subv8ntiormer toutes 

les communautés groupant les e;:nployeurs et 1os travail

leurs. De plus, il_prévoyatt la créa-t;ion à. 1 uno caisse 

de crise pour chômeurs, alimentée p:1r les contrj_butions 

d.e l'Etat 1 des communes et des omployeurs, dont les 

recettes df:!Vaient servir en premier lj.eu à aug~nenter 

les subvention[~ en faveur des associ8.tions cle salariés 

dont les catsses chÔwgge, par std .. te de la crise qui 
. t t ... , - ,. -j • ~, .., t , l , avaJ_ · en :rz~lne un cnornage e xcep :;}_ ornleJ..J_emf.'Jn J e ove, 

ne pouva:Leil.t plus, en cffot, s·:tttsfn.ire à leurs obliga

tions par J.eu:rs prop!:'cs mo:rcns. De~~ t0mps critj_ques 

qui Buivirent il résulta, de l'avis du gouvernement, 

qu'on :ne pouvait exiger une plue grande charge de la 

part ëies organismes publics et d8 1' économie; par con

séquent, ce projet fut abandonné. 

Le deuxi.3mc avant-projet, dc.tant de 1938, prévoyait 

1 'introduction de 1' assur3llCG oblig:-rtoir·3. En tant 

qu' organtsme d'exécution, il. mr:ntionnni t les tt conseillers 

d'entreprise", les "fédéi·8.tio.rls d'c~ntreprise" et une 
. h'" cals se c. omage d' Et:-tt. En outre, la r~alisation devait 
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être accomplie, de préférence, par des orga1nsmes de 

l'économie, par des "cons·eillers d'entrepri.se1t dans 

la mosure où ils exist~e11-t ct étaient capables d'assumer 

cette tâche. La caisse chômage de 1 'Etat ne devui t a"'"roir 

qu'une ac ti vi té subsidiaire. Le but do ce système ten

dait à assur~;r le risque d'un chômage "normal". Prati

quement, les limites du chômage étaie:n.t établies pour 

chaque entreprise du fG,i t qu'une; certaine durée de 

prestation était fixéo daim le :r?::glo:nent intériour de 

la cai.sse ch8mago. 

Tous les efforts pour exri1.rc..:r à une réglementation 

légale obligatoire furent anéantis par la déclaration 

do la guerre en mai 1940. Après la. fJ.n de la guerre, 

le gouvernement, en 1948, dép os a un pro jet de loi concer-· 

nant 1' introduction d' u~ allQ..9J..l.:t.i;..Qn q.~ttent!L_o ... hligatom 

J.égalc et dt: 1' a~ssur0l'lce-chùmag8. Une communa,x~é à.e tra

vail, la "Stichting van de .b.rbGid" groupant les employeurs 

ot les organisations des travç.illeurs, fut invitée à 
donner son avis sur co pro~iGt. I.redi·t r)rojnt fut accepté 

en 1949 et la. loi entra en vj_guüur d~s le 1er juillet 

1952. L'entrée en vig~cur fut :r.ctardéc par la. mise en 

place des organismes o.ye.nt pour tê~che è.e ;1t:lner à bonne 

fin ce travoil (Associu.tior.s d' pntreprises) qui dura 

plus longtcmp~ que p::c·évu ~2t, 8J.1Std .. , pr.:1.r 1eG lone:;ues 

d.iscussions quant à savoir si les tra-·1aillcurs devaient 

recevoir uno compensatton de s 3lc.ir0 pour leur cotisa

tion. 

JJa loi entra. en vigueur à un mo me nt oi). 1' économie 

surmontait à B.;rand-peine les ~suj_ tes de ln deuxième 

guerre mondiale. 
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2. Différences 1§·sJJns_lTfœ_ortan~es col!œs;rati ver~t 
~lL..f3XStème d' avru1~-gyerre 

a) L'assurance volontaire d'autrefois G$t devenue 

actuellement l'as suran ce obligatoire. 

Avant 1940, il n'existait quo l'assurance volontaire 

de. la part du travailleur auprès de son syndic at et 

l'octroi volontai.re d'allocations d'attente versées pax 

1' employeur, 

En lieu et place de cc système fut introduite 

l'assurance obligatoire puisque la. protection contre 

le chômage a été considérée coLDme une partie essentielle 

dans l'organisation du système d'2ssurru1ce sociale qu'on 

avait entrepris d'édifier. Au moyen de l'assurance 

obligatoire, tous les travailleurs pouvaient bénéficier 

de la protection contre le chômage et le système cons

truit sur la base des néceosi tés. 

b) Réglementation nouveJ.le de 1' allo.cation 

d'attente. 

Alors que le sy.stèro:J d' s.vaJ1.t-,gue:;rre prévoyait que 

l'employeur pouvait oc troye;r à son trç"tvailleur une 

allocation d'attente au cas où :L1 nG IJOuvai t plus 

1' occuper momentanément - ce qu1 me.intf;nai t les re la-

t . ~, ., à 1 . , d' ' 1 ll lons a. e~np.1.oyeur ç sa __ arles - apres a nouvo- .. - e 

. réglemcnt~1tion, tout travailleur avait d.roi t - même 

au cas où il n'oxista:tt plus do I'elations avec son 

dernier employeur - à une allo cation d'a tt en te, en 

tant que réserve do ma:in-d 1 oeuvre dans sa branche 
, . 
econom1que, 
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Le risque de 1 1 assurance d'allocations d'attente 
est· supporté exclusivement par la branche de 1' économie 

en cause (voir chapitre V). 

c) Les communes ne participent plus. 

D'après le nouveau système, les communes n'ont plus 
aucune responsabilité dans la mise en application de 
l'assurance-ch8ma.ge. En revanche, les secours d'assis
tGl.nce sont de- leur compétence co:o1me auparavant (voir 
appendice). 

d) Les Associations d 1 entreprises sont devenues. 
les organismes d'assurance. 

Alors que dans l'ancien système les organismes 
d'assurance étaient les syndicats ou les employeurs, 

l'introduction de la nouvelle assurance transféra toute 
l'organisation fondée conjointement par les employeurs 

et les travailleurs auxdites associations d'entreprises, 
en laissant subsister toutefois la possibilité, pour les 
syndicats, de continuer à verser les prestations. 

Aux Pays-Bas, on a toujours attaché une grande im
portance à la oo-d.écision et ?i 1 1 activité autonome de 
1 'économie organisé~. Il est donc con1préhensible que 
1 1 on nt ait pas désiré s 1 en remettre à. un organisme de 
l'Etat pour l'introduction de 1 1 assurence-ch8mage, et 
qu'on ait tenu à confier celle-ci aux organismes créés 
par l'économie 8lle-m~me (voir chapitre H 3). 

3. L' a;ncien -et le nouveau systè!ne n 1 ont aucun trait 
commun 

On ne peut établir aucun point commun entre le nou

veau système et le précédent avec assurance-chOmage et 
allocations d'attente; il a été créé un système tout 

nouveau •. Il convient toutefois de remarquer que la 
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différence entre allocations d'attente et secours de 

chômage subsiste, encore qu 1 elle revête une autre signi

fication. 

Le système d'assistance sans conditions de cotisa

tion fut également ma.intenu en faveur des chômeurs n'ayant 

pas droit à 1 1 indemnité de ch8mage ou ayan.t perdu CG droit. 

Dans ce cas, les prestations sont payées par los communes; 

elles sont à charge de l'Etat. 

4. Différence ~ntro l'allocation d'attente et l'assis
tance .( in<J.illliD,i i~J.-· çh,t~lil~~,g;----~- . ·-----

La "3tichting xrs..11 d0 Arbeid" aucsi bien que l'Etat 

étaient d'avis que l'octroi d 1allocàtions d'attente et 

1 'assurance-chômage avaient pris UJ."ll) tolle importance, 

dans leur champ d'application respectif, qu r il ·fallait 

maintenir ces deux fo.rmes q.e secours. 

On choisit donc comme solution que l'allocation 

d'attC;nte ot l'assurance-chômage deviondraient obliga

toires. 1.J:OUtGS deUX ont é'té incluses dans une même loi. 

!.llQ..Cè;i.tions. d' ~,1..tj";...en,:t .. u... Lé.; risque d.e l 1 assurance 

d•allocation d'att;,·;n-'ce est zupporté u::clusivement par 

les Associations étt entreprises, groupées p:::1,r branches 

économiq_ues. Lus fonds sont recouvrér~ au moyen de co

tisations, les employeurs et lt)S travailleurs de la 

branche économique concernée y contribuant E)n commun. 

Le Comité directour de l'Association des entreprises 

fixe chaque ruméc le mont'Jllt dos coticé1.tions. · Le mon

tant de lo. cotisr:ttion est donc fonction de la Îréquence 

du ch8mago dans chaque branché de l'économie. 
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Seuls ont droit à l'allocation d'attente les tra

vailleurs se trouvant dans les conditions de relations 

prescrites avec le .groupe professionnel ou économique 
pour.leguel l'Association professionnelle est compétente. 

Est détermina.nt·, pour établir u.ne telle situation, le 
nombre de jours pendant lesquels le chômeur a été occupé 

au cours des douze mois avant d'~tre mis au chômage, la 

loi fixe· commt con. di ti on 'lille durée dG travail. de 156 jours. 

Si cette candi tion est remplie, le c2.1ômeur sera alors 
considéré comme appartenant à la résol"VE: de maiu-d 1 oeuvre 

de son groupe profe.ssionnül. La durée minimum pour la

quelle une allocation d' at·l;ente est .\7'(7rsée en cas de 

chômage par 1 1 Association des entrep:.cices est de 48 jours 
par an. Tout d 1 abord, on s'était at"t·::ndu. à cc que chaque 

association d' entreprisés atteigne le cb.iffre prévu par 

cette règle; ce ne fut trratcfois pas le cas. 

Uhaque association d'entreprises établit un décom.pte 

conce1·nant 'son assurance d 1 allocàtions d'atton te; 

dt ailleurs, ellG est tenue, datl.S 1 • octroi d • etllocations 
d'attente,~ de nombreuses clauses l~gales. 

Assistance c].l~magQ.. J.Jo ·risq_u& de 1 1 assurance 
chômage est· e:upporté pur la Caisse gén8rale de ch8mage 

instituée pa~ la loi. Les coticatio.üs sont fixées par 
. . 

le ministre des Affaires social~s et ùe la Santé pu-

blique; elles sont ·les rr.~mes pom .. toutüs les Associa
tions d'entrepris8s. A cette cotisation participent 

l'employeur, le tl"·avn.illeur et ies ."2_Quv:Q.!rs ,E.Ublics. 
L'Etat particip::: donc aux frais de 1 1 assurance-ch8mage. 

Ont droit à l'assistance· chômage les sans-travail 

qui ont été, au cours des douze mois avarit leur mise ~n 

chOmage, occupés pendant un nombre de 'jours déterminé (78) 

. ' 
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en tant que travailleur aosuré obligatoirement dans la 

mesure où ils n 1 ont pas .(ou nt ont plus) droi~ à 1' allo

cation d'attente. De tels 'travailleurs sont considérés 

comme faisant partie de la réserve de main-d'oeuvre géné

rale et non pas de la réserve de main-d'oeuvre d'une 

br8.J.J.Che déterminée .de l'économie. De ce fait, il est 

absolument indifférent au regard.de cette loi que le 

travailleur ait été assuré au cours de la durée d'emploi 

exigée de 78 jours auprès de l'une ou de l'autre Asso

ciation d'entreprises employeuses. 

IJ' assist&""lCc chôr.o.a.ge ost octroyée à raison d'une 

période maximui11 de 126 jours. par an; de cette période 

il faut déduire les jours pendant lesq_uels le ch8meur 

a déjà touché l 1allocation d'attente. Le règlement 

intérieur relatif à. l'assistance chômage est uniforme. 

Pour l'assuré cela ne fait pratiquement aucune diffé

rence s'il reçoit une allocation d'attente ou m1o 

assistance (indenmité) chômage : cela ne change ni la 

durée dss prE-stations ni lr;j montnnt de cellec-ci. 

J0sumti. La ciiffércnc~3 entre les deux formes d' assu
rance réside avant tout dans la répartition du risque 

ct des cotisations. En outre, les Associations d'entre

prises jouissent. d' ·lille grandE.:: liberté dans 1 t étqblisse

ment dE: leurs propres règlr:Jments pour ce qui est de 

l'assurance allocation d 1 att8nto; toutefois, elles n'en 

font pas usage dans la réglomentc.tion de la durée des 

prest8.tions. 

Etant donné que les différences sont si minimes, 

la demande a déjà ét8 faite de renoncer purement et 

simplement à la distinction entra l'allocation d'attente 

ct 1' assist2u1ce chôm!lge. 
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. III. 

1~ Evolution historique 

La question de savoir à quel organisme- devait ~tre 

confiée la mite en applicatton de l'assurance-chômage, à 

savoir un org~isme de l'Etat des a.ssurances: sociales ou 

un organisme de 1 1 économie, a fait l'objet de longues 
discussions aux Pays-Bas. Le gouvernement avait prévu 
lors du projet. de lei concernant l'assurance-accidents 
en 1898 un organisme de 1 'Etat. Des oppo.si ti ons sr étaient 

élevées au sein du Parlement contre cette formule parce 

que l'on estimait devoir protéger l'indépendance et les 

forces autonomes de la vie sociale de trop grands empiète
ments du pouvoir de l'Etat. Il fut proposé par contre 

au Parlement de donner à des groupements d'employeurs 

(appelés Associations d'entreprises) le droit de se 
charger de la mise en application de l'assurance-acci-

.dents. 

La loi concernant 1 1assurance-accidents, dru1s sa 
for~e:définitive, donnait ~galement la possibilit6 à 
1 t·emplbyeur à.e support or l1.li-mêm~.;; le risque de tous 
accldent·s· survenus dans SOll entropriSG OU de le trans

férer· à une· société ou une association. Da-Yls les deux 
cas, 1 ·,·application de l 1 assurance lé5ale (c'est-à-dire 

l'établissèment et le paiement des prestations) restait 

ontro les mains d'un organisme do l'Etat, mais les frais 

étaient portés à la ché).rge de 1 1 organisme responsable des 
risques. On eut amplement recJurs à la possibilité de 

transférer le risq_ua à une société ou à une association; 
parmi ces dernièresorg8.nisations il.faut mentionner 

avant tout la "Centrale Verkge-vere Risico-BDJ:ik", associa
tion mutuelle d 1 employcurs fort importante. 
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Les projets de loi concernant l'as~urance-maladie, 

l'assurance-invalidité et 1 1assurance-vieillesse déposés 

en 1911, prévoyaient en tant qu'organismes d'assurance 

les "conseils du travail". Ces conseils du travail de
vaient ~tre des organismes de droit public à compétence 
régionale formés de représentants des employeurs et de 

représentants des travailleurs paritairement et placés 
sous la responsabilité d'un président nommé par la Cou
romle. Cette proposition a été ~cceptée dans le texte 
définitif : en 1919, lors d.e l'entrée en vigueur de 
l'assurance-invalidité et de l'assurance-vieillesse lé
gales, la mise en application de c.ette branche d 1 assu

rance a été transférée aux 11 conseils du travail". 

Les conseils du travail n'avaient pas été prévus 

en tant qu•autorités, mais ils prirent cependant, au 
cours de leur activité pratique, une place officielle. 

c•est pourquoi les protagonistes de l'idée que la mise 

en application de l'assurance devait être transférée 

à des organismes do l'économie, lors de leur demande, 
proposèrent de répartir l r rJssuranco par branches de 

l'économie et de la transfér0r à des associations d 1 entre

prise. Ce voeu se réalisa pour la première fois en 

1922 lorsque la loi concernant l'assurance-accidents 
agricole et de l'horticulture fut.promulguée ~ les orga
nism0s chargés de l'application de cette assurance 

étaient les groupements d'exploitations. Les A~soci.a
tions d '·entreprises étaient autrefois des organis::n0s 

fondés pA.r les employeurs avec un comité direct€·~Jr co~-a

posé pari tairement de représentants des employeE~·~: c:;·t 

de représentants des travailleurs. Les représon·1:.:;.~·d;s 

des travailleurs étaien·t nommés par le ministr0J d:s 

Affaires sociales. L'employeur avait toute libertJ pour 
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s'affilier à m1e association d 1 entreprises. Si un em
ployeur n'en faisait pas partie, c'était nlors·la. banque 
des .. assurances sociales (c'èst-à-dire un orgànj_sme de 

• . l 

'J~ 'Etat) 'qui intervenait 'subs~diairement comme organisme 

d'assurance. 

Ce dualieme· se poursuivit même après l'entrée en 

vigueur de la loi concernant l'assurance-maladie en 1930. 

Il y avait toutefois une èiff~rence : les associations 
d'entreprises, devenues les organismes de cette assurancç, 
devaient ~tre créées non pas par des employeurs, mais. con
jointement par des orgaJ.lisations d'employeurs et des orga

nisations de travailleurs • 
.... : .. 

Son comité directeur était co~posé paritairement de 
membres, nommés par les organisations de travailleurs 
et d'employeurs_. 

Dans ce cas également l'employeur avait toute liberté 
de faire partie ou non dtune association d'entreprises. 
S'il ne le faisait pas, alors la Caisse d'assurance
maladie du Conseil du travail, dans le ~essert. duquel 

l'employeur avait son siège, interv.enait subsidiairement 

p.our prendre à sa charge· ·1·' assura_.Llce. 

Cette réglementation-·a été également maintenue dans 

la loi d'allocations pour enfants de 1941. 

Toutefois, les partisans_ de l'idée que l'assurance 

sociale devait être transmise à des organismes de 1 1éco
nomie ne se sont pas encore déclarés satisfaits. 

Quant à la loi concernant l'assurance-chômage qui 

entra en vigu~ur en 1952, il fut décidé, en principe, 

que seules les associa-tions d'entreprises devaient être 
les organismes de cette assurance. 
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2. ~s Associations d'entreprises ob~igato~remep~ 
a:ff'iliées 

Avec _la clause pr8citée 1 la loi concerr{ènt l'assu.ranoe

ch8mage anticipait sur la loi concernant l'organisation 
de l'assurance sociale qui entra en vigueur en 1953. De
puis cette date, le principe est admis que les assurances 
dites publiques sont à la charge d'orgr:..nismes d'Btat, tou
tes los autres assurances soci8.los rest2,nt à la charge des . 

8Ssocintions d'entreprises. 

C'est dans co sons quo la loi, ontrée en vi~Leur le 
1er jcnvicr 1953, concorn:.t:nt 1 'organisation de l'assurance· 

sociale, ordonna quo les ~tssura...~cos-!nnlndie 1 ch8mage 1-· inva~ 

l.idi té et accidon:ts 1 ·de· m·ôm.c quo les allocutions pour en- ~ : 
. ~ 

fants, soiont administrées en principe par les nssociatiq~ 
d' cntroprises. Dnns ce sons 1 los Ass-ociations d 1 entrep~sqt: 

' .• •. J • ' 

ont été chargées de gérer dès le 1er je.nvier 1953 1 'ansu, ·: 
rcnco-chômage o·t; l'a:ssurance-maladie n.insi que l·'octroi .. ·; ~ 

d' ullocc.tions pour enfc.nts. Ln prise en che,rge de 1 'ass~- ~ 
renee-invalidité ot de l'nssurru1ce-accidents su~\Tn.an 

temps voulu. 
.. 

Pour ce qui cc:t 'do 1' orgevnier~tieln structurale,. en D.s~o~ ~ 

ciations d 1 ontrG:Jrisos, le J.•IiniGti'e c . .1npéterlt a réparti· jm, i: 
26 brc..r..chos tout le drJmeino de l'ocononie : 25 g~oupe~ 

d • cnt17 oprisos ot }-îroi'essions pluo un grou:po de divers• 

Pour chnque brenche, les orgcnisntio~s d 1 employeurs: :et . 
. ' ' 

de snlnrios concornéos ont fondé une nssocio..tion professi.on~; 
ill 

nelle. 

Chaque employeur est au.tornatiqu.ouont D.ffilié à 1 '·Asso

ci~Ltion d'entreprises compétente peur son ontre~rise. Ses·. 

trnvnillGurs ( s~.tlcriés) S·')nt assu.rés r:~uprès de cette ~me· : 

[l.8S•JCir.ti,Jn. Do c&ttG faç8n, 1 t applicnti.:)n de lo. loi co~: 

cornn.nt les assu:-·ancos socio.les ci-desDus mentionnée ost·· 
remise eux organes de l'économie. 
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Chaque association. d'entreprises :peut, si elle le 
désire, se gérer elle-m~me. Si elle ne le d~sire pas, 

elle est tenue, selon la loi concernm1t l'organisation 
des assurru1.ces sociales, de s'en remettre au Bureau admi
nis.t.r.a:t.if con1.rw..m fondé collectivement par les organisa

tions supérieures d'employeurs et de salariés. Le ~~reau 

administratif commun gère au total 15 des 26 associations 
d'entreprises. 

Chaque association d 1 ontrcprises, m~me si elle confie 
la gestion au Bureau administrt:.;.tif .. commun, a à ca tête un 

Comité directeur co:npo::::8 :?Lritairem.ent de représentants 

dos organisntionc dr omplo~roura ot ·ies organisations. de tra~ 

vnillours do con groupe indust:~:'iel ou professionnel.-

Dc~s le ens où la gestion est nosumée par le BUrcaUl- · 
administrr-.. tif commu...'l1..1 celle-ci est fortGlJ.ont décentralis:~e··. 

. . ' 

p~r rE·g~on. Il existe à cet égard de nombreuses 'différe:tll-t · 

ces pour les Associations d'entreprises qul n·' ont· pas con.,-: 

fié leur gestion au Bure~u·administrutif corrmrru1 et qui, 
de co f"lit, se gèrent elles-m~mcs. 

Les Azsocic .. tionc d 1 ontreprises Dont liées pnr ·des. pi:ns· ••. 1 ' 

criptions légalee q~:uu:t 3. le. d.étcr:aination du droit aU%:-·: 
prestc.tions. Dü.r.!.S corto.L'1s J:J:-1G~nes 1 cllos ont le .dro1t-< · 
d.e···f>Ub-l.ier dea ·règlonents O.' applicnticn., 

Dcns les cc.s doutGlL"'{, il rovi0nt à une co:mbisSWrl 
.l 

noonée pari tairement pnr ·le Com.i té directeur de i 'As:~o.e!~~ · 
tion d'entrepris os d.e d4ciè .. er du dr0i t aux p'resta.tioiJ:s .• 

. . 
En outre, le Conseil des nssur:.mcos sccial~s · (~·r<?r~. : 

nisDG de surveillance et ële coordino.ti8n pour les .èrgan!Sln.(;:.-'· . .. 
de 1 1o.ssurnnce socievle) pout 5élicter certC~.ines preacri~ .· .: 
tions • De tolJ~os prescriptions existent pour le. pla.oê~~ 
des fonds n.p:partenant aux AssocictiJns d'entreprises. et 
l' é'lnbor2tion üo leurs r~~.ùvortn enüuols~ .~ .. , .. ; 

... ,"1. ..r. 
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3. La Caisse commune de chemage 

Là Caisse c:ommune de chômage a ét-é crééf! en 1952; 
en tant que nouvelle institution, par la loi _concernant 
1 •-assurance-chômage. 

Le Comit' directeur de la Caisse comprend paritaire-· 
ment trois groupes : les représentants des employeurs,. 
les représentants des travailleurs et les membres nomnée 
par l''Etat. 

. . 

La Caiss<:f~'st1:pporte le risque de· 1 tassurance-ch8mage• 
Elle ·a les droits de contr8le: et de surveillance ainaj,· 
qu'Un droit limité de réglementation. 

. ( 

. . . . 

. .. 

/ 



IV~~ ~')SURA~!CE ET PRESTATIOI\ffl 

A. ~ond!tions q'~§mission 

Peuvent &tre admis à l'assur~oe· tous les salariés 
dont le salaire ne dépassa pas 6. 900 florins par an •.. 
Tout d 1 abord, 'la. loi.dès qu'elle :1:\l.t entrée en vigue~· 'en 
1952, mentior~it un plafond ~e 60QO ·tlorins; le ler.jan
vier 1957 t il fut pqr'tft eofl.forn~ment h 1 t.~J.évat~on d.U. 
niveau de s~.laircsf. à .6.900 florins. Dans l*assure.t;Ld~· 

LJ.aladie ,. un autre plafond nvr:.i t été f:L~é lors de 1:• è,ntr~~ · 
on vigueur de 1' ~ssurc..r_ce·-che~nge lég~i~-~ . .Le 1er:· jà~~er· 
1955 '· il fut porté au ~t:uo nont.unt par;. mod·i:fioation · d.S:. 1$ 
loi our l'assurance-mnle.dio.~ .. ; ;· · ·.: . 

.. .. ·.. ·~ ~. ·· .. 

Toutes les perso1tnes ·qui trnveillçn~ ·~i.Pay~~Bâd· 
sont obligatoirem~~t nseuré.es \J.Hm~.· 6~1siiGra~ion. 4~·-·:.rie.rlo~ 

·. . . . ':- . . ' ·; - ' 
nali té )j de Ir..~mc (lU~ toÛt~~~F les. pe~sq~è~· :· ha.p~iarit · ;.è~: p~~S'~ 
Bns· et travaillant! à l~i'ét~~ger ·po~r :~··: ~~p_loyeu:t .... " n~er'la13-. 

1 • • • ' : • • •• ~ : • ~ • • • ..--:?" ": 

dnis • Ce·tte réglementètion ad.me·t .~. d.~. :pl-u;s~e"tiro~· cas:l: dès · 
.. . . ..· ' ... ·. . . . .. .... 

dérogations en vortJ. d 1 accords int~rriat~o~au.x: .. ~<Jl~.~~~t~· .. 
1.1 a.ssurnnce socie.le •· · · 

• ,• ... , • -,., . .{ :·.i-:r . 
Certains· grou.por~ q_v.i, à. prj:;-remont p:irler~- :1t~ Â~p~.:.:· 

. . .. .. " 
tie~~en.t pas aux salariés, sont assi::tilés .ii ~eux..:..oi<p~;·. 
1 t application do 1 r assuraacc o"'Jl;igat')ire~ · ·A~· èe.s.· ·g;-oJ~~:t 
D.ppartiertnont 1 par ~xetlple.,-~ les .personn~s t~~vailltui\ ;P~· ~ 

. . ' ·. • "'l"; 

sonnollemont sur la b~se do· èont~nts :dt; fabr:iq~es~: ~~~~: :~) · ~-
t[l.inos :persoriries exerçBnt une .. ~1du~tri.e à domièil~~ -: iea · ... ·. ~ 

• • • . • < • • '• • . 1, 1 ·~ 

représentants do co$ilerce trava.i·llant :pour un~: seu~e ... r.r.W.iso.ù 
et les muBicien;o., En out~, sjnt·· ass~1il~cs ~-q.x ~ai~~ 
t?utes le a personnes q_ui e::éc~to:tt.t p:)U.l~ da~·- èmployè~ ·:·a.~::: 
plus d.es trnvatix spc~cifi6s dans une ol-.donnnno-e _·adndiiia-:.~: · · . 

. . ... ~~ . ' . 

tra·ttive. · · 
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Ltordonnance édictée sur la base de cette prescrip

tion a été maintes fois modifiée. En 1958, il a été in
clus· d2.ns le catalogue également la main-d'oeuvre de 
nettoyage des bâtiments (c'est-à-dire les ferrJ.ffies omployéec 
aux nettoyo..ges dans les écoles et les bureaux). 

Sont exclus de l'assurance les fonctionnaires (des 

se·rvices publics en faveur è.esque ls il existe une réglo
men tnt ion d'allocution d'attente de droit public); cer
taine mem·brcs du person.."YJ.el enseiè:nant ot des serYicos pu
blics pour leaqucls il oxiste uno autre réglementation 
d'allocation d'attente; 1::::::~ lJerso!iJ13S de- plus do 65 ans; 

les gens do maison; les ~Qorson:1.os dont 1' activité no re
prés on te qu 'uno occ11pa.tion accessoire ou occupées excop
tionn.cllom8nt à court terme. 

Cos prescriptions n'ont pas été modifiées dopl:tis la 
mi:Jo en application de la loi. Far contre, les ordormancos 
concernant l'octroi d'allocations d'attente à des membres 
du :porson:acl dos sorvicos publics (~:t 1' oxcoption des fonc
tionnaires) ont été modifiées; cos modifications touchent 
également lo soctour des cssujottis obligntoiromont à l'as
surance-chômage. 

L'exclusion de personnes dont l'occupation.ne repré
se:'lte pour .elles qu'une activité 2.CC88Soire, conduit dans 
la }?l"'atique à de noiJ.breusbs difficultés, avant tout quand 
il s'agit de d8tormincr le caractère du travail des femmes 
mariées·. Selon la juris:prtldenoe, il faut teni~ compte 
lors de l'examen do la question de savoi~ si l'emploi re-

. ·présente uno activité acccssoi:::•o : du revenu do la .femme, 
du revenu du mari, de l'importance do la famille (pour 
l'appréciation du tomps dont 1'8pouso a besoin pour accom
plir son travail do ménage) et du tomps :pendant lequol la 
femmo trnvr:-t.ille en qualité de stilariéo. C' ost 8, la lumière 
de ces i:üclices qu 1 o:1 <loi t déterreiner, selon une règlo com
pliquée, s til existe ou non uno obligc~.tion d' assure.nco. 
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B. Droit aux prestations 

1. Ch8mage involontaitR 

Pour ~tre mis au bénéfice. des prestations, il faut 
que ·le travailleur soit devenu involontairement ch6meur 
alors. qu'il était assuré. La loi ne définit pas de façon 
plus explicite ni la notion de "ch8mag0" ni la notion 
"involontairett. 

Lorsqu'il s'agit de déterminer s 11l.Y a ch6.mage, 11. 
faut établir ei un trnv~~il sera offert ou non nu sal~é. 
~n.outre, il n'ost p~s néoossairo que l'emploi ait p~· 
fin .• 

Au cours dos dernières années, ln notion do ch6~age 
involontaire a .été définie. de plus près par la juris~. 
prudence. En général, on considère comme volontaire le 
chamage qui est 1~ conséquence arune action ou d'une omis-· 

i ·• 

sion de la pnrt du travailleur entra1nant son congé' ce··~ 
quoi il devait s'ettendre. 

Il peut aussi y avoir chOmnge volontaire lorsqna la 
. ' . ·""' 

perte du dernier emploi n'est pas imputable ·au snla#_é:,. · 

C 1 es·t le cc.s si le précédent emploi aynnt cessé pa~. su!~ -: 
d'une fau-œ corirrnise par, le st..ln.rié, co lui-ci à partir ·d.e-~ }je~ 

moment trouve un autre emploi pour un court laps de :~·:tk~t- i·.~ 
( •. _;· ·• -J ·-.- ·• 

il va de soi que la cause d.o su culpabilité doit_ ~tr~··. ~+~· 
recherchée duns son emploi précéden~. . .... 

2. Perte de sulcire 

.. .. 
'• ' ,_. .~ 

' . -. \•' 

Un droit aux prostn.tions n'existe qu'nu cas où~·t)·e~ . . ., 
ployeu.r n'n pas l~obligation de continuer à· p~yer lé~~~,~ 

, :: ~- ... laire. 

.· 

' . 
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D'après le droit néerlandais, 1 '·~mployeü.r a l' obli
gation, entre autres, de·continuer ~payer les salaires 

au cas où le chôme.ge est dü à une circonstance provenant 
. du risque do l'' entreprisè et auss:t au cas où cette obliga-

,. ~ .. 

tion figure dans le contrat de trRvail individuel ou 

collectif. La jurisprudence fixo à une période d*environ 

six jours en ce qui concer:ao le I!lc.nquo de tre.vail., em1s.é 

par le gel ou d 1 ::~ut res circonst~~ncen atmosphériques la 

période pondnnt lnquolle 1' cm:plo:t""cur doit supporter _l:e·. 

risque. Se basant ffl~À.r cette pratique, les Associta.tione·· 
d'entrcprisos ont fixé des directives à ce sujet,. préc1•· 

s2.nt à quel moment, en. cas de ch8mage, à ·la sui to d .. e ::gel 
ou autres conditions s0mblables, co~~ence le droit·~·· 
prootntions .• 

Travail accessoire à temps rédu:!~.:t 

D,J o. près le droit néerlandais.,. 1 'employeur· n:t eE?t .P~.~ 
n.utorisé à offrir un travail accessoire à t-emps Téë.ui:t. t:ei-.. . / 

fériour à 48 heures pnr so::tc~ino ou, en cas d" empl:oi·: d~ 
. . ', '. __ j 

uli.e o..utre brc.nche de son ontrourise; inférieur·au· notn~ 
'.,.. ..,.,. 0 .. ~ • ' '.t' .. : ', ~ ,.t... 

d'heures ho. bi tu el (par cxom_ple 4 2 heures pour~ ies.·. ·e~~J.pyJta 
do bureaux). ' ~ 

1! . . . -.~ 

Le traveil o..ccessoiro à tenps réduit c.Vec :porte~.~e·· 

sslairo ne doit etre fourni qutavcc l'nssent~ant des 
Gutorités d'inspection du travail. 

En cas d'autorisation, le clroi·t aux prestà~ané~~ 

les lors do· ch8r.1c.ge ou aux prostc.t:î.ons parti~: ~s~ 

alors éto.bli. Po.r c8nséqu.ent 1 ln déc:l.sion .de~ ·_~tc:>~11ié}3.~ .. ~ 

d -1 inspection du travail a des répercussions sur .i~ é.s~. ·-~ ·:; 
rcnco-ch.~mage. 

'i 
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3~ Pé;tiode à 'attente 

Allocations d'attente. Pour être mis. a~ bénéfice. 
des allocations d'atte11te, il faut que l.e salarié ait 
été employé pendant une période de douze ~ois ou de 1?6 
jours au mointt au.p*'ès d_ 1u.n em:plo:y~eur· affilié à une ou 
plusieurs Ass-GOia tions d •·ontreprises pendant .. la période 
_précédant imm4diatement le chemage. 

Assistal}ie, (_;t;ad.(:)f!Jlit,é) chOm_p.ge• Pour ~tre mis au· 
bénéfice de 1 '~aiatance (indemnité) chômage,. il faut. qu~ 
le salarié ait été assuré àu moins 78 j~2rs. au cottrs âes. 
dou21e derniers m.oia de·; ·SOn emploi précédant immédiatemeri't 
la période de ~hemage•~ 

En ce qui conoorne l'octroi de l'assistance (indem~ 
nité) ch8mage, il importe peu que le salariéf au·cour8 ~a 
7 8 jours péndo.nt le~quels il a travaillé 1 nit été ·_assuré~ 
auprès d 1une Associat~on d'entreprises ou de plusieurs : 
associations et ai t' ou non ~~t-~ occupé à plein re~dement~.~! 

Le nombra de jours pendant lesquels l'ayant droit i< 
effective~ent.travnillé est également détel~inant pour ~ 
établir lu p8riodc druttcnto. La période donnée de dou~ 
mois. peut, le cr-.s tJché0-11.t, ô·tro prolongée du nonbro de· ··:~·;~ 
jours pendD.l;lt lesquels 'le sb.l:J.rié s•est trouvé dans 1'1~ ... · 
capacité de tre.vailler à lu sui te d 1un c.ccide.nt O\l de.··~. ;:·: J 

service militaire. ··-rl· . ' . : }. · . 

. . Une oodification de loi, EH'l ;1956,' a rendu. encore p~:: 
difficile~ los conditions relative~ à la période d'n~ten~è: 

. . . . .. ·' 

. pour c~~tains groupes de travailleurs occas.ionnels.:· ; Il· .. 

est· prescrit. actueilenont quo polir e.voir droit à ·une 

indcmni té de chôm3ee, u.no p0rioàe d' ~ttènt~ a:ilrul't. ~juè-' 
qu'à 156 jours doit ûtre acconplie. 
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üne ordor~.nance promulguée en 1957 porta de 104 ~:1, 

156 jours la période d' atten~e pour .plus .. ieu!s. groupes de 

travailleurs occasionnels. dette à::..a:on.iü~nc~ ·n' e'st valable 
toutefois que pour les salariés occupés exclusivement en 
t~nt ~ue travailleurs oocasi01L~els (saisonniers) et qui,, 
en de~ors de saison, ne travaillent pas ordinairement 
corMne salariés. Le législateur.estim~ qu'il n'était pas 
normal que l'on octroie 1' indernni té de chômage à des per

sonnes ne travâillant en tant que sal8 .. riés qu r à de courtes 
:périod·es de l'année (par exemple les . femmes mariées et 
autrGs personnes qui se ·cons~crent pendant le reste du 
temps à un travail indépendant). Ainsi, l'ordonn~nce en 
·question ne se l"'éfèro pas c-;.ux personnes ne trouvc:.mt pas 
de travail fortuiteme:::1.t en dehors de saison dans une an
née particuliè~e, .. mais à celles dont les revenus provien
nent du produit de leur travail. 

Au cas où un salarié a touché los prestations pendant 
la durée ma~rimum admissible au cours d'une "année de pres
t-ations" écoulée, il a droit, à nouveau, aux prestations 
dès QU'il a travaillé 39 jours après avoir touché les der
nières prestations et qu'il.a rempli, par ailleurs, les 
conditions générales de la période d'attente& 

C. Prescriut:Lo:v:!8 2-r.éc1~~lès concernant ..1.-es pr_ystations 

1. Taux -
Généralités 

L'allocation d'attente ot l'assistance (indemnité) 
chômage sont, en général, du r;rême ordre. 

En principe, les prestations sont calculées d'après 
le salaire qll'e.urait reçu le travailleur dans sa profes
sion s'il n'av~it p~s été mis au chômage. 
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Par cons~quent, deux facteurs jouent un rale impor-

- la profession (le métier) du salarié; 
- le salaire habituellement fixé pour cette profes-

1 

sion ~ ce métier (par exemple sur la base d'un 
contre$ collectif). 

Si aue~ •alaire n'est fixé, l'on admet comme base 
do calcul, en prntiq~c, le dernier salaire ~ue le 
travailleur a touché. 

&1ivant les c~s, le salaire journalier.est calculé 
sur la base d'un salaire à l'heure, à la semaine ou au 
mois, Le salaire à la journée est pris en considération 
pour autant qu 1il ne dépasse pas un plafond de 19 florins. 

Les prestations journalières comprer~ent : 

- 80 % (pour cent) du salaire journalier pour hommes 
mariés et autres assujettis soutiens de famille; 

- 70 % (pour cent) du salaire journalier pour les 
célibataires au-dessous de 18 ans qui ne sont pas 
soutiens de famill8 ot qui n'habitent pas chez leurs 
parents; 

- 60% (pour cent) du salaire journalier.pour tous 
les autres assurés, 

En 1957, deux Associations d'entreprises ont port~ 
1.' allocation d'attente :pour le deuxième groupe de 70 à 80 
pour cent. L'uno de cos Associations d'entreprises a m~me 
port~ également l'allocation d'attente pour le dornier 
groupe (femmes mariées et enfants n'habitant·pas·chez leurs 
parents) do 60 à 70 :pour cent du salaire journalier. 

Pour l'établissement du salaj.re journalier, la Caisse 
généralo dp --2P.~lli1œ a fixé des règles. En outre, les 
Associations d'entreprises jouissent d'un droit d'ordon
nance limité pour fixer le niveau du salaire journalier. 
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OhaqLle As.f?oc.iation d'entreprises. net en oeuvre ce droit. 

Il y a donc possibilité de ce fait de tenir compte des 

pe..rtinr!.lari tés de rémunération :pour chaque brél,ncho de 

1' industrie. Çela donne li0u cependant 8, différents sys

t~ITes de majorations et. de tarifs dans les contrats col

lectifs concernant ltoctroi de congés payés et de la re
mise des tinbres cle cotj_sation pour 1' assurance de la 

pension de retraite. 

Les ol~donnances des Associations d'entreprises rela

tives à 1'2tablisserr.ent du salaire journalier doivent 

être agréées par le Conseil t'Les Assurances sociales. 

A maintes roprisos elles ont ét1 ~odifiées. En divers 

points l'on constate urie certaine unit~ entre elles, mais 

on d'autres, par contrG, l'on dénote des différences consi

dérables. Cela poi .. terai t trop loin d' entror ici clans les 

détails. 

Le montant des prestations est fonction du salaire. 

l1u cas où. le ni veE'.u de sala1re est modifié, ou si, par 

exemple, leo ·ta~:-i::'o d 1un contrat collectif sont augmen-

te's' le-~ pr"'s-'-"~t-i 01'1(" c· -n+ ... , .. r•'"l~--l+/'.:6'>Cl r"l"î C011(__"e''a1,ence Les ~ ':.J u<.:t - .. ~u · .. > 1.) •• v ~1-vl.t_,ü,':) .. U ~'C0 .;;.i.- · _ U "
1 ;!.'-'!. .,J. o 

nouveaux taux so~Tti vaJ)} .. blos, en. p::::.~inoipe, à partir do la 

semaine de prestations la plus p:r·oche. 

Le décompte du salaire j ourru .. 1-lier des travailleurs 

occasionnels qui n' ap~)c.rtiennont à aucu:ne profession dé

finie est effectué sur la b[LSe du règlement de· ln Caisse 

générale do ch8~age; co r~glement comporte des directives 

qui ont toutefois donnô liou ·à. des déeomptes compliqués 

ainsi que .l'expérience l'a prouvé. 
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Afin do parer au:c difficultés qui en résultent, les 
Associations d'entreprises ont, depuis 1946, sur la base 
d'un .2:.ccord œutuel, fizé deo taux concerna."'lt·· leuro pres
criptions relatives à l'établissement du salaire journa
lier dos travailleurs occasionnels. 

Il existe trois taux : 

I. Salaire journalier pour un travailleur occa
siom1el ayant travaillé moins dG 156 jours au 

cours è.e 1 'e.J::mée :précédente; 

II. Salai::.~o j ourr.alier pour un travailleur occa

sionnel ayaut travaillé plus de 156 jours mais 
moin3 de 182 ~ou~s au couro de l'année précé

dente; 
III. Salaire journalier pour un travailleur occasion

nel ayB-nt t:;."'availlé plus do 182 jours 8-U cours 
de 1' année précéd.ente. 

Los taux auGiaentent progressivement, 

1' on dovai t arriver :par cette réglementation è. éta
blir la moyenne gegnéG par un t,~aYailleur occasionnel, pro

porticnmellomen·c È;, son ca:o..ire. Pour cette raison, la 
" t. t. "+ , , repar :1: 1.0n a E; ..,e :p.revl~.e e::.1 

D 1 c..utre part, lr:H3 taux ont été calculés de façon à 

encourager le travailleur à une reprise de travail. 

Los taux fixés pour les travaillel:trs ocoe~sionnels 

ont. été augmentés par suite de l'élévat.ion du niveau dos 

salaires. L'aperçu ci-après donne tous les détails. Les 
prestations s'él3vent à 80 1 70 ou 60 ~our ·cent des montants 

indiqués. 

Groupe 
Groupe 
G1·oupe 

Tau;..J1:.2C_e...:.'? po"-1:"" _le se.la!l:_.e ~ ou:r:.ns,lit?.R 
des trnvail1eurs qc~asionnoJ...§.. 

1956 (1/7) 1956 (1/10) 1957 (1/1) 
I 9.- 9,50 10.-
II 10.- 10,50 11.-
III 11.- 11,50 12.-

1957 (1/8) 
10,50 

11,50 

12,50 
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L'allocation d'at·~gnte est octroy~e ~ raison de 
48 jouro par année de prestations. Les Associ2-tions 
d'entrepris es peuvent fizer une durée de preste.tions 
plus longue. Cependant, aucune aDsociQtion d'entreprises 
n'a mis en oeuvre cette por3sibili té, sinon la Caisse 
d' alloca,tions d'attente Lurai t eu [~ sa cb.[' ... rge un risque 
que la Caisse génr3re~le de c:1ômage, dont 18s fonds sont 
alimentés :par les pouvoj_ro "9lJ .. blics, aurait, . do toute fa
çon, supporté. 

L' a1:1..née do :prostD.tions comporte douze mois et commence 

dès le premier jour où la pr2stntion a ét8 octroyée. 

~s~istance_EhÔ~ag~ (indemnité) 

L 1 assistance chômage e.st octroyée pour un ma:::imum de 

126 j ou.:rs par nnnéo de prestations. Si le travailleur a 

d~jà bénéfici~ d'une allocation d'attente au cours d'une 
·année do IJroGtations, les jours pendant lesquels il a reçu 
ladite alloco.tion E~eront è.édui ts dos 126 jours. 

126 jours au m.axlmum. en css d.o 

Lors du calcul de la durée ::nc.ximum des prestations, 
les jours pendant lesquels une part:ï..e dos taux pleins ont 

été octroyés seront co::n:>ris dans le total comme des jours 
l)leins, 

3. Paiement q.ss nl:2.ê..i~tio:g& 

Les prostations sont payées par voie postale chaque 
semaine. 
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Toute Associàtion d'entreprises est autorisée à 
fixer e1le-m~me.1e mode de paiement. Généralement, cela 
se produit lorsqu'il s'agit de paiement par 'chèques p&s
taux spéciaux. Certaines Associations d'entrepTises ont 
chargé les représentants régionaux des· syndicats du paie
ment; c'est le cas, en particulier, pour les .entreprises 
agricolés.et de la construction. 

4. Jours d'attente 

La loi autorise les Associations d'entreprises à 
port~r dans leurs prescriptions d'allocations d'attente 
la clause selon laquelle le ch8meur doit attendre un 
nombre de jours déterminé (le moins possible) avant d'~tre 
mis au bénéfice des prestations. .. 

Lors de 1•entrée en vigueur de l'assurance-ch8mage, 
dix Associations d 1entreprises seulement ont fait recours 
à ce droit. 

Les autres Associations ont estimé qu'il était injuste 
d'exiger des jours d'attente d'un travailleur devenu chô
meur sans que celà lui soit imputable~ C'est pourquoi 
les prestations doivent atre considérées comme un dédom
magement pour perte de salaire dès le premier jour de 
ch8mage. 

En ce qui concerne l'indemnité de chômage, il avait 
é~é prescrit, au début, trois jours d'attente. Cette 
prescription a_cependant été annulée six mois plus tard, 
soit le 1er janvier 1953. 

Si une Association d'entreprises prescrivait des jours 
d'attente pour l'octroi d'allocations d'attente, ceux-ci 
étaient également valables après le 1er janvier 1953 pour 
l'indemnité de chômage, cette dernière ayant été accordée 
par l'Association d'entreprises ru1x chômeurs n 1ayant 
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aucun droit à 1' allocation d'attente. J.;e ·faj_t que cer

tB.ines Associations d' entreprise's avaient· prescrit des 

jours d'attente et d'autres :pas,a apporté, dans la pratique, 

des complications et une ce::"taine rigidité. Si le travail

leur n'avait pas déjà accompli, duns un intervalle de 

douze mois, des jours d'attente, il n' a.vai t pas [~ accom

plir alors en cas de chômage'renouvel8 à nouveau d.es 

jours d'attente. Par conséquent, il fallait pour chaque 
cas contrôler si le chômeur' lorr~ d'un chômage antérieur 

auprès d'une autre Association d' 8ntre1;:c-ises, n r avait pas 

déjà rocompli les jours d 1 at·wente réglementaires, 

Par ailleurs, il aJ:>r:Lvalt qu'un clJ8m.Gur ayant touché 

des prestations de la part d'une Association d'entreprises 

qui n'avait pas de clause d'attente, doive alors accom
plir los jours d 1attento m~me s'il avait été em~loyé un 
jour seulement par un employeur appartenant à une autre 

Association d'entre~rises, 

Pbur cos raisons, en 1953 ot 1954 déjà, les prèscrip
tions relatives aux jours d'att--ente, qui étaient prati
quées individuellement par des Acsociations d 1 entreprises, 

ont ~té su~prim~es. Il éxiste actuellem0nt les prescrip

tions sui vantes conceJ.'"~l).r:.nt los j our13· d'attente : 

- Pêcheries : dc3s ;jour-s d 1 attente sont prescrits 

dans le cas où. le chômage clépon~ de la réparation 
d'un bateau ou·. de co:rldi tians atmosphériques. 

P~cho à la baleine : so:tl"b con~3id.érés comme jours 

d'attente les jours entro la fin de l'emploi et 
le commencement ·d'un nouveau déplacement en mer. 
Cette prescription tombe ~·:i los salaires de la 

p~che à la baloine sont suffis:J.ntr3 pour les dGux 
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- As-sociation d'entreprises pour les affaires rela
tives à la santé publique, aux activités intellec
tuelles et sociales : quatre jours d'attente sont 
prévus pour les chômeurs célibataires q~i ne sont 
pas soutiens de famille et qui n'ont pas un emploi 
essentiel à des tr~vaux domestiques. Cette clause 
n'est appliquée que rarement ou alors principale
ment aux femmes ch8meurs. 

5. Grève et look-out 

Les travailleurs q~i, par suite de grève ou de look
out deviennent ch8meurs ne perçoivent aucune indemnité. 

Cette clause a une certaine importance. Elle est 
applicable également dans le cas de cessation de travail 
dtune entreprise par suite de grève de l'usine électriQue. 
La loi stipul& à ce propos que le Comité directeur (direc
tion) de la Caisse gén6rale de ch8mage peut s•~carter de 
cette clause. Il est donc possible de refuser les pres
tations· seulement aux personnes ayant participé directe
ment à la grève ou ayant été touchées par le look-out. 

6. Invalidité corpol~l§~int~1lec~ue~~ · 

L'allocation d'attente n'est pas accordée si le 
ch8meur se trouve dans l'incapacité totale ou importante 
d'exercer une activité professionnelle dans· sa branche. 

L'assistance (i~èlemnité) ch8mago n'est pas octroyée 
si le ch8meur se trouve dans l'incapacité partielle ou 
totale d'exercer un travail en général. 

Ainsi que le démontre l'expérience, la différence 
entre ces deux notions est minime, attendu que dans chaque 
branche d'activité il se trouve toujours quelques petits 
travaux accessoires à faire. 
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Le nombre des cas où il a fallu, pour ces raisons, 
refuser la prestation est aussi minime (en 1956 : 0,9 
pour cent de tous les cas d'exclusion). 

7. ~nscr~ion pour_r~-~che de tr~~jd 

Dè.s qu'un ch8meur demande la prestation, il a 1' obli
gation de s'inscrire à 1 r Office elu trav-nil dès le premier 
jour de chômage pour rechercher· un travail. Il reçoit 
alors une attestation prouvant son inscription qu'il doit 
remettre à l'Association d'entre~rises. 

Au cas où cotte obl'i;s;r:."tion n'est pas rempli-e, il n'a 
droit à aucune prestation. S'il la remplit tardivement, 
il appartient au· Comité directeur de l'Association d'en
treprises autorisé de r~fuser l'octroi de prestationso 
S'il s'agit d'infractions insignifiantes à cette prescrip
tion (par exemple au cas où le chômeur s'annonce quelques 
jours en retard), il arrive souvent que l'administration 
de l'Association d'entreprises se voie confier le droit 
de décider s'il y a lieu d 1infligèr une amende ou non. 
La plupart des Associe:tions d'entreprises ont, pnr la 
suite, établi certaines normes relatives à la solution de 
tels cas. 

-Sont exemptés de l'obligation de s'inscrire pour re
chercher du travail les travailleurs devenus chômeurs à 

la suite de gel ou d'autres conditions atmosphériques tant 
que les relations d'emploi subsistent, de même que les 
trav~illeurs ayant dû accepter, avec l'agrément des auto
rités d'inspection du traYail, un travail de courte durée. 

s. Congé 

Aucune prestation n'est versée à un travaillour se 
trouvant en congé. Le chômage, d~ns ce cas, ne découle 
pas d'un manque de possibilité de travail. Le législateur 



- 282-

était d'avis qu 1il fallait trouver une autre réglementa
t-ion s'appliquant aux pertes de salaires par sui te de 
vacances des entreprises. 

Se basant sur la m~me prescription, un salarié ne 
touchait m~me ru1cune prestation pendant la période de fer
meture prescrite pour les vacances de l'entreprise, m~me 
s'il se trouvait au chômage avant ladite période. 

Il est d'ailleurs difficile, dans certains cas, 
d'estimer si le ch~meur "se trouve vra.iment en congé". 

La jurisprudence, au cours du temps, a fixé plusieurs 
règles. 

Paiement en 0stèces des congés payés en cas 
de licenciemen 

Dans bien des cas 1 1 employeur a l.tobligation, en cas 
de licenciement, de verser en espèces .au travailleur les 
jours de congé qui lui reviennent. 

Les Associations d'entreprises avaient, au début, 
décrété que le montant des congés payés devait être retenu 
de la prestation. Ce qui signifiait que la prestation 
ne pouvait commencer qutau. momen-t où le m8m.e nombre de 
jours :payés en tant que. congés -étaient défalqués. 

En 1954, la p~~s haute instance professionnelle 
s'éleva contre ce procédé, jugeant que ·la déduction des 
jours de congés payés de la prestation était contraire 
au droit : le montant repr8sentant les congés payés est 
destiné à prendre des jours de repos n'ayant rien à voir 
avec l'octroi de prestations. 

Afin de parer à cette situation, la loi a été modifiée, 
Le législateur estima absolument' injuste que le ch8meur, 
au cours des premiers jours de chômage, touchât un double 
revenu et restât sans revenu au cours de sa période de 
congé. 
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Une adjonction, en 1956, fut apportée à la loi con

cernant le maintien du paiement des congés payés. Elle 

énonçait ce qui sui.t 

Si le chômeur a touc.hé le montant représentant la 

p~riode de ses cong~s lors de son licenciement, il ne 

pourra percevoir auc"'J.:r~e prestation au début du chômage 

et cela pour un nombre de jours éga.l à celu .. i des jours cle 

congés payés. Le montant représenta::1t les con.gés pay8s 

lui sera alors retenu'!' Toutefo:! .. D, il peut 1' exir;er s'il 

prend ses vacances ru1 reoment m~me··o~ celles-ci coincident 

avec la p.Jriode ô..e chômage. 

Si le travailleur n ra :t:as pris ses vacances lors de 

sa période de congés, le montan-e cor:.t."'espond.ant lui sera 

versé le 15 septembre s~il n'est pas qh8meur à cette date. 

S'il est chômeur le 15 S9ptembJ.:~e, il sera considéré comme 

se trouvant en congé pour lt .. période lui revenant et pour 

laquelle il a touché les sommes dues 2:. ce titre. Il ne 

touche aucune prestation pendant ce temps, Cette clause 

& été critiquée énergiquement par les employeurs. On 
't d. t 1, t .., '1: . 1 . .J , 1 d. ". ., 1 . d e u,...le ac ue ..Lemen _a po3SJ. :Jl~l ce ce mo J..j~ler ..l...a Ol ans 

C c-; 1 ..~ J ., •• ·' re .. ten:u :' .. o1.' t e·'tre e uero.s que e moncdnc c.es con:~c~:~ ~9aycs _ u 

payé en tout caB le ·15 D :Jy-:~omrJro, ôt~\nt entendu que la 

prestation ne d.oi t pas être s-~lspenduc. 

Au cours d'un séjour ~1 l'étranger, le travailleur 

ne touche aucune prestation. Pendant son séjour à 
l'étrangor,toute surveillanc8 ou placement sont tCvidemment 

renc1.US impossib.les. 

Il a toutefois été convenu, sur la base d'accords 

internationallx, quG tout travaj_J.l8u:::..~ ha bi tant en· Belgique, 

en Allema5ne ·ou en Grando-Bro~cagne, · assuré précédemment 

aux PayG-Bas, :peut toucher dans 1 'un de cos pa;ys où il 

habite une indemnité de chômage. 
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10. Pensionnés 

Sont obligatoirement assujetties à l'assurance
chômage toutes los personnes n'ayant pas encore atteint 
1.' âge de 65 ans. La limite d'âge est la même pour les 

femmes que pour les hommes. Par conséquent, aucune pres

tation en cas de ch8mage n'ost versée après 65 ans révo
lus. Au cas où l'assuré atteint 65 ans alors qu'il se 
trouve au chômage, la :prestation cesse à partir de ce 
moment là. Il touche alors une prestation correspondru1t 
à la rente d'assurance-vieillesse. 

Les travailleurs qui, après avoir ét.é :pensionnés, 
sont devenus ch8meurs alors qu'ils avaient un travail, 
ava.nt qu'ils n 1 aient eu 65 ar:s l"'évolus, ont dro.i t à la 

prestation. La pension est déduite de la prestation au 
cas où cesse 1' emploi de 1' assuré, en·!ïendu que cet emploi 
était lo dernier. S'il a, depuis lors, pris un ~utre tra
vail, il no sera pas tenu compte do la pension dans la 
prestation (dans ce cas toutefois la prestation est cal
culée d'après lo dernier salaire de l'emploi - voir à 
ce propos le chapitre "Taux"). 

Co~e il a été exposé ci-dessus, l'indemnité de 
chômage est calculée· d'après·le salaire que le travailleur 
a touché dans sa profession. Pendant la période de chô
mag.e, le saJ,.aire de .travail :e~t imputé en partie sur la 
prestation. Ceci n 1 est tou.tefois .v.alable que si le salaire 
provient d'un travail (indépendant ou .dép~ndant) effectué 
par le travaill8ur dont la cessation a entraîné le chômage. 

Cela revient à dire qu'un salaire provenant d'un tra
vail· exécuté dès avant la mise au chômage ne sera pas pris 
en :considération. Un tel salaire doit cependru1t ~tre 
décla~é par le·salari~ •. 
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Deux emploi§ 

Si un travailleur ayant deux emplois devient ch8meur 
par suite de la cessation de l'un d'eux, il touche une 
indemnité de chômage au cas où le deuxième emploi est 
insignifiant au point de pouvoir le considérer comme 
"chômeur". L'on ne tient pas compte du salaire ·de l'autre 
emploi. 

Le placement dans ces cas présente parfois certaines 
difficultés. 

Si un salarié exGrçant de plus une activité indépen
dante vient à pe::'dre son emploi - dépendant - il a droit 
à la prestation de ch8mage, m·ême si 1 t emploi indépendant 
ne représente pour lui qu'une activité accessoire. 

Le texte pl"évoi t à 1 ailleurs qu'un assuré ayant été 

occupé dans un emploi indé9ondant tout un jour de travail 
perd automatiquement sa qualité de travailleur,et par là 
son droit aux prestations. Afin c1' éviter uno certaine 
rtgueur, le Comité direct eu:.."' à.e l'Association d'entre
prises est. autorisé à réadmettre 1' cu3FJUj et ti dans ses 
droits en tant que travE~illeur. Cette règle est souvent 

1 . , ' ., •d' , .., . t d app ~quee a aes personnes consl erees c.u poln e vue so-
cial ot cornnercinl comme salariées, mais exerçant toute
fois une activité indépendante •. 

Les petites activités ind~peridantes exorc~es de temps 
à autre par des salariés présentent plusieurs difficultés, 
spécialemel1.t dans le domaine de 1' agriculture. C'est 
pourquoi certaines dil''ectives administ::·ativos ont ét~ 
établies ~ l'intention de l'agriculture. Si l'exploita
tion agricola est importante au point de pm.J_voi:::> consid~rer 
l'intéressé comme exploitant indépendant, aucune presta
tion, en :principe, ne peut lui 8tre versée. 
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Pour tous les autres proprié'taires de petit~3s exploi
tations agricoles, ltAsoociation d'entreprises e publié 
des prescriptions spéciales concernant l'établissement 
du salaire journalier : 1' on tient· compte,. pour les pres
tations1 d.u revenu de l'exploitation personnelle selon 
une formule spéciale. 

12. Remargue§ finales 

Des modifications insignifiB..ntes ont. été, de:puis 1952, 
apportées aux prescriptions légales concernant les pres
tations. Les modifications les plus importru1tes du sys
tème émanent des Associations d'ontrepr1ses et de la juri
diction. 

D. Application d' au~es .lo:hê__~.,EJur~ce socia~ 
au cours de la ..:Q~.J:..oj.~e nercept~on des 
prestation.§. 

JJors de la mise en applicé?t.tion de l' assurance-ch8-
mage, les lois concernant l 1assurance-invalidité, l'assu
rance-maladie et allocations familiales ont subi de nou
velles modifications. Elles reposaient sur le fait que 
l'assuré, même au cou~s de pcrce,tio~ de la prestation 
chemage, se trouvait é.::;aloment asf1Uj et ti à 1' e .. sf:u::-ance
maladie et h 1 'assurance-inv0.lidi té; l 1 association d'en

treprises compétex1te pour les prest~tions est responsable 
du paiement des cotisations. 

Duns certains cas, le chômeur ne touche aucune pres
tation, par exem}.')le si des jours c1 'attente oont à déduire 

ou si une pnrtie du salaire doit ~tre d8duite de la pres
tation. Toutefois, da...11s ce cas également, 1 'assujettisse
ment à l' assuranco-malac1ie et à l'octroi des alloc,ations 
familicles subsiote. 
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L'assujettissement ne sera suspendu que si le tra

vailleur ne touche, de :par sa faute, pendant son congé, 
au cours d'un séjour à l'étranger ou autre, aucune in
demnité de chômage. 

L'assurance-vieillesse générale (c'est-à-dire 
l'assurance nationale introduite le 1er janvier 1957 

à laquelle tout ressortiss~11.t du pe,ys est obligatoire
ment aGsujetti) subsiste sans tenj_r compte si le travail
leur est ~hôn1.eur ou s'il touche une inderrL"Yli té de vieil
lesse. 

1. Amen~~ 

a) ~ r~tard ... ?:.1Vépôt ..9&.-±.a d..tlln.~nd~.' in.Q.,cription 

Le chômeur a l'obligation de s'inscrire, dans les 
24 heures, auprès de l'Association d'entreprises et à 
l'Office du travail. S'il ne remplit pas cette obliga
tion, il peut se voir refuser la I)restation, totalement 
Ou Par~l'ellement po:r~ l 1 ./lsF..J~oc_i~~~o.n d 1 ~ntre~I~l·~e~. lJ ··-- .L ' Ç..~ ...... • ....., v ..J.. - - _tJ ~J ~ En 

c;énéral, 1 'Aosociation cl' GDtl~8i)I'ines :::·efuso la prestation 
pour le nonbre de j ou:cc pends,nt losqueJ_s lo chômeur ne 
s'est pss d~clar~. Si une tella négligence s'étend sur 
plus d'un mois, la :prestation est ·aloi·~:: com-r.)lètement re-

fusée. 

De fausses indications données intentionnellement 
, 1 • .ou par neg_._lgence sont sou·v.,.cnt I"ülevéos lors dG la remise 

de la déclaration hebdomadaire du revenu. r.='out travailleur 
a 1' obligation dE: ::c emettre, char:!.ue semaine, une déclara
tion dans laquelle il mentionne cos I't.;vcnus au CC.11J.rs de 
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la semaine écoulée; ceux-ci seront, en partie, déduits 
de la prestation. Le fait de passer sous silence des 
revenus entraîne la cessation des prestations. Il arrive 
fréquernment que le coupable soit poursuivi eh justice. 

Les prestations qui auraient été payées en tl"OP 

par erreur doivent êt.re remboursées. 

De faussee indications se produisent, en outre : 

- lors de la notification, 
-lors de la déclaration d'une entreprise per-

sonnelle, 
- lors de la â.é8laration d'une offre d'emploi, 

lors de la déclaration du jour où a été repris 
le travail. 

c) Non-acce.E...tat; on à. 'un travail convenable 

Le ch8meur est tenu d'accepter un travail convenable 
aussi bien que de prendre lui-même la peine de le trouver. 

La notion de "convenable" n''est pas définie par la 
loi. 

On juge qu'un travail est convenable s 1il est con
firmé, dans la prc.ti·1U.G, pa:." le genre de travail ha bi tu el 
(travail pénible, activj~té à 1 1 8tranger ou autre) et les 
rapports :pe;t"Sonnels (considérations physiques, profession 
exercée jusque-là, montant o.u salaire, rapport entre 
l'indemnité et le sala1re, etc.). 

Si un emploi convenable est refusé, la prestation 
cesse, dans la plupart des cas,- h partir du jour où 
l'assuré aurait dû accepter l'emploi offert. 

Le placement est du ressort exclusif des bureaux de 
placement 1 les Assoc=Lations d'entreprises n'y p2.rticipant 
pas. L'Office du travail de l':Stat est l'une des plus 
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plus hautes ~'-utorités en la matière avec ses bureaux 

régiono.ux. Une étroite collo,boration s'est développée 

pnr la sui-GA ent::::oe les burea:ux de travail et les AE~so

ciations d'entreprizos8 

d) Violation des ·orescriptions de S1.lrvr:filance _....._.... ........... ~ ~---~~ "*~-

Il est remis à chaque chômoul., venu s'inscrire un 

exemplaire des prcescriptior.ua auxq1.:.elles il doit se confor

mer aussi longtemps qu'il toucb.e des p2::'cstations c1e l'As

nociation d'ent=epriseAa Le to~te de ces prescriptions 

s t ap~?uie SUJ.:"' ceJ:ui de 1c loi et elu règleme!lt int8rieur 

officiollemonl; roccnnu; il 6Dt ::-édigé par l'Association 

cl' entreprises. Cos pr:..;sc;.·i~l)tions de surveillance traitent 

dans les grar.d.es lig:.1GS de r~UOS"tiOl1.8 déjà SOUlevées dans 

co ra:pport, commo par exemple l'obligat:Lon de chercher 

un e:nr.)loi convenable et de l'accepter. De plus, il est 

proscrit quo le chemeur doit annoncer son éventuol chanee

m.ent d'adr3sse, qu'il doit ôtre s;utorisé par le contrôleur 

~JJ rentrer chez lui, etc r~ 

~1 cas o~ l'on enfreint lGs prescriptions de sur

veillance, le Coin1té di:.:•c)c·~c:ur ( J..a. Di:r. .. :_:ction) du Conseil 

d'entreprises pout re::~ttDor ~t_.:.::. :9:c.;:..;tction. IJ' amende est 

proportionnelle tJJ la l1[.~tu~'.) à() l r infraction. 

B.çmarnr~ : Lé1. juriE~p:rudonce c. quelc~_uo ;>eu adouci 

les clrn..lses concernant les amendes ci..;..d&ssus mentionnées 
J 

sous a) et d) o 

Lo Conseil central d'nprel - le pJns h[ut o~gene en 

matière de jugeiaon:t dans les qu.e1.:;tio:1.s d'assurances so

ci8les - a d.écidô qu.a, :pour les :"t~isons ci té os ici, la 

p:;. .. estntion ne pourra ôtro rc:tenue que pour la durée de 

lr" période de pr(;station en COlli'S. Ce qui Dignifie que 

1 ' g perconno a qui une amoncJe a é··c0 i~1i'J.ig6o peut évi tor 
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la suppre[~sion de la prGstation en ne travaillant q11c 

quelques jours. Si tou:tefois te ch8meur refuse d 1 accep

ter un travail convenable qui: lui a été offert et que la 

prestation dG ce fa:Lt· lui a été retirée, il peut motiver 

un nouveau droit à la prestation du seul fait ~u'il a 
accepté de travailler simplement quelques ·j o~rs·. Il faut 

s'attendre à co q~'une ~odification· de loi intervie1me à 
ce. sujet en te1r.ps voulu. Pou~ le reste, le Conseil cen

tral d'appel a décidé que les ~ours pour lesquels la 
prestation a été refusée ne doivent pas ~tre calculés 

dans la duréo de prestation. 

e) Récidi"\re 

Dans les· ·cas de récidive, aucune disposition n'est 

:prôvu'e pour prononcer de plus graves sanctions. Le 
Comité directeur du Conseil d'entreprises peut, naturel

lement, tenir· compte. d'un éventuel cas récidiviste lors 

de. ·sa décision concernant ·le droit aux· prestations. 

f) Réclamàtio:n de remboursement ·de 'Prestations 
na:y:-::es a -cort 
~ ~,_.., .....,. ~ 

L1 on peut exiger lo :-cetJ.boursoment de prestations 

payées à tort. De to~s cc,s so pr6scntont lorsque le 
chômeur passe so:.1s silGnce. deo rovonus touchés au cours 

de la p6riode de prestation~ 

La loi ne .. détermine pas si la prestation dai t être 

remboursée seulement au cas où l'assujetti a agi avec 

intention frauclulouse. On peut également exiger que la 

prestation soit remboursée au cas où de .. fausses indica

tions ont été donné os par nec:ligonce mais t!·ai tées au 

fond oo mme émanant de bonne f'oi. 

Dans di~féronts cas, ltAssoci&tion d.'entrepriscs 

cons.ent de.s avru.1ces sur une. futu:t."'G prestation éventuelle. 
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Ces avances peuvent toujours devenir exigibles. Dans 
la plupart des cas, elles Gont calculées avec la presta
tion de l'~ssociation ù 1 entreprises ou - si elle n'est 
pas consentie par cette dernière - avec la prestation 
que le ch8meur touchera de la commune. 

g) Poursui t
1
e pénale 

Ainsi qu'il a déjà été signalé sous b) 1 l'assujetti 
peut, dans certains ca1::1, ~tre poursuivi par voie pénale. 
Des cas se présentent aussi où l'employeur a contribué 
à une machination frauduleuse alors qu'il daclare, con
trairement à la v8rité, à l'Association d'entreprises que 
l'on ne travaille pas dans oon entreprise. Dans ces cas, 
une pou-rsui te pénale peut également ~trc intentée contre 
1' employeur. 

La loi comporte en outre d'autres clauses de contra
ventions concernant l'assurance-chômage touchant l'em
ployeur, par exemple dans le cas où ce dernier ne se con
forme pas ru1x mesures administratives exigées ou s'il 
retient du salaire du travailleur les cotisations sans 
autorisation légale~ 

2. Règlemen.ts d~s_l..ille:ee 

a) Organisation 

Les collèges professiom1els de l'assurance sociale 
sont compétents pour régler les différendso Il~ compren
nent dix "Conseils d'appel" Çl.ya...'Ylt une compétence limi téo 
à leur ressort. Le Conseil central d'appel est la deuxième 
instance importru1te. 

Un président officiel (un juriste), ·un représentant 
de l'employeur ainsi qu'un représentant du travailleur 
constituent des Conseils d'appel. Le Conseil central 
d'appel ne comprend que des juristes fonctionnaires .• 
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b) Rccour,s, en._jJ~stièE! 

Le travailleur peut intenter un recours contre 
toute décision prise par une Association d'entreprises 
concernant le droit &.ux :prestations. ou le montant de 
prestc,tions. Dc.,ns ce but, il présente une simple plainte 
par écrit. !1 n'existe pas obligation d'avoir recours à' 

un avocat. Si l'Association d'entreprises se trouve 
déboutée en première instance, elle peut faire appel 
contre ·la eentance auprès du Conseil cê·ntrs.l d 1 appel. 
Si, au contraire, 1 '.P-ssocj_at:ton d'entreprises l'emporte, 
le travailleur peut feirr) appel. 

L'employeur peut faire appel contre la réclamation 
dè cotisations de la part de l'Association d'entreprises. 

Depuis la mise en application de l'assurD.nce-ch8-
mage en 1952, une abondante jurisp~tdence s'est créée 
dans le cadre d.e lac:uelle de nombreuses règles, qui ne 
figurent pas dans la loi, ont été dégagées et précisées 
rolative~cnt à l'appréciation du droit aux prestations. 
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V. FIN.PJ~CEiviENT 

La différence oxista.nt entre· la. Caisse d'allocations 
d'attente et la Caisse chômage réside avant tout dans le 
mode important du financement. 

Les cotisations pour la Caisse d'allocations d'attente 
sont fixées par les Comités directeurs (directions) des 
Associations d'entrepri8os et versées à parts égales par 
les employeurs et par les trç:,vaillours. Les taux des 
cotisations varient selon la branche corœnerciale (voir 
chapitre VI, aperçu C). 

La cotisatipn pour la Caisse chômage est fix6e par 
lo Comité directeu+ de la Caiose générale de chômage. 
Elle est la même pour toutes les branches de l'économie. 
Les cotisations sont versées à raison de la moitié par 
l'Etat, d'un quart par les côployours et d'un quart par 
les travailleurs. 

Par suite de la situation budgétaire difficile de 
l'Etat, la loi de 1957 contre lo chômage fut modifiée dans 
ce sens que les cotis2.tions poïJ.r les années 1958 et 1959 

seraient versées à rs.ison d'un tiers ~Jeulement par 1 'Etat 
et par suite à raison d'un tiers à charge des employeurs 
et do l'autre tiers à charge des travailleurs. On ne peut 
encore prévoir actuellement si une tolle répartition sera 
maintenue même après 1959. Si le gouvernoment venait Èt 

présenter cette demande, le Parloment devrait la lui 
accorder. 

La cotisation de la Caisse ch8mage fut fixée, en 
1952, à 2,4 pour cent. Le ler janvier 1957, elle fut 
ramenée à 1,6 pour cent et le lor janvier 1958 à 1,2 pour 
cent. Cette dimlnution a pu être réo.lisée grâce à la si
tuation économique Învorable des années précédentes où 
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de rares cas de chômage ont été enregistrés.perme~t~J1t 
ainsi d'atteindre un fonds de réserve suffisant. 

Le rendement des cotisations ne sert pas ~eulement 
à couvrir les frais.de l'assùrance, mais à constituer 
également un fonds de réserve d'une certaine valeur. 
Le mo.ntant doi·t 8tre calculé de façon. à ·co que 1 'Associa
tion:. d'· entreprises soit en mesure de couvrir pendant 
deux ans les frais qu'un ch8mage maximum entraînerait, 
et cela en recourant au fonds cle résèrve. Par principe, 
on a évalué un tel chômaee maz:imum à la moitié du nombre 
.de chômeurs dos années trGnte~ 

Aussi tôt que le. fonè.s de réserve de l '.Association 
d'entreprises aura atteint un :plafond permettant de pour
voir au versement de prestations à des chômeurs pendant 
deux ans, la cotisation sera alors fixée d'après les 
charges, prestations et. autres frais accessoires au cours 
des dix années précédentes. Il s'ensuit que le taux de 
cotisation augmente lentement au fur et à mesure que 
progresse le ch8maGe, et vice versa baisse lentement dès 

que le chômage diminue. 

La cotisation conco:r·nant l 1 assure.nce d'allocations 
·d'attente est prélevée par 1 r OL..~ployeur Gur le salaire de 
toutes les personnes aslsuj ettj~es dans son entreprise. Le 

taux maximu_m du salaire journalier r:.e doit pas dépasser 
19 florins pour la retenue do la cotisation. 

L'employeur a l'obligation de retenir la cotisation 
d 1 allocations d'attente sur le salaire do ses ouvriers 
à raison de la moiti~ et ~ ~aison d'un tiers pour la coti
sation de l'assurance-chômage. 

Lors de la mise en uppl:tce.tion do 1' assurance-ch8mage, 
l'on a attentivemont étudié quels seraient les effets pro
bables apport0s par la nouvelle réglementation. 
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A ces fins, le gouvernemAnt a demandé en 1951 l'avis 
du Conseil 3condmique et social. De longs débats en ont 
r~~sul té eu ~Parlement, touchant l'ensemble des frais de 
1 f • 1 .. ._ 1 p n , d ' o,ssurance soc~a e. J:-our _._es ayc-.!...as, eu ege.r a ses 

'b 'l't, pOEHJJ.. ~ l es 

importance. 

d 1 expo~tation, ces fr~tis ont une grande 

Enfin, les .salariés ont reÇu une majoration de sa

laire en rapport avec leurs cotisations d'assurance so

·ciule. Il faut souligner ~uo le souci de possibilités 

d'embauche a 6t8 be~ucoup plue fort de .1950 à 1953 que 
dans les a1u18es GuivP. .. ntoD au cours G.esque'lles la capa

ci té d'emploi a ~l.tteint tu:.e ()tendue jusq:L:' ici inconnue. 

Il faut r:~01J.ligner pour terminer que l' assur&'I'J.ce

chômage n'a po,s eu 1' effet que l'on cr::1:Lgnai t tout d 1 abord 

en ce qui concerne la répercussion [-JUr les salaires et 

les p~ix. Cela eot dlÎ avant tout. L: l::t conjoncture extrê

mement favorable ~~i a suivi 1953o 

* 
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APERCU { TABLE.A U) A 

Ol 
02 
03 
Olt-
05 
c6 
fJ7 
œ 
G9 
10 
l~i. 

12 
1.3 
14 
15 
16 
17 
18 
19 

.20 
21 
22 
2.3-

24 
25 

26 

------ - : . Rendement des cotisational 
. 

Année Salaire Caisse Caisse 
" d'allocations générale .. assure 

d'attente de chômage 

1952 (2:m:~ oœn.e ·~-~·-rp \. 
-f ~' v t::> ;:_, u o-~J r. 2.559.486,ooo r. 66.982.000 r. 61.426.000 

1953 tf 5.287.7f!7.000 n 1.31.941.000 tt 127"053.000 
1954 .. " 5.,885~263~000 tt 127.020.000 " 142.,109.000 
1955 n 6.455.78.3.000 " 108.8()4..000 tl 155.641.000 
1956 tt 7.108.870.000 " 94.683.000 • 171.407.000 

1956. 
Associa.tuiv~.~.c d' ent.re·erlses ' 

; 

Ag ri cu 1 tu.:re 
\ r. 383.M.2.000 r. 12.696.000 r •. 9.209.~ 

Ia:l'teries (produits laitiers) " 112.818.000 tt 894.000 n 2.693. 
Entreprü~ee è.e construction " 774.042.000 tf 24.561.000 tt 18.891.000 
Bois, mou.bles n 171.947.000 " 1.715.000 tt 4.120.000 
Text:L1es tt 3'Zl.991.000 R 2.185.000 tt 7.aao.ooo ·' 

Eabille~:n.t " 161.30'7.000 tt 1.509.000 n 3.894.000 
Cuir, pea.usser:l e, tanneri·e n 74.031.000 tt 1.002.000 11 1.774.000 
Ent:;:--eprJ.sen crn.phiques tf 151.190.000 tf 1.286.000 n 3.701.000 
Carrières, eim8nt, verreries,oéramique Il 159.869.000 Il 3.220.000 " 3.,840.000 
Hé taux, êJ ectr·•Ytechnique - tt l.Œ>B.5oo .. ooo Il 10.638.000 " 25.615.000 
~~ta~~, petites industries tt; 4oo.ooo.ooo " 4.81lo000 fl 9<1623.000 
Explüi tat:ion des i!I'd.nes " 222.895.000 Il 1.782.000 Il 5.~347 .ooo 
Chimie .. 170.969.000 n 1. 7'17 .ooo ft 4$109.000 
Indu;:;;tric du tabac tt 53.395.000 " 704.000 11 11)281.000 
BaulA.nge:•it;B tt 122.958.000 11 745.000 n 2.968.000 
Charcute1~ec, bo~cheries " 66.000.000 " 528.000 " 1.586.000 
Aliment.at:lons et autres tt 26.3.291.000 " 2o651.000 " 6.360.000 
Commerce de détail1 artisanat " 384.579.000 n .3. 7(]7 0 000 " 9.257.000 
Entrepr:tses f':Luviales et autres, 

navigation fluviale, p~ches n 245.fn6.ooo ft 3.552.000 fi 5o95Jo000 
Bateaux marorJ.8llds n 100.050.000 lt 1. 084. 000 Il 2.543.000 
Moyens de transpo~ n 170.768.000 11 1.624.000 " f.:,o105o000 
Industri.es hôtel:tères Il 89.5oo.ooo " 1.465.000 " 2.176.000 
Sant01 activit-és intellectuelles 

et sociales n 22!1. 000. 000 " 1.8fJ7v000 n 5.422.000 
Services publ·.Lcs n 89.48o.ooo 1t 1.402.000 " 2 0 225;1JOOO 
Banquos, as~~rauces, commerces en 

gros, prof9ssio~s libérales " 823.630.000 " 4.938o000 n 19.801.000 
Divers " 293.342.000 " 2o440.000 tl 7.034.000 

·Total ·-r. 7.lo8.87o.ooo r. 94.683.0001 ~. i71.4fJ7 .ooo 

1 Y cmrrpris les années précédant les revenus supérieurs au inférieurs. 
2 Sans charges sociales. 

Total 

f. 128.408.000 
If 258.994.000 

" 269.129.000 
" 264.445.000 
" 266.090.000 

r. 21.905.000 
" .3.58'7.000 
" 43.452.000 
1t 5.835.000 
tt 10.065.000 

" 5.403.000 
n 2.776.000 

" 4.987.000 
tt 7.06o.ooo 
tt 36.253.000 
" 14.4.34. 000 

" 7.129.000 
" 5.846.000 
n 1.985.000 

" 3.713.000 

" 2.114.000 
n 9.011.000 
tt 12.964.000 

1t 9.505.000 
tl 3.627.000 

" 5.729.000 
t1 3.641.000 

n 7.229.000 

" J.627o000 

n 24.739.000 
tt 9o474o000 

r. 266.œo.ooo 

Prestatiorts2 Pour chaque 100 r. 
Caisse Caisse, Total '! :tal 

d'allocations général~ Total du rendement des 
d'attente de chômage des primes prestations 

r. 23.615.000 r. 21.655.000 f. 45t~Z?O.Ooè> r. 5,02 r. 1,71 
n 29.731.000 • 52.045.000 n 81.776.000 " 4,90 tt 1155 
tt .33.967.000 " 48 .. 732.000 If 82.699.000 " 4,57 tt 1,41 
Il 28.187.000 If 46 • .351.QOO tt 74.538.000 tt 4,10 tl 1,15 
" .33.812.000 • 34.834.000 ft 68.646.000 " 3,74 " 0,97 

: . 
,. 

r. 8.182.000 r •. u.6o3.ooo r.-19.785.000 r. 5,71 f._ 5,16 
tt 61.000 n 135.opù tl 196.000 " 3,18 n 0,17 

" 18.346.000 " 10.903.000 n 29.249.000 " 5,61 n .3,78 .. 302.000 n 3.38.000 1l 640.000 " 3,39 " 0,37 
1t 116.000 u 112.000 tf 228.000 " 3,07 tf O,f!l 

" 141.000 " 137.000 n 278.000 n 3,35 " 0,17 

" 26.000 tt 39.000 tt 65.000 " 3,75 " o,œ 
u 32.000 " 82.000 .. ll4.000 lt 3,30 n o,oa 
1t 729.000 n 4l4.000 tt 1.143.000 tt 4,42 n 0,71 
" 284.000 " 411.000 " 695.000 " 3,39 " o,CJ7 
Il 769.000 tt 490o000 tt 1.259.000 tt 3,61 n o,31 
t1 2.000 tt 3e000 tt 5.000 " 3,20 " -,-
Il 179.000 n 216.000 n 395.000 " 3,42 " 0,23 
n 155.000 H 68.000 n 223.000 11 3,72 n o,42 
ft 56.000 tt 99.000 n 155.000 tt 3,02 " o,13 
1t 45.000 Il 54.000 n 99.000 t1 3,20 n 0,15 

" 2ff!.OOO tl 1.764.000 n 2.051.000 " 3,42 Il 0,78 
n 330.000 Il 533.000 tt 863.000 n 3,37 " 0,22 

,, 

n 436~000 tt 925.0Ç>O tl J ,,Jh1 $000 n 3,f§l n o,55 
" 101.000 H 127.000 ri . 228.000 " 3,63 tt 0,23 
n 3CXS.ooo " 457.000 tt 763.000 n 3,35 " o,45 ,; 752.000 tl 1.950.000 u 2.702.000 ft 4, Cf/ " 3,02 

tt 108.000 11 2'Zt.ooo " 335.000 lt 3,18 " 0,15 ,, 615.000 tt 1.233.000 n 1.848.000 tt 4,05 " 2,CJ7 
·l 

tt 1.026.000 ft 1.720.000 n 2.746.000 " 3,00 n 0,33 
n 426.000 " 794.000 n 1.220$000 n 3,23 tt 0,42 

r. 33.812.000 :r. 34.834.000 f • 68.646 0 000 r. 3,74 r. 0,97 
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APERCU (TABLEAU) B 
' ·-

Nombte des cas déclarés pour lesquels Nombre de jours pendant lesquels existait un d~oit à l'allocation d'attente la.prestation a été ~ctro7ée 
oU à 1' indeinili té 

FEMMES 
TOTAL 

FEMMFS 
TOTAL 

Hommes mariées célibataires Ht>mmes mariées célibataires 

1952 (2me semestre) 2ff7.294 3.330 12.179 302.803 6.595.211 80.472 226;1/7 6.902.<:60 
1953 308.50~ 5.430 13.595 3V.5~ · 11.924.336 295.05.3 545.998 12.765.387 
1954 333.311 5.212 8.919 347.502 11.013.743 290.452 38?.578 11.691.773 
1955 273.813 4.981 7.631 286.425 9./Z72.177 3Œ>.412 318.S55 9.897.144 
1956 337.458 2.970 4.731 345 •. 159 a.œ7.oJ2 . 200.159 222.0.30 8.489.221 

~956 
Associations d1entreEr1ses 

. 
01 Agriculture 85.791 1.042 993 fn.826 . 2.503.564 . 100.271 61.636 2.665.471 
02 Laiteries 57~ 12 11 595 26.304. .352 '113 Z7 .229 
03 Entreprises de construction 175.059 17 86 175.182 3.217.121 1.791 2.99.3 3.221G805 
04 Meubles, bois 3 • .348 9 25 3.382 82.369 477 925 8.3. 771 
05 Textiles 794 Z7 98 919 25.035 880 2.212 28.12'7 
ct, Habillement S44 151 259 954 22.434 6.Œ4 7.393 35.901 
(J1 Cuir 1 tannerie 16.3 7 29 199 7.596 108 760 8.464 
08 Industries graphiques 225 4 29 258 12.769 421 1.,85 14.775 
œ Carrières, ciment, verreries, céramique 10.201 6 19 10.226 2"57.731 268 799 238.798 
10 Meta~ électrotechnique 2.639 21 48 2.708 80.900 1.046 1.803 8.3.749 
11 Métaux, petites industries 7.493 15 33 7 • .541 165.389. 779 1.122 16'7 .290 . 
12 Exploitation des mines 17 - 1 18 594 - 15 609 
ll Chimie 1.380 Z7 76 1.483 47.109 1.577 5.81.3 54.499 , 
14 Industrie du tabac 967 11 124 1.102 23.828' 437 1.643 

25.908 ' 15 Boulangeries 480 16 .30 526 18.,402' 733 1.928 2l.o62 
16 Charcuteries, boucheries 793 41 .30 864 11.437' 1.ooo 132 12.569 . 
17 Alimentation et autres 7.182 521 467 8.170 271.68.3 20.66.3 l4i01~ 306.364 ' 
19 Commerce de détail, artisanat 3.296 159 434 3.800 93.332. 7.332 16.411 ll7 .CJ76 t 
19 Entreprises fluviales et autres, navigation 

fiuviale1 p3ches 5.353 9 59 5.421 175.629 759 1.924 178.312 ' 
20 Bateaux marchands 911 - 11 922 21.183. - 379 21.562 
2l Moyens de transport 3.267 6 18 3.291 99.488 489 1.28.3 101.260 
22 Pensions et industriES h8telières 3.456 299 662 4.417 221.482 ' 23.160 38.042 282.684 
23 Sant6, activités intellectuelles et sueiales 661 45 294 1.ooo 31.271 :d 3.604 15.8'71 50.7/J> 
24 Services publics 6.34.3 98 l46 6.5f!7 220.5'76 5.175 9.725 2.35.476 
25 Banques, assurances, commerce en gros, ~----

professions libérales 10.177 2~ 585 11.049 315.118. 15.JJ6 24.7.36 .355.190 
26 Divers 6.34é 120 164 6.630 134.688: 7.4'Z7 8.409 150.524 

Total 337.458 2.970 4.731 345.159 a.Œ>7.032 200.159 222.030 8.489.221 
" 
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m:RcU (TABLEAU) C 

Tamc des cotisations de finoncoment des Ca.:tsses dt allocation d' at+,ente, 
en pourceti.tage ôJ salu.ire réparti dt apr8s les branches de 1 'é ccr .. oir.ie 

Associ&tions (profo) d'entreprises 1952 1953 1954 1955 1956 1957 __________________________________ _. __ ~~-~~--~----~--~-----~--~ 
1.,. 
2. 
3. 
4~ 
5. 
6. 
7. 
s. 

. 9. 
10. 
11., 
12. 
13. 
14a 
15. 
160 

17~ 
lB. 
19. 

20. 
21. 
22. 
23. 

24. 
25. 

.Agriculture L~, 0911 
3, 99 l 3, 81.t .31 55 ;, 37 3, 30 ! 

Laiteries (produits la:ttiers) 2.- 1,10 · 1,20 1,20 0,80 0,40 J 

Entreprises de construction 4, 60 , 4, 60 4, 60 4, 60 3, 12 2, 64 1 
Bois, r1eubles 2,60! 2,60 2,40 11 40 1.- 0,60 l 
Textiles f2,50 !' 21 20t 11 911 1,20 0,67 0,47 

1 Habillement 2,60 21 64 11 85' 1,39 0,93 Q1 88 1 
Cuir, ta.nnerio 12,81 1 2,49 1 2,16 . 1, 76 1, 35 1, 03 
Industries graphiques 2, 20 1 1, 51 ! 1, 03 1, 03 0, 83 0, 83 
Carrières, cime'lt, verreries, céra.miquej2,40 i 2, 57 · 2, 40 2,40 2.- 1, 01 
~1étaux, électrotechnique j 2, 60 1 2, 60 1 2 0 - 1, 20 1.- O, 20 
Peti t~s i1;dustrie~ :méte.llu.rgiquos 

1
2, ~0 1 2, 60 2, 20 1, 40 1, 20 O, 6a; 

1 
ExploJ.tntl.on de m::t.nes l,oo j 1,60 1,60 01 80 0,80 0,80 
Chimie f ;_;t40 ~· 1,40 . 1,40 11 41 1, 01 O,lt2 
Industrie du tabac i 2, 16 , 1, 82 l 1, 35 1, 33 1, 32 1,15 
Boulangeries 12.- 1 1 50' 1,26 1.- 0,60 0,60 
Charcuteries, boucheries )2.- 2.- 1,80 1,20 0,80 0,60 
Alimentation ot autres 1,80 11 80 11 40 1.- l<J- 0,84 

1 Com..--r1erce de d(3tail, artisanat 2, 60 1 1, 53 1, 30 01 96 o, 96 0,45 

1
. 

Entrepr:~ses fl1.1vlales et autx·es, l' 
navigation fluviale, pêches 21 55 2,16 1,92 1,43 1,43 l,Cfl 

Bateaux :marc:!:w.nds 2.- · 2c- 2.- 1,40 1.- 0, 80 
Noyens de transport 1, 97Jl, 97 1, 79 1,41 o, 95 01 67 
Pensions et industr~~es hôto1:..ères 4.- 1 4.- 3, 20 1, 80 1, 60 1, 60 
Santé, üctivités int.ellectuolles t 

et s0ciales 2. • ! 1.- o, 80 09 80 o, 80 
Services publics 2.,- ! 2, 24 2.- · 1,80 

1 
1, 50. 

B /. !. 1 anques, assurancos7 commor·co i • 

en gros~ professions libéré.ÙCG !1, 80 ! ::.., 80 ll, 20 0, 60 o, 60 
Divers 12,20 l 2,23, 11177 1,25 0,83 

t 1 

o,so 
1,30 

0,40 
0,38. 

! 1 ; 

,2, 62! 2, 50 ,2,15 1,6811,32 0,93 
--
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VII. LISTE DES ORGANISATIONS AYANT PARTICIPE 
A LA ~IISE ENAî>PLiéATION DE 

1·r ASSISTf~CE (INDEMNITE) CHOr··1AGE 

1. Agriculture 

* 2. Pro~ûits laitiers 
3. Entreprises de construction 

4. Bois, meubles 
5. Te):tiles (industries) 

6. Habillement 

7. Cuir, ta~~erie 
8. Industries g.ra.phiques 

* 9. Carrières 1 ciment, verreries, céramique 
* 10. Métaux, électrotecr~ique 

* 11. Petites industries métallurgiques 
12. Exploitation de mines 

* 13. Chimie 
·14. Industrie du tabac 

15. Boulangeries 
16. Charcuteries, boucheries 

* 17. Produits d'alimentation 
18. Commerce de détail, artisanat 

* 19. Entrègrises fluviales ot autres, navigations 
' fluviales, ~êchos 

* 20. Bateaux marchands 

* 21. ~1oyens de transport 
* 22. Pensions, industries hôtelières, restaurants 
* 23. Santé, activités intellectuelles et sociales 
* 24. Services publics 
* 25. Banques, assurances, commerce en gros, profes

sions libérales 

* 26. Divers 

*Les Associations d'entreprises ci-dessus marquées(*) 
ont confié l'administration de l'assurance au Bureau 
général d'administration à Amsterdam. 
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.Appendice 

Bref np~~u sur l'assis~~ge so~~aux chôme~ 

Historique sommaire 

Jusqu' 9. la deuxième guerre mondiale, à côté de 
1' assurance subventionnée des S'lndicats et de 1 1 alloca-

. . v 

tian d'attente octroyée par les employeurs, également 
subventionnée, il ~xist.ai t c.ussi une assistance communa
le, ainsi appelée pa~ce q~e son application était confiée 
aux administrations municipales, te.ndj_s que. le financement 
't • t ' 1 h.-, • d 1 f TI.+- t e a1 a a c. ~rge e ~0a • 

Seule 1' allocation è. 'attente fut maintenue après la 

deuxième guerre mondiale·. · Eais il fut cr6é parallèlement 
une assistance sociale en f&veur des chô~eurs qui n'avaient 
pas droit à l'allocation d'attente. 

Cette réglementation subsista également - à quelques 
r1odifications près - lors de l'adoption de l'assurance
chômage en 1952. L 1assistance chômage ou allocation de 
chômage n'est accordée que si certaines conditions sont 
remplies. La durse d-u droit aux prestations est limitée. 
Il était donc nuccssL:.ire do ]!r'(Jvoir ·une assistance dans 
les cas où le c110me!:J.1" 11 'a- ·,Jo0- ( o,., 11 1 n .l.:rJlP3) droi ... v·- aux ... ..1., '- .,.,_,;V -r- - • .J.: (..._.l,h.) ... 1- o4o A 

prestations no:rmalo3 de chÔrllG.ge. 

L'assistance sociale en faveur des chômeurs qui n'ont 
pas (plus) \~roi t aux prestations de 1 1 assurance-chômage 
n'a pas ln forao d'une assurance. Elle consiste en un 
secours accordô par 1 1 t.~dministi·ation, 8~ la charge des 
pouvoirs publics. 

Lfassistance sociale est roglementée par le Secrétaire 
d'Etat aux Affaires sociales. Ses organismes d'application 
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sont - sous la responsabilité du ministre des Affaires 

sociales - les Services sociaux dos communes. Les pres
tataires sociaux n'y sont pas représentés, observation 
étant faite qu'il existe, dans chaque commune, un comité 
de contr8le dans lequel chacune dos trois grandes orga
nisations salariales poss~de un délégUé. 

L'assistance sociale aux chômeurs comprend deux 
groupes : 

~·Groupe A·: ohemeurs non as-sujettis à l'assura:nce

oh8mage 

- Groupe B : chômeurs assujettis à l'assurance
ch8mage mais n'ayant· pas droit aux 
prestations parce·que ne remplissant 
pas les conditions de temps d'attente 
voulues ou ayant· perdu co ... droit. 

Le Groupe B tombe sous le coup de la règle dite des 
80 pour cent. I1es chômeur-s qui ont perdu par leur propre 
faute le droit aux prestations d'assurance-chômage peuvent 
se voir infliger un abattement de l 1assistance sociale. 

Les ayants droit aux_prestations n'exercent aucune 
influence d.ir"ecte sur l r ~p:plication du système. 

L'Etat exerce un contr8le par des fonctionnaires 
appelés consuls do districts. 

~aine d'applicatio~ 

L'asf?istance sociale,est. ouverte à tous los salariés 
tombés en' chômage, c'est-à-dire aux_perso~~es n'ayant en 
pr:incipe d 1 autres ressources pour vivre quo le produit d'une 

activité profession..YJ.elle non indépendante (salariale). 
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Prestations 

·Droit aux prestati_ons 

Les ayants droit aux prestations sont répartis en 
deux groupes A et B. 

Les conditions d'inscriptio:m. dans l*un et l'autre 
groupe sont les suivantes : 

doit 

doit 

Qfoupe A : Age inférieur à 65 ans. L'ayant droit 

- avoir travaillé en qualité 'de salarié pendant 
78 jours au moins pendant les douze mois ayant 
précédé la date ~e ln demande; 

- ne pas ~tre assujetti ~ 1tassurance-ch8mage; 
- avoir perdu son travail pour une raison indé-

pendante de sa volonté; 
- s'être inscrit à l'Office de la main-d'oeuvre 

pour une recherche d'emploi. 

Age. inférteur à 65 ans. L'ayant droit 

soit avoir été assllj et ti à 1' aseurance-ch8mage 
officielle, me.is no lJas ou ne plus avoir droit 
aux prestations dG cette assure.nce; 

- soit ~tre devenu chômeur après avoir exercé une 
aotivi té de travailleur j_ndépondant qu'il a 
abandonnée; 

- soit avoir perdu le droit aux prestations du 

Groupe A; 
- ~tre inscrit à l'Office de la main-d'oeuvre pour 

une recherche de travail. 

Les ch8meurs du Groupe B qui sont assurés mais se 
sont mis par leur faute dans une situation leur faisant 
perdre le droit aux prestations de l'assurance voient 
leurs prestations d'assistance sociale amputées d'un 
abattement selon la règle dite des 80 pour cent. 
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Duré,9._ 

Groupe A : 21 sema~nes ou 126 jours. Dans le 
cas d'interl~ptions par des périodes de travail, une 
nouvelle période de droit aux prestations commence lors
que le salarié a travaillé pendru1t un minimum de 78 jours 
consécutifs. 

GrQupe 1 : Pas de conditions de délai. 

Taux -
Q.roupe A, : 

Soutien de famille : 80 pour cent du salaire en 
vigueur dans la localit8 pour la profession du 
salarié devenu ch8meur 

Célibataires : 70 pour cent de ce salaire 

Autres : 60 1 40 ou 25 pour cent de ce salaire; 
selon l'âge. 

Des taux ou plafonds ont été prévus pour le montant 
des prestations. Une majoration pour enfants s'ajoute 
éventuellement aux prectations selon les clauses de la 
loi sur les allocutions pour enfe.:nts (allocations fami
liales). 

,G_rOUJ2,E:?_.]_ : 

Les prestatlons sont accordées à des taux prédéter
minés, basés sur le minimum vital. Une majoration est 
accordée pour le paiement du loyer et pour l'achat de 
combustible en 'hiver. 

Aucune majoration prn1r enfants n'est accordée. Les 
taux des prestations sont échelonnés selon le nombre de 
personnes comprises dans la famille. 
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Lorsq,.1. 1 il oot fait application de la règle des 

80 pour cent (c'est-8.-dire quand le salarié a perdu par 

sa foute le droit au.x prest& tians de 1 r assurance), le 

montant de bé:se prévu au Groupe B au titre du chef de 

famille est amJ?Uté de 20 pour cent·; cet abattement ne 

s' apr)liquo pas aux majorations, qui demeurent inchangées. 

Les 31restatj_ons ç1o 1 ra~:· surance-chômage et de 1 'assis

tance sociale allouéeo S,UX a.ya.nts droit du Groupe A étant 

calculées d 1 après les tHrifs do salaire en viglJ.eur, il 

n'y a pas lieu c~ 1 en modif1l;r 10 tau:;: on cas d 1 augmentation 

du co1'1t de la vio. P&J.." c0ntre, les tarifs 'de prestations 

du Groupe B ont déjà fait l'objet d'augmentations succes

sives; en re-:p:port avec le co-a.t de ln vie. 

;?restri;..ti011.;?~ .. -9.ff.PèCE?..§..• L' a~surance-ma.ladie est sus
pendue pend2.nt la durôe do perception des prsstations de 
1 t assistance socia.lo aux cb.ômeurs. En cas d 1 incapacité 

de tr2.vail, le chômoui" du G-roupo A 21 reçoit los presta

tions hebdomadaires du Groupe A et lo chômeur du Groupe A 31 
reçoit los prentations hobdcm.~~tdE·"ire::J du Groupe B; les 

ch8mours du~ Groupe B roçoivont B2 paiements hebdomadaires 

dans l'année. 

Pres-t;atio:r1.§_ 0n n~~· L'assurance-maladie, qui 

garantit aux ass1;.r8s et au:-t:: membres de leur famille le 

traitement médical, continue à courir pendant la période 

de perception dos prestations do l's.nsistnnce sociale; la 

moitié des so111D1c;s ost rotonue sur los prestations de 1' as

sistance. 

C · , , 1 :1 ' • • 11 L a · -~~..!sst:; g_enora e __ q ass-q.,.E§~--y:J..ol_~.§.S2 .. • a a1.sse 

générale d'assurance-vieillesse ost uno institution d'assu

rance "populaire". L'assurance-vieillesse continue à 
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courir pendant le ch8nage, sens ~onsidération de pres
tations événtuellement versées. La cotisation est rete
nue sur le montm1t des prestations. 

Alloc~~igrs ~ou~.(~~ (allocations familiales) 

L'assura~cc de charges ."familiales est su.spendue 
pondant la période de perception des prestations de l'as
sistance sociale ('Voir ce pondant sous "Taux"). IJes ayants 
droit de 1' e.ssistr .. nce Gocin..le du Groupe A reçoivent les 
allocations pour onf8J:'l.ts selon los tarifs de la loi sur 
los allocations fc..n:iliales; è.ans le Groupe B, les mon-

. . 

tants de bo..so sont directement échelolli"'1és cl 1 c.près les 
chnrgos de famille. 

Financement ., ,. . ............... 

Los paiements effectués par les communes au titre 
de 1' assistance leur sont intégralom;3nt rGmboursés sur 
le budget de l'Etat. Seuls les frais administratifs sont 
à la ch~rgo des communes. Il n 1est pQs constitué de fonds 
de résorvo. 

' 
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Prestations de l'é!-ssistancc Bocia1e aux chômeurs1 

Grou po d' a~istanco .U Q_r_oupe d'assistance B • • . 
1949 f. 17.302.500.-- f. 5,673.900.--
1950 f. 32.668.600.-- f. 13.297.300.--
1951 f. 39.938.900.-- f. 20.367.000.--
1952 
(premior 
semestre) f. 42.856.300.-- f. 25.487.100.--
(deuxième 
semestre) f. 6.851.000.-- .(.> 18.657.300.--.L• 

1953 .p• 2.587.800.-- f • 38·. 336.300.--.J.... 

1954 ..... 2.132.300.-- f • 24.013.000.--.L. 

1955 f. 1.967.000.-- f. 14.535.000,--
1956 f. 996.000.-- f. 7.922.000.--

1 L1 assurnncc-ch8mago ost entrée en v1gueur le 
1er juillet 1952. 

--
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Annexe I 

PLAN DE L'ETUDE 

OBSERVATIONS G::J:rn:;n.AL:illS - Pour chaque branche, les antécédents histo

riquos et lvs grand.es étapes ~oront indiquées 

bri~vomont on mani~ro d 1 introduc~ion afin de 

dcnncr dt emblc3o uno vuo '1 t ensemble de 1 1 évolution. 

ASSURANCE ùlALADIE - :îiATEID~ITB -

- Antécédente historiques - grandes étapos 

Structure .... ----... --..... 

a) Importance do la mutualité 

b) Evolution vurs la gestion do la Sécurit~ Sociale pRr dos 

organismos do droit public ou autres solutions 

c) Régimes généraux ot régimes spéciaux 

d) Dévoloppcmont do l'intervention des cssurés .d:J.ns la-gestion 

dos organismes ; 

composition ct compétence dos Conseils d•Adminiotration 

régime. d~s élections 

e) Centralisation ou d6contralis~tion 

- f) Degré d 1 ind~pondancc administrative ct finanoiôro 

Contrôle do 1 1Eta·t 

0xtension pnrmi les salariés ot los employés (à l'oxclusion do 

l'agriculture) 

Plafond d'affiliation (Salairo maximum au-delà duquel lo 

travailleur n'est plus obligatoiror..ont affilié a la Sécurité 

Sociale) 

- Apprentis 

- Pensionnés 
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- Chômeurs 

ex:tunsion autour de 1 'affilié 

épouse 

diff6ronts enfants à charge 

personnes à charce 

extoniion dos cat6gorics protégées 

dans l'aericulturo (travailleurs agricoloo 

exploitants, v~tits iropriétairos) 

parmi lus travailleurs ind8po;.1u.ants 

dans les professions lib~ralos 

Prostntions 

- Soins médicaux 

-Produits pharmaccutic:uos 

( 
( 

~ 
( 

( 
( 
( 
( 
C' 

~ 

Système médical (rapports 
cntro les organismes ot 
los médecins) 

Libro choix 

Modalités do rembourse
mont (tiurs payant, ote ••• ) 

d0gré do limitation du 
Dombro du produits admis 
taux do romboursomont ou 
tarifs spéciaux 
modalité dG rGmboursomont 

rapports ·antro los orga
nismes d'assurance maladie 
e;t los hô~itaux 
tarifs d'hospitalisation 
rôle do la Sécurité So
ciale dans l'éQuipement 
hospitolior 

Catégories d'aosurés sociuux bénéfici~nt des ~rostations on nature 

D~but et dur6o du sorvicu de cos prostations. 

D3lni do car0nc~ (évolution - résultats) 

Montant dos indemnités 

Durée 

Evolution d-...s dépop.so~ ot do leur réJ?arti ~O,!! 9_ntrc los diffé

runtüs catégonios do~rostations 
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- Fin~ncemont -

- Salaire do baso 

- Plafond 

- Taux 

Compensation - Intorrégionalo 

- intcr-profossionnollo 

- ô-ntrc branches 

Contribution do l t ::ta t 

:evolution do lé:~ si tuo.-tion finan~ièro on liaison avoc 

11~volution -du champ ~ca bén6fioiaircs 

- d~s techniques nouvelles 

dos prix 

du pl~fond do cotisation 

INV ALIDITJTI G~~N:SRALE - PROFESSIONNELLE 

N01~ - Slil y a uno évolution particulière intéressante à signaler, 

prondro mutatis mutandis, lo schéma donné à la branche "maladie" 

pour ln structure, lo champ d'application, lo financomont de la 

branche étudiée. 

- Antécédents historiquos - grandes 6tapos 

Structure liaison avüc ~ssurunco maladie 

liaison avec nosuranco vieillesse 

Conditions d'attribution 

-Définition do l'invaliditô 

- Montant do la pension 

- Ajustement dos pensions aux ve.rintionc des ::'acteurs économiques (salaires, 

pouvoir d'achat do la monnaie) 

Financomori.t 

VIEILL:TISSE 

NO!€!_- S'il y a une évolution particulière intéressante à signnlor, 

prondro mutatis muta.ndis, le s<?héma donné à la branche "maladio" 

pour la structure, lo champ d' application,. lo financement de la 

brnncho étudiée. 
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- Antécédents historiques - grandes étapes 

Structure 

Champ d'application 

- extension du nombre dos bénéficiaires 

Conditions d'attribution 

âge 

durée d'affiliation 

- Montant do la pension 

cumul avoc d'autres pensions 

ajustement dos pensions aux variations dos facteurs éco

nomiques (salo.~ros, pouvoir d'achat do la monnaie) 

Coordination entre los régimes 

- Finnncomont 

systbme financier 

~volution do la capitalisation à la répartit~on 

salaire de baso - plafond 

taux des cotisations 

rapport du nombre clos travailleurs actifs au nombre dos 

pensionnés 

contributions do 1'3tat 

résul~ats financiers 

Evolution dos pensions par rapport aux prix ct aux salaires·suivant une 

formule commune ct simr·lo (~ déterminer) 

par ex. 

SURVIVANTS 

pension moyenne d'un groupè d8terminé 

mineurs 

pensionnés ayant au moins 15 ans d'affiliation ou bien 

carrière typo. 

NOTA - S'il y a uno évolution particuli0re intéressante à signaler, 

prendre mutatis mutanû.is, lo schéma donné à la branche "ma1adio'" , 
pour la structt;.ro, lo champ d 1 a1)plica tion, lo financement 

do la branche étudiée. 

Antécédents historiques - grandes éta1)es 
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- pour la veuve 

- pour los orphelins 
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( - âge 
( capacité de travail 
( no nib re d' onfants 

§.go 
degré do parenté 

- Montant des ponsiObs pour la veuve at los orpholins 

- Fi na ncorJon t 

Evolution do 1' importanco r(:lativo du montant total des pensions de vouvo 

ot d' o-rphulin par rapport an.x l)onsiona do vioillosso. 

ACCIDENTS Dl! TRAV.AIL_[~.)!i\LADIES EëtOFJSSIONN:JLLES 

~- S'il y a uno évolution particulière intérossanto à signaler, 

.prondro mutatis mutandis, lo schéma. donné à la branche "maladie" 

pour lu structure, lo champ d'application, lo financement do la 

bro.noho étudiée. 

- Antécédents historiques - grandos étapes 

Structure 

- Assurance privée 

- Associations professionnollos 

- Orcanismo do droit publio 

or D évoloppornent do 1' intervention dos assurés dans la gestion 

des organismes 

Risques couverts 

-Définition do l'accidont du truv~il ct limites 

-Accidents do trojot 

- Maladios professionnelles 

- Action civilo pour los maladies non roconnuos 

Soins médicaux - prothèses 

Montant do la rente 

- Jvolution du barômc d'invalidité 

- Indomniso. tion. forfaitaire - évolution du taux 

Rachat d~Js poti tes rentes 



Changement d'em~loi 

Droits dos survivants 
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Ajustement dos pensions aux variations des fnctr'·urs économiques 

(salaires, pouvoir d 1achat do la monnaie) 

Financement 

Evolution du coût dos Acci~onts du travail ot dos maladies 

professionnelles 

Variations constatées dans la fréquence dos accidents 

lors~u'il y a ou modification des délais do caronco 

C~pitalisation ot r2partition 

Réadaptation fonctionnollo et ré6ducution profossionnollo. 

ALIA>CATIONS F li~~liLI.ALES ·---·-
. ·NOTA - S til ~r a uno évolution particulière intéressante à signaler, 

prcnJro 1-:1uta tis mutq_ndis, lo schéma donné à la branche t'maladie" 

pour la structure, le champ d'ap~lioation, lo financomont do la . 

br.:J.nchc 3tudiéo. 

- Antécédents historiques - grr.ndos étapes 

Structure - organiseltion sur base professionnelle 

Champ dlapplication 

salari0s 

~QGnoionnés 

chôrnours 

autres oatégorivs 

cxt~nsion à toute la population 

Presto.tions 

différuntoscat8gorios do prcst~tions (pour enfants,· épouse, 

mère au foyer etc ••• ) 

conditions d'attribution 

catégories ù 1 cnfunts Gt autros p8rsonnos ouvr~nt droit aux 

prestations 

âgo dos onfe.nts 

(normal - étudos - approntissagu) 
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-variations selon 1 1âgo et le rang des enfants 

variations par professions 

- variations· régionales 

- vnriationa par rapport aux salaires 

Influence de la politique nataliste 

- Financement 

Salaire - Jlafond 

Taux 

Contributien do l'Etat 

Cornponsution intor-régirac 

CHOM.AGE -

~-S'il y a uno évolution particulière intéressante à signaler, 

prendru mutatis mutandis, le schéma donné à la brnnche "Mttladie" 

pour la structur0, le champ d'application, lo financement de la 

branche étudiée. 

antécédents historiques grandes étapes 

Structure 

- Assurance - assistcnco 

- Champ d'application 

- Prestations 

Conditions d'attribution 

- Durée 

Taux 

- Assurance mo.ladio 

- Assurance vieillesse 

- Allocations familinlos 

! pondant lo chômage 

li'inancGmont 

Cotisation 

- Contribution de l'Etat 

- 2mploi dos r~sorvos 

- Coordination entre los organismes sorvnnt les prestations do chômage 

0t los services d0 l'emploi. 
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